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Chambre des Ileprésentams. 

SÉANCE I>U 29 JAN\'IER 18:56. 

, 
ETABLISSEMENTS DE BIENFAIS&NCE. 

EXPOSÉ DES IIOTIFS. 

MESSIEURS, 

Les circonstances qui, depuis quelques années, aggravent les souffrances des 
classes laborieuses et qui donnent ù l'indigence plus de développement et d'inten 
sité, ont fait ressortir aux yeux de tous combien la charité publique est insufll 
saute dans son isolement, et combien la -chnrité privée possède, au contraire, 
d'inépuisables ressources. Un projet de loi, dont la pensée dominante est d'asse 
cier largement les efforts de la charité privée ù l'action de la charité publique, 
tout en complétant el en améliorant la léglslauon pour l'une et pour l'autre, offre 
donc un caractère d'U:tiliié sociale que personne ne peut méconnaître. Aussi, en 
venant, par les ordres du Roi, vous présenter le projet de loi sur les établissements 
de bienfaisance, nous n'hésitons pas à croire que le moment est venu de résoudre, 
en dehors de la lutte des partis, dans le seul intérêt d11 malheur et de l'humanité, 
sans préoccupation autre qu'une noble émulation de dévouement, les questions 
nombreuses qui se rattachent ù cc grand et difficile devoir, imposé aux Gouver 
nements comme nux plus humbles citoyens, de travailler; dans la mesure de leurs 
forces, à soulager et ù prévenir la misère. 

Pour répondre au but à la fois élevé et pratique qu'elle se propose, la loi que 
nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations, Messieurs. devait embras 
ser l'ensemble des dispositions qui régiront la charité dans ce pays. Elle a1 par 
cela même, un double objet : le premier se rapporte aux ÉnnussKHENTS DE 

nrn~FAISANCE, institués par ]a législation antérieure; 1~ second concerne les FoN 
DATIONS dues à la charité privée, qui, en passant sous le régime de la loi nouvelle, 
vont rentrer dans le patrimoine commun de la bienfulsancc publique, sous la 
réserve de la spécialité de leur destination et, si tel est le vœu des fondateurs 1 
sous la réserve aussi de la spécialité de leur administration. 

Au premier point de vue, celui des ÉTABLISSE:\lENl'S ACTUELS DE L\ BIENFAISANCE 

runuous, le projet peut se résumer en peu de mots. Il n'avait ù introduire, ni 
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dans l'organisation, ni tians le régime de ces établissements, aucune modiûeation 
cssontiellc. li se borne fi compléter, à améliorer, à éclaircir en certains points lu 
législation existante. Il maintient les bureaux de bienfaisance et les hospices 
civils, d'après les principes qui ont présidé à leur institution. Il laisse à tous les 
membres des commissions administratives l'égalité d'origine cl de mandat: il n'ap 
pelle aucun ministre du culte à siéger de droit parmi eux. Il laisse les libéralités 
charitables sous l'empire du droit commun pour les cas de caducité: l'art. 900 <lu 
Code civil, <111i répute non écrites les conrfüions impossibles ou contraires aux 
lois, continuera ft recevoir son uppllcation aux llbéralités charitables, comme ù 
toutes les autres. 

Si le projet consacre, dans cette première partie, quelques innovations, elles 
portent plutôt sur les détails que sur Je système en lui-même; et elles ont d'ail 
leurs pour elles une sorte de sanction anticipée, puisqu'elles sont empruntées, les 
unes aux dispositions favorablement accueillies des projets de loi précédents (1), les 
autres aux travaux mêmes de celle Chambre (\ cl Je plus grand nombre à une 
loi organique, justement populaire, ù la loi communale. Ainsi, le projet admet, 
dans les communes où il existe des hospices civils, leur fusion avec le bureau de 
bienfaisance en une seule commission, qui imprimera au service plus d'unité, de 
simplicité et d'économie. li donne une extension plus grande aux comités de 
charité. JI règle le recours à exercer auprès de l'autorité supérieure, lorsqu'il 
s'agit d'accorder ou de refuser l'autorisation d'accepter des donations ou des legs. 
11 rend plus intime el plus complète l'assimilation des biens comrnunaux et des 
biens charitables. Enfin, après avoir facilité le développement des institutions 
d'assistance prévcntive , qui ont réalisé un progrès -hcurcux dans l'organisation de 
la charité, il ajoute à toutes les garanties dont le législateur avait déjà entouré le 
patrimoine des pauvres, une garantie nouvelle, la plus puissante peul-être dans 
un pays de libre discussion : la publicité obfiyatoire des budgets et <les comptes 
de tous les éablissements de bienfaisance. 

Au second point de vue, celui des Foxnartoxs, le _1n·ojct semble entrer plus 
résolùment dans la voie des innovations. Il reste fidèle cependant à la tradition 
qui a prévalu, durant une longue période d'années, dans la pratique de la légis 
lation en matière de bienfaisance. 
li y avait ici des idées d'un ordre différent à concilier. D'un côté, la loi serait 

stérile si elle ne Faisait une large pal't au principe de liberté qui est essentiel à la 
charité privée, et si elle n'accordait nu sentiment religieux, dont celle charité 
s'inspire, les moyens de se manifester et le droit d'exercer sa légitime influence; 
D'un autre côté, il est vrai de dire, avec l'exposé des motifs d'un précédent 
projet, " que personne ne peut songer sérieusement à soustraire l'Étnt à l'obliga 
n tion de surveiller les institutions durables ou perpétuelles de la bienlaisanee 
>> cl les libéralités fondées en faveur <les indigents, à dénier le droit de domaine 
» des administrations légales sur les dotations charitables, à repousser un système 

(1J Projets de loi, n"' 80 cl 90. - Documents parlementaires, Chambre des Représentants, 
18o3-18lV,. 

(') Rapports de la section centrale, u0• oo et o6. Id. id. J81S4-181HS. 
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» de contrôle efficace que le temps ne parvienne point à dénaturer. » Cc sont ces 
considérations, dont le projet s'applique à tenir compte avec une égale solllci 
tude ; et il combine les principes sur lesquels clics reposent, par une transaction 
qui n'en sacrifie aucun. 

Ainsi, cc qui a surtout mis en relief la nécessité de laisser une plus grande 
latitude à la volonté des Ionduteurs, c'est l'institution d'administrateurs spéciaux 
pour les établissements érigés en fondations, et l'institution de distributeurs spé 
ciaux des secours fondés d'une manière périodique ou permanente en faveur des 
indigents. C'est dans cette question que se résume plus particulièrement l'inter 
vention de ln charité privée et <le l'action religieuse. Le respect dont il faut en 
tourer la volonté des fondateurs devait faire sanctionner pnr le projet de loi cette 
institution d'administrateurs 011 de distributeurs spéciaux, pris en dehors des 
administrations publiques; mais le projet devait mettre à celte concession, et on 
y applique en dTet un correctif énergique, par une série de précautions et de 
garanties qui dissiperont les craintes qu'on a manifestées, qui répondront aux 
objections qu'on a produites, Pl feront taire des préventions qui désormais n'au 
raient plus d'autre base que l'exagération ou l'erreur. 

En effet, les Fondations que le projet admet, n'impliquenL aucun abandon des 
droits ou des devoirs de l'État : elles ne pourront s'établir que sur l'autorisation 
du Roi, donnée après avis tnnt ile la députation permanente que du conseil corn. 
rnunal et du bureau de bienfaisance. Elles n'auront point pour conséquence la 
multipllcation des personnes civiles ~t l'abandon du droit de domaine des a1lmi 
nistrations publiques : la loi leur refuse la personniflcatiou civile et c'est le bureau 
de bienfaisance qui acceptera 1<'S fondations clics-mêmes et toutes les libéralités 
qui leur seront faites par la suite. Elles n'entraîneront point l'accumulation en 
mainmorte d'une partie considérablo du sol : la loi lem interdit la possession 
d'irnmeublcs , il la seule exception de I'établissernent lui-même que la fondation 
a pour objet. On le voit: aucun des inconvénients que l'on signalait, comme des 
vices inhérents ù la nature même des fondations, ne pourra se produire. 

• t.1 

L'impossibilité d'établir le contrôle efficace d'une gestion conflée à d'autres 
mains que celles des administrateurs légaux, celle objection qu'on a toujours pré 
sentée comme invincible, n'a point paru un obstaele plus insurmontable. La loi 
organise avec un soin minutieux cc contrôle, qu'elle rend permanent et direct, et 
dont clic investit l'autorité ndrnlnistrativc, dans le but de rechercher, de surveiller 
et de prévenir les abus. La loi, en effet, soumet les administrateurs spéciaux aux 
mèrnes conditions de capacité, aux mêmes causes d'exclusion et d'incapacité, aux 
mèrnes règles et aux mêmes garanties de gestion que IC>s commissions administra 
rives des bureaux de bienfaisance. Elle assimile les dotations des fondations aux 
biens des bu reaux de bienfaisance et aux biens des communes. Elle place les fon 
dations sous la tutelle adrnlnistratlve <ln Gouvernement du Roi, de l'autorité pro 
vinciale et de l'autorité communale. Elle lenr impose l'obligation de l'autorisation 
préalable, non-seulement pour tous les actes d'acquisition et d'aliénation, mais 
nième pour tous les actes d'ndminlstration, qui, par lem importance, sortent du 
cercle de la gestion ordinaire. La loi exige que les budgets, qui constatent les res 
sources de la fondation et leur destination; elle exige que les comptes, qui consta 
tcnt I'emploi de ces ressources, soient soumis à l'approbation du conseil comrnu- 
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nal ou de ln députation permanente. Elle fait p1us : elle prescrit, pour ces budgets 
, l ces comptes, la publicité que la législation nouvelle rend obligatoire pour les 
budgets et les comptes de tous les établissements de bienfaisance. Enfin, elle 
soumet les établissements churitahles érigés en fondation à l'inspection du fonc 
tionnaire public nommé 1.r.ir le Couvernemenr, et, au besoin, du bourgmestre. 
représentant légal de la commune et du bureau de bienfaisance. Est- il dans nos 
institutions un contrôle plus sèrieux P Cependant , la loi ne s'arrête pas lù . Pré 
voyant que des abus pourraient, avec le temps, échapper ù la vigilance de l'au 
lorit<: administrative, et aux uvertissements d'une publicité, qui ne manque [amuis 
ii sa mission quand la conscience publique lu soutient, le projet met les intérêts 
lil's malheureux, il met la fidèle observation de la loi et la religieuse exécution de 
la volonté des fondateurs sous la sauvegarde d'un pouvoir, que la Constitution a 
placé au niveau des grands pouvoirs politiques, par la haute indépendance dont 
l'lli: l'a investi; d'un pouvoir qui, d'ailleurs, s'est acquis la confiance du pays par 
ses lumières, son intégrité, son respect inviolable de la légalité : du pou mir 
judiciaire en un mot, qui est appelé à intervenir, soit pour forcer les administra 
teurs spéciaux ù rendre leurs comptes s'ils négligeaient ce devoir, soit à pronon 
cer leur révocation , s'ils laissaient distraire de leur destination les revenus de la 
fondation, confiée à leur probité, à leur dévouement. 

Tri est le système du projct ; et si cc projet proclame loyalement le pri nci pc de 
liberté, s'il convie ouvertement la charité privée à concourir avec l'administration 
publique à la sainte mission de soulager le mal heur, certes, il ne laisse ni l'admi 
nistration désarmée, ni la loi impuissante, ni la justice silencieuse en face des abus. 

Cc système réalise donc le concours de tous les efforts, de tous les dévouements, 
de toutes les ressources dans un même but. Avec ce système, la charitc légale se 
retrempe, se vivifie : clic ajoute à sa vigueur propre les forces vives de la charité 
privée; et celle-ci à son tour reçoit les gnranties, la régularité, la durée de la 
charité légale. L'une complète l'autre; l'antagonisme disparaît. On n'a plus ù 
craindre que In bienfaisance individuelle se retire des établissements publics. Loin 
de comprimer, de refouler, d'alarmer les intentions des bienfaiteurs dcs~paùvn•s1 
la loi les encourage, les protège, les seconde et ·par cela 11;fü11c les stimule. En un 
mot, la loi veut le développement de la bienfaisance var l'action de ln liberté, 
mais <l'une liberté qui finit où commencerait l'abus. 

Après cet aperçu général du projet qui e~ définit nettement l'esprit et la portée, 
il convient, Messieurs~ de parcourir les dispositions des deux titres dont le projet 
de loi se compose ainsi que les dispositions générales el transi toircs qui le Ler minent. 

Deux projets de lois avaient été présentés par mon honorable prédécesseur: l'un 
sur l'organisation des bureaux de bienfaisance, l'autre sur les dons et legs chari 
tables (1). 

Ces deux projets avaient été soumis il l'examen des sections: la section cen 
tra Ir avait déposé son rapport (2)~ sur tous deux en y proposant des amendements 
assez considérables. 

(1) Documents parlementaires, Chambre des Représentants, projets (n"' 89 et 90, 18153-1854 .) 
(') lbid., rapports, n°• oo et 06 (session de 18t>.\-181SI$). 
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Le Gouvernement n'a point négligé les enseignements précieux que des travaux 
si remarquables mettaient à sa disposition, el, bien que les projets précédents 
soient retirés, le projet actuel leur a fait, ainsi qu'aux propositions de la section 
centrale, de nombreux emprunts qui seront indiqués dans le cours des dévelop 
pements de cet Exposé. 

TITRE PREMIER • 

.PJ:5 ÉTAllL1HZlll:llT5 DE lllEJ!fF.4.ISAffCE. 

Le titre premier traite de l'institution, de l'organisation et de l'administration 
des établissements de bienfaisance. 

li se divise en trois chapitres. Le premier concerne l'institution des bureaux 
de bienfaisance, des hospices civils et des comités de charité. 

L'art. :i =, §-ter, institue dans chaque commune du royaume un bureau de bien 
faisance qui forme une personne civile, et a pour mission principale de distribuer 
aux pauvres des secours à domicile. 

JI ne fait que consacrer de nouveau une institution qui existe déjà, à peu 
d'exceptions près, dans les communes, grâce à l'exécution de l'art. 92 de la loi 
communale. 

Le § 2 maintient l'exception de l'institution de plus d'un bureau de bienfaisance 
dans les communes composées de sections ou hameaux détachés. 

L'art. 2 prévoit l'établissement de comités de charité comme auxiliaires des 
administrations de bienfaisance conformément. n l'article susmentionné de la loi 
communale. 

La faculté de créer des hospices civils est accordée aux conseils communaux, 
sur ravis de la députation permanente et avec l'approbation du Roi, qui a été 
jugée nécessaire pour un acte dont l'importance ne peut être méconnue. Cette 
disposition fait l'objet de l'art. 5 du projet. L'hospice ainsi établi, existe a titre 
de personne civile distincte du bureau de bienfaisance, en vertu d'un principe 
déjà ancien, qui a dù être conservé pour assurer aux pauvres les divers modes de 
secours consacrés depuis longtemps, de leur garantir les ressources qui sont spé 
cialement affectées à leur position, et de respecter la volonté des bienfaiteurs. 

Le projet de mon prédécesseur et celui de la section centrale avaient adopté Je 
même principe. 

li a été également entendu, dans l'exposé des motifs de l'un des projets primi 
tifs et dans le travail de la section centrale, que les hospices sont censés exister 
dans les communes chaque fois qu'il s'agit de leur intérêt. On a cru utile de 
consacrer cc principe d'une manière formelle dans l'art. 4. 

L'art. 5 du projet, comme l'art. 2, §§ 2 et 5, du projet de la section centrale, 
prévoit l'obligation pour 1a commune de créer un hospice dans Je cas où une 
dotation suffisante est affectée à son érection et à son entretien. Cette obligation 
ne pourra toutefois être imposée que par le Roi, sur l'avis de la 'députation 
permanente. Cette disposition a dû être mise en concordance avec I'art. 5 qui 
précède. 

L'art. 6, qui prescrit, à raison de l'insuffisance de la dotation, la capitalisation 
2 
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des revenus à l'effet de réaliser un jour la volonté des bienfaiteurs, est la repro 
duction textuelle de l'article nouveau proposé par la section centrale. 

L'art. 7 énumère quelquesœuvres de charité qui constituent plus spécialement 
les insütutions d'assistance préventive et préservatrice et qui rentrent dans le 
cercle des services attribués aux deux ètablissements de bienfaisance existants à 
titre de personne civile. 

Au lieu de sous-entendre la légalité de lu création de ces œuvres, qu'on a quel 
queïois révoquée en doute , il a été jugé préférable d'en proclamer le principe 
d'une manière explicite. 

L'énumération de l'article n'est d'ailleurs pas limitative; il y a lieu d'y com 
prendre toute œuvre de charité et de prévoyance ayant pour but de venir en aide 
à la classe ouvrière el indigente dans les limites des attributions et des ressources 
des administrations. 

Le chapitre li règle l'organisation des bureaux de bienïaisance, des hospices 
civils et des comités de charité. 

Les art. 8, 9 et 10 (1), conservent le cadre qui avait été proposé pour la corn 
position des commissions administratives. 

L'art. H (2) maintient le mode d'élection des membres tel qu'il est établi par 
l'art. 84 de la loi communale. 

Plusieurs dispositions de la loi communale, concernant les délibérations et les 
auributions des conseils communaux, ont paru si utiles et si susceptibles d'être ap 
pliquées aux délibérations et aux attributions des commissions administratives des 
établissements de bienfaisance, qu'elles ont été presque textuellement reproduites. 

L'art. J 2 n'est que la reproduction littérale d'un article nouveau proposé par 
la section centrale. 

Il règle le mode de nomination spécial dans les cas de démission de tous les 
membres de la commission administrative et de constitution d'une commission 
administrative nouvelle. 

La section centrale a estimé avec raison que, dans cc cas, l'on ne peut, ni 
demander à l'administration démissionnaire une liste double de candidats ni 

' limiter Je choix du conseil par une liste de présentation émanée du colfégc des 
bourgmestre et échevins , il y a donc lieu de laisser au conseil communal une 
liberté complète pour les nominations. 

L'art. 15 (3) détermine les conditions qui sont requises pour être présenté 
comme membre des commissions administratives, et il ajoute que les individus 
privés de la jouissance des droits civils et politiques, de même que ceux qui sont 
désignés dans l'art. !2 de la loi communale, ne peuvent être portés sur les listes 
de présentation. 

Les art. J 4J 1 a, ! 6, j7, 18, ! 9 et 20 (') règlent les incompatibilités applicables 
aux membres des commissions et le renouvellement de ces corps adminislratHs. 

(') Art. ô, 4 et o, rapport de la section centrale n° !SB des Documents perlementaircs, 
1 sts4- J 81So. 

(') Art. 6, ibid. 
(3) Art. 7, ibid., et art, US, rapport n° M, ibid. 
(4) Art. 8, 9, JO, n, 12, 18 et 1-4, rapport n° IS1.J, des Documents parlmucntaircs, l8lS4-18olS. 



( 7 ) l l'\• 88. 1 

Les dispositions suivantes des art .. 21, 22 et 25 (1) sont empruntées aux art. 84 
et 9t de lu loi communale. 

C'est ici le lieu de remarquer encore que le Gouvernement est resté fidèle aux 
prescriptions rie la loi communale. Le projet qu'il propose maintient intact le mode 
de révocation des membres des commissions, de même que le principe de sur 
veillance des établissements de bienfaisance par le collège des bourgmestre et 
échevins et le droit d'assistance et de présidence aux réunions de ces corps admi 
nistratifs avec voix délibérative par le bourgmestre de la commune. 

Nous avons déjà indiqué dans les considérations 'générales que le Gouvernement 
s'abstient d'aller au delà et de vous proposer l'admission du curé comme membre 
de droit dans les administrations charitables. Celui-ci pourra, du reste, y ètre élu 
et il y entrera avec d'autant plus d'autorité qu'il y sera introduit par le libre choix 
du conseil communal. 

Les art. 24, 2f:>, 26 et 27 (2) proclament le principe de la gratuité des fonc 
tions des administrations de bienfaisance, le mode d'élection tant du président que 
de l'ordonnateur et du receveur des commissions arlrninistratlves, ainsi que l'obli 
gation pour ce dernier de fournir un cautionnement. 

Les dispositions suivantes des art. 28, 29, 50 et 5i du projet sont empruntées 
aux art. 1 t 7, 118, 119 et 120 de la loi communale qui règlent quelques points 
relatifs au cautionnement des receveurs communaux, et dont les prescriptions ont 
pu être rendues communes aux receveurs des établissements de bienfaisance. 

Les conditions requises pour la nomination du secrétaire et celle du receveur, 
ainsi que le mode de suspension et de révocation de ces agents, sont réglés par 
les dispositions des art. 52, 55 et 54, (3). 

L'art. 5a \4) détermine d'une manière précise les obligations du secrétaire. 
Les obligations du receveur sont énumérées dans l'art. 56 (") du projet. 
L'art. 57 modifie l'art. 28 du projet primitif en trois points. L'approbation du 

conseil communal a paru devoir être requise .seulement pour Ja nomination et la 
révocation des médecins et chirurgiens; elle n'a pas été exigée pour la nomina 
tion des employés du service sanitaire qui, de même que tous les autres agents des 
hospices et des bureaux de bienfaisance, seront directement nommés et révoqués 
par la commission administrative. 

Le mandat des médecins et chirurgiens peut être temporaire; mais il n'a pas paru 
utile de le faire cesser après le renouvellement successif et complet des membres 
de la commission; il eùt été difficile, du reste, de rendre cette mesure commune 
aux receveurs et aux secrétaires des établissements de bienfaisance, tandis qu'elle 
n'a pas été consacrée pour limiter le mandat des receveurs et des secrétaires 
communaux. 

Le second paragraphe de l'art. 28 du projet primitif n'a donc pas été reproduit. 
Mais il y a été ajouté un paragraphe nouveau qui traduit en disposition. for- 

(1) Art. lo, 16 et 17, rapport n° 001 des Documents parlementaires, 18M-18o5. 
(') Art. 19, '20, 2 l et 2'2, rapport 11° no, ibid, 
(3) Art. 32, 33 et 34, ibid. 
(4) Art, 26, ibid. 
(5) Art. >J.7, ibid. 
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ruelle la pensée de la section centrale d'après laquelle il n'est pas dérogé aux 
ventions conclues, et H n'est pas fait obstacle aux conventions à conclure par la 
commission administrative avec des associations religieuses ou laïques dans les 
limites <le la loi. 

La rédaction des art. 58, 59, 40, 4-J, 4~, 45 et 44, relatifs aux réunions et 
aux délibérations des commissions administratives, est presque textuellement 
empruntée à celle des dispositions des articles 62, 63, 64~ 6~, 66, 67 et 68 de la 
loi communale. 

L'art. 4t>, à l'exemple de l'art. 75 de la loi communale, confère aux commis 
sions administratives le pouvoir de faire des règlements d'ordre et de service inté 
rieur ainsi que pour l'organisation des comités de charité moyennant l'approbation 
de l'autorité compétente. 

L'art 46 (1) termine le chapitre; il règle les conditions requises pour faire 
partie des comités de charité. Le droit de nomination et de révocation des mem 
bres est dévolu aux commissions administratives. 

Le chapitre lll a pour objet l'administration des bureaux de bienfaisance et 
des hospices civils. 

L'art. 47 (2) détermine que les biens sont régis et administrés dans la forme 
prescrite pour la gestion des biens communaux, et l'art. 48 renvoie au Code fores 
tier pour ce qui concerne l'administration des bois et forêts. 

Cette assimilation entre la gestion des biens communaux et celle des biens des 
établissements de bienfaisance a été rendue plus intime et plus complète par le 
projet de loi qui est soumis à votre examen. 

L'art. 49, ayant pour base l'art. 76 de 1a loi communale, règle d'abord tout ce 
qui concerne les aliénations, transactions, échanges de biens ou droits immobi 
liers, baux emphytéotiques, les emprunts et les constitutions d'hypothèques, Je 
partage des biens immobiliers indivis; tous ces contrats sont soumis à l'approba 
tion du Roi; toutefois, l'autorisation de la députation permanente sulflt lorsque la 
valeur n'excède pas f ,000 francs ou Je dixième du budget des voies et moyens 
ordinaires, à moins que ce dixième ne dépasse 20,000 francs, 

La vente de rentes sur l'État a été assujettie aux mêmes règles , à raison de la 
haute importance des opérations de ce genre qui, dans des circonstances données, 
pourraient avoir pour résultat d'affecter gravement le crédit public. 

Les baux à long terrne , c'est-à-dire excédant une période de neuf années, sont 
assimilés aux baux emphytéotiques. 

L'article détermine ensuite l'autorisation qui est nécessaire pour l'acquisition des 
immeubles ou droits immobiliers. Il maintient la disposition du n° 4 de l'art. 76 
de la loi communale. 

Enfin, il prévoit l'autorisation royale requise pour le changement du mode de 
jouissance des biens et pour la démolition des monuments et ]es réparations à y 
faire, lorsque ces réparations sont de nature à changer Je style ou le caractère des 
monuments. 

L'art. üO reproduit, presque textuellement, le n° 5° combiné avec la disposition 

(1) Art. i2, rapport n° on, des Documents parlementaires, 1804-1800. 
('} A.rt. 3&, rapport n° oo. ibid. 
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finale de l'art 76 ùc la loi communale, relatif à l'approbation des actes de dona 
tion et des legs faits aux établissements de bienralsnnce. 

Il n'y apporte que deux modifications: l'une concerne les valeurs de ?>00 francs 
provenantes d'offres ou de dons non revêtus des formalités des donations entre-vifs. 
pour l'acceptation desquelles l'autorisation de la députation permanente est suffi 
sante, de même que pour l'acceptation des valeurs de 5,000 francs et sommes 
inférieures. résultantes de dons revêtus des Iormes voulues par la loi; cl l'autre est 
relative à la faculté de recours et de réclamation respectivement accordée au 
gouverneur , aux établissements et aux tiers intéressés. 

Ces deux modifications avaient déjà été proposées par l'art. 6 du projet précé 
dent. sur les dons et legs. 

Il importe de remarquer ici que l'art. 50 ne reproduit pas la disposition de ce 
dernier projet, sur les libéralités connexes. 

La suppression en fut du reste adoptée, ù l'unanimité, par la section centrale. 
" Il n'y a pas de danger, y a-t-on dit: f1 renvoyer, aux députa Lions pcrmn 

» ncntes , les décisions de ers affaires; les autorités provinciales seront appelées, 
,, il est vrai, à statuer sur <les libéralités qui, prises collcctivement , pourront 
,> s'élever à une somme considérable; mais il échet appel de leur décision 1 et les 
,, héritiers et les établissements qui se trouveraient lésés pourront toujours saisir 
,, le Gouvernement de l'aflaire ; celui-ci statuera en appel au lieu de statuer en 
» première instance. » 

C'est par ces considérations que la suppression a été maintenue. 
L'art. !:Si prévoit crue l'acceptation des dons et legs peut être imposée d'olllce. 
L'acceptation a lieu au nom de l'établissement intéressé par le président de la 

commission administrative ou un membre désigné pnr clic. 
Telle est la prescription de l'art. ~2. 
L'art. ~5 prévoit qu'il peut être fait, à titre conservatoire, une acceptation pro 

visoire des libéralités. 
1\1ais, à l'instar de l'art. 48 de la loi française du i8 juillet 1857, auquel la 

présente disposition a été empruntée, l'acceptation provisoire n'est que facultative 
au lieu d'être obligatoire comme clic l'était dans l'art. 8 du projet primitif sur 
les dons et legs. 
li n'a pas paru nécessaire de prescrire toujours cl dans tous les cas l'acceptation 

provisoire ; il semble qu'il est préférable de laisser aux commissions administra 
tives le soin d'apprécier dans quelles circonstances il y a lieu de recourir à celle 
formalité. 

Les autres dispositions de l'art. 8, telles qu'elles ont été modifiées ou amendées 
par la section centrale, ont été reproduites dans l'art. !>5. 

L'art. e$4, à l'exemple de l'art. 77 de la loi communale, soumet à l'approbation 
de la députation les délibérations des commissions administratives relatives aux 
actions à intenter ou à soutenir, aux ventes, échanges ou transactions des créances, 
obligations et actions, au placement cl au remploi des capitaux, ainsi qu'aux pro 
jets de construction de grosses réparations cl de démolition des édifices des établis 
sements de bienfaisance. 

Il a été jugé nécessaire de comprendre dans le n• 2 du présent article, ù raison 
de l'nnnlogie, la vente des meubles, fruits cl récoltes; on y a compris de rnê ne le 

3 
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remboursement des capitaux dus aux bureaux de bienfaisance cl aux hospices, 
ainsi que la main levée d~ oppositions formées pour la eonservation des droits 
des pauvres et des hospices, la radiation, Je changement ou la réduction d'inscrip 
tions hypothécaires, toutes opérations pour lesquelles l'autortsation de la députa 
tion permanente est suïû-ante, comme ayant remplacé les dispositions de l'avis du 
conseil d'État du 21 décembre J808, et de l'arrêté du f t thermidor an xn, 

La disposition de l'art. 54 a été déclarée applicable par analogie au placement à 
rente viagère et i1 Ionds perdu des sommes versées dans les caisses des bureaux de 
bienfaisance et des hospices, par les pauvres existants dans Jeurs établissements, 
comme cela a été prévu par le décret du 23 janvier J806. 

L'acceptation des sommes offertes, pour l'admission des pauvres dans ces établis 
scments, tombe sons l'application de l'art. f>O ci-dessus. 

La faculté de pouvoir plaider sans frais peut-être accordée aux hospices et aux. 
bureaux de bienfaisance aux termes de l'art. fSt> (1). 

L'art. 56, reproduisant quelques dispositions des art. f5f, t54 cl 159 de la Joi 
communale, impose aux commissions administratives l'obligation de procéder 
annuellement à ]a confection du budget des rrceucs et des dépenses et au règle 
meut des con. ptes, 

L'approbation des budgets et des comptes est réglée par l'art. 79 de la loi 
communale dont la disposition a été reprise dans le présent projet et y forme 
l'art. 57. 

L'art. !$8 (2) , prescrit la rédaction de budgets et de comptes distincts pour les 
bureaux de bienfaisance cl les hospices. 

Un paragraphe nouveau déclare de plus que les biens et revenus, affectés ù 
chacun de ces établissements, conservent leur destination spéciale. 

L'art. ~9 ordonne Je dépôt des budgets et des comptes. 
Il prescrit, en outre, 1a publication des comptes aux époques et clans les formes 

à déterminer par un arrêté royal. 
L'art. 60 renvoie de mèrue aux dispositions d'un arrêté royal, à l'effet de régler 

les époques auxquelles les budgets cl les comptes doivent être soumis aux auto 
rités supérieures. 

Les art. 61, 62: 65, 61- et es empruntent aux art. i52, i55, i45, i44 et {47 
de la ]oi communale quelques dispositions rendues applicables à la comptabilité 
des établissements de bienfaisance. 

Les art 66 et 67 règlent tout cc qui concerne les conditions de location ou 
de fermage, et de tout autre usage des produits des propriétés, et celles des adju 
dications et fournitures, ainsi que l'alloeation des remises que les fermiers ou 
adjudicataires ont droit de réclamer, soit aux termes de la loi ou du contrat, soit 

• pour motifs d'équité non prévus par la loi ou le contrat. 
La solution de tous ces points a été empruntée aux dispositions des art. 81 et 

82 de la loi communale. 
L'art. (8, qui termine le chapitre, dispose, à l'exemple de l'art. r;2, que tous les 

(1) Art. ôo, rapport n° 51;, des Documents parlementaires, 181J4-181S5. 
(•) Art. ôO, rapport n" !SIS, ibid. 
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actes, qui seront faits en exécution des délibérations prises par les commissions 
administratlves et dûment uutorisées, seront passés it l'intervention du président 
on d'un membre délégué. 

TITRE IL 

11!:8 FONl>A'.1"101'5. 

Le titre JI traite des fondations ducs à la charité privée. 
Deux systèmes se trouvaient en présence. 
L'un, consacrant la centralisation ln plus absolue, füit aboutir toutes les libé 

rnlités à un point commun pour les soumettre invariablement à une administra 
tion unique. 

L'autre, réclamant une décentralisation poussée à l'extrême, forme de chaque 
fondation duc il la charité privée une personne civile nouvelle et distincte. 

Ces deux systèmes ont leurs inconvénients et Jeurs dangers. 
llamener toutes les Iihéralitès , toujours et dans toutes les circonstances: à un 

seul et même centre, ù une seule et unique administration, c'est répudier sans 
nécessité les modes divers d'après lesquels la charité aime à se manifester, c'est 
s'exposer le plus souvent à méconnaitre la volonté des hienfniteurs. 

Favoriser, au contraire, l'érection en personnes morales distinctes de toutes les 
fondations, c'est donner à la personnification civile une extension indéfinie et 
d'autant plus dangereuse que le contrôle devient plus difficile et moins emcacc. 

Ces deux systèmes, diamétralement opposés l'un à l'autre, devaient clone être 
écartés ; il importait de trouver une formule qui, en maintenant l'unité et le con 
trôle, laissait à la volonté des fondateurs une latitude raisonnable. 

Le Gouvernement croit pouvoir atteindre cc double but, au moyen du système 
consacré par le titre II du projet de loi. 

Ce système, nous l'avons Mjà dit, ne crée pas de nouvelles personnes ci vilcs , 
toutes les libéralités, sous quelque dénomination que cc puisse être, soit à titre de 
fondation, soit à titre de donation ou de legs, viennent aboutir à la personne civile 
existante dans la cornmune , au bureau de bienfaisance; clics viennent s'y con 
fondre et en accroître le domaine. 

L'administration mèrne des fondations est en principe dévolue au bureau de 
bienfaisance. Cc n'est qu'à titre d'exception que la gestion passe à une adminis 
tration spéciale, lorsque le fondateur aura formellement exprimé sa volonté à ce 
sujet; et la gestion retourne au bureau de bienfaisance quand la volonté du testa 
teur ne peut pas ou ne peut plus avoir son exécution. 

Ce système consacre à la fois, l'unité de la personne morale, l'unité du pa tri 
moine et, en principe, l'unité de l'administration elle-même. Les administrations 
spéciales exceptionnellement établies, bien qu'indépendantes dans leur sphère 
d'action du bureau de bicnfaisauce, viennent encore converger par l'effet <lu con 
trôle à un centre commun, c'est-à-dire, à l'autorité administrative. 

Les détails <le cc système sont formulés dans deux chapitres, le premier traite 
<les fondations, de leur objet, de leur autorlsation et de leur acceptation; le second 
règle leur administration, leur surveillance cL la répression des abus. 
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te chapitre Jcr commence par proclamer le principe de la création des établisse 
ments et des rouvres de bienfaisance ù l'aide de fondations ducs à la charité privée 
sous les conditions déterminées par la loi (art. 69). 

L'art. 70 énumère plusieurs genres d'étabtisscmcnts et d'œuvres de hicnfui 
Iaisance qui répondront plus particulièrement aux créations dont la bienfulsance 
individuelle a enrichi l'organisation de fa charité. Cette énumération n'est pas 
limitative; il y a lieu d'y comprendre, comme ù l'art. 7 du projet, tonte œuvre 
11<• charité et dr. prévoyance répondant au but des institutions de bienfaisance. 

A la différence toutefois de l'art. 7, qui se réfère ù la loi du 25 septembre 
184.2, sur l'instruction primaire, et maintient les attributions du conseil communal 
en ceue matière, il a été jugé nécessaire pour favoriser, dans l'intérêt de l'en 
fonce et de la jeunesse indigente, le développement de l'enseigne.nent soit pri 
maire soit même professionnel, d'autoriser, comme institution charitable I la 
eréatlon d'écoles gratuites. 

Celte disposition ne fait, du reste, que confirmer un état de choses qui existe 
M.ià~ en conférant aux établissements de bienfaisance l'administration d'institu 
tions de cette nature : c'est cc que constate la discussion qui a eu lieu à la 
chambre lors de l'examen du projet de loi sur l'enseignement primaire. 

« Il peul arriver, disait M. Dubus, qu'il y ait des fondations administrées par 
» des bureaux de bienfaisance, lesquelles aient précisément pour objet la dotation 
)) d'une école de pauvres, et où le fondateur ait déterminé la manière dont cette 
)> école serait administrée. Certainement. la commune n'aurait rien ù dire alors ù 
)> celle école, puisque le fondateur aurait fait la loi, qu'il aurait régi(~ le mode 
» d'organisation de l'école, la manière dont l'instituteur serait nommé, et le mode 
>> d'administration de la fondation. Celle règle devrait être suivie.,, 

Cc point ne fut pas contesté, et l\J. le Ministre de l'Intérieur répondit que la loi 
communale renferme un principe à cc sujet au§ 1er, n·• 2 de l'art. 84. 

C'est la gratuité· de l'enseignement qui forme la condition essentielle de l'auto 
risation; cependant l'admiss.on d'élèves non indigents et payant une rétribution 
ne doit pas y faire obstacle, lorsque le nombre de ces élèves reste inférieur à celui 
des enfants pauvres. Le principe demeure intact, cl la ressource des élèves qui 
payent est souvent nécessaire au maintien d'un établissement dont l'objet princi 
pal est de moraliser cl d'instruire les élèves qui ne payent pas. 

Ces écoles sont, au surplus, soumises au régime d'inspection établi par la loi sur 
l'enseignement primaire. 

Les art. 7-J et 7'2 déterminent que les fondations elles-mêmes et les dons et legs 
faits à leur profit, doivent être autorisés par le Roi sur la délibération tant de la 
commission administrative que de la députation permanente et du conseil com 
munal et sont acceptés par le bureau de bienfaisance. 

Ces dispositions réalisent l'une des vues principales de cc li tre, en maintenant 
Je principe de l'unité de la personne civile dans Je chef du bureau de bienfai 
sance. 

C'est l'au torisatinn royale qui est requise dans tous les cas, pour l'acceptation 
des fondations d'établissements et d'œuvres de charité dues à la charité privée, de 
même que pour la création d'institutions ou œuvres ducs à l'action de l'autorité 
publique aux termes de l'art. 7 du projet de loi. 
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Les dispositions de l'art. f>O demeurent toutefois applicables à l'autorisation 
requise pour l'acceptation des dons et legs faits au profit des fondations. 

L'obligation d'accepter peut, du reste, être imposée conformément à l'art. fü 
du titre J!!' (art. 75). 

L'art. 74, prévoyant le cas d'insuffisance des biens donnés ou légués pour réali 
ser immédiatement la volonté du bienfaiteur 1 prescrit 1a capitalisation du revenu 
jusqu'à ce que ses intentions puissent être accomplies. 

L'art. 7tS exige que l'arrêté d'autorisation de la f~nJation et de l'acceptation 
des Iibéralités faites en sa faveur, ordonne la vente, dans le délai prescrit, de tous 
les immeubles qui ne sont pas indispensables à la création de l'établissement 
même qui forme l'objet de la fondation; il vient ainsi réaliser l'intention exprimée 
par le Gouvernement dans sa déclaration du 24 avril dernier, de circonscrire 
dans les limites les plus étroites l'immobilisation de la propriété foncière. 

L'art.J6 autorise les fondations à porter les noms de leurs Iondateurs I'). 
Le chapitre Il est relatif à l'administration des fondations, à leur surveillance et 

à la répression des abus. 
L'art. 77 confère, en principe, l'administration des fondations à la commission 

administrative du bureau de bienfaisance. 
Le projet n'exclut pas l'unité de l'administration, puisqu'il la consacre en prin 

cipe et la réalise dans tous les cas où la disposition contraire du fondateur ne 
peut pas ou ne peut plus s'exécuter, mais le projet admet, dans le désir de rallier 
la charité privée à la charité publique, une exception notable au principe d'unité 
de l'administration en autorisant l'institution d'administrateurs spéciaux. 

L'art. 78 dispose d'abord que le fondateur peut réserver l'administration de la 
fondation, soit pour lui-même, soit pour d'autres, ou bien instituer des adrni 
nistrateurs spéciaux pris héréditairement parmi les membres de leur famille, ou 
parmi les titulaires qui. occuperont successivement des fonctions déterminées, 
soit civiles, soit ecclésiastiques. 

L'art. 79 établit ensuite qu'il peut réserver de même, tant en sa faveur qu'en 
faveur de tiers, le droit de désigner les pauvres à l'effet d'occuper les lits dépen 
dants de la fondation, le droit de faire ou de régler les distributions permanentes 
ou périodiques d'aumônes, ou bien instituer des collateurs ou des distributeurs 

"spéciaux également choisis parmi les membres de leur famille ou les titulaires de 
fonctions civiles ou eceléslastiques. 

Cet article autorise de plus tout donateur ou testateur à réserver les mêmes 
droits comme conditions des libéralités charitables qu'il fait, sans les ériger en fon 
dations spéciales, aux établissements de bienfaisance. 

Voilà les exceptions proposées au principe de l'unité de l'administration. Elles 
sont dictées par Je respect de la volonté du fondateur qui doit rester sacrée toutes 
les fois qu'elle se concilie avec l'ordre public et les intérêts de la société; or, cette 
conciliation le projet l'a basée sur une série de précautions et de garanties qui don 
nent à la loi et à la volonté même des fondateurs la plus sérieuse sanction. 

{') Art, 21, rapport n° 06, des Documenta parlementaires, 18o.4-18o!J. 
4 
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Par la disposition de l'art. 80, les conditions de capacité cl d'exclusion, appli 
cables aux membres des commissions administratives, sont rendues communes 
aux administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux. 

Les art. Si~ 82 et 85 sont le corollalrc du principe déposé dans l'art. 77. Ils 
prévoient, le premier, la dévolution pleine et entière au bureau de bienfaisance, 
de l'administration, de la collauon ou de la distribution de la fondation dans le 
cas d'extinction de tous ceux qui étaient appelés à exercer l'un ou l'autre de ces 
droits, conformément aux intentions du fondateur; le deuxième, la remise tem 
poraire à la commission administrative de l'administration , de la collation ou de 
la distribution, dans Je cas de refus d'acceptation, de renonciation à l'exercice et 
d'exclusion du mandat d'administrateur, de collateur ou de distributeur spécial 
de la port de tous ceux qui en étaient chargés par la volonté du fondateur; et le 
troisième, le remplacement partiel , par des membres de la commission adminis 
trative, de ceux d'entre les administrateurs, collateurs ou distributeu,rs qui se 
trouvent exclus du mandat, le refusent ou y renoncent. 

Les art. 84 et Sa rendent communes aux administrateurs, collateurs et distri 
buteurs spéciaux, les dispositions du présent titre, relatives aux commissions ad 
ministratives, en ce qui n rapport au droit de nomination , de suspension et de 
révocation dont celles-ci sont investies, ainsi qu'à leurs réunions, leurs délibérations 
et leurs attributions pour la confection des règlements d'ordre intérieur , si toute 
fois il n'y est pas autrement statué par l'acte de fondation. 

De plus, les art. 84 et 86 établissent une assimilation corn piète, d'une part, 
entre les receveurs des hospices ou des bureaux de bienfaisance et les receveurs 
des fondations, en ce qui concerne le cautionnement, leur gestion, leurs obliga 
tions et leur responsabilité, cl, d'autre part, entre les membres des commissions 
administratives et les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux: pour 
cc qui regarde la responsabilité de leur gestion. 

Les administrateurs spéciaux sont, au surplus, tenus de gérer les biens de la 
fondation, d'après les mêmes règles que celles qui sont prescrites pour la gestion 
des biens des hospices et du bureau de bienfaisance et qui sont rendues communes 
aux fondations. 

C'est ce qui résulte de l'art. 87 du projet de loi. 
C'est ici que l'on voit apparaître le véritable caractère des administrateurs spé 

ciaux et les rapports qui existent entre leur administration et celle des commis 
sions administratives. 

Les deux administrations sont indépendantes et irresponsables l'une envers 
l'autre pour leur gestion respective, de même que l'administration du tuteur et 
celle du protuteur prévues par Je Code civil. 

Elles s'exercent, en effet, parallèlement l'une à l'autre, et dès lors les délibéra 
tions des administrateurs spéciaux sont directement soumises au conseil cornmu 
nal et aux autorités supérieures, au même titre et dans les mêmes cas que les 
délibérations des commissions administratives. 

Ainsi, si d'une part l'action est la même, d'autre part il y a même contrôle. 
Cependant, cc contrôle sera plus sévère lorsqu'il s'agira d'acquisitions, d'allé 

nations, d'échanges, de changement dans le mode de jouissance des biens, d'auto 
risations d'ester en justice et de transactions; l'initiative de ln demande appartien- 
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dra, il est vrai, aux admlnistrateurs spéciaux, mais la demande sera suivie d'une 
délibération de la commission administrative du bureau de bienfaisance provo 
quée par le conseil communal, qui émettra son avis tant sur la demande que sur 
la délibération et transmettra le tout à l'autorité supérieure. 

Il est de plus expressément établi que, dans les actes et instances dans lesquels 
ils interviendront, les administrateurs spéciaux agiront au nom du bureau de 
bienfaisance et de la fondation, mais que celle-ci sera seule obligée cl qu'il n'en 
résultera aucune charge pour le bureau de bienfaisance. 
Telles sont les précautions et les garanties dont sont entourés les actes les plus 

importants des administrateurs spéciaux; et, en effet, il était juste et convenable à 
la fois que l'autorité supérieure, avant d'émettre son avis ou avant d'accorder son 
approbation, s'éclairât des lumières et des observations dela commission adminis 
trative, tutrice préposée par la loi à l'établissement de bienfaisance au nom duquel 
il devait être procédé e,l stipulé. 

Il résulte de l'art. 88 du projet, qu'il est dressé un budget et un compte parti 
culier pour chaque fondation et que l'un et l'autre sont soumis, à l'instar des 
budgets et des comptes des bureaux de bienfaisance et des hospices, à l'approba 
tion du conseil communal ou de la députation permanente, selon les distinctions 
prévues par l'art. ~7. Ils sont, en outre, assujeuis au même dépôt et à la même 
publicité. On comprendra toutefois que la nature des choses et les égards dus au 
malheur, doivent exclure de cette publicité, les listes nominatives <le distributions 
d'aumônes faites aux pauvres honteux. 

L'art. 89 (1) prévoit le cas de conflit entre les administrateurs, collateurs ou 
distributeurs spéciaux et la commission administrative du bureau de bienfaisance, 
soit sur l'étendue de leurs aunbutions respectives, soit sur l'exécution de la 
volonté des fondateurs, et il établit qu'il sera statué par la députation permanente 
du conseil provincial, sauf recours au Roi. 

Comme les contestations relatives au droit d'adminlstration, de collation ou <le 
à istribution ont pour objet un droit civil, elles seront renvoyées à la décision des 
tribunaux. 

L'art. 90 prescrit une mesure d'ordre après l'accomplissement des formalités 
mentionnées ci-dessus, et prescrites pour l'autorisation et pour l'acceptation des 
fondatiens et des dons et legs faits à leur profit. 

La saisine étant ainsi opérée dans le chef du bureau de bienfaisance, il impor 
tait, dans le cas de ·1•existcnce d'administrateurs, de collateurs ou de distributeurs 
spéciaux, de meure ces agents dans la possibilité d'exercer leur mandat, par la 
remise des titres c.L documents qui leur sont indispensables pour s'acquitter de l:t 
charge qui leur est imposée par l'acte de fondation. 

L'article pourvoit à cette nécessité et règle le mode de Ja remise et de la récep 
tion des pièces. En même temps, il ordonne qu'une expédition ou copie authen 
tique des titres restera au bureau de bienfaisance, et fait effectuer le dépôt de 
l'inventaire de ces pièces tant au greffe de la province qu'au secrétariat de la com 
mune. 

(') Art. 16, rapport n° 061 des Documents de la Chambre, 1804-18:So, 
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L'art. 9 f réserve au Gouvernement Je droit de surveillance sur les établisse 
ments et œuvrcs érigés en fondation, afin qu'il puisse s'assurer qu'ils reçoivent la 
destination charitable qui leur est assignée par le fondateur. 

Celte surveillance s'exercera par Jes soins de l'inspecteur-général des établisse 
monts de bienfaisance du royaume, accompagné du bourgmestre représentant 
légal de la commune et du bureau de bienfaisance. 
tes art. 92 et suivants prévoient les cas de négligence et d'abus ainsi que ceux 

où .ees abus peuvent entraîner la révocation du mandat d'ndministrateur , de colla 
teur ou de distributeur spécial. 

Le défaut de présenter les comptes de la part des administrateurs, collateurs ou 
1listributeurs spéciaux ou de la part de lenrs receveurs, devait d'abord être prévu. 
C'est cc qui fait spécialement l'objet de l'art. 92. 

Cet article dispose qu'après une simple mise en demeure par voie administra 
tive, ces agents seront cités par le procureur du roi devant le tribunal de pre 
mière instance qui les condamnera à rendre leurs comptes et aux dommages et 
intérêts, s'il y a lien. 

L'intervention des tribunaux a été jugée nécessaire dans cc cas, à l'exemple de 
cc qui est établi par l'art. 90 du décret du 50 décembre 1809, concernant les 
fabriques d'églises, et elle a paru la meilleure garantie aussi lorsque les revenus 
de la fondation seraient détournés de lem destination charitable et qu'il y aurait 
lien de prononcer la révocation des mandataires spéciaux .. 

C'est cc qui résu lte de l'art. 9 5. 
L'art. 94 règle le mode de la procédure qui sera suivi dans celle circonstance. 
La révocation des mandataires spéciaux ·peut être générale ou partielle. Dans la 

première hypothèse, l'administration, la collation ou la distribution de la fonda 
tion est , de plein droit, dé, olue à la commission admlnistrative du bureau de 
bienfaisance; dans la seconde, les mandatuires révoqués sont remplacés par des 
membres choisis dans le sein de la commission administrative. Telle est la dispo 
sition de l'art. 9~. 

Ln révocation ne devait, du reste, pas être définitive, en ce sens que la faute de 
quelques-uns dût frapper à toujours leurs successeurs; ceux-ci ne pouvaient être 
rendus responsables du fait cle leurs prédécesseurs. 

Il fallait donc prévoir le cas où des personnes, réunissant les conditions requises 
dans l'acte de fondation, se présenteraient, dans Ja suite, pour succéder aux 
mandataires spéciaux révoqués , c'est ce qui est prévu par l'art. 96, lqui règle Je 
mode de procéder dans eeue occurence. 

Le tribunal prononcera, s'il y a lieu, l'admission des requérants, après avoir 
entendu la commission administrative cl le ministère public. 

Cc mode clc procéder est également rendu applicable dans le cas où des per 
sonnes, réunissant les conditions voulues .• se présenteraient à l'effet de remplacer 
les mandataires spéciaux, soit démissionnaires, soit refusant, soit exclus en vertu 
de l'art. 82. 
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Quelques dispositions générales viennent compléter le projet de loi. 
L'art. 97 (1) statue que les libéralités , faites au profil des établisscmrnts et 

fondations de bienfaisance, peuvent être affectées par les donateurs ou testateurs à 
toute destination conforme au but de l'institution de ces établissements et fonda 
tions. 

Afin d'assurer dans l'avenir l'exécution de cette disposition, et de prévenir que 
des dons et legs soient distraits de leur destination, il sera formé un libellé dis 
tinct de ces libéralités dans les budgets et dans les comptes. 

Un libellé distinct y comprendra également les allocations nécessaires afin de 
garantir l'entier accomplissement des charges, et notamment la scrupuleuse exoné 
ration des services religieux qui grèvent les libéralités charitables. 

Les art. 98 et 99 déclarent valables certaines libéralités faites aux fabriques 
d'églises, aux consistoires et aux congrégations hospitalières de femmes et aux • 
maisons dites du refuge. 

Les libéralités faites aux fabriques d'églises et aux conslstoires, telles qu'elles 
sont déterminées dans l'art. 98 ont toutes pour objet des rouvres qui se rapportent 
plutôt aux actes du culte qu'à des actes de bienfaisance proprement dits. Elles 
sont dès lors aussi acceptées par les conseils de fabrique on les consistoires inté 
ressés et restent soumises aux dispositions qui règlent ces matières. 

Des doutes qui se sont produits dans des circonstances analogues se trouvent 
ainsi levés. 

L'art. 99 tend aussi à faire disparaître toute difficulté sur le point de savoir, !>Î 
les congrégations hospitalières des femmes devaient se borner d'une part à des 
servir les hospices et à y servir les infirmes, les malades et les enfants abandonnés, 
sans pouvoir tenir elles-mêmes des hospices où les infirmes, les malades el les 
enfants abandonnés seraient recueillis et assistés ; et, d'autre part, si elles devaient 
restreindre leur bienfaisante action à porter aux pauvres des soins, des secours, 
des remèdes à domicile, sans pouvoir l'étendre à l'instruction gratuite des enfants 
pauvres. 

Ces doutes nous ont paru devoir être tranchés dans un sens large, généreux et 
vraiment digne de l'admirable abnégation de ces femmes dévouées, appui et con 
solution de ceux qui souffrent; la disposition qui y pourvoit ne fait d'ailleurs que 
consacrer un état de choses dont les Flandres notamment ont depuis longtemps 
pu apprécier les bienfaits. 

La tenue des hospices rentre, du reste, dans la mission que se sont imposée les 
congrégations hospitalières des femmes de servir les infirmes, les malades et les 
enfants abandonnés; et c'est rester fidèle à l'esprit du décret du f 8 février i809, 
que de reconnaître aux maisons dirigées par les sœurs hospitalières la faculté de 
donner l'enseignement aux enfants pauvres. Ceci résulte, tant du rapport fait au 
conseil d'État, par le comte Regnaud de Saint-Jean d' Angely, que de 1a lettre 
d'envoi du décret, par le comte Bigot de Préameneu , ministre des cultes, aux 
Évêques. 

De même qu'à l'art. 70 ci-dessus, l'art. 99 n'interdit pas aux maisons hospita- 

(') Art, 11, § 2, rapport n• 06, des Documents parlementaires, 18o4•185o, 
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Itères d'admettre dans les écoles des élèves non indigents mais en nombre infé 
rieur à celui des enfants pauvres. 
li est enfin entendu qu'il n'est apporté aucune dérogation aux dispositions du 

décret de -f 809, et que les libéralités, dont il est fait mention dans le présent 
article, seront acceptées, après duc autorisation, par les supérieures des maisons 
intéressées. 

L'art. i 00 (1) prévoit Je cas où la volonté des donateurs, testateurs ou fonda 
teurs ne peut plus être suivie, et il accorde au Gouvernement Je droit de pres 
crire les moyens les plus propres à atteindre le but que les bienfaiteurs s'étaient 
proposé. 

L'art. 10! (~) donne au Roi le droit de décider, en dernier ressort, les conflits 
entre les commissions administratives et les administrations communales ou 
provinciales. 

L'art. t02 prévoit l'envoi des commissaires spéciaux, conformément à l'art. 88 
de la loi communale. Utile et même nécessaire pour l'administration en général, 
cette mesure, appliquée avec discrétion aux établissements de bienfaisance, sera 
un moyen efficace d'en maintenir la bonne gestion. 

L'art. i03 e) consacre de nouveau l'obligation qui est imposée aux notaires de 
donner avis aux administrations compétentes des actes de donation entre-vifs ou 
testamentaire, rédigés ou reçus par eux en dépôt, au profit d'établissements de 
bienfuisance. 

L'art. 104 (') réserve au Gouvernement le soin de régler quelques points 
accessoires qui sont spécialement déterminés et dont la place est marquée dans 
un règlement d'administration générale. 

Les dispositions transitoires des art. 100, 106 et t07 (6) terminent le projet. 
Elles ordonnent et règlent le renouvellement complet dés commissions admi 

nistratives dans toutes les communes, du royaume et laissent aux commissions, 
ainsi renouvelées, la faculté de maintenir provisoirement dans leurs emplois les 
receveurs et secrétaires des hospices et des bureaux de bienfaisance actuellement 
en fonclion. 

Tel est, Messieurs, dans son ensemble, le projet de loi dont nous venons de 
faire passer les dispositions sous vos yeux. 

La Chambre appréciera la franchise avec laquelle le Gouvernement a formulé, 
d'une part, les droits plus étendus que l'on réclamait ponr les fondations au nom 
de la liberté et de la religion, d'autre part, les garanties multipliées qui maintien 
dront sur les biens charitables , quels qu'ils soient, la tutelle administrative et le 
contrôle vigilant des pouvoirs publics. Le Gouvernement n'a point songé plus à 
dissimuler les moyens que le but. 

(1) Art. 10, rapport n° 06, des Documents de la Chambre. 
(
2
) Art. 38, rapport n° oo, ibid. 

(3) ArL. !••, rapport n° 1$6, ibid, 
(4) Art . .?,9, rapport n° ISo (ibid.), 
(5) Art. 40, 41 et suiv ,, rapport n° UIS (ibid.). 
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li attend de la Législature un accueil bienveillant pour ce projet , conçu dans 
une pensée sincère de conciliation et avec l'ardent désir de voir la loi nouvelle 
placer désormais Je grand intérêt de la charité au-dessus du conflit des systèmes 
contraires, à l'abri des oscillations de la politique. 

Le 11linistre de la Justice, 
ALPB, NOTHOMB. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents el à venir, salut. 

Sur ]a proposition de Notre Ministre de la Justice et de 
l'avis de Notre conseil des :Ministres, 

Nous AVONS Anntn~ ET ARIIËTONs: 

ARTICLE UNIQUE, 

Notre l\linislre.dc la Justice est chargé <le présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi ci 
annexé sur les établissements de bienfaisance. 

Donné à Laeken, le 2~ janvier 18~6. 

LÉOPOLlJ. 

Par le Roi: 
Le Mini&tre de la Justice, 

ALPH, Norsose. 
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PROJET DE LOI 
111& U:& 

ÉTABLISSBMBNTS DE BIENFAISANCE. 

TJTRE PREl\tIER. 
DE L'INSTITUTION, DE L'ORGANISATION ET DE L'AD.MINJS 

TBATION DES ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 

CHAPITRE PREMŒR. 
J)E L'llf&'l'lTtt'l'lOJf :DES :&V:az&Vlt :DE :l:n:JrFAUlUICE I DE& COJIITÉa 

DE CJIAJU'l':É ET :Dl:S lll09HCE8 c:xvn.a. 

ARTICLE PREMIER. 

Il y a, dans chaque commune, un bureau de bienfaisance 
ayant pour mission principale de distribuer aux pauvres des 
secours à domicile. 

JI ne peut y avoir qu'un bureau de bienfaisance por com 
mune. Toutefois, dons les communes divisées en sections ou 
hameaux détachés, il peut être établi, sur l'avis du conseil 
communal, de la députation permanente et avec l'approbation 
du Roi, un bureau de bienfaisance par section ou hameau. 

ART. 2. 
Dans toutes les communes, dont la population agglomérée 

excède 2,000 habitants, des comités de charité sont organisés 
par l'administration des bureaux de bienfaisance pour faire 

· la répartition des secours à domicile. · 
Dans les communes, dont la population agglomérée n'atteint 

pas ce chiffre, l'institution des comités est facultative. 

ART, 5. 

Les conseils communaux peuvent, sur l'avis de la députa 
tion permanente et avec l'approbation du Roi, établir des hos 
pices civils où les pauvres reçoivent les secours qui leur sont 
destinés. 

ART. 4. 

Les hospices sont censés exister dans la commune chaque 
fois qu'il s'agit de leur intérêt et les conseils communaux doi 
vent, le cas échéant, procéder à leur organisation. 

AnT. ij, 

L'obligation de créer un hospice peut être imposée à la 
commune par le Roi, sur l'avis de la députation permanente, 
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lorsque par suite de dons ou de legs, une dotation sufllsaute 
est ofîectée à l'érection et à Fentretien de I'établissement. 

La commune, dans cc cas, n'est jamais tenue de suppléer it 
Ï'aide des fonds communaux â l'insufflsanee des ressources de 
. l'hospice. 

Anr. 6. 

Lorsque un don ou legs a été fuit avec affeetatiou spéciale 
à la création et à l'entretien d'un hospice et que celle dotation 
est insuffisante, les revenus des biens donnés ou légués seront 
capitalisés tous les ans, jusqu'à cc que les valeurs, en prin 
cipal et intérêts, s'élèvent à la somme nécessaire pour réaliser 
Jn volonté du donateur ou du testateur . 

AnT. 7. 

Indépendamment du service des secours à domicile et dam: 
les hospices, les commissions administratives des bureaux de 
bienfaisance et des hospices civils peuvent ëtrc autorisées par 
le Roi, sur l'avis du conseil communal el de la députation 
permanente, ù ériger en faveur des indigents des institutions 
d'assistance et de réforme, telles que maisons de refuge, aie 
Iiers de charité, ateliers d'apprentissage, écoles de réforme, 
fermes-hospices, écoles gardiennes, écoles du soir cl du di 
manche. 

Ces écoles sont soumises au régime d'inspeeiion déterminé 
par la loi du 23 septembre 1842. 

Il n'est pas dérogé par le présent article aux dispositions de 
Ia même loi, quant à l'instruction donnée dans les hospices 
sous le même régime d'inspection, ni relativejnent a ln part 
contributive des bureaux de bienfaisance dans les frais d'ins 
,truction des enfants pauvres. 

CHAPITRE IL 

,,E L'Oll.GA■JSATIOl'I' DES llV.11.:E.6.tr.ll: DE BIEIIFAH,&JfCE, IIES JIIOSPICEII 

Cl'VIJ.11 11T :DES COJIJT:Éa :OB CBA •. lTI:. 

ART. 8. 

Dans les ·communes où il n'existe pas d'hospices eivils, 
l'administration du bureau de bienfaisance est confiée à une 
commission administrative composée de cinq membres électifs 
réunissant les conditions déterminées ci-après. 

ART. V. 

Dans les communes où il existe des hospices civils, J'admi 
nistration de ces hospices cl celle des bureaux de bienfaisance 
sont réunies sous le titre de II commission administrative des 
,, hospices el du bureau de bienîaisanee. » 

6 
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AnT. 10. 
Cette commission est, dons ce cas, composée : 
De cinq membres électifs, dans les communes au-dessous 

(lr t>, 000 habitants; 
De six membres électifs, dans celles de 5,000 à i 5,000 /111- 

bitnnts ; 
De huit membres électifs, dans celles de H>,000 b ~0,000 

habitnnts , 
De dix membres électifs, dans celles de 50,000 l't au 

dessus. 

Ain. 11. 

Les membres électifs des commissions administratives soul 
nommés par le conseil communal. Celle nomination est faite 
au scrutin secret et pour le terme ci-après fixé par ln loi, sur 
deux listes doubles de candidats, présentées, l'une par la com 
mission administrative, l'autre par le collège des bourgmestre 
et échevins. Les candidats, portés sur une liste, peuvent égale 
ment l'ètre sur l'autre. 

Les membres sortants ne peuvent prendre pari à la forma 
tion des listes de présentation. 

Les membres du conseil communal peuvent prendre port 
à la nominalion des membres des commissions administra 
rives, nonobstant leur parenté ou leur alliance avec les can 
didat~. 

Anr. 12. 

En cas de démission de tous les membres de la commission 
administrative, et en cas de constitution d'une commission 
administrative nouvelle , la nomination est faite par le conseil 
communal, sans présentation de candidats. 

Le renouvellement se fait conformément à l'art. 106. 

Aar. i 5. 

Pour pouvoir ètrc porté sur les listes de présentation, il 
faut être Belge par la naissanee ou par la naturalisation el 
ètre âgé de vingt et un ans. 

11 fout, en outre, avoir son domicile réel dans la commune 
ou y occuper une habitation comme propriétaire. 

Ne peuvent dans aucun cas ètre portés sur les listes ni 
foire partie de ces commissions les individus désignés dans 
l'art. i 2 de la loi communale du 50 mars 1836. 

Il en est de même des individus privés par un jugement 
de la jouissance des droits civils et politiques. 

AnT. 14. 
Les membres électifs des commissions administratives rie 

peuvent ètre parents ou alliés jusqu'au 2° degré inclusivement. 
Cependant, dans les communes au-dessous de i ,200 habitants, 
lu prohibition s'arrête au 2° degré. 
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L'alliance survenue après la nomination n'emporte pas 
cessation du mandat. 

L'alliance est censée dissoute, par le décès de la femme du 
chef de laquelle elle provient. 

AnT. m. 
Les gouverneurs de province, les membres de la députa 

tion permanente du conseil provincial, les greffiers provin 
cieux, les échevins, les médecins, chirurgiens ou pharmaciens 
des pauvres <'l les employés dans les hôpitaux, ne peuvent 
ètre membres des commissions administratives. 

A11T. 16. 
JI ne peut y avoir, outre le bourgmestre, plus de deux con 

seillers communaux dans la commission administrative. 

A11T. 17. 

Les commissions administratives se renouvellent successi 
vement par la sortie, au 1" janvier de chaque nnnée , des 
membres électifs les plus anciens en rang. Il sortira tous les 
ans un membre des commissions composées de cinq ou de 
six membres, et deux des commissions composées de huit ou 
de dix membres. 

Les membres sortants sont rééligibles, s'ils continuent, 
d'ailleurs, n réunir les conditions déterminées par l'art. 15. 

Anr , -18. 
Expédition <les actes de nomination est transmise-à I a dépu 

turion permanente, avant le f"' décembre de chaque année. 
La députation annule, soit sur réclamation, soit d'office, 

les nominations faites contrairement aux prescriptions de la 
loi. Eu cas de réclamation contre les décisions de la députa 
tion, le Iloi statue. 

La députation statue dans le mois de la réception des pièces. 
Passé cc délai, la nomination est réputée valide. 

AnT. 19. 

Le membre nommé pour remplir une place vacante par 
suite de décès, démission ou incapacité, achève le terme de 

- son prédécesseur; les nominations ont lieu, dans ce cas, dans 
le délai de trois mois de la vacance; clics ne comptent pas 
pour le renouvellement annuel. 

Les membres qui perdent l'une ou l'autre des conditions 
requises, pour être portés sur ln liste de présentation, cessent 
de faire partie de la commission administrative. 

Anr. 20. 

Tout démissionnaire doit, sauf le cas de changement de 
domicile ou de force majeure, rester en fonctions jusqu'à 
l'installation de son suecesseur. 
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A1\T. ~L 

Les membres des commissions adrninlstratives ne peuvent 
être révoqués que par la députation permanente, sur la pro 
position de ces commissions ou des conseils communaux, 

ART. 22. 

Le collège des bourgmestre et échevins a la surveil lance 
des hospices et du bureau de bienfaisance. 

A cet effet, il visite lesdits établissements, choque fois qu'il 
Je juge convenable, veille à cc qu'ils ne s'écartent pas de la 
volonté des donateurs ou des testateurs, et fait rapport au 
eonseil des améliorations à y introduire et des' abus qu'il y a 

• découverts. 

ART. 25. 

te bourgmestre assiste, lorsqu'il le juge· convenable, aux 
réunions de la commission administrative, cl prend part il ses 
délibérations. Dans ce cas, il préside l'assemblée et il y a voix 
délibérative. 

AnT. 24. 

Les membres des commissions administratives exerecm 
leurs fonctions gratuitement. 

An1. ~W. 

lis élisent dans leur sein un président pour trois ans et 
choisissent un ordonnateur spécialement chargé de ln déli 
vranee et de la signature des mandats. 

AnT. 26. 

· Chaque commission nomme hors de son sein un receveur. 
Il pourra, sous l'approbation du conseil communal, ètre 

accordé au titulaire soit un traitement, soit une remise qui ne 
pourra excéder ts p. •/0 des revenus ordinaires. 

AnT. 27. 

Le receveur est tenu de fournir un cautionnement, dont 
la nature et le montant doivent ètre déterminés par l'acte de 
nomination, sous l'approbation du conseil communal et de la 
députation permanente: 

Le receveur dont la recette est peu importante pourra, sur 
la proposition de la commission administrative et du conseil 
communal, être autorisé, par la députation permanente, à ne 
fournir qu'une caution personnelle. 

Ce eollége peut même exempter de tout cautionnement le 
receveur qui gère gratuitement et dont la solvabilité est notoire. 
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Ant. 28. 

Les actes de cautionnements sont passés devant notaire ; ils 
ne sont assujettis qu'au droit fixe <l'enregistrement; tous les 
frais relatifs i1 C(>S actes sont à la charge du comptable. 

Les commissions administratives veillent à ce que les cau 
tionnements des comptables des établissements de bienfai 
sance soient réellement fournis ('\ renouvelés au temps requis. 

ART, ~9. 

En cas de déficit dans la caisse du receveur, l'établissement 
Je bienfaisance a privilége sur le cautlonncmcm lorsqu'il lui 
a été fourni en numéraire. 

ART. 30. 

Lorsqu'il raison <le l'augmentation des reeeues annuelles, 
ou .pour toute autre cause, il est jugé que le cautionnement 
fixé par la commission administrative n'est pas suffisant, le 
receveur doit fournir, dans un temps limité, un cautionne 
ment supplémentaire à l'égard duquel on suit les mêmes 
règles que pour le cautionnement primitif. 

Anr. 51. 

To1-1t receveur qui n'a pas fourni son cautionnement ou 
supplément de cautionnement dans les délais prescrits, et qui 
n'a pas justifié ce retard par des motifs suffisants, est consi 
déré comme démissionnaire et il est pourvu à son rempla 
cement. 

AnT. S2. 

Chaque commission administrative nomme un secrétaire. 
S'il est pris perrni les membres de la commission, il ne peut 

toucher aucun traitement, mais iJ est remboursé de ses frais 
de bureau. 

Lorsqu'il n'est pas membre de la commission, il peut lui 
être accordé un traitement, s'il y a impossibilité de pourvoir 
gratuitement et d'une manière convenable aux besoins du 
service. Dans ce cas, les commissions cherchent à réunir, 
autant que possible, les fonctions de receveur et de secrétaire 
dans les mêmes mains. 

Anr. :53. 

La nomination, )a suspension et la révocation du receveur 
et du secrétaire sont soumises à l'approbation du conseil com 
munal, En cas de dissentiment entre la commission adminis 
trative et Je conseil communal, la députation statue. 
Elles sont en outre approuvées par 1a dépuration perme- 

7 
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nente lorsque la commune est dans les aurihutions du corn 
missaire d'arrondissement. 

AnT. 34. 

Il est interdit de cumuler les fonctions de secrétaire ou de 
receveur dans plus d'une commune, sans une autorisation 
expresse de la députation permanente. 

Pour pourvoir être nommé receveur ou secrétaire, il faut 
réunir les eond ilions exigées par l'art. 13. 

Lorsque la population de la commune est au-dessous de 
1,000 habitants, le receveur et le secrétaire peuvent être 
choisis dans une autre commune. 

Les fonctions de secrétaire ou de receveur sont ineorupa 
ribles a"~ celles de membre du conseil communal. 
Elles sont également incompatibles avec celles de médecin, 

de chirurglen, de pharmacien des pauvres, d'employé salarié 
des hospices ou du bureau de bienfaisance. 

Le receveur ni le secrétaire ne peuvent être parents ni 
alliés, jusqu'au deuxième degré, des membres de la commis 
sion ad m inistrative. 

ART. 3~. 

Le secrétaire est chargé de la tenue des écritures, <le la 
garde des archives et de la rédaction des procès-verbnux des 
séances, 

AnT. 36. 

Le receveur est chargé seul, et sous ~a responsabilité, d'ef 
fectuer les receues des sommes et valeurs dues aux hospices 
et aux bureaux de bienfaisance et de faire toutes les pour 
suites il eet effet; d'avertir la commission administrative de 
l'échéance des baux; d'empêcher les prescriptions; de veiller 
à la conservation des droits, privilèges et hypothèques, et de 
requérir ~ à cette fin, _l'inscription et la transcription, au bu 
reau des hypothèques, de tous les titres qui en sont suscep 
tibles; de tenir registre des inscriptions prises et des pour 
sui tes faites; d'acquitter, sur mandats réguliers, les dépenses 
ordonnancées , jusqu'à concurrence du montant spécial de 
chaque article du budget ou du crédit spécial. 

ART. 57. 

Les médecins et chirurgiens sont nommés cl révoqués par 
la commission administrative, sous l'approbation du conseil 
communal. En cas de dissentiment, il est statué par la dépu 
tation permanente. 
Tous les autres employés des hospices et des bureaux de 

bienfaisance sont directement nommés et révoqués par la 
commission administrative. 

Les dispositions du présent article ne dérogent pas aux 
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conventions conclues et ne font pas obstacle aux convention 
à conclure par la commission administrative avec des asso 
ciations religieuses ou laïques dans les limites de la loi. 

Ces conventions sont soumises à l'avis du conseil commu 
nal et à l'approbation tic la députation permanente. 

ART. 38. 

La commission adrriinistrative s'assemble toutes les fois que 
l'exigent les affaires comprises dans ses attributions, et au 
moins une fois par mois. du 1°' mai au 1 •• novembre, et 
deux fois par mois, pèndaut les six autres mois. 
Elle est convoquée par le président ou par le bourgmestre. 
Sur la demande d'un tiers des membres en fonction, le 

président ou le bourgmestre est tenu de la convoq11cr1 aux 
jours et heures indiqués. 

Anr , 39. 

Sauf le cas d'urgence, la convocation se fait par écrit et it 
domicile, au moins deux jours francs avant celui de la réu 
nion; elle contient l'ordre du jour. Aucun objet étranger à 
l'ordre du jour ne peut être mis en discussion, sauf dans les 
cas d'urgence. 

L'urgence est déclarée par les deux tiers , au moins, des 
membres présents : leurs noms sont insérés au procès-verbal. 
Toute proposition étrangère i, l'ordre du jour, doit être 

remise au président, au moins deux jours avant l'assemblée. 

A11T. 40. 

La commission administrative ne peut prendre de résolution 
si IA majorité de ses membres en fonction n'est présente. 
Cependant, si l'assemblée a été convoquée deux fois sans s'être 
trouvée en nombre compétent, elle peut, après une nouvelle 
et dernière convocation , délibérer, quel que soit le nombre 
des membres présents, sur les objets mis pour la 5• fois :i 
l'ordre du jour. Les 2~ et 5" convocations se font conformé 
ment aux règles prescrites par l'article précédent et il est fait 
mention si c'est pour la 2" fois ou pour la 5e que la convo 
cation a lieu; en outre la 5" convocation rappelle textuelle 
ment les deux premières dispositions du présent article. 

ART. 4L 

La séance est ouverte et close par le président; les résolu 
lions sont prises à la majorité absolue des membres présents; 
en cas de partage la proposition est rejetée. 

ART. 42. 

Les membres de la commission administrative votent à 
haute voix, excepté lorsqu'il s'agit de la présentation de can- 
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didats , nomination aux emplois, révocation ou suspension, 
lesquelles se font au scrutin secret et également à la majorité 
absolue. Le président vote le dernier. 

AnT. 43. 
A l'ouverture de chaque séance , il est donné lecture du 

proeès-verhal de la séance précédente; après approbation, il 
est signé par le président et le secrétaire. 

Néanmoins, toutes les fois que la commission administra 
tive le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance 
tenante , en tout ou en partie, et signé par les membres pré 
scnts. 

Anr. 44. 

Il est interdit à tout jnèmbrc de la commission adrninis 
trative ! 

1° D'être présent i1 la délibération sur des objets auxquels 
il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme chargé 
d' affaires, ou auxquelles ses parents ou alliés 1 jusqu'au <tUl.l~ 

trième degré inclusivement, ont un intérêt personnel et direct; 
2• De prend re part, directement ou indirectement, dans 

aucun service, fourniture ou adjudication quelconque pour 
l'établissement; 

5• D'intervenir comme avocat, avoué, notaire ou homme 
d'affaires, clans les procès dirigés contre l'établissement , il ne 
peut, en la mèmc qualité, plaider, aviser ou suivre aucune 
affaire litigieuse quelconque dans l'intérêt de l'établissement, 
si ce n'est gratuitement. 
tes dispositions qui précèdent sont applicables aux secré 

taires et aux receveurs. 

Anr. 415. 

Les commissions administratives peuvent faire : 
1 ° Des règlements d'ordre et de service intérieur; 

'l 
2° Des règlements organiques des comités de charité. 
Ces règlements sont soumis à l'avis du conseil communal 

et à l'approbation de la députation permanente. 

Aar, 46. 

Les membres des comités de charité, dont il est question 
dans l'art, 2, doivent réunir les conditions déterminées par 
l'art. 15. Ils sont nommés et révoqués par les commissions 
administratives. 

CH.\PITRE Ill. 
DE t.'A:DMlNlSTl\A'l'JO:lf J>E8 JIV:Rll.6.11:1: DE :IIE1'FAl8AIIC::E :l:T :OEIi 

JIOIIPICES C:lVJLS. 

ART. 47. 

Les biens des hospices civils et des bureaux de bienfaisance 
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sont régis cl administrés par les commissions administratives. 
dans la forme déterminée pour les biens communaux; le tout 
sauf l'application des dispositions suivantes. 

AnT. 48. 

tes bois et forets des bureaux tic bienfaisance et des hos 
pices civils sont régis de la manière qui est réglée par le Colle 
fQrcstier. 

Sont soumises a l'avis dn conseil communal. de la députa 
tion permanente et ù l'approbation du Roi, les délibérations 
-des commissions administratives sur les objets suivants: 

1 • Les aliénations, transactions, échanges de biens ou droits 
immobiliers des hospices ou <les bureaux de bienfaisauce , les 
baux emphytéotiqucs , les emprunts cl les constitutions d'hy 
pothèques, le partage des biens immobiliers indivis, i, moins 
que cc partage ne soit ordonné par l'autoritè j udiciairc, ln 
vente des fonds publics ou rentes sur l'État. 
Toutef ois. l'autorisation de la députation permanente est 

suffisante, lorsque la valeur n'excède pas 1,000 francs ou le 
dixième du budget <les voies et moyens ordinaires, t1 moins 
(JUC cc dixième ne dépasse 20,000 francs; 
2° Les demandes en autorisauon d'acquérir des immeubles 

ou droits immobiliers; 
l\éanmoins , l'approbation de 1a députation permanente 

suffit lorsque ln valeur n'excède pas la somme de 5,000 francs; 
3·• Le changement du mode de jouissance de tout ou partie 

des biens des hospices et des bureaux de bienfaisance; 
4° La démolition des monuments el les réparations /1 y 

faire, lorsque ces réparations sont de nature à changer le style 
011 le caractère des monuments. 

Anr , se. 
Sont égalen.cnt soumises à l'avis du conseil communal, de 

la députation permanente cl à l'approbation du Roi, les déli 
bérations des commissions administratives, sur les actes de 
donation et les legs faits aux hospices et aux bureaux de bien 
faisance, lorsque la valeur excède 3,000 francs. 

L'approbation de 1a députation permanente est sufflsante 
lorsque la valeur des donations ou legs n'excède pas celle 
somme, ou lorsqu'il s'agit de valeurs au-dessous de ?500 francs 
provennntes cl' offres ou de dons non revêtus des formalités des 
donations entre-vifs. 

Dans ces cas, l'approbation est notifiée, dans les huit jours 
de sa date, par la voie administrative, à la partie réclamante , 
s'il y a eu opposition. 

Toute réclamation contre l'approbation doit ètre faite, au 
plus tard, dans les trente jours qui suivent celte uotiûcation. 

En cos de refus d'approbation en tout ou en pnrtie , la ré- 
8 
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elamntion doit être faite dans les trente jours i1 partir de celui 
où le refus a été communiqué à la commission administrative. 

En cas de réclamation de la part des établissements ou des 
tiers iutéressés. cl en cas de recours de la part du gouverneur, 
il est toujours statué par le Roi sur l'acceptation, la répudia 
tion ou la réduction de ln donation ou du legs. 

Sont toutefois dispensées de l'autorisation, les libéralités 
ayant pour objet des distributions d'aumônes en argent ou en 
nature, au-dessous de la valeur de ?500 francs, à faire immé 
diatemrnt après décès. 

AnT. ~1. 

L'acceptation peut être imposée d'office par le Roi ou par la 
dépuration permanente; dans ce cas. l'autorité supérieure 
compétente prend les mesures nécessaires pour faire remplir 
les formalités de l'aeeeptation. 
Toute réclamation contre la décision de la députetion p(•r 

manente doit ëtre faite Jans les trente jours, à partir de celui 
oit celle décision a été communiquée i1 la commission adrni 
nistrative. 

En cas de réclamation, il est statué par le Hoi. 

AnT. ~2. 

tes libéralités sont, après autorisation, acceptées au nom 
<lu bureau de bienfaisance ou de l'hospice, par le président 
de la commission administrative ou par un membre délégué 
par elle. 

ART, l:S3. 

L'acceptation des libéralités peul être faite provisoirement :i 
litre conservatoire. Quand il y a eu aceeptation provisoire, une 
simple décision admlnistrative, en due forme, surfil pour l'ac 
cepiation dèflnitive des donations entre-vifs comme des legs. 

La notification de l'acceptation d'une donation peut de 
même être constatée por une simple déclaration du donateur 
authentiqucrnent certiûée au bas de l'acte portant acceptation. 

Lorsqu'il y a donation de biens susceptibles d'hypothèque, 
lo transcription des actes contenant la donation et l'acceptation 
provisoire ainsi que la notiflcation de l'acceptation provisoire 
<111i a eu lieu par acte séparé, doit être faite au bureau des 
hypothèques dans l'arrondissement duquel les biens sont 
situés. 

11 en est de même de la notification de l'acceptation défini 
tive. Ln transcription des actes qui précèdent l'acceptation 
définitive se fait en débet. 

ARr. a,. 
Sont soumises à l'avis du conseil communal et à l'approba- 
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tiou de la députation permanente les délibérations lies commis 
sions administratives sur les objets suivants : 

1 n Les actions à intenter ou ù soutenir. 
Toutefois la commission administrative peut, avant d'avoir 

obtenu celle autorisation, intenter ou soutenir toute aetiou 
possessoire, former toute demande en délivrance de legs et 
faire tous actes eonservatoires ou interruptifs de la prescrip 
tion on des déchéances; 
2° Les ventes, échanges et transactions qui ont pour objet 

des meubles, fruits et récoltes, des créances, obligations et 
net ions, autres que des effets publics, appartenarus aux bureaux 
de bienfaisance ou aux hospices; le remboursement, le place- 

, ment et le remploi de leurs capitaux; 
La mainlevée des oppositions formées pour la conservation 

des droits des pauvres et des hospices, la radiation, le change 
meut ou la limitation d'inscriptions hypothécaires, il moins 
que ces actes ne soient ordonnés par l'autorité judiciaire; 

3" Le placement à renie viagère cl à fonds perdu tics 
sommes versées dans les caisses des bureaux de bienfaisance 
cl des hospices par les pauvres existants dans leurs établisse 
ments. 

L'intérêt annuel tic ces fonds ne peut être au-dessus de 10 
p. "/o du capital. 

L'acceptation <les sommes offertes pour l'admission des 
pauvres dans ces établissements est réglée scion les tf istinc 
rions établies par l'art. ?50 de la présente loi ; 

4" Les projets de construction, de grosses réparations et de 
démolition des édifices des hospices et des bureaux de bien 
faisance. 
En eus de refus d'approbation, les établissements intéressés 

peuvent recourir Ru Hoi. 

:\1\T. Ba. 
tes hospices et les bureaux de bienfaisance peuvent être 

admis , comme les indigents, à plaider sans frais, en sc con 
formant aux règles établies. 

La requête adressée au tribunal, devant lequel la cause doit 
ètre portée, est accompagnée de l'autorisation de la députation 
permanente pom agir ou défendre en justice. 

AnT. n6. 
La commission administrative est tenue de porter annuelle 

ment au budget, en les spécifiant : 
1 ° Toutes les recettes quelconques des hospices et des bu 

reaux de bienfaisance, ainsi que celles que la loi leur attribue 
et les excédants des exercices antérieurs; 

2° Toutes les dépenses que les lois mettent à lu charge des 
hospices et des bureaux de bienfaisance ainsi qt~r les charges 
qui résu ltent des actes de libéralités. 

La commission administrative procède de même annuelle 
ment au règlement des comptes de l'exercice précédent. 
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Les budgets et les comptes de l'administration des hospices 
et du bureau de bienfaisance sont soumis à l'approbation du 
conseil communal. 
En cas de réclnmation, il est statué sur ces objets par la 

députation permanente du conseil communal. 
Néanmoins, pour les communes placées sous les attributions 

des commissaires d'arrondissement, les budgets et les comptes 
des bureaux de bienfaisencc et des hospices doivent, dans tous 
les cas, être soumis à l'avis du conseil communal et i1 l'appro 
bation de la députation permanente. 

ART, t>8. 

Dans les communes où l'administration du bureau de bien 
Iaisancc et celle des hospices sont réunies, les budgets et les 
comptes sont divisés en deux parties, comprenant, l'une, les 
services de secours à domicile, l'autre, celui des hospices. 

Les biens et revenus affectés à chacun de ces établissements 
conservent leur destination spéciale. 

Am. 59. 

Les budgets et les comptes des hospices civils et clu bureau 
de bienfaisance sont déposés à la maison communale, oit cita. 
que contribuable peut toujours en prendre connaissance sans 
déplacement. 

Les comptes sont en outre publiés aux époques el dans les 
formes qui seront prescrites par un arrêté royal. 

AnT. 60. 

Un arrêté royal déterminera également les époques auxquel 
les les budgets et les comptes doivent être soumis à l'approba 
tion des autorités supérieures. 

An1. 61. 

Lorsqu'une des dépenses intéresse les bureaux de bienfai 
sance ou les hospices de plusieurs communes, ils y concou 
rent tous proportionnellement à l'intérêt qu'ils peuvent y 
avoir; en cas de refus ou de désaccord sur ln proportion de 
cet intérêt et des charges à supporter, il y est statué, par la 
députation permanente, après avoir entendu les conseils com 
munaux, sauf recours au Roi. 

Si néanmoins l'objet se rapporte i, des bureaux de bienfai 
sance ou des hospices de provinces différentes, il est statué 
directement pnr le Roi, après avoir entendu les députations 
permanentes des conseils provinciaux. 
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AIIT. 62. 

Dans tous les cas où les commissions administratives cher 
chent à éluder le payement des dépenses que la loî et les actes 
de libéralités mettent à leur charge, en refusant l'allocation, 
en tout ou en partie, de la somme nécessaire, la députation 
permanente du conseil provincial, après avoir entendu la com 
mission administrative el le conseil communal, porte d'office 
la dépense au budget du bureau de bienfaisance ou des hos 
pices dans la proportion du besoin. La commission administra 
tive peut réclamer auprès du Roi si elle se croit lésée. Si la 
commission administrative alloue la dépense et que la députa 
tion permanente la rejette ou la réduise, ou si la députation 
permanente, d'accord avec la commission administrative, re 
fuse l'allocation de ln somme nécessaire ou n'alloue qu'une 
somme insuffisante, il y est statué par un arrêté royal. 

AnT. 65. 

Lorsque, par suite de circonstances imprévues, une com 
mission administrative a reconnu la nécessité de faire une 
dépense qui n'est pas allouée à son budget, elle en fait spécia 
lemcnt la demande au conseil communal ou il la députation 
permanente du conseil provincial, selon les cas prévus par 
l'art. :37. 

AnT. 64. 

Aucun payement sur la caisse du bureau de bienfaisance ne 
peut avoir lieu qu'en vertu <l'une allocation portée au budget, 
ou d'un crédit spécial düment approuvé. Aucun article des 
dépenses du budget ne peut être dépassé, et aucun transfert 
ne peut avoir lieu sans le consenlcment exprès du conseil 
communal ou de la députation permanente, selon les distinc 
tions établies par l'art. 1$7. 

AnT. 6lS. 

Dans les cas où il y a refus ou retard d'ordonnancer le mon· 
tant des dépenses que la loi ou les actes de libéralités mettent 
à ln charge des bureaux de bienfaisance ou des hospices , la 
députation permanente du conseil provincial, après avoir en 
tendu la commission administrative et le conseil communal, 
èn délibère et ordonne, s'il y a lieu, que la dépense soit 
immédiatement soldée. Cette décision tient lieu de mandat, et 
le receveur de l'établlssernent est tenu, sous sa responsabilité 
personnelle, d'en acquitter le montant. 

ART. 66. 

Ln commission administrative arrêté, sous l'approbation du 
conseil communal, les conditions de locution ou de fermage 

. 9 
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cl de tout autre usage des produits cl revenus des propriétés 
du bureau de bienfaisance ou des hospices, ainsi que les con 
ditions des adjudications et fournitures. 

Néanmoius, pour les communes placées sous les attribu 
tions des commissaires d'arrondissement, les actes de locations 
et adjudications sont soumis, avec les cahiers des charges, ù 
l'avis du conseil communal el à l'approbation de la députation 
permanente du conseil provincial. 

JI en est de même dans les autres communes pour les 
actes d'adjudications, lorsque ces actes ont pour objet une 
valeur de plus de 10,000 francs. 

Ant. 67. 

La commission administrative accorde, s'il y a lieu, sous 
l'approbation du conseil communal, aux fermiers ou adjudi 
cataires du bureau de bienfaisance et des hospices, les remises 
qu'ils ont droit de réclamer, aux termes de la loi ou en vertu 
de leur contrat; mais lorsqu'il s'agit de remises réclamées 
pour motifs d'équité et non prévues par la loi ou le contrat, la 
commission 11c peul les accorder que sur l'avis <ln conseil 
communal et sous l'approbation de la députation permanente. 

ART. 68. 

Tous les actes qui seront faits en exécuuon des délibérations 
dûment autorisées sur les objets prévus par le présent cha 
pitre seront passés au nom <lu bureau de bienfaisance ou de 
l'hospice, à l'intervention du président, ou du membre délégué 
tic la commission administrative, 

TITRE 11. 
DES FONDATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 
DES FOIIDA.'rIOJ'IS, l>E l.EVJI. OBJET, DE LE"Ull AUTOP.JSATIOJ'I ET 

J>E LEV!I. ACCll:PTATIOl'f, 

Anr, 69. 

Il peut ètre créé des établissements et des œuvres de bien 
faisance, à raide de fondations dues à ]a charité privée, et 
qui seront autorisées , acceptées, administrées et surveillées 
conformément aux dispositions qui suivent. 

Anr. 70. 

Les fondations peuvent avoir pour objet : 
1° L'institution d'hospices, d'hôpitaux, de fermes-hospices; 
2° La fondation de lits dans les hospices et hôpitaux; 
5° La création de maisons de refuge, de dispensaires, d'ale- 
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licrs de ehnrité ·et d'apprentissage, d'écoles de réforme. cl'é 
coles gratuites pour l'enseignement primaire cl l'enseigne 
ment professionnel du degré inférieur, d'écoles du soir et du 
dimanche. d'écoles gardiennes, de salles d'asile, de crèches c1 
autres œuvres ayant le même caractère charitable; 

4° La distribution permanente ou périodique d'aumônes ou 
de secours à domicile. 

Il n'est pas interdit d'admettre dans les écoles indiquées ci 
dessus des élèves non indigents ·et payant une rétribution; 
mais le nombre de ces élèves doit dans tous les cas rester in 
férieur à celui des enfants pauvres. 

Ces écoles sont d'ailleurs soumises au régime d'inspection, 
établi par la loi du 25 septembre 1842. 

An1. 71. 

Les fondations sont autorisées par le Roi sur ln délibération 
de la commission administrative du bureau de bienfaisance et 
sur l'avis tant <lu conseil communal que de la députation per 
manente. 

Elles sont, après l'autorisation du Roi , acceptées pat· le 
bureau de bienfaisance, 

Aar. 72. 

Toute libéralité faite au profit d'une fondation est autorisée 
conformément aux dispositions de l'art. 150 de la présente loi 
et acceptée de ln manière prescrite par l'article précédent. 

ART. 7'5. 

L'acceptation soit d'une fondation, soit de dons ou de legs 
au profit d'une fondation, peut être imposée d'office au bureau 
de bienfaisance. 

AnT. 74-. 

Lorsqu'un don ou legs a été fait avec affectation spéciale à 
la fondation d'un des établissements ou d'une des œuvres de 
bienfaisance, prévus par l'art. 70 , et que celle dotation est 
insuffisante, les revenus des biens donnés ou légués seront 
capitalisés tous les ans, jusqu'à ce que les valeurs, en princi 
pal cl intérêts , s'élèvent à la somme nécessaire pour réaliser 
la volonté <lu donateur ou testateur. 

Anr. 75. 

L'arrètè qui autorise une fondation ou l'acceptation de libé 
ralités faites au profit d'une fondation, détermine en mème 
temps les immeubles qui seront conservés, cl prescrit la vente 
dans un délai de deux ans au plus, de tous les autres irnmeu 
bles légués ou donnés. 

Les immeubles conservés devront se borner aux bâtiments, 
cours, jardins et terres formant l'établissement mème C(UÎ fait 
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l'objet de la fondation, sans <1ue ces immeubles puissent excé 
der les besoins de l'institution d'après sa destination chari 
table. La transcription en sera faite, le cas échéant, au bureau 

. des hypothèques de leur situation, au nom du bureau de bien 
faisance et de la fondation. 

~e produit de la vente des immeubles réalisés sera place en 
rentes sur l'État, inscrites également au nom du bureau de 
bienfaisanee et de la fondation. 

AnT. 76". 

Les fondations portent les noms des fondateurs, à moins 
que ceux-ci n'aient manifesté une intention contraire. 

CHAPITRE Il. 

DE L•ADJIII1'18TJ!\ÀTJOl'f J>:CII .F011DATJO!f81 :DEI U:tJll. 817Jt.VJ:II.LARC::C :&T 

:DJI LA P.ZP!I.JIIISJO!f J>:&8 .6.11UB. 

AT. 77. 

L'administration de toute fondation appartient au bureau 
de bienfaisance, à moins qu'il n'en soit autrement disposé par 
l'acte de fondation. 

ART. 78. 

Les fondateurs peuvent réserver, pour eux-mêmes ou pour 
des tiers, l'administration de leurs fondations, ou instituer 
comme administrateurs spéelauxles membres de leur famille, 
à titre héréditaire, ou les titulaires qui occuperont successi 
vement des fonctions déterminées, soit civiles, soit ecclésias 
tiques. 

Ils peuvent subordonner le régime intérieur des établisse 
ments et des œuvres de bienfaisance qu'ils fondent à des 
règles spéciales, mais sans déroger aux dispositions du présent 
titre. 

ART. 79. 

Les fondateurs peuvent également réserver pour eux-mêmes 
ou pour des tiers, Je droit de désigner les indigents pour occu 
per les lits dépendants de leurs fondations, ainsi que le droit 
de faire ou de régler les distributions parmanentes ou périodi 
ques d'aumônes et de secours à domicile, ou instituer pour le 
premier objet des collateurs spéciaux, et pour le second objet 
des distributeurs spéciaux qui seront pris, soit parmi les mem. 
hres de leur famille à titre héréditaire, soit parmi les titulaires 
de fonctions civiles ou ecclésiastiques, comme il est dit à l'ar 
ticle précédent. 
Tout donateur ou testateur peut réserver les mêmes droits 

comme condition des libéralités qu'il ,fait, sans les ériger en 
fondation spéciale, au bureau de bienfaisance ou aux hospices 
civils. 
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ART. 80. 

Les administrateurs, collateurs et distributeurs- spéciaux 
doivent réunir les conditions d'indigénat, de domicile et d'àge, 
exigées par l'art. 15, pour les membres <les commissions ad 
ministratives des bureaux de bienfaisance. 

Ne peuvent être ni rester administrateurs, collateurs ou 
distributeurs, les individus désignés à l'art. 12 de la loi com 
munale. 
Il en est de mème des individus privés par un jugement de 

la jouissance des droits civils et politiques. 

ART. 8L 

Lorsque personne ne réunit plus les conditions requises par 
l'acte de fondation pour exercer les fonctions d'administra 
teur, de collateur ou de distributeur spécial, l'administration, 
la collation ou la distribution de la fondation est définitive 
ment dévolue à la commission administrative du bureau de 
bienfaisance. 

ART. 82. 

L'administration , la collation ou la distribution est tempo 
rairement remise à la commission administrative du bureau de 
bienfaisance dans les cas suivants : 

I O Lorsque les administrateurs, collateurs ou distributeurs 
spéciaux désignés par l'acte d€ fondation n'acceptent pas le 
mandat; 

2° Lorsqu'ils renoncent à leur mandat; 
3• Lorsqu'ils se trouveront exclus pour l'une des causes 

prévues par l'art. 80. 

,-\1\T, 85. 

Si quelques-uns seulement des administrateurs, collateurs 
ou distributeurs, sont exclus du mandat, le refusent ou y renon 
cent, ils sont remplacés, par les membres de la commission 
administrative du bureau de bienfaisance que le conseil com 
munal désigne à eet effet. 

Anr, 84. 

Les administrateurs spéciaux peuvent, s'il y a lieu et s'il 
n'y est autrement pourvu par l'acte de fondation, élire le pré 
sident et l'ordonnateur, nommer, suspendre ou révoquer le 
receveur, k secrétaire, les médecins, chirurgiens et tous 
autres employés , en se conformant aux règles prescrites 
par les art. 2tl, 26, 52, 55, 54 et 57 du titre I"' de la présente 
loi. 

iO 
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Le receveur, dans le cas même où il serait nommé par le 
fondateur, est assimilé au receveur des hospices et des bureaux 
de bienfaisance, en ce qui concerne le cautionnement, la ges 
tion, les obligations et la responsabilité. 

Ain. 80. 

Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux 
s'assemblent, délibèrent et font des règlements d'ordre inté 
rieur conformément aux dispositions des art. 58 cl suivants 
du titre 1 cr de ]a présente loi, s'il n'en est autrement disposé 
par l'acte de fondation. 

ART. 86. 

Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux 
sont responsables de leur gestion au même titre et de la même 
manière que les commissions administratives des bureaux de 
bienfaisance et des hospices civils. 

ÂRT, 87. 

Les administra leurs spéciaux sont tenus de gérer les biens 
de la fondation cl de veiller à leur conservation, d'après les 
règles qui sont ci-dessus prescrites pour les biens des hospices 
el des bureaux de bienfaisance cl qui sont rendues communes 
aux fondations. 

Néanmoins, les acquisitions, aliénations, échanges, change 
ments dans le mode de jouissance des biens et transactions 
ne seront autorisés qu'après que le bureau de bienfaisance 
aura délibéré sur la demande et que le conseil communal el ]a 
députation permanente, scion les cas prévus par les art. 49 
et !54, auront donné leur avis. 

Il en sera de mème pour l'autorisation d'ester en justice. 
Dans tous les actes et dans les instances judiciaires, les 

administrateurs spéciaux agiront au nom de la fondation et 
du bureau de bienfaisance. Toutefois, la fondation sera seule 
obligée sur ses biens à raison de ces actes ou instances. Il 
n'en résultera aucune charge pour le bureau de bienfaisance. 

AnT. 88. 

Les budgets et les comptes des fondations sont soumis i1 
l'approbation du conseil communal ou de la députation per~ 
manente, selon les distinctions établies par l'art. ti7; ils sont 
déposés à la maison commune et reçoivent la publicité, pres 
crite par l'art. ts9, pour les budgets et comptes des bureaux de 
bienfaisance. 

Sont toutefois dispensées du dépôt et de ln publicité, prévus 
par le présent article, les listes nominatives de distributions 
d'aumônes faites aux pauvres honteux. 
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Anr. 89. 

Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux 
exercent leurs droits respectifs conformément au x actes de 
fondation et aux dispositions de la présente loi. 

En cas de conflit entre eux et la commission administrative 
des bureaux <le bienfaisance et des hospices civils, soit sur 
l'étendue de leurs attributions respectives, soit sur l'exécution 
de la volonté des fondateurs, il est statué par la députation 
permanente après avis du conseil communal et sauf recours 
au Hoi. 

Les contestations relatives au droit dadministration , de 
collation et de distribution sont renvoyées aux tribunaux. 

ART. !JO. 

Aussitôt après l'acceptation des fondations ou des libéralités 
faites en leur faveur, les titres originaux en sont remis, ainsi 
que ceux de propriété, de constitutions de rentes, d'obliga 
rions el d'actions, aux administrateurs, collateurs ou distribu 
teurs spéciaux, qui s'en chargeront sur le pied d'un inventaire 
dressé contradictoirement avec ln commission adrninisrrmive 
du bureau de bienfaisance. 

Une expédition ou copie authentique de tous les titres res 
tr-ra en ln possession du bureau de bienfaisance. 

Un double de l'inventaire des litres sera transrnis, par les 
soins de la commission administrative, au greffe du gouverne 
ment <le la province cl au secrétariat de la commune. 

Anr. 91. 

L'inspecteur général des établissements de bienfaisance 
visitera les établissements érigés en fondation pour s'assurer 
s'ils reçoivent leur destination charitable d'après la volonté des 
Iondateu rs. 

Il sera accompagné dans cette visite par le bourgmestre de 
la communeou par l'échevin délégué à cet effet. 

ART. 92. 

Lorsque les administrateurs, collateurs, distributeurs spé 
ciaux ou receveurs resteront en défaut de présenter les comptes 
de la fondation, ils seront mis en demeure par une simple 
lettre de la députation permanente, qui leur accordera un 
dernier délai de huit jours, passé lequel ils seront cités par le 
procureur du roi, devant le tribunal de première instance, 
<JUi les condamnera .i rendre leurs comptes, et à tels dom 
mages-intérêts qu'il appartiendra. 

ART. 95. 

Dans le ras où les revenus de la fondation seraient détour- 
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nés de Jeur destination, les administrateurs, eollateurs ou 
distributeurs spéciaux, peuvent être révoqués par les tribu 
naux. 

ART. 04. 

Le procureur du roi, soit d'office, soit sur la dénonciation 
qui lui sera faite par la députation permanente, citera les 
administrateurs , collateurs ou distributeurs spéciaux devant 
le tribunal de première instance et requerra, le cas échéant, 
leur révocation. 

Le jugement sera susceptible d'appel. 

ART. 95, 

Si tous les administrateurs, collateurs ou distributeurs spé 
ciaux sont révoqués, l'administration de la fondation est de 
plein droit dévolue à la commission administrative du bureau 
de bienfaisance. 

Si la rèvoeation n'est que porticllc, le conseil communal 
désignern ceux des membres de ln commission admlnistrarive 
qui remplaceront les administrateurs. collateurs ou distribu 
teurs révoqués. 

Anr. 96. 

Les personnes qui, réunissant les conditions requises dans 
l'acte de fondation, se présenteront dans la suite pour succéder 
HUX administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux, 
révoqués de leurs fonctions, adresseront requête au tribunal 
de première instance, pour être admises à l'exercice de leurs 
droits. 

1,e tribunal prononcera en ehnrnbre du conseil leur ad 
mission, s'il y échet, après avoir entendu la commission adrni 
nistrative du bureau de bienfaisance, et sur les conclusions du 
ministère public. Les nouveaux administrateurs, collateurs 
ou distributeurs, ainsi admis par jugement! remplaceront les 
membres de la commission administrative qui géraient la 
fondation, en commençant par les membres les plus jeunes. 

JI sera procédé de la même manière, quand ceux qui réu 
nirout les conditions requises par l'acte de fondation, deman 
deront à remplacer les administrateurs, collateurs ou distri 
buteurs, soit démissionnaires, soit refusants, soit exclus en 
VCl'lU de l'art. 80. 

Dbposltloa8 céaérale.. 

AnT. 97. 

Les libéralités, au profit des établissements Je bienfaisance 
et des fondations, peuvent être affectées par les donateurs ou 
testateurs à toute destination spéciale rentrant dans le cadre 
des services dont sont chargés les bureaux de bienfaisance, 
les hospices civils et les fondations autorisées. 
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Les libéralités ne peuvent être distraltes de lem destination; 

elles forment un libellé distinct dons les budgets et dans les 
comptes. 

Les différentes charges qui grèvent ces libéralités et notam 
ment la rétribution des services religieux sont également com 
prises dans un libellé distinct. 

AnT. 98. 
Sont valables : 
1 ° Les libéralitès faites en faveur des fabriques d'églises et 

ayant pour objet des distributions d'aumônes, en argent ou 
en nature, qui grèvent les fondations de services religieux; 

2° Les libéralités faites en faveur des fabriques d'églises 011 

des consistoires et ayant pour objet l'établissement d'une école 
dominicale, l'enseignement du catéchisme ou toute antre 
œuvrc se rapportant aux actes du culte. 
Elles sont acceptées, après autorisation, par les conseils tic 

fabrique ou les consistoires intéressés. 
Sont toutefois dispensées de l'autorisation les libéralités 

ayant pour objet des distributions d'aumônes en argent on en 
nature, au-dessous de la valeur de t>0O francs, ù faire immé 
diatement après décès. 

ART. 99. 

Sont également valables les libéralités faites en faveur des 
maisons hospitalières de femmes ou des maisons dites du 
refuge et ayant pour objet: 1• l'établissement d'un hospice et 
2° de pourvoir à l'instruction gratuite des pauvres. 

Elles sont acceptées après autorisa lion, par les supérieures 
des maisons intéressées. 
li n'est pos interdit <l'admettre, dans les écoles indiquées 

ci-dessus, des élèves non indigents et payant une rétribution ; 
mais le nombre de ces élèves devra clans tous les cas ètre in 
férieur ù celui des enfants pauvres. 

Les écoles sont d'ailleurs soumises au régime d'inspection 
établi par la loi du 23 septembre -1842, 

ARr. 100. 

Dans le cas où la volonté des donateurs, testateurs ou fon 
dateurs ne peut plus être suivie en tout ou en partie, l'adrni 
nistration intéressée en fait rapport au Gouvernement qui, 
après avoir pris l'avis de la députation permanente, celui du 
conseil communal et, autant que possible, des administra, 
teurs spéciaux et de la famille, prescrira les moyens les plus 
propres il atteindre le but que les donateurs, testateurs ou fon 
dateurs s'étaient proposé. 

Anr. 101. 

Le lloi statue, en dernier ressort, sur tous les conflits qui 
H 
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pou vent surgir entre les commissions administratives el I es 
administrations communales ou provinciales. 

ART, 102. 

Après deux avertissements consécutifs, constatés par la cor 
respondance, le gouverneur ou la députation permanente <lu 
conseil provincial peut charger un ou plusieurs commissaires 
de se transporter sur les lieux, àux frais soit des membres des 
commissions administratives des bureaux de bienfaisance ou 
des hospices civils, soit des administrateurs spéciaux des Ion 
dations, en retard de satisfaire aux avertissements, à l'effet de 
recueillir les renseignements demandés, ou de mettre à exé 
cution les mesures prescrites par les lois et règlements gé 
néraux, par les ordonnances du conseil provincial ou de la 
députation permanente du conseil provincial. 

La rentrée de ces frais sera poursuivie, comme en matière 
<le contributions directes, par le receveur de l'État. sur l'exé 
cutoire de la députation ou du gouverneur. Dans tous les cas 
le recours est ouvert au près du Gouvernement. 

AnT. 105. 

Tout notaire qui aura reçu ou entre les mains duquel 011 

aura déposé un acte contenant donation entre-vifs ou testa 
mentaire au profit d'établissements de bienfaisance ou de fon 
dations, en donnera avis aux administrations compérentes et à 
l'autorité appelée i1 statuer sur l'aeceptation. 

Cet avis sera donné par lettre chargée dans ln quinzaine de 
l'enregistrement de l'acte. 

Une copie de l'acte pourra être demandée par les adminis 
trations intéressées; le notaire fera l'avance des frais de copie, 
lesquels seront remboursés suivant le cas, par le fondateur ou 
le donateur, par la succession du fondateur ou du testateur, ou 
par les établissements ou fondations intéressés. 

Les notaires contrevenants pourront ètre poursuivis disci 
plinairemcnt, sans préjudice de leur responsabilité envers les 
établissements ou fondations intéressés, 

Anr , 104. 

Indépendamment des mesures qui seront prises pour l'exé 
cution de la présente loi, le Roi règle, sur l'avis des députa 
tions permanentes des conseils provinciaux, tout ce qui con 
'cerne la comptabilité, la tenue des écritures, la conservatiou 
des archi ves, ainsi que l'institution des caisses de prévoyance 
en faveur des employés, <les veuves et orphelins d'employés 
des bureaux de bienfaisance et des hospices. 
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Dispositions truosltolres. 

Anr , 10a. 
Les administrations des hospices et des bureaux de bienfai 

sance seront complètement renouvelées, dans toutes les com 
munes, dans les six mois de la publication de la présente loi. 
Par dérogation à l'art. 11, la nomination sera faite par le 

conseil communal, sur une liste double de candidats, formée 
par le collège des bourgmestre et échevins. Le conseil com 
munal aura, en outre, le droit de choisir parmi les membres 
des administrations des hospices et des bureaux de bienfai 
sance en fonction au moment de la nomination. Pour les 
communes placées sous les attributions des commissaires 
d'arrondissement , celte première nomination sera soumise à 
l'approbation de la députation permanente. 

Chaque commission ainsi renouvelée procédera, immédia 
tement après son installation, à son organisation intérieure, 
par la nomination d'un président, d'un secrétaire et d'un rece 
veur. 

AnT. 106. 
Les renouvellements se font ensuite de la manière suivante: 
Les premières sorties, dans les proportions indiquées par 

l'art. 17, ont lieu le 1 cr janvier qui suit la deuxième année de 
l'installation , d'après un tirage qui se fait dans une séance 
cxtraordlnaire, fixée, il crue fin, dans le mois d'octobre pré 
cédent. 

Deux copies du procès-verbal de celle séance sont adressées 
it l'administration communale, qui transmet une de ces copies 
a la députation permanente. · 

Les sorties ultérieures ont ensuite lieu aux époq ues et de 
la manière déterminées par les art. 17 et suivants. 

Il est de même procédé à un tirage, si deux ott plusieurs 
membres se trouvent ou mème rnng d'ancienneté. 

AnT. 107. 

Dans les communes où les hospices et les bureaux de bien 
faisance ont des receveurs ou des secrétaires différents, ceux-ci 
peuvent être maintenus par les commissions administratives 
jusqu'à cc que, par démission, incapacité ou décès, leurs 
emplois puissent être réunis, conformément à la loi. 

AnT. 108. 
Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré 

sente loi. 

Vu et approuvé pour étre annexé o notre arrêté du 2~ jan 
vier I856. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi, 

Le Ministre de la Justice, 
Atrn. Noruoas, 
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Chambre des Représentants. 
SESSION DE 18?S1S-t81S6. 

TABLEi\U DES FONDATIONS 

AVt:C 

ADMINISTRATEURS OU DISTRIBUTEURS: SPÉCIAUX. 

1804 à 1848. 
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ÉTAT DES FONDA'FIO~S, 

HIC 

ADMINISTHATEURS OU DISTRIBUTEURS SPÉCIAUX. 
----•-===--::.3}-;,1111.,;=----- 

Les éléments de ce tableau ont été réunis en 18;50, en procédnnt si-nultanémcut 
au dépouillement des archives de l'administration centrale du Ministère <le la 
Justice et ô des recherches dans les archives des administrations provinciales. Les 
résultats obtenus par cette double voie ont été combinés de manière ù se servir 
mutuellement de contrôle cl de complément. 

JI est inévitable qu'un travail aussi étendu, embrassant une longue série il'an 
nées, malgré les soins qui y ont été apportés, offre des lacunes et des imperfec 
tions; néanmoins dans son ensemble, il fait connaître d'une manière suffisante la 
jurisprudence administrative appliquée en matière de fondations sous les différents 
gouvernements. 

On a compris dans k tableau dont il s'agit, notamment: 

! 0 Les fabriques d'église ou ministres du cul Le chargés de la distribution d'au 
mônes ; 

2° Les administrations des hospices et bureaux de bienfaisance chargés de 
I'cxonération de services religieux; 

5° Les fondations de lits dans les hospices et hôpitaux avec réserve du droit rie 
colla Lion au profit des particuliers; 

4..i Les fondations d'établissements charitables avec administraten rs spéciaux 1 
plus ou moins Indépendants des administrations légales; 

~• Les fondations d'écoles charitables dirigées par les fabriques d'églises, les 
administrations de bienfaisance, les ministres du culte. 

On n'a pas fait mention des fondations de bourses d'étude, proprement dites; 
administrées conformément aux dispositions des arrêtés royaux du 26 décem 
bre 1818 et 2 décembre t825, dont le relevé se trouve inséré au iJlonite1u- de 
l'année 1846, premier semestre. Yoir n° HH, et suiv. Le tableau des fondations 
<le ceuc nature, en très-petit nombre, qui ont été reconnues depuis cette époque, 
sera publié ultérieurement. 
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• 
SOll DES FO~JI\TEURS. NAURE ÉIABLISSF.i!ENT : 

11\lP. llES llÉCRUS. 
DATE 1° 1 nslilué dans l'acte; 

08 LA 1,IBillAUtÉ. 
DE I A DO:'IATI01 Oil 110 TUTA'IIEl'IT. 2• Autorisé par le décret. 

2-S vc11tù5,• an x11 ••••••• Ange Jon, Mucsner, euré ù Eron- Capital de 1,U.2 florins, une to 1.3 table des pauvre-, 
degem. grange avec ses dépendances. 2• Le Lureau de bienfai$uncc 

Testament du 51 juillet 1787. (•l ln fohri11ue d'église. 

2 ni, ôse 811 lllY... . . .• M• Isabelle Ilrunellc, veuve de Moison connue sous le nom L'atlmi11istr11liou dct hospices 
Ponthian d'Harscomp. tl'hôtcl d'Uorscamp. de Namur. 

Testament du 9 pluviôse an xu, 

1i mars t~ •.... , ... , Van Parys. Une somme de 200 florins ·et 1• Le curé d'Andcrlecht. 
Testament du 6 octobre 1803. une rente au capital de f ,000 flo- 2o Le bureau de bienfaisance 

rins. ' et !e maire de la commune. 

. 
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CLAUSES CON!E~UES llAN8 L'ACTE bR FO~DATlOS. 
DlSPOSlTIONS 

CO~TE!ll!t!S D,\!IS 1.',uuu1TÉ 

11' ;,CTOIU5ATIO:I. 

UISl10SlîlfiSS LÉGALES 
nsh:s D.ll'iS I.E l'RÉ.\M8Ul,E 

Le testateur leguc à la table des p:iuncs de la parcisse une 
somme de 700 O., à rbarge de, par foditc tablë des pauvres, de 
faire exonérer dans l'église de ladite paroisse, annuellement et 
à perpétuitéçaux frais de ladite table,six messes.etc.La somme 
principale de 700 norias del" ra être mise à rente peur sûreté 
de te que dessus, par les directeurs proviseurs de ladite table 
sur hypothèque suffisante. 

Item, .U2 Qorius à charge Je par ladite table de faire céli; 
brer annuellement et ô. perpétuité Jans ladite église d'Eron 
deghem un anniversaire , et payera ladite table des pauvres 
chaque fois pour honoraires au curé, etc., et û l'église pour 
chandelles, ete., et distribuera chaque fois aux pau rres y 
oyant été présents 8 florins en espèces ou en pains; ladite 
somme léguée Jevro t:solemcnt être mise à rente pour sûreté 
comme dessus. 

Le testateur ordonne Cil outre que ln grange soit vendue 
publiquement pal' les proviseurs de 1:1 table des puunes, pour 
le prix être :itreeté à l'achat de divers ohjets mobiliers pour 
les églises d'Broudegem el d'Ottergcm. 

Pout l:i fondation Je l'établissement d'un hospice destiné ô. 
servir d'asile à des personnes de l'un et Je l'autre sexe, en 
nombre i-g:il, 6.;écs nu moins de 60 ans, issues d'une f:imillc 
dont les père et mère ou les oiculs onl joui de quelque fortune 
et qui se trouveront sons ressources pour subsister, sous la 
condition d'en foire preuve <-l "" jusuûer d'uue bonne con 
duite, 

Le testateur dispose 1111'il soit payé à l'église d'Anderleeht 
100 florins courants pour funérailles, etc., et qu'une pareille 
somme soit distribuée par le curé d'Andcrlecht aux pauvres 
Je cette commune, le jour Je l'inhumation. JI lègue à !II. le 
curé une somme de 1,000 florins, pour être appliquée, sur 
bonne et suffisante hypothèque et pour rétribuer au moyen 
des intérêts de celle somme, six services religieux. Le surplus 
des intérêts sera affecté à 19 célébration d'un obit avec distri 
bution de tOO pains de 2 sols, à distribuer par àl. le curé ù 
telles personnes que hon lui semblera, parmi, recommandant 
une prière pour les âmes du testateur cl de ses proches parents, 

Le legs fait à ln table des pou 
vrcs Je la commune d'Erondc 
ghem sera accepté por le bureau 
de bienfaisance et les administra 
teurs de la fabrique d'Eronde 
ghem et d'Otterghem, avec lo., 
charges qui y soul attachées. 

Les administra leurs soul tenus 
de se conformer aux intentions 
de la testatrice et de remplir les 
conditions prescrites par son 
testament. 

Les arrangements qui seront 
arrêtés pour l'exécution de ces 
dispositions n'auront leur exé 
cution définitive qu'après avoir 
reçu notre sanction, à l'effet de 
quoi, il nous en sera rendu 
compte por noire l\Jinistrc de 
l'Intérieur, tant sous Je rapport 
du nombre de places qui se 
ront établies dans l'hospice que 
sous le rapport du régime écono 
mique de sa dotation et de la ré 
gie des biens el capitaux qui Cil 
feront partie. 
Le I ègleurent n êté a pprouvé 

par décret du 26 septembre 1811. 

Ces dispositions seront accep 
tées , en cc qui concerne les 
pannes, par le bureau de bien 
faisance Judit Andcrlecbt, et en 
cc qui concerne la fabrique de 
l'église, par le maire Je la com 
mune à la charge de remplir les 
inlcnlions du testateur. 
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Mll DES FIIXDATEtlkS. 1 tUBLISSBMENT : XATrBf 
DUE IIES 11tCRHS. 

DATE I• Institué dans l'acte; 
l>t: l..l LIBÉRALITÉ, 

Ill LA Dll)IATI0:1 OU bl' TESTA.f;!IIT, 2• Autorisé pnr le décret. 
~ 

50 mai t800 ........... Anonymrs. Jattliu de 2 hectares 6S ares 1° u eonunissicn de bicufoi• 
Offrcdcdonolion, suivie de lade- 00 centiares, d'un rerenn annuel sanee de lo ,·illc d'Ypres. 
nation du 13 septembre 1806, de tfl.3 fninc$. 2 •• Le bureau de l>ieofaisnncc. 
(aile par 8. T. Baud1·y et son 
épouse Barbe Mournu. 

1 
! 
! 

1 

11 juin ffOG.. . . ..•... Bernacrts, Fr. 2,722-U. 1• Lcs eurés et desservants des 
'fcstomr.11t du H lloré11I 011 xu. six peroisses de 11Jolincs. 

2• Le bureau de bienfaisance. 

1 

1 

18 juillet -1806 •••.•.•.. Anonymes. Ferme Je tO hectares 12 ares La conunissien des hospices 
OfJrede donation.suivie d'une do- 5' centiares , d'un revenu de civils il Yp1·es. 

notion du 15 septembre 1806, Mll francs; une somme de 1,000 
faite p:ir B.T. Baudry et son francs. . 
épouse Barbe Meurnu. 

2' juin 1808 .....•••. , l\lichel Norbert Benet, ancien La généralité de ses biens éva- L'exécuteur -testamentalre et 
abbé d•.Aulne. lués ù un revenu de i,O.U francs. les administrateurs désignéssont 

Tcslamenl du 6 avril tSOO. chargés de sollicittr routorisa- 
lion près du Gouvernement, se- 
Ion lo loi. 

Les admfnistrateurs des pau- 
rres ù Gozée. 

j 



( 4!) ) 

CLAUSES (O~TENUES llAXS L'ACTE DE FOSDATIOX. 
DISrOSITIOXS 

CO:lTE!U,ES D.\!'iS L',rnatTt 

1>4UTOlll5.LTl0-:(. 

mrosmoss LÉG.\LES 
\"ISÎ,;ES D.\XS J,E Nlt:AM8l'I.K 

A charge, par la commission de hienfuisance de pensionner, 
d'alimenter et hal.,iller avec le revenu du dit bien, sur le même 
pied qu'elle alimente les pauvres pensionnés sous son ndmi 
nislrntion, une personne pauvre qui dérlve de la fomille des 
donateurs et, à défaut, une antre à prendre parmi les plus né 
cessiteux de la paroisse de Saint-llfartin, professant la reli 
gion catholique romaine, dont ln nomination appartiendra 
à jamais à l'aîné des individus masculins ou féminins, en sui 
vant l'ordre de proximité, qui dériveront de ln famille de la 
donatrice. 

Le testateur ordonne que le jour de son enterrement ou 
funérailles, il soit distribué aux pauvres une pleine table de 
pains. Il lègue, en outre, aux curés des six paroisses de !1111- 
Iines, diverses sommes se montant à 1,50O florins, pour être 
par eux distribuées aux pauvres et indigents, vieux pauvres 
gens. 

A la charge de fonder deux places de 11nuvres veuves, une 
place d'orphelin à l'école des pauvres garçons, et une place 
d'orpheline à l'école des pauvres filles, au choix exclusif des 
parents de la donatrice. 

Fondation d'une maison d'hospice. 
Dans cette maison seront reçus; t• deux de mes parents pau 

vres à lei degré qu'ils puissent être; cependant les plus 
proximes seront préférés ; 2• autant que possiblc,de pauvres 
vieillards, natifs et domiciliés dans la dite commune de Gozée, 
nu moins sexagénaires, célibataires ou veufs. Cette maison 
sera sous fa vigilance et I'adminlstrntion de !lllI. les curés de 
·Chainet Gozée et maire dudit Gozée, lesquels formeront un 
règlement pour la police d'icelle, auquel seront tenues de se 
conformer toutes personnes admises, à peine d'être expulsées. 

L'offre de donaticu aux pau 
vres de la paroisse Sainl-llfartin 
de la ville d'Ypres, foi te par deux 
personnes mariées <Jui désirent 
rester inconnues , sera acceptée 
par le bureau de bienfaisance de 
ladite ville aux clauses, charges 
et conditions exprimées par les 
dits donateurs et mentionnées 
dans la lettre du notaire Vnnder 
Meersch audit bureau de bienfai 
sance, en date du 12 fructidor 
on xm, 

Les legs seront acceptés par la 
commission administrative du 
bu reau de bienfaisance. 

Le produit annuel des rentes 
sera remis à i\Uf. les curés et 
desservants par le bureau, dans 
les proportions fivëes p.1r le les 
toment pour être par eux distri 
bué, sous la surveillance du bu 
rea u, entre les pauvres résidant 
dans leurs paroisses, et inscrits 
au rôle général des pauvres <le 
la ville. 

L'offi-e <!c donation ô la fonda 
tion des pauvres veuves dite du 
Saint-Esprit, et aux écoles des 
pauvres filles et garçons de la 
ville d'Ypres, faite par deux per 
sonnes moriécs qui désirent res 
ter inconnues, sera acceptée par 
la commission administrative des 
hospices de ladite ville, oux char 
ges, clauses et conditions men 
tionnées dans la lettre adressée à 
ladite commission par le notaire 
Vander llJecrsch le 12 fructidor 
lin XIII. 

Le legs sera accepté aux clau 
ses, charges et conditions impo 
sées. 
Le préfet de Jemmapes pré 

sentera, dans le temps, un projet 
de règlement pour l'hospice, à 
noire llfinislre de l'lu&érieur, 
chargé de l'exécution du présent 
décret. 

15 
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NO!I DES FONOAIEURS. 
NATURE !UBLISSE)ŒNT : 

U\rn IIES Hf.CRETS. 
DATE fo Institué dans l'actt>; 

DE U J.l!lt.lt.U.ITf;, 
DE U IIOl'ATIO,, OIi IIU TISTAU:,n. 2o Autorisé par le décret. 

16 août 1808 ... , .•• , .. J.-D. Luylens, curé. Capital de 2,176 francs ..•.•. Le bureau de bienfaisance et la Testament du H ooût 1806. fabrique do l'église de Wevre- ) 
Sainte-Catherine. 

::Z(i novcrul,rc f 808 et !6 mai Demande d'envoi en possession 11 Le bureau de bicnfais.,ncc de 
1810. de biens et rentes cédés au do- Borsbeek, 

maine, 

ü septembre 18t5 .. , ..• P. T. Audinot. j,000 Irnncs. 1 ° Les sœurs de chnrilé, 
Testament du 5 août 1810, 2° L'administration des hcspi- 

ces el secours de ln ville de Paris. 



( ~t ) [ N• 88.] 

CLAUSES CO~TENUES DANS L'ACTE IIE FO~U,\TION. 
msrosmo~s 

COlliTE!U.!ES DANS r,'AnJllhÉ 

""'.1vTon1~,TION. 

01srosmoxs I,f:c.ur.s 
VlSt:F.S 0,\1'S 1,E l'lli:.~MIIUl,E 

l'.JES ARRÊTÉS, 

Lesdits administrateurs sont autorisés, s'ils le trouvent 
plus avantageux à l'hospice, de délivrer à chacun des indivi 
dus qui le composent, une somme en espèces par jour, avec 
Joquelle ils se procureront les aliments nécessaires. 

Ils régiront et administreront les biens de ma fondation, 
ainsi qu'il est prescrit à l'art. 9, dérogeant à cet égnrd ù toules 
loâs centralres, (Art. 9. Comme la mojorité de mes propriétés 
snnt sltuées dans un sol aquatique et qu'elles exigent beaucoup 
de culture et d'engrois, pour ne pns consommer les revenus 
de mes biens en réparations, comme il arrive souvent, toutes 
réparations seront stipulées à la charge des fermiers. Les ad 
ministrateurs survellleront il cc que les conditions soient exé 
cutées.) 

En cas que Je Gouvernement n'autorise pas l'établissement 
de la moison d'hospice que je propose, je veux et ordonne 
que Ics biens que je possède en ladite ferme de la veuve ton 
vière , appartienneot ù l'hospice de Sainte-Elisabeth, à Ver 
viers, pour y fournir deux lits pour deux de mes parents 
pouvrcs. Quontà mes autres I,ieus,je veux et ordonne, qu'ils 
appartiennent aux hospices des communes où ils sont situés, 
pour en jouir et administrer de ln manière expliquée au clit 
or!. 9. 
Je veux et ordonne également aux administrateurs de l'hos 

pice, de rendre compte une fois tous les trois ans, de l'emploi 
exact des deniers provenants des revenus de mes biens, Cc 
compte sero administré aux ëchevius dudit Gozée, gratuite 
ment, les priant d'en prendre inspection, et d'y mninlcnir 
une bonne administration et, pour seconder mes vœux bien 
Iaisants, j'espère que lesdits administrateurs voudront bien 
rrgir le tout gratuitement, aûn de pouvoir soulager un plus 
grand nombre des pauvres. 

A ln table du Saint-Esprit, la somme de 1,814 Iranes, à 
cbarge de faire célébrer un anniversaire suivi d'une distribu 
tion de pains de seigle aux pau\'res de la paroisse et d'entre 
tenir à l'école six enfants indigcnls, ou choix des héritiers 
du testateur; à l'église, la somme de562 francs, pour le pave 
ment du ehœur. 

La révélation n eu lieu à condition que les revenus de biens 
seraient à l'avenir employés en secours ù domicile aux pauvres 
de Borsbeeck, el subsidiairement au soutien d'un étudiant 
choisi de préférence, parmi les parents du révélateur. 

Pour subvenir aux arrangements des sœurs, chargées par 
M. le euré de Sainte-Sulpice, de distribuer aux malades, du 
bouillon, et à l'epothicairerie des malades de ladite paroisse. 

Les legs seront acceptés por 
le bureau de hienfaisance et le 
ma ire de ,v avre-Saintc-Cathe 
rine pour ln fabrique de ladite 
église, chacun en cc qui le con 
cerne et aux conditions imposées. 

Un orrêté ministériel, en date 
du 51 octobre 1619, o ordonné la 
transcription de celte fondation 
nu greffe des états provinciaux, 
avec information au bureau de 
bienfaisance que rien ne s'oppose 
li cc que les décrets impériaux 
continuent à être exécutés. 

Le legs sera accepté au nom 
de ces sœurs de charité et de 
l'ndministrntion des hospices et 
secours par l'administration des 
domaines <lesdits hospices. 
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XOll ogs FONDATEURS. 

DITE 
Dl! U 00:IATIOII OV nn TESU.EU, 

KAtliRE 

DE U. LJISÉft.\LITÉ, 

ÉTABLlSSBllENT: 

1° Institué dans I'aete ; 
2o Autorisé par l'urrëté royal. 

6 décembre i813 ..•.... 
(Décrel.) 

4 avril 1816 ...••.•..•. 

tu août 1816 •••••••..• 

5 août f8t6 •••.•••••.• 

2-' novembre 1816 ....••• 

, juin 1820 •....•••.• 

D•II• P. Van Puyeubrouk. 
Testament du 8 juin 1815. 

N. J. Detry, desscrvaut â Bon 
nines. 

Testament du 7 août ISHJ. 

L. J. Gh. Parmentier. 
Testament en date du 23 novem 

hre 181,. 

J. S. Du Belloy. 
Testament dn 15 mai JSIO. 

La comtesse d'Oultremonl de 
,vorfuséc, née comtesse d'Ila 
mal. 

Testament du'~ mars f8f6. 

Al. J. Rogjsler. 
5 juillet t8t7. 

Fr. 517-,o. 

15 bonniers et demi de terres, 
d'un revenu annuel de 3111 fr. 

Capital de fr. 7,200-23 Îl appli 
quer en rcn tes. 

Bleus meubles et immeubles 
évaluéa à 42,000 frimes. 

to lllaison située Îl Huy; 
2o Capital de tl,900 francs con 

stitué en rente à li p. o/o; 
5° Une ferme, ensemble de 

lH hectares, 27 arcs, d'un revenu 
de 6,030 francs; 

.(.o Rente en nature de UO 
hectolitres ~1' litres d\;peaulre. 

Des capitaux qui s'élèvent à 
fr. 1H,H0-'•7f, produisant IS et , 
P• o/o, 

1• Les pauvres honteux, 
2o Le burea·u de bienlàisa11ce 

de Saint-Nicolas. 

La fabrique de l'église de Bon- • 
nines. • 

t O Le curé de la paroisse de 
Saint-Nicolas; 
2o Les administrateurs de l'é 

glise de Saint-Nicolas et le bu 
rcou de blenfalsance, 

t O Ln fondation. 
2o Le bureau de bicnfaisanee 

de Sott~gem. 

L'hospice d'Oultremonl. 

Le bureau de bicnfai-'ID~ lie 
Thimi~ter. 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DE FONDATION. 
DISPOSITIONS 

CO!ITElit:ES DA!IS L'AnfliTi 

ll',lllTOaJSATIO?'i. 

DlSPOSlTIONS LÉGALES 
n.siss DAllS LE PRl!AH.81:::1.E 

DES nabâa, 

Ladite somme léguée en faveur des pauvres honteux de la 
ville de Saint-Nicolos. 

A charge de faire bâtir une école cl de p3iér annuellement 
f! écus à un instituteur, pour l'enseignement des enfants 
pauvres. 

Moitié de lo renie doit être employée à payer les frais 
d'instruction des pannes de la paroisse de Saint-Nicolas, 
l'autre moitié ù habiller les pannes de ln même paroisse. 

Pour l'érection rl'unc école pour les enfants pauvres, sous la 
direction <lu curé de Sottcgcm. 
Le !Uinistre de l'Intérieur, par sa lettre d11 20 ~vril 18t0, 

avait soulevé la question de saveir si celle Iihérnlité, faite avec 
l'intention déterminée de la mellrc sous la surveillanee du 
curé, pouvait être administrée par le bureau de bienfaisance, 
comme legs fait aux pnuvrcs, et si le curé, en sa qualité d'exé 
cuteur testamentaire, n'aurait pas apporté, de son côté, des 
prétentions con I mires. 

Celle difficulté a été levée par le consentement écrit du 
curé ù cc que 1c legs fût administré par le bureau de bien 
faisance. 

Fondation d'un hospice, pour 7 places, nourrir, loger cl 
entretenir 12 vieillards infirmes cl 1~ enfants orphelins de 
l'un ou de l'autre sexe, choisis en nombre égal parmi les indi 
gents des communes de Wnrnnnl, Saint-Georges et Ilucorgue. 

Le produit des biens légués devra être employé par l'admi 
nistration de bienfaisance du canton de Bodegnée, ÎI l'entre 
tien des vieillards cl enfants désignés ci-dessus, qui seront 
choisis en nombre égal, par ladite administration ou celle 
qui la remplacera par la suite, dons chacune dcsdites com 
munes de ,varnant, Saint-Georges et Hucorguc, sur la pré 
sentation de l\UJ. les curés cl maires ÙP, ces lieux. 

JI sera attaché li celle maison, un prêtre qui en aura l'in 
tendance et ln surveillance intérieure, et qui sera choisi et 
nommé par mon héritier cl ses successeurs. 

Distribuer le revenu aux indigents avec charge de douze 
messes solennelles, einquante-deux messes basses et quatre 
simples, rendues solennelles, à célébrer dans l'église de Thi 
mister. 

Art. 2. Le préfet réglera l'em 
ploi de cette somme. 

Considérant qu'après les rrais 
de premier établissement de l'é 
eole, évalués à 200 francs, la fa 
brique anrn, charges déduites, 
annuellement une augment:ition 
de revenus tic fr. 228-0J, auto 
rise. 

Le curé de la paroisse de Saint 
lliïcolas est institué distributeur. 

·14 
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NO!l DES FONDATEIJBS. < É'I!BLISSKi&n : NATURE 
DATE DES ARRÊTÉS. DATE io Institué dalls l'acte; 

DE L.1 LIBWLITlt. 
2o Aul-Orisé par l'am'!lé royal. Ili LA. DOl'IATJOl'I OU OU TESTA■KIIT• 

. 
18 novembre ftl2() ..•••• Van Roosbeek, I\Jartin. Rentes constituées d'une va- La fondatfon. 

t5 mars 1817. leur totale Je fr. 3,S,IS5:S-U. 

Date inconnue ........• LaLeyc, Pierre Charles Nicolas. a. Une renie de 20 fiorins de La fabrique de l'église et le 
-' avril 1820. Liége ù l2 ftlhriqne de l'église de bureau de bienfaisance. 

Richelle. 
b. El une rente de i5 florins 

pareils ou bureau de bienfaisance. 

14 mai1821 ........... Jaddonke, Arnold. Renie de fr. ~9-26. La fondation comme telle, 
Testament du 12 juin 1808. 

18 juillet 1821., ....... Anonyme. Somme de JI • .Il t-07 des Pays- La fabrique de l'église suceur- 
Offre de donation, Bas. sale de Jaml.Jcs, 

21 février 1822., .. , .•.• Vondcrmacren, Jean François. 1,'200 florins des Pays-Bas. Bureau de bienfaisanee de So- 
Tes lament du 15 décembre 1811. negem, 

20 mars t822 ..•..•...• Wnuthy, Amh-é Joseph. Deux rentes annuelles , en- La fabrique de l'église pri- 
9 août 1821. semble f ,72!J litrons épeautrc , maire t).c la ville de Limbourg. 

capital remboursé, en t836, à 
fr. 2,762-55. Revenu actuel, par 
suite de remploi ù 4 p. o/o, 
fr. 110-49. 

1" juin 1822 et 2' juin Duquesne. Deux rentes dont rune est Ln fondation en fnvcul' des 
18'6. 'I'eslament du !S janvier i821. évaluée à fr. t 15-40 cl l'autre DU pauvres d'Audrcgnics et de la 

chifTrc approximatif de !SOO fr. paroisse de Saint-Brice, ù Tour- 
uoy, 



( tl~ ) 

CLAUSES COXTENUES DANS L'ACTB DE FONDATIOt 
DIS~OSIIIONS 

CONTENUES D.4.NS L'AnR~TÉ 

o'AVTORIS.\'l'ION, 

DISPOSITIONS LÉGALBS 
VISÉES DA!fS LE PRÉAMBULE 

Éludes ecclésiastiques et entretien de deux béguines. 

cr, Quaire messes chantées ..••.•...•.•...•..•.•••.•••• 
b. Distribution aux pauvres parents qui y assisteront, nu 

dire du curé de Richelle. 

La fondation n pour but d'apprendre à lire et à écrire et 
d'enseigner les principes fondamentaux de la religion cutho 
lique aux parents pauvres de ln famille du fondateur jusqu'au 
quatrième degré, cl /1 ceux de fo commune de Ncdcr/1cim. 

Anniversaire et distribution de pain ....•....•....••.•.• 

Pour ln somme léguée être placée à rente, et le produit des 
intérêts distribué aux pauvres por le successeur du défunt, 

Trois on ni verso ires solennels, suivis chacun de deux messes 
basses, nu taux chacun de 20 florins, ensemble 60 florins ou 
fr. 7t-D4, et le surplus du revenu à distribuer aux pauvres de 
ln paroisse qui auront assisté à l'onniversnire chanté pour le 
donateur. 

La rente léguée aux pauvres d'Audrcgnics doit être em 
ployée à l'éducation des enfants pauvres do lo localité; le 
curé en est constitué administrateur. 

Le legs fait aux pauvres de ln paroisse de Saint-Brice, à 
Tournay, est soumis à ln charge que le curé de Jo paroisse et 
le successeur, qui sont institués administrateurs de cc legs, 
en emploieront les revenus à l'éducation des enfants du sexe 
féminin de la paroisse, et paeticnlièremcnt à l'école des pau 
vres actuellement établie aux llfonclles. 

Collateur le curé d'Assehe. 

" 

Soumise ou régime de l'arrêté 
du 26 décembre t818. 

Autorise ln fabrique d'accepter 
le don qui lui est offert par une 
personne anonyme. 

Autorise l'acceptation. 

' L'arrêté royaldu frrjuin 182-2, 
porté à la demande des exécu 
teurs testamentaires nommés par 
le sieur Duquesne, octroie l'auto 
risation d'accepter sans désigna 
tion des autorités ou individus 
chargés de foire lesdites accepta 
tions. L'arrêté n'est porté toute 
fois que sous la condition expresse 
que les fondations ci-dessus se 
ront régies par les administra 
teurs nommés pnr le fondateur, 
conformément aux lois générales 
et aux règlements concernant 
l'administration des institutions 
de charité, et particulièrement 
d'après les dispositions de l'ar 
rêté du 26 décembre f818. 
L'arrêté du 24juin 1846 reeon 

nalt formellement le curé d'Au 
dregnies et ses successeurs pour 
administrateurs-collateurs de Jo 
fondation créée par Je sieur Du 
quesne , proviseur, le commis- 

L'arrêté de 18'6 vise l'um!té 
du 26 décembre 1818. 
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DAU DES ARdt~S. 
!\Olt DES FONDATEURS. 

DATE 
Dl J.A DOIUTJOl'I 00 DO Tl!8TAB!l'T, 

NATURE 

DB f,A tlDt;Mf,ITÉ, 

ÉTABLISSEMENT : 
1• Institué dans l'acte; 
2• Autorisé par l'arrêté royal. 

i., aoiit i822 •........ 1 L'évêque de Nomur. 2,83t; florins .•.••••....•.• , • 1 Bureau central de bienfaisance 
OlTre de donation. ù N:imar. 

20 septembre 1822 ...•. 1 Paul, Philippe Joseph, chanoine Deux rentes montant ensemble I Fabrique de l'église de Fran- 
de Dinrmt. à fi. 23-20 annuellement. chimonr. 

Donation. 

20 janvier 1825.. • . . . . • 1 Devu;yst, Adrien. Deux sommes s'élevant eha- Bureau de bienfaisance de Wet- 7 avril f822. cune à fl. Sl2-86. teren, 

4 fénier f82' ........ 1 • • " ,nstitution primaire à Theux., 

iO juillet 1824 . 

20 juillet f82i ...•...•• 

l\larci, Jean. 
Testament du t 6 novembre t 7!St. 

Pluvier, Marie.Thérèse. 
U mai 1822. 

Biens fonds et capitauxrappor 
t:mt annuellement tl. 2,826-03. 

Une somme de fr. 2,806-79. 

L'élablissemcnt de Chasse 
pierre. 

t • Les pauvres de !a paroisse de 
Saint-Pierre, à Gand ; 2o le des 
servant de l'église de cette pa 
roisse. 
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CLA[SES CONTEXUES DANS L'ACTE DE JOSDATIOt 
DlSPOSIJIO?iS 

conEllt'ES DA:'IS L'Allllî!:Tt: 

t,0AVTOIIISATI02'. 

DISPOSITIONS LÉGALES 
\1SÉE.5 O,US LE PllfallBliLB 

l>ES Anahts. 

Dotation d'une sœur de charité destinée â en augmenter Je 
nombre, dans l'institution des sœurs de charité à Namur. 

A charge J'en faire remise aux instituteurs de celte com 
mune, 

L'une somme au profit de l'hospice des orphelins, l'autre 
pour être employée à l'érection d'une école dominicale. 

L'arrêlé du, février if>'24, porte : Considérant qu'une osso 
ciatien pour l'instruction ét.nblie li Theux sous la dénomina 
tion de religieuses de l'ordre de saint Dominique el composée 
de quatre personnes, désire ne p3$ être reconnue comme cor 
poration religieuse, et que les revenus des biens qui appar 
tiennent ii celte association ne sont pas entièrement employés 
conformément au but de l'association .•. Art. 'for •. L'association 
des religieuses à Tneux, ci-dessus désignée, ne pourra plus 
receveir de novires; les membres actuels pourront continuer 
à donner l'instruction .•• Art. 2. Le Déportement de l'ins 
truction publique proposera en temps utile ô notre approbe 
tien les dispositions d'aprês lesquelles les biens de I'associa 
tion seront administrés cl les revenus employés en faveur de 
l'amélioretion de l'instruction primaire dons ln commune de 
Theux. Art. 5. Provisoirement, notre lHinislrc de l'instruc 
tion publique veillera ô. l'administration cl à la conservation 
des biens; les revenus continueront ô être employés en faveur 
d'une école de t;arçons à réorganlser par le lllinistre, ainsi qu'à 
l'entretien des quatre religieuses el de l'école des filles tenue 
par elles. 

Étude dons l'établissement de fondation, en faveur de qua 
tre à .)ÎX enfants pauvres. 

L'établissement sera dirigé, autant que possible, par un 
prêtre qui donnera l'instruction oux boursiers, à choisir par 
les états provinciaux. 

Le curé de Chassepierre est chargé de ln surveillance de 
l'élobfüsement. 

Distribution aux pauvres de la paroisse. 

saire de l'arrondissement de 
Mons. Le curé Je Saint-Briee à 
Tournay et ses successeurs, ad 
ministrateurs -collateurs de la 
fondation créée en fanur des 
jeunes filles de celle paeeisse. 

Remplir les charges apposées 
dans J'acte. 

Un arrêté royal du 20 mars 
iSM a autorisé celle fondation ù 
accepter une donation des héri 
tiers de M. A. Simonis, veuve 
de J.F. Biolley. 

L'arrêté institue le même éta 
hlissement avec un administra 
teur à choisir selon les intections 
du fondateur, por 111 députation 
des états ; le curé de Chasse 
pierre est proviseur de la fonda 
tion. 

• 

•• 

Arrêlé du 26 décembre 1818 
et du 2 décembre {825. 

" 
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DU! DKS ARRÊtiS. 
KO}l DES JONDAT&URS. 

DUE 
Di LA DO~A1'10:'I OV DC: UST,Ul&H. 

N.lURE iUBLlSSlmExt : 
i• Institué dans l'oclc; 
2• Aurori~ p3r l'arrêté royal. 

8 décembre 18:M •.•.•• 

3 mait82~ . 

Inconnue .......••..• 

18 féniert826 ...•...• 

13 mm 1826 .......••. 

Van ,\elbro~k, Bernard, et De 
Buck, Louis. 

Donation. 

Vanderstraeten, P., et Van Es 
beke, Marie, son épouse. 
Dona\ion. 

Blendcr, Georges. 
Testament du 2 avril 182~. 

Lefevre, François Loui$. 
Testllment du 11S juin 1823. 

Greck, Conslllnce, oucienne dame 
bénédictine. 

Acle de cession du 26 juin tSU. 

trr juin 1826 .•••.••••. 1 Anchev■( cl consorts, habitants 
de Namur, 

i2 juin 1826 ••...••••••• 1 Tifry, G. H. J. 
Testament du 8 février 1821>. 

Deull rentes montant en capi 
tal à fr. 1,333-33, dormant un 
revenu annuel de fr. ~1-68. 

Un Lâtimeot avec un heetare 
de ternin, situé a Melsele. 

Une maison, grange, étables et 
dépendances, trois parcelles ile 
prairie, jardin , quinze parcelles 
de terre JeborJraLle et une par 
celle de bois, le tout contenant 
ensemble 9 heetares "8 ares 
.S9 centiares ; revenu cadastral, 
fr. lH-6-00;plus une rente de trois 
setiers d'1n·oine. 

Une rente annuelle de H6 fr. 

L'ancien couvent des bénédic 
tines sur Avroy, à Liége, avec 
cours et jardins, d'un revenu 
imposoblc de fr. 2,W,~-57. 

L11 succession. 

La commission adminislralivc 
de l'école de travail pour les en 
fants pauvres, L Ar.denarde. 

L'assccieticn religieuse iles 
sœurs de Jésus et »oric, à Mel 
sele. Il. le chanoine Trie;t a été 
autorisé à accepter celte offre de 
donation pour ladite assoclation. 

La fondation est admi11istrée 
p:ir le conseil de fabrique de 
l'église de Fraiture. 

Le bureau de bienfaisance de 
Roux. 

La communauté des hénédic: 
tiues, à Liégc, autorisée par ar 
rélé royal du fer octobre f822. 
Le but de cet établissement est 
de donner lous ses soins Îl l'in 
struction, tant religieuse que ci 
vile, à de jeunes demoiselles, 
soit internes, soit externes. 

La Soeiété. 

f0 Les pauvres de la paroisse 
de Saint-Piat à Tournay; 
2• Le bureau de bienfaisimce, 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DE FOXllATIOX. 
DlSl10SlllO!<S 

COJTE.,ues D.U.'J 1.'.t111tbi 

u',UJTOIIISÀTJUII. 

DISPOSITJOXS L(G \L[S 

Capital à employer en faveur de l'établissement légatoirc, 

Érection d'un hôpital pour malades incurables et d'une 
école pour enfants pauvres sous fa direction de l'association 
religieuse des sœurs de Jésus et l\foric établie à &lelsele. 

Pour fonder iOi messes par au, à dire dans la chapelle de 
Froilnrc. Le prêtre desservant cette chapelle doit, en outre, 
tenir école pendant quatre mois par an, et enseigner les 
pauvres de Fraiture gratis. 

Annh'ersaire; distribution du surplus aux fHIUvres, par le 
curé. 

Cession du couvent à la communauté. 

Requête tendante à être autorisé d'ériger un hôpital pour 
des femmes en couche indigentes, sous la direction d'une 
société. ' 

• 

A ufJcctcr la propriété offerte 
li un hospice pour malades el 
incurables. L'autorisntion d'y 
donner l'instruction a été refu 
sée pour le motif que les dispo 
sitions sur lo matière s'y oppo 
saient. 

• 

Approbation de lad ile cession. 

Vu lo lettre des états députés, 
d'où il résulte que l'établisse 
ment dont il s'agit sera purement 
civil, et <1u'il sera pourvu aux 
dépenses au moyen de dons vo 
lontaires, avons trouvé bon el en 
tendu, d'occorder l'autorisation 
demandée et d'approuver le rè 
glement annexé à la pétition. 

V 11 les requêtes des recteurs 
et marguilliers de la paroisse de 
Saint - Piat et des administra 
teurs du bureau de bienfaisance, 
en ladite ville, tenrlnntcs res 
pcctivernent a être autorisés d'ac 
cepter la succession foile aux 
pauvres de ln paroisse susdite, 
autorise le bureau de bienfaisance 

• 

" 

• 

" 
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Il.UR IIES .rn!IÈTKS. 
NOàl DES FONDATEURS. 

DATE 
DE LA lJOIUTIOII OU DU TESTAIENT, 

tiATURE 

DE U, r.rnt:RAl,ITÉ, 

ÉTABLISSEllE~T : 
1 o Institué dons I'aete ; 
2° Autorisé par I'arrêté royal, 

2'2 janvier 1827 ......•. 

2 février 1827 ......•. 

~l mm 1827 ...•....•• 

'.t5 mai 1828 ..•...•.••• 

Donné, W ery Joseph, dit Ber 
nard Donné, curé de Jehay. 

28 avril 1826. 

Stembert, Jean l\lichel, ancien 
curé de Bilstain. 

Testament du 21 octobre 1818. 

De Bibaus, Mnrie Claire Louise, 
rentière à Mons. 

Testament du 25 octobre 1821. 

Geboers, Sébastien André, 
Testament du 22 mars 18215. 

1 

\i juin 1829 •.. , , . • ... 1 Lavcrne, prêtre,nncien chanoine 
régulier de l'nbhnye de Cy 
soing. 

Testament du 5 septembre 1828, 

Une partie de ses Liens en 
immeubles et rentes, évalués à 
fr. 5,757-45. 

Une maison, située à Bilstain, 
avec un jardin potager, d'envi 
ron deux perches trois aunes. 

Une renie annuelle et perpé 
lnellc de fr. 67-66, nu cnpitnl de 
fr. 1 ,904--76, échéant le 18 mai. 

Une somme de fr. 2,?559-68, de 
quelle somme les droits de suc 
cession doivent être déduits, 

Lo fondation comme telle. 

Ln commune de Bilstain. 

Jo Le curé de Lessines; 
2° Le bureau de bieufalsanee. 

1° Le curé de Ryckevorsrl; 
2• Le bureau de bienfaisance. 

Un capital de 1!67 florins •••• 1 Ln fabrique de l'église de 
Live. 
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CLUSES COSTEJUES DA~S L'ACTB DE FOSDATION. 
D!SPOSITlOXS 

L>'4VTORISA1101'i, 

DISPOSITIONS LÉG.\LES 
VISÉES Di\NS LE PRÉ.4.MBVl,E 

DES ARRhb • 

Fondation d'une école, en r11veur des enfants des familles 
pauvres ou peu aisées, de ln commune de Jehay, cl des ha 
meaux qui en dépendent. Ont élé désignés pour administrer ln 
fondation; M. Ch. Amand Herman Jos. Baron Vantlensleende 

.-(} Jehay el ses sueeesseurs dans la même tr.r~e de Jehay, conjoin 
tement avec le curé de Jehay, et, en cas de divergence d'opi 
nion, le Bourgmestre de Jehay est appelé à les départager. 

Pour servir de logement li un vicaire de l'église du lieu et 
à lo charge de faire dire deux messes basses par mois à I'in 
tention du dit défunt, et en outre de donner l'instruction ù 
deux pauvres écoliers. 

Je donne et lègue à lll. le curé de Lessines et après lui à ses 
successeurs en Iadite cure, une rente de 75 livres iO sols, 
échéant le t8 mai, due par André Levleux, de Mons, pour en 
recevoir la première échéance, après mon décès, Îl charge 

11 d'en remettre chacun on, à son échéance, tout le montant n 
un pauvre vieillard de Lessines à désigner par lui et à son 
choix. 

Lo somme de fr, âf-91 pour œuvres religieuses el le reste de 
l'intérêt doit être distribué aux pauvres habitants malades et 
nécessiteux de la commune. 

A charge de faire célébrer un anniversaire et de distribuer 
des pains aux. pauvres. 

à accepter ladite succession cl cc 
sous l'obligation que les distribu 
tions à faire aux indigents seront 
laissées au desservant de la pa 
roisse de Saint-Piat, et aux mar 
guilllers de celte église. 

Par arrêté royal du 22 janvier 
1827, Je bureau de bienfaisance 
avni; été envoyé en possession de 
celle fondation; mais cet nm!té a 
été rapporté par celui du 2~ mars 
1846, qui, ln considérant comme 
une fondation particulière, en a 
confié l'administration aux per 
sonnes désignées par le testateur, 
et a nommé le président du bu 
reau de bienfaisance de Jehay aux 
fonctions de proviseur. 

Autorisation d'accepter. 

o Nous Guillnumc .•. 
• Sur le rapport de noire 111 i 

n nistrc de l'Intérieur ••• 
~ Avens trouvé bon et entendu 

» d'autoriser le bureau de bien 
» Jaisance de Lessines à accepter 
• le legs fait au profit d'un pau 
» vrc vieillard indigent de celte 
• commune, par Marie Claire 
• Louise de Bibans. • 

Le bureau de bienfaisance est 
autorisé à accepter le legs fait par 
le testateur; seront considérées 
comme non écrites les stipula 
tions concernant les distributions 
par le curé, les administrations 
des pauvres étant seules légale 
ment chargées <le ce soin, 

Les arrêtés des26 décernb. 1818, 
2 décembre 1823. 

16 



r :'\· 88. l ( 62 ) 

DATE nu ARRbts. 
~Olt DES FO)D.UltUBS. 

DATE 
0.1! 1A !>OIIATJo., OU blJ TESTA.!!\T, 

NATURR 

DE f.A I.IDliRAJ.JTY., 

tJABLISSEMENT : 

1° Institué dans I'acte ; 
2o Aulorisé par l'arrêté royal. 

3 septembre 1829 ...•• 

7 jau,·itr 1s;;o .•.••••. 

23 septembre 1830 .•..• 

Zoude, Auguslin Dieudonné 
Louis, ancien chanoine de la 
eollégiale, â !iam111·. 

Testament du~ novembre tm. 

A. F.1:omtc \'11111.lcr DiUI, oncicn 
doyen de îour11ay. 

Testament !lu 'l'i nerrmhre 1823. 

i!I mai 1850 •.....•.... 1 Lagueau, Julie. FI. t-25 par semaine. Ln fabrique de 1:églisc cle Pe- 
Testament du U février 1826. ruwels. 

23 juin l~ ..•..•.••.• 1 De Selessin, François. I\Jaison et dépendances, situées La fabrique de l'église tic Spa. 
0 octobre t752. à Spa; plus un revenu en rentes 

et biens-fonds de 2,!.!00 francs 
environ. 

2 septembre t830 . , .•. Rase, Martin Joseph, ancien des- Une maison d'école el environ 1 Lo fondation comme telle. 
servont de Frizet. quatre hectares de terrain , le 

Testament du 15 septembre 1 ffl. tout çvalué ù un revenu annuel 
dcfr. !!7'-03. 

U septembre 1830 ....• I !Ut. l\lorctus et consorts. I 3,600 florins, capital à immo- 1 La fabrique de l'église Saint- 
biliscr. Amlré, à Anvers. 

~111, Chaineux, J. E. 
5 décembre 1820. 

Un capital de Il 2,312-80, au 
revenu defl, 11~4,dooné il u ois 
fabriques d'églises à Namur. 

Cupilnl de flor. 8,1:i71~45. 

Un capital de 2,000 francs, à 
,i p. o/o• 

Les fo briques des égl ises. 

i0 L'évêque de Tcurnay. 
2° L'administration générale 

des pauvres. 

Le bureau de bicofaisnnce·de 
Thimister. 
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CLAtSES tOXTENUES ll!XS L'ACTB DB FOND.\TJO~. 
DISPOSlllO~S 

1/,urro11SATIO:<. 

DlSPOSITlO'.'tS LÉC.\U:S 
nsl:&s Il.US I.E PR}:OIRl'J,t. 

IIU .n.ntfi,. 

Pour services religieux cl distributions aux pauvres p~r le 
desservant de chaque paroisse légo111irc. 

Legs aux pauvres de Tournay, evee demande que l'évêque 
de Tournay, ou ce slëgc étant vacant, les vicaires généraux 
soient chargés de placer l'argent nu meilleur intérêt possible 
et d'en distribuer le produit aux pauvres des paroisses de ln 
dite ville, suivant le bon plaisir do l'évêque ou des vicaires 
généraux. 

Un Ilorin pn1· semaine au profit du curé et des pauvres de 
Péruwelz. 2\i cents par semaine au profil de la fabrique. 

Enseignement gratuit aux enfants de Spa et des villages 
envircnnants, des rudiments de la langue letine et des règles 
d'arithmétique donné pnr deux prêtres, Cette fondation est 
obligée de Iaire dire six cent messes par année. 

Établissement d'une école pour la paroisse de Frizet. Ad 
ministration par le curé et les marguilliers. 

Le revenu du capital immobilisé devra être remis annuelle 
ment entre les moins du curé de l'église Saint-André, alin 
d:,étre employé il l'habillement des enfants pauvres qui feront 
leur première communion dans celle église. 

Distribuer le revenu aux indigents avec charge d'une messe 
solennelle, deux messes basses et trois recommandations men 
suelles dans la même église. 

Vu la requéte du vicaire-séné· 
r.il du diocêse de Tournay teu 
dante à obtenir l'autorisation 
d'accepter le legs, aux conditions 
reprises dans l'acte, ladite re 
quétctendante aussi àce que l'au 
lorisaliou d'accepter le legs Jo11l 
il s'agitsoitaccordéc au bureau de 
bieofai~nce pour autant 11ue les 
dispositions existantes ne per 
mettraient 1,as que l'évêque ou 
les vicaires-généraux en eussent 
l'administration et ce sous l'obli 
sation expresse que le bureau de 
l,ienfoisance en rcmellroit tout 1e 
produit en mains de l'é1·êq11e ou· 
des vicaires> généreux ; avons 
trouvé bon et entendu d'autori 
ser l'odminislrntion générale des 
pauvres de Tournay à accepter le 
legs prémc,uionné, snuf à en re 
mettre le produit chaque année 
û l'évêque, afin d'ou agi1· suivent 
l'intention du testeteue • 

.. 

L'administration de ln fonda 
tion est conûéc ou conseil de fa 
brique de Spa, cl les fonctions de 
proviseur à l'évêque de Liégc. 

• 

Art. OlO du 1;odc civil ; arrête 
du 2 décembre 182:3. 

D 

,, 

• 
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DATR UF.S ARRÈT~S. 
NOlt DES PONOATHURS. 

DATE 
!IE LA DO!I.\TIOl'I 00 DO TIST,Ultl'lf. 

l>I: LA f,IIIÉRAUTÉ. 

ÉTABLISSUŒNT : 
1° Institué daos l'acte; 
2° Autorisé par t•~rri!té r6ya!. 

i8 m~i 1851 ..•....... 

7 juin t8ii1 •••....... 
(7 juin 18:34 et 2!) mars 
i85a). 

H juin 1831 . 

27 juillct1831 .•.•..... 

Zl novembre 1831 ..•... 

iO mars 1832 ...•.•.•.• 

30 avril 1832 ......• , .. 

De Ilaedt, Jean Joseph Hubert, 
Testament du 21> mars -1820. 

Le Camelier, Jeon Baptiste. 
10 avril 1831, 22 mai 181H, 

-12 juin i851l. 

Cappelle, Ignace Françols, curé 
à Emelghem. 

'frstnmcnt du 10 novembre 182:l. 

llerden, P., curé à Juprelle. 
Testament du 211 juin 1828. 

Delnmlc, Pierre Joseph. 
Testnmcnt du t9 avril el du 19 

mai 1828. 

Dames Lonchicnne, Cothèrine 
Joseph et Élisabeth Hubertine, 

Donation du S mai 1830. 

Doulnogcr, Jf arie llfarguerite, 
épouse De ln Vaux. 

Testament du 3 avril 1826. 

6()0 florins. 

f• Une rente annuelle de 520 
Iranes ; 2o une somme de l'i,000 
franc,, et3° un mobilier montant 
ù fr. 971l-28. 

1• Une maison avec environ 
17 ares 71 cenlia1 es de terre; 
2• une partie de terré de la con 
tenance d'environ ,U ares 28 ceu 
tiares, estimées ensemble à une 
voleur en capital de fr. 5,t.170-fG. 

Une prairie de 34 perches 87 
aunes, estimée à 5'° francs. 

Sans désignation. 

Certificat de dette active à 
charge du gouvernement, ny:mt 
ensemble une valeur en princi 
pal de 2,200 francs, produisant 
un intérêt annuel de 2 ½ p. 0/0. 

Une rente de f 12 florins. 

La fabriqne de l'église de 
Seheldewlndeke, 

Le bureau de bienfaisance , 
l'hospice des vieillards et l'éta· 
blissement des enfants pannes, 
existant en la rille de Soignies. 

L~ bureau Je bienfaisance 
d'Emcli;hem. 

io Les curés de Juprelle; 2• ln 
fabrique d'église de Juprelle. 

1 • Les pauvres de Bruxelles et 
les fonda lions charitables en celte 
ville; 2° le conseil géoéral des 
secours et hospices de lo villo do 
Bruxelles. 

La fabrique de l'église de 
Lixhe. 

Ln fabrique de l'église de 
Saint-Jnc11ues, ô Liége, 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DB FONDATION. 
DISPOSlîIONS 

COIITENUES DA!IS L',rn~ê·ri; 

p' 40'101\ISATION, 

DISPOSlTIONS LÉGALES 
VlSt,ES DANS LE PRÉ.\■BVLJ:: 

VES A11Rids. 

A charge de donner ennuellement Hi llorins aux pauvres 
de ln commune. 

La distribution du revenu aux établissements donataires, 
par quotité!égnlcs ou inégales, suivant les besoins de ces éta 
blissements, doit ~trc faite, aux termes de ces donations et tes 
tament, selon l,1 décision de ~HI. les curé et bourgmestre, 
deux membres délégués du bureau de bienfaisance et un 
membre de lo commission des hospices. 

Je donne les biens ci-dessus relatés au bureau de bienfai 
sance d'Emelghern, ù la condltion qu'ils soient occupés gro- 

C] tuiternent et sans frais par les soins du bureau de bienfaisance 
et sous ln blute direction du curé de la paroisse ou son rem 
plnçnnt, pnr quatre filles pieuses, qui doivent y entretenir six 
enfants pauvres de la commune, de l'un et de l'autre sexe en 
nombre égal, de l'ûge de trois à quatre ans et de préférence 
les orphelins, cl cc jusqu'à ce qu'ils soient en état de pour 
voir eux-mêmes à leurs besoins. 

A charge: 1° d'un anniversaire annuel ; 2° de distribuer le 
jour du décès du testateur, aux pauvres dei Juprelle, trois 
couronnes de Fronce; 3° de payer aux marguilliers un florin, 
et autant à l'église ; 4° de payer à la cathédrale de Liégo 
i4 florins et demi. 

Répartition du montant des legs aux pauvres de la ville de 
,, Bruxelles et à diverses fonùations charltables et congrégations 
rel igieuses, 

Sous condition et à charge de la fabrique: 1° de foire célé 
brer à perpétuité un anntversaire de 4 francs; 
2• De distribuer tous les nos aux pauvres de la commune 

48 francs. 

A charge de foire servir ll6 florins pour cent messes, et 
28 florins pour les pauvres de ln paroisse de Saint-Jacques, â 
Liége. 

Remplir les in ten lions du tes 
tateur. 

Pour l'établissement d'une 
école qui devra être tenue par 
quatre filles de charité, chargées 
d'y entretenir et d'instruire , 
sans rétribution , six enfants 
pauvres de }n commune, cle l'un 
et l'autre sexe, en nombre égal , 
de l'âge de 5 à 4 ans, et cle préfé 
rence des orphelins, et cc jusqu'à 
cc qu'ils soient en état de pour 
voir eux-mêmes à leurs besoins, 

Remplir les charges imposées, 

Répnrtirsclon les intentions du 
testateur. 

A condition que les frais de re 
cette seront répartis entre toutes 
les parties prenantes; que ln di 
minution éventuelle des intérêts 
du capital sera supportée dans la 
même proportion 1>nr ces par- 
1 ies; que la caducité dudit capi 
tal opérera de plein droit pour la 
fabrique ln décharge pleine et 
entière des obligations qui lui 
sont imposées par l'acte de do 
nation. 

• 

• 

Art. OIO du Code civil. 

Art. OIO du Code ch-li. 

Art. 010 et 037 du Code civil. 

Art. 9!0 et 957 du Code civil. 

Art. 910 et 937 du Code civil, et 
art. lS9 du décret du 50 décembre 
1809. 

Art. 010 et 037 du Code civil. 

!7 
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DATE DES ARRÊTKS. 
NOll DES FONDATEURS. 

DATE 
IIE LA DO!UTION OU DU TESTA!U!'IT. 

NATURE 

DE LA LIBÉRAl,IT~. 

ÉTABLISSE~\BNT : 
io Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

:19 mai f832 el 14 décem 
bre -t853. 

27 juin 1832 ...••...... 1 Ghesquièrc, l'., curé ii Beert. 
9 avril f 852. 

23 juillet 1852 ......•.• 

25 août 1852 .••••••.•. 

:H octobre 1852, ...•... 

2:5 novembre 181>2., •.•• 

26 novembre 1859 •.•.• , 

26 novembre 1832, .•. , . 

:12 décembre 1852 ••••• , 

Coolhonders, J con Corneille, prê 
tre. 

26 mars 1852, 18 octobre 1855. 

lfulle, J\I. Albert François. 
Donntion du 22 septembre 1832, 

Dame Conchy, ll!Brie Jeanne, 
veus c Sncllé. 

Testament du 23 décembre 1819. 

Cnmcrlynck, Charles Emmanuel, 
Yves et Dohem, Pierre. 

Donation du 25 mai t852 

Coudcwylle, J. B., à Saint-Nico 
las. 

Testament du 20 mai 1852, 

Dt'• Oury, à Liége . 
20 juillet 1852. 

Les héritiers de la demoiselle 
.Morctus, d'Anvers. 

Offre de donation. 

\'illo, curé de Dion-Ie-âlont, 
Testament du H> septembre 1831. 

Obligations et rentes. 

Une rente de fl, 14-17 ½, ou 
capltal de fi. 283-W. 

Capital de f], 708-7~ des Pays 
Das. 

Une rente de 168 florins. 

Une maison et ses dépendan 
ces, d'un revenu annuel de 
fi. 40-66. 

Un tiers d'une obligation au 
capital de fr. t,,H7-50. 

8,000 Irnncs , 

5,600 florins des Pays-Bus. 

Terres : ti lionuiers flti perches 
9 aunes. 

Une comrmssion composée 
d'un ecclésiastique de l'endroit, 
d'un membre du conseil commu 
nnl, d'un membre du bureau de 
bienfaisance et de deux notables 
de lu commune, pris parmi les 
parents du donateur. 
Contrôlée par le conseil commu 
nal, 

La fabrique de l'église de 
Winckel-Saint-Éloy. 

Le bureau de bienfaisance de 
Warcoing. 

La fabrique de l'église de 
Saint-Antoine, ù Liége, 

La fabrique de l'église de Ile 
ninghclst. 

1° L'école dominicnle, dite Be1'• 
kcmboom, à Saint-Nicolas, 2o le 
bureau de bienfaisance. 

La f,1hritp1e de l'église de 
Saint-Pholien, à Liége. 

La fabrique de l'église de 
Saint-André, il Anvers. 

La fabrique de l'église. 
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CUlJSES CO~TE~UES D1X8 L'ACTE DB îO~D.HIOl. 
DlSPOSlllOSS 

COUl!!n.JES D.U:S L'AJUttrÉ 

11'1u1oa1s.l.TIÔ!I. 

DISPOSlTlONS LÉGUES 
~ISÉES DANS LE PWIIBULE 

DES .uahli.s. 

Distribution du revenu aux paurres honteux. 

La fabrique doit employer la moitié de la rente à l'achat de 
livres à distribuer aux enfants qui font leur première commu 
nion. 

A charge pour le bureau de bienfaisance de placer celte 
somme en rentes sur hypolhèque, et d'employer les intérêts 
à l'instruction des pauvres enfants de ln commune de Wnr· 
coing dans les principes de ln religion catholique apostolique 
et romaine, à peine de nullité cl reversement aux héritières 
du donateur. 

Lo dite rente doit être employée pour les deux tiers i la 
célébration de messes el l'outre tiers il la distribution de se 
cours aux indigents. 

A charge de payer annuellement à l'école dominicale de 
Reninghclst O. f!i-42, et de faire célébrer, pendant 50 ans , 
des serv iccs religieux; le deuxième la charge d'un anniver 
saire et ù perpétuité. 

A employer en faveur de l'école dominicale de Berkenboom 
nu dit lien, à charge de foire célébrer une messe pendant 25 
eus, dons cet établissement. 

Sous la condition de ln part de la fabrique de faire célébrer 
annuellement deux anniversaires, et distribuer cent francs 
aux pannes de la paroisse. 

Les revenus nets seront remis au curé de Saint-André ù 
Anvers pour être employés pnr lui à l'habillement des enfants 
indigents qui fout leur première communion. 

A cbargc de service religieux et Je dist,-11,uer une portion 
du revenu aux pauvres. 

Autorisation d'scceptaticn . 

.. 

Remplir les charges imposées. 

Remplir les charges imposées. 

Se conformer exactement aux 
intentions des donateurs. 

Hcmplir les charges imposées. 

Art. 9IO et 937 du Code civil. 

Art. !}10 et 937 du Cotie civil. 

Art. 150 du décret du 50 décem 
bre 1800, et art. 918 et 957 du 
Code civil, 

Art. Il IO et 937 du Code civil, et 
art, tiO du décret du 50 décembre 
1800. 

Art. ~9 du décret du 50déccm 
bre 1809, et art. 910 et 937 du 
CoJc civil. 

Arc. 69 du décret du 30déecrn 
bre 1800, et art, OlU et 937 du 
Code civil. 
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NO» OIS FONDATEURS. 

DATE 
ltB Llo 110:'IATIO!I 011 DC TESTA.UT, 

SATURE 

DE LA LJBÉllU.ll:'É. 

ÉTABLISSElENT : 
i • Institué dans l'acte ; 
2° Autorisé par rarrété royal. 

-17 décembre f852 ....•. Anonyme, 
?S octobre 1852. 

6 janvier ts:;5., ..... , II Cines, Ma.ttbicu. 
20 février i820. 

23 février t835 •. , ...•. 1 Dll• Moretus, d'Anters. 
Testament. 

28 février 1855 ....•.• , 1 Anonyme, 
Testament. 

il mars 1833, .•...•.•. 1 !Ill• Vnmlcrlinden, Thérèse. 
Donation du 7 novembre t832. 

18 mors 01835 •....•... 1 Loncke, Jacques; Debeir, De 
noît; Devos, Jean. 

Donation. 

22 avril 1853, ..••••••• 1 De Bacts, Charles François. 
Testament du li décembre f832, 

Copilol de 2,000 francs, pfacé 
en renie ù 15 p. 0/ •• 

Deux rentes montant ensemble 
li fr. 30-St. 

Revenu de fr. 90-70. 

Cinc1 renies, au capital de 
fr. 8,978-40, et une somme de 
l,000 à 1',000 francs, convertie 
en rentes hypothéquées et non 
hypothéquées. 

Une pièce de terre contenant 
2' perches 86 aunes . 

.llfaisons , parcelle de terre , 
renies. 

Une somme de fr. f ,269-8$. 

le bureau de 1.,ienraisa.nce de 
Gilly. 

La fabrique de l'église d'Ul 
beek. 

La fabrique de l'église d'Ile 
beken, 

La commission administretivc 
de l'école de travail pour les pau 
vres filles, li Audenarde. 

La fabrique de l'église d'Ever 
beeq. 

1° L'école gratuite instituée 
pour les enfants pauvres, à Len 
delede; 2° le bureau de bienrai 
sance, ibid. 

~ bureau de bienfaisance de 
Nokere, 
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CLAUSBS CONTENUES DANS L'ACTE DB FONDATION. 
DISl1GSlTIONS 

CO~TE:'IU.ES DANS L',UUlfTÉ 

DlSVOSIUOSS LÉGALES 
VISÉES DA!'iS LE PBÉJUIBtLE 

11u uahËs. 

L'uffcctation du revenu sera laissée à toujours aux soins du 
prêtre catholique desservant la pa1 oisse sans que dons aucun 
cas l'administration des pauvips puisse s'immiscer tians la 
gestion ou l'emploi du produit de b renie; seulement la con 
servntiou et le recouvrement de cette rente seront nttrihués 
nu bureau de hienfaisnnce qui pourra aussi se foire rcpréscn 
tcr ln liste des personnes auxquelles les fonds auront été ac 
cordés par le desservant. 

A ln charge c1e faire célébrer annuellement trois services 
funèbres et de distribuer aux pauvres de la commune d'Ulbcck 
fl. 4-48, tous les nos ou jour du décès du testateur. 

Le revenu sern employé par le curé d'Iloboken, h l'habille 
ment des pauvres enfants de cette commune ,111i feront leur 
première communion. 

Affcclation OU:\ besoins de l'école. 

A charge de foire servir le terrain donné à l'agrandisse 
ment du cimetière auquel il est contigu. (Le cimetière appar 
tient à la commune). 

Le bureau de bienfaisance de 
Gilly est autorisé à accepter la 
donation susmentionnée, à charge 
d'en employer le montant scion 
ln volonté du donateur. 

L'école est établie depuis 1811; elle est tenue actuellement 
(1835) par Catherine Rosalie I.oncke, l\lnrie Anne Van Om 
bergb, Co.theriue Mahieu, Thérèse de Smet, Bénédicte Trem 
merio, Rosalie Wylîcls, Amélie Verhclst et Colette Dernan. 

A employer en faveur de l'école dominicale, à charge ile 
faire eél~brcr annuellement des anniversaires dont le coût est 
de fr. !6-52. 

Remplir les charges imposées. 

Aux conditions prérnppclées. 

L'institution de cet établisse 
ment n été approuvée pnr un nr 
rêté des états députés du 20 mars 
1823. 

Il forme une division de l'école 
<le travail pour les pauvres filles, 
fondée en iMO, par Georges Stae 
lcns, qui se trouve sous l'adrni 
nistration des hospices de ln ville 
d' Audenarde. 

l\emplir les vœux des dona 
teurs. L'art. 2 porte ; u Par suite 
de l'autorisation accordée à l'ar 
ticle précédent. ladite école de 
vra être considérée comme une 
dépendance du bureau de Lien 
faisance donataire, et, comme 
telle, apte à recevoir, par son in 
terrnédinirc, les dons el legs CJUi 
seraient affectés à Ï'cntrcticn de 
l'école. • 

Remplir les charges imposées. 

Art. 9IO et 937 du Code civil, 

Art. OIO et 937 du Code eivil, 
et ort. IS9 du décret impérial du 
50 décembre 1800. 

Art. 59 dn décret du 50 déeem 
Lre 2809, et art. 910 el 057 du 
Code civil. 

1) 

Décret du 25 prairlal an x11, 
art. 920 et 93'/ du Code civil, et 
art. l>O du décret du 30 décembre, 
t8!l9. 

Arrêté du 4 pluviôse :m 111, 
01 t. OIO el 937 du Code civil. 

i8 
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DATE DES ARRbHs. 
NOM DES FO~DATEURS. 

DATE 
DE LA DOl'ATIO!I ou· DO 1'!8TA.UIIT, 

NATUIIE 

DE J,.t LIBÉII.-\LJTÉ, 

ÉUBLISSEllRNT : 

t• Institué dans l'acte; 
20 Autorisé par l'arrèlé royal. 

27 avril 1833 ••..••. ~ .. 

21 juiu 1855 .•.••....• 

22 juin 1855 •.•••....• 

f:î juillet i.835.,.,, ...• 

50 juillet 1853 ••.•..••• 

5 aoüt 1855 .•.••••••. 

Derweduwc, Catherine Thérèse, 
veuve de Eloy, Pierre Fran 
çois. 

15 octobre 1821. (Legs.) 

Provoost, JJcnrielle C~therinc. 
11 décembre 1810. (Legs.) 

Dorien, Nicolas. 
28 avril i7ll0. 

6 juillet 1853 .•. ,., ..• 1 Von l'tloldcr, Pierre. 1 Somme de fr, 2,116-40. 
Testament du i6 février 1832, 

Becqué, Jean-Baptiste. 
Offre de donation. 

De Delvaux, supérieure des fllles 
de Saint-François de Suies, 
de Leuze, 

Testament du Hl moi 1827. 

Baronne de Cazier, à Tournay, 
Testament du 50 janvier 1818. 

Renie de 00 livres Oninaut 
(ancienne monnaie). 

Parcelles de terres (7,912froncs). 

Acte bilatéra! entre la fonda 
tion etlcscomrnunautés de Ruette 
cl de Grondcoul'l,conlcnnnl a Lan 
don de biens-fonds à ces commu 
nautés, donnant un revenu de 
509 frnncs. 

Parcelle de terre et somme de 
6,000 francs. 

Rente de fr. 00-79 au cnpilaÎ 
de fr. f ,269-M. 

rn,ooo francs. 

io Les pauvres de Chnussée 
Notre-Dame; 2o le bureau de 
bienfaisance. 

f0 L'école des pauvres de Ne 
ninghe ; 2• le bureau de bien 
faisance, ibid. 

Les communautés de Ruette et 
de Grandcourt; la fondation de 
l'école des gerçons de Ruelle. 

1° Les hospices dits de Sainte 
Gertr11de et dts Urnuines, à Bru 
xelles; 2o les administrationsdes 
dits hospices. 

:1° L'école des pauvres orphe 
lins de Furnes; 2o la commission 
administrative des hospices ci 
vils, ibid. 

Ln fabrique de l'église de 
Leuze. 

Les curés et recteurs des égli 
ses de Tournay et de Rumillies, 
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CL.WSKS COSTE~UES DAXS L'ACTE DB FOXDATIOX. 
lllSPOSlîIONS 

cosresuss l>.\IIS t'A.IIRêTÉ 
11'.\UTOIIISATIOX• 

DISPOSITIONS LÉGALES 
VJSÉ&S D/ll'iS LE l'RJ:AMIIUJ,I:: 

DES Ali RÊT ÊS. 

La distribution des secours confiée aux soins du curé ..•. 

Distril,ution annuelle de pains aux indigents. L'école favo 
risée n'est pas d'insthution communnle; elle a été fondée en 
faveur des pauvres p:ir M. Deelerck, curé de Vclthem; clic ne 
ressortit pas au bureau de bienfaisance, et doit être considérée 
comme une simple institution de charité, d'après un arrêté 
royal du Hl juillet 1817. 

C'est pour cet sceempllsscmeut , l'instruction gratuite des 
garçons, que j'abandonne ù perpétuité, mes biens fonds aux 
deux eommuuautés en propre et de même qu'elles possèdent 
leurs autres biens communaux, pour en employer le revenu li 
l'entretien du maitre d'école <111i réside ü Hueue, qui en tirera 
tout le profit; c'est cc que les deux communautés ont accepté. 
Conformément il cc <p1'a prononcé le conseil provincial , le 
t6 novembre 1620, le maître d'école sera nommé por le curé, 
le seigneur, et les communautés; le tout sau] les loi« de, wu- 
1:crai,1,. 

Au profit de ces institutions. 

Au profit de l'école. 

Services religieux et obligation de remettre le restant des 
intén!ts ù la supérieure de la congrégation dont la testatrice 
faisait partie. 

La somme doit être distribuée aux pauvres par les curés et 
recteurs des églises de Tournay et de Rumillies dons les 6 ans 
du décès du mari de la testatrice. · 

L'eutorisation accordée au bu 
reau est pure et simple. 

Remplir les intentions de ln 
testatrice. 

Le bourgmestre et le curé de 
Ruelle, cl le pl us ancien membre 
en rang de là fabrique de l'église, 
administrateurs collateurs; le 
eornmissaire d'arrondissement , 
proviseur, 

Autorisation d'accepter. 

Remplir les intentions de la 
donatrice. 

Remplir les obligations pres 
crites. 

En foire l'usage déterminé par 
la testatrice. 

Arrêté <lu 4 pluviôse an xu , 
art. 910 du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviôse an x11, 
:irt. 910 et 957 du Code civil. 

Arrêtés des 26 décembre 18l8 
et 2 décembre ·1823. 

Observati011-S,-i\Ialgré l'arrêté, 
le conseil communal a continué à 
administrer les biens et à partici 
per à ln nomination de I'institu 
teui-, Un autre arrêté royal, du 
29 mai {848, déclore que cette 
école est communale, et qu'abu 
sivement elle a élé considérée 
comme n'nyant pas ce caractère. 

Arrèté du 4 pluviôse an x11; 
art. 910 du Code civil. 

Arrêté du ,l: pluviôse an xn; 
nrt. 010 et 957 du Code civil. 

Décret du 50 décembre 1809, 
art. ~9. 

Décret d11 50 décembre t809, 
art. 119; art. 910 et 957 du Code 
civil. • 
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UAlK DKS ARdTÉS. 
?iOM ll!S îO~DAlEU!S. 

DATE 
Ill LA. DOl'IATIOII OU DU TESTA•t:otT. 

NATCRE KîABLISSE~\f.~î : 

1° lr,stitué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'arrêté royal. 

30 ecût 18:;;; . 

ft ."rp1rmb1e 1&'°3 ••.•• 

12 novembre 1855 . 

t!S 11ow111bre 18.'iS •..••. 

11 i1,:c('mhrc 1~55 ..•... 

2.S dfrrmltre 1855 . 

183:'i ...••..•.•.•••••.• 

31 janvier 1854 ...•..•. . 

De Jondter, G. F. 
Testameut du 50 juillt·t ts;;(). 

Dehaets, lllliric Thér·l-se, reure 
de Vc-rg3uwcn, Jean-Baptiste. 

Donatien du 17 juillet 1835. 

1'1ullt, llfaric Agnès Joséphine. 
Donation du 28 août 1855. 

3Ja,1uer, Anne. 
t7 evril 1790. 

Roclandts , Isabelle Françoise , 
épouse de Lefebure, J, F. 

Legs du 7 mai 1855. 

Paul, Philippe Joseph, ancien 
choooioc de Dinant. 

Testament ologrophc du "J:1 fé 
vrier t827. 

Les époux Beukenne. 
Acte de donation du 23 noût 

1852, modifié pnr acte subsé 
quent du , décembre de la 
même année. 

16 jam·icr 1854 ••...... 1 Morioy, Jean. 
Testament du Saoûl 1822. 

2!.l janvier 1854 .•••••.• 1 De Sélys - Longchamps, Marie 
Thérèse Henriette, douairière 
,Jc Sélys-Fanson, Jean Pierre 
Robert. 

Legs du 7 février 1851. 

Andrir.s, Eugène. 
Dor111lion du 6 décembre 1833. 

S(ln1111c ,ic ;;,r,oo fraurs. 

Rente au t:ipilill de fr. 52,655-05. 

Moisons, Lois, terres, rentes, 
fr; 37,860-1:St. 

La fomlationjouissait en 1851 
d'un revenu de 600 fronts cm·i 
ron et d'un copital de près de 
12,000 francs. 

Somme de 1,000 frmcs. 

Diverses rentes en nature con 
sistant en soixante-trois mesures 
d'épcnutrc et en onze mesures d 
demie d'avoine. 

2 perches W aunes de terre. 

Somme de 600 francs. 

Somme de fr. t,0:;8-20. 

Ferme (!5,000 froues). 

1• L'hospice des vieillards, dit 
de Sllinle-Certrude, à Bruxelles; 
2o l'ndministration dudit hos 
pice. 

f• La communauté des sœurs 
de l11 charité de Jésus et Marie; 
2• l'administration de l'hospice 
desservi par ladite communauté. 

Le bureau de b ienlaisanee de 
Winkel-Saint-Éloy. 

La fondation comme telle. 

f• L'école instituée pour les 
pauvres filles d' ,\ udenarde ; 2o ln 
commission administrotive des 
hospices eivils, ibid. 

La fabrique de l'église de Fran 
chimont. 

La fabrique de l'église de Dael 
hem. 

f o Les pauvres de Thorn; 2• le 
bureau de bienfaisance, ibid. 

Le bureau de bicnfaisanced'Op 
vetcrcn. 

Le bureau de bienfaisance de 
Hooglede, 
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CUUSES CONTBNUBS DANS L'ACTE DB FOSDAllON. 
UISPOSITIOSS 

D'A i;:t011$ATl0Jf, 

llISPOSIUONS LKGAL&S 
VJSW D&~S LE PRÉ&MBULE 

Legs nu profil de l'institution. 

Fondotion de quatre lits, dans ledit hospice, 

La donation doit profiter ù l'école instituée pour les enfants 
pauvres de la commune. 

Fondation d'une école gratuite pour les filles pauvres de la 
ville de Virton , dont ln direction sera donnée de préférence 
à des religieuses que choisiront les colla leurs qu'elle désigne. 

Legs au profit de l'école. 

A charge pnr l'établissement légnlaire d'employer le revenu 
de ces rentes nu traitement d'un instituteur chargé d'in 
struire gratuitement les enfants pauvres de Franchimont. 

Pour servir ù l'ogrnndissemcnt du cimetière de Daelhem. 

La distribution des secours doit se faire annuellement, par 
les soins du curé de la paroisse, aux pauvres qni assisteront a 
l'anniversaire, fondé par le testateur. 

La distribution des secours tloit se faire, par les soins du 
bourgmestre cl du curé, aux familles les plus nécessiteuses 
de l'endroit. 

Affecter le revenu aux besoins de l'école, instituée pour les 
enfants pauvres de l'endroit, et dirigée pnr les sœurs de ln 
charité. 

Autorisation d'accepter. 

l\emplir les intenlio11S de la 
donatrice. 

Remplir le vœu de la dona 
trice. 

Le curé cl le bourgmestre de 
Virion sont nommés administra 
teurs-collateurs. 

L'autorisation accordée il lo 
commission administrative est 
pure et simple. 

Autorisation d'accepter. 

Autorisation d'accepter. 

Remplir les intentions du tes 
tateur. 

Remplir les intentions de la 
testatrice. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

Arrilé du 4 pluvi(tse an XII; 
art. 9f0 du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviôse :m :x11; 
srt. 9f0 du Code civil. 

Arrêté du 4- pluviôse an m , 
ert. 910 et 937 du Code civil. 

Arrêtés des 26 décembre 1818 
et 2 décembre 1825. 

Arrêté du .S pluviôse an x11; 
art. 9;j7 du Code civil, 

Art. 59 du décret du SO décem 
bre 1809, et les art. 9IO el 937 du 
Code civil. 

Décret du 23 prairie] an xn ; 
ert, 910 cl 037 du Code civil, et 
nrt. 59 du décret du 50 décembre 
1809. 

Arrêté du 4 pluviôse an im ; 
art, 910 du pode civil. 

Arrêté du , pluviôse an 111; 
nrt. DIO du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviôse nn 111 ; 

art. 910 cl 937 du Code civil. 

19. 
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DATE IIES ARRÊTÉS. 
N0'1 DES FONDATEURS. 

OATE 
DE U DOl'iATIOl'i OU DU Tl!STAll:El'iT, 

NATURE 

DE L& LIBÉRALITÉ. 

iTAllLlSSBYBST: 
f• Institué dans l'acte; 
2• Autorisé par l'arrêté royal. 

31 janvier f8lH . 

iO avril 1834 . 

21 avril 1854 ..•....... 

50 avril Ï85f. ..•....... 

50 avril 185,L . 

50 avril f854 

9 mai 1854 .......••.• 

29 mai i834 .... , .••... 

Dclevignc de &forlonge, Louis 
Frnnçois -Joseph. 

Testament du 22 avril 1829. 

Buleke, Isabelle. 
Donation du 20 janvier 1S54. 

Lcgillou, Augustin. 
Donation du 18 novembre f85l. 

Bleret, <luilloume Joseph (.:éles 
tin. 

Testament du 9 jonviar 1830. 

De Schiervel, Louis, sénateur et 
bourgmestre, à Itothcm. 

Donation du 211 janvier 1834. 

i• Stcphony, llfathieu Lambert; 
2• Sacré, Toussaint. 
Testament du 22 novembre 1820. 
Trslomcnt olographe du 21$ dé- 

cembre 1826. 

Lelotte, Alexandrine, à Braine 
lc-Cornta. 

Tcslamcnt du 9 juillet 1823. 

Ilautlhuiu, l\farie Josèphe, a11- 

cienne religieuse de l'abbaye 
de Marche-les-Dames. 

Donation du 3 avril 183.f,. 

Somme de 1,000 francs. 

Maison avec dépendances. 

Somme de fr. 65'-02. 

Rente de 1,000 francs. 

Une maison avec SC5 dépen 
dances et un terrain y ecntigu, 
d'une contenance de 55 arcs 
20 centiares. 

io Une rente de fr. 12-50; 
2• Une rente de 9 francs; 3o Une 
rente de 5 muids 1 setier d'épeau 
tre, évaluée à fr. 22.,tJ. 

73 francs de rente, au capital 
de 1,.f60 francs. 

io L'enclos de l'abbaye de 
Marche- les - Dames, contenant 
l'église, le couvent, le cloître, les 
jardins, une prairie, etc., le tout 
d'une contenance d'environ 7 bon 
niers et d'un revenu annuel de 
600 frn ncs ; 

2o D'une ferme, située à War 
tel, commune de ~forcbe-lcs-Da- 

fo Les pauvres de Tournay; 
26 Je bureau de bienfaisance, 
ibiü, 

Le bureau de bienfaisance de 
Swereseele. 

16 Lapauvre école dominicale 
de Bruges; 2o le bureau de bien 
Iaisance, ibid. 

La fondation comme telle. 

La fobri1111c de l'église de Ro 
them. 

La fabriquede l'église d'Odeur, 

La fabrique de l'église de Brai 
ne-le-Comte. 

Le séminaire i:piseopal de Nn· 
mur. 

) 
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CLUiSES CONTENUES DANS L'ACTE DE FONDATIO~. 
DISPOSITIONS 

CO:'ITENUES DANS L',umtTÉ 

J.>
1AU'J'Ol\18ATION, 

DlSPOSlîIONS LÉGALES 
VISÉES DANS LE PRÉAIIIBVLt: 

Dl!;S ARRÊTÉS, 

La distribution doit se faire p~r les soins des curés et rec 
teurs des dilfércntcs paroisses. 

Le bàliincntdoitconlinuc1· dc servlr d'école d'enseignement 
et de twvnux:, pour les enfants indigents des deux sexes de 
Swcrescele, sous la direction de trois jeunes filles Il désigner 
par le curé de l'église de l'endroit. 

Legs eu profit de l'école. 

L'acte fonde, dans la commune de Buissonville, une 1,l{:ole ; 
le fondateur attribue à ses parents, qu'il désigne, le droit de 
nommer el de révoquer l'instituteur de l'école, et il veut que, 
ü défaut u'inslilnlcur, le salaire attaché à celle place profite 
aux pauvres de Buissonville. 

Pour servir d'emplacement à l'église, ou prcebytèrc et nu 
cimetière. 

La rente de fr. i2-1i0, est destinée à être partagée entre 
21S indigents, par le desservant de l'église d'ûdemv--Ln l'ente 
de 9 francs. est affectée il la fondation de quatre messes anni 
versaires, 
Ln rente de 5 muids, t setier d'épeautre est affectée à une 

fondation de deux messes, chaque année, et pour le surplus 
de ladite rente être annuellement réparti entre le desservant, 
la fabrique et les pauvres de la commune d'Odeur. 

Services religieux et donner fr. 58-09 annuellement au 
curé de Braine, pour être distribués par ses soins aux enfants 
qui font. leur première communion et aux pauvres du même 
lieu. 

,\ charge to d'entretenir à perpétuité une partie des bâti 
ments du monastère, propre il servir de maison pastorale, 
avec 1111 jardin, d'environ un bonnicr, et de fournir- un loge 
ment à 1'usogc cl'un marguillier chantre; 
2• D'entretenir également à perpétuité l'église et ln sacris 

tie d11dit monastère; 
5° De garantir ou desservant c111e l'évêque y pincera, ur, 

traitement annuel de i ,200 francs, à la cfiorge par cet ecclé 
siastique d'acquitter des fondations de services religieux (eln • 

Rem plir les vœux du testa 
teur. 

Remplir les intentions de ln 
donatrice. 

Remplir les vœux du donateur. 

La fondation sera régie et ad 
ministrée conformément à ln vo 
lonté du fondateur. 

Autonsation d'accepter. 

~Ièmes dispositions. 

Remplir les charges et obliga 
tions apposées par lu testatrice. 

Autorisation d'accepter. 

Arrêté du 4 ventôse an xu; 
art. !HO et 937 du Code civil. 

Arrôté du 4 pluviôse an xrr ; 
art. 910 el 937 du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviôse an xu; 
art. 910 du Code civil. 

Art, 910 et 937 du.Code civil; 
arrêtés des 26 décembre i818 et 
2 décembre :1825. 

Décret du 50 décembre 1. 809; 
art, 9l0 el !)57 du Code civil. 

Arrêté du 27 octobre 1821'î; 
décret du 50 décembre 1809; 
art, !HO et 957 du Code civil. 

Décret du 50 décembre 1.809; 
art. 9!0 et !J37 du Code civil. 

Art.115 du décret du 30 dé 
cembre i809 ; art. 9 IO et 937 du 
Code civil. 



[ N° 88.] ( 76 ) 

DUE 1IEs urnbts. 
~Oll DES FONDATEURS. 

DATE 
Dl lA DO!IATIO!r 00 DU TESTA■l:IT. 

NATURE 

DE l,A LIBÉMf,ITl:, 

ÉTAELISSE~IENl : 
1 ° Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'arrêté royal. 

5J mai 183-'- .......••• 

ât mai 1854 .•...•..•.. 

21 juin ll-5-'- ...•...... 

28 juin 185L ••..... , . 

16 juillet J83, . 

rn juillet t8H . 

Van Maldcghcm, François An 
toine. 

Testament ologrephe du i7 mars 
1852. · 

Corwel, Jean Nicolas. 
Donation du 0 juillet 1855. 

Dome veuve Levaux, à Mortier. 
Donation du 50 décembre J853. 

Vrnnclten, Pierre Jean, 
20 juin 1821.1. 

Les frères et sœurs Martens, 
Donation du 5i mars 1854. 

Comtes !fortin Benoit Cornet du 
Weys-Rnart, Louis Benoit Jo 
seph Cornet d'Elzius du Che 
noy , Charles llenri Jacques 
Benoit Cornet du Chenoy. 

Donation du {cr février 183"· 

mes, contenant environ 80 bon 
niers et d'un revenu annuel de 
fr. 2,!iS0-68; 
3• Une ferme de 77 Lon 

niers, d'un revenu annuel tic 
fr. 5,083-90 ; 
4~ l\Jol,ilier de l'église, évalué 

à 2,6U francs. 

Les deux tiers d'une obligation 
de fr. ll,Oi9-56, à charge de payer 
les deux tiers d'une rente viagère 
de fr. 8i-6?i et une somme de 
fr. 1,2U0-84 nu desservant de 
l'église d'Ichtegern. 

Environ 11S bonnicrs de terre, 
évolues à 1,!:l60 troncs, d'un re 
venu annuel de 70 francs, 

1 o Une prairie contenant 96 per 
ches, évaluée à 5,600 francs , 
2o Une pièce de terre, contcnnn t 
61> perches 50 palmes, évaluée 
ù 1 ,1>0O francs; 5o 21 perches 
787 palmes de terre, évalués à 
UOO francs. 

Trois sommes , chacune de 
fr. 1,814--06 aux établissements 
A, 
Une somme de fr. 907-20 à l'éta 

blissement B. 

Une maison et dépendances, 
contenant 90 arcs 'iO centiares, 
d'un revenu de fr. 112-77. 

Somme de fr. 14,965-26. 

La fabrique de l'église de Saint 
Martin, à Courtrai. 

La fabrique de I'église de Re~ 
magne. 

Le5 fabriques des églises de 
l\Jortier et de Saint-André. 

fo L'hôpital, l'hospice des or 
phelines, l'hospice des pauvres ; 
l'atelier de tisserondorie et de fi 
lature pour les enfants pauvres 
de Lokeren ; 2° Je bureau de biea 
faisnnce de Lokeren, 

Le bureau de bienfaisance de 
Notre-Dame, li Deynzc. 

Le bureau de bienfaisance dp 
Tournay. 
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!LAVSES COHENUES DUS L'ACTE DB PONDUION. 
DlSPOSltlOKS 

CO!IT.l!l!UJES DAQ L'4.aJliTt 

v'ADTCIISATJOl'I, 

D1SPOSITI01iS LKGALES 

Dl!S .uiahks. 

quantc messes basses annuelles et trois anniversaires}, de raire 
aux paunes une distribution annuelle de pains, vêtements 
ou argent, pour une somme de 50 francs. 

Lo fabrique d'église est instituée u charge d'employer le 
revenu annuel du legs, à habiller les enfants pauvres de la 
paroisse de Sninl-1\lartin, à Courtrai, admis à faire leur pre 
mière communion. 

Fondation de deux services religieux pnr an, et emploi du 
restant du revenu, d'abord, u l'entretien du presbytère et de 
l'église, et ensuite, ù l'instruction de 111 jeunesse des com 
munes de Ilemegne, lioircy et J'cncville. 

Services religieux, distributions de pains et ct'11rgent aux 
pauvres et nux malades des communes de :lllortier et Saint 
André. 

A employer en faveur des établissements légntnires . 

Établissement , dons le bâtiment légué, d'un hôpital pour 
. les indigents el d'un refuge pour les vieillards et les orphelins. 

Faculté pour l'une des donateurs et après elle UD de ses 
frères, sa sœnr ou l'un de leurs enfants tic placer pendant 
cinquante ans dans l'établissement trois indigents. 

Le produit de la somme donnée, laquelle dcvrn être placée 
en rente, sera remis tous les ans à l'é\'êquc de Tournoy, et, 
aede tmcantc, aux vicaires généraux du diocèse peur être par 
eux distribué aux pauvres des paroisses de ladite ville. 

llemplir les charges et obliga 
tions apposées par le testateur. 

Ln fabrique est autorisée à ac 
cepter la donation précitée, ù la 
charge de remplir les cbligntions 
11ui y soul apposées par le ,Joua 
tcur, et de rendre, chaque année, 
compte de l'emploi du revenu 
aux odministrations des commu 
nes de Remagne, i\loircy et Je 
neville. 

Autorisation d'accepter. 

Id. 

Id. 

Remplir les intentions des do 
nateurs. 

Décret du 30 décembre 1809; 
art. 9 IO et 937 du Code civil. 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 010 et 037 du Code civil, 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 010 et 957 du Code civil. 

D 

, 

Arrêté du 4 pluviôse an x11; 
nrt. 910 et 037 du Code civil. 

20 
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Il.Hf. DES ARRÈtÉS. 
KOlt DES FO~DATEURS. 

DATE 
DE U ll0l'IATIO~ OU OU TESTJi.JIEIIT. 

?iAtl!RE 

DE LA LIBÉll.UITi. 

KTABLISSEM&Nt: 
t• Jnstitué dans l'acte; 
2• Autorisé par l'arrêté royal. 

18 juillet rns, ......... 1 Les héritiers de Schouppe,Jean- 1 Une somme de fr. i,SU-0:S. 1 f,a fabrique de l'église d'Oul- 
Baptiste. tre. 

Offre tic donation. 
1 .. 

2:i juillet 1854 ......... l Bisschcp, Louis Charles Cliris-1 Une prairie el une pièce de I Le bureau de bienfaisance de 
lopl1c. terre d'une contenance chacune Lummen. 

22 fénie1· 1855. de :5! arcs. 
Ces deux parcelles de biens 

sont évaluées à la somme de 
fr, 1ai;..21 et donnent un revenu 
annuel de fr. 27-2!i. 

~ 
2ti juillet i854 ......... j Dnl'!,e Van Gc~n, veuve Deroetk, Une somme de rr. 5U-22. 1 1° Ln maison des pauvres de 

n Ruppolmonde. Basci; 2° le bureau de bienfai- 
senec, ibicl. 

2:5 juillet t 854 ..•..•... 1 Anonyme. 
1 

Somme de 2,000 francs. 1 Le bureau de bienfaisance ·J'! 
Donation du 21i mai 1834. Forest. 

51 juillet 1854 .....•..• 

11 octobre 18:.ïL .. , •..• 

15 juillet 1855 .. : •...• , 

50 novembre 183-' . 

27 décembre 185L •...• 

J\JII• H. Chaineux, sr. F. 
2~ juiu 185(. 

Du puis, Jean. 
Tcslarncnt du 7 mars 181!). 

Delanghc, François Antoine, 
Testament du 15 juillet 1833. 

Franck, Guillaume Joseph, curé 
a Rocour. 

'Pestament olographe, en date du 
25 août 1855. 

Le chanoine Ancion, à Tournay. 
Testament du 7 octobre rn;H. 

Une somme de fr. 4,7'10-U, 
pincée à 4- p. 0/o, 

Une renie au capital de 
fr, 1,088-43 cl une somme de 
fr-181-40. 

Une renie annuelle cl perpé 
tuelle de fr. 69-75 ou capital de 
fr. 1,tH-li8. 

Legs universel, évalué à fr. 
ts,999-60. 

Le bureau de bienfaisance de 
Thimister. 

Lli fondation comme telle. 

Le bureau de bienfaisance de 
Saint-:.'iicolas. 

L3 fabrique de l'église primaire 
de Herve, 

La fabrique µe l'église de 
Saint-Driec, is Tournoy. 
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CLAUSES CONTENUES llANS L'ACTE DE FONDATION. 
lllSPOSlllOMS 

CONTEIUJES DANS L'ARf.tTÉ 

D'AUTORISAT101', 

DlSPOSltlOSS LÉGALES 
VISÉES DANS LE PJIÊA■lll:J,E 

DES ,&RRIÎrts. 

Employer les revenus de la somme donnée, placée à inté 
rêt, ù foil'e célébrer, pendant vingt-cinq années consécutives, 
deux services anuivcrsuircs cl en distributions d'aumônes aux 
pauvres, et, après l'exph atiou dudit terme de vingt-cinq ans, 
employer le capital précité de fr. i ,814-0ti en couvres pics. 

A charge d'employer Je revenu do ces immeubles à dire des 
messes pour les pauvres de celle commune, lors de leur enter 
rement. 

Libéralité au profit de ladite maison, 

Acheter ln maison avec ses dépendances occupée par le curé 
de l'endroit, et remettre ù cc dernier le prix de la loca 
tion do cette propriété, pour être affecté une moi lié ù l'in 
struction religieuse des enfants pauvres, un quart au plus aux 
réparations et à l'entretien de lodite maison, cl le restant au 
soulagement des pauvres les plus nécessiteux de l'endroit. 

Distribuer le revenu aux indigents avec charge de huit 
messes solennelles dans la même église. 

Fondation d'instruction publique en foreur des enfants 
pauvres de Jéhouvillc, cl désignation du trésorier de l'église 
dudit Jehonville pour gérer les biens de cette fondation. 

Employer le produit à l'habillement el ii l'Instruction des 
enfants pam•rc5 fréquentant l'étole dominicale de Saint-, 
Nicolas. 

A charge, pur ln fabrique, de foire célébrer dans la chapelle 
_auxiliuirc de Battice, douze services religieux pnr nu, et de 
pnr-tager I'excédunt de la rente entre la lubrique et lrs pau 
vres de ln paroisse. 

1° Huit messes liasses et les fvais d'administration j1oi1r ln 
fabrique; 
2• La moitié du revenu net distribuée aux pauvres de la pn 

roissc de Saint-Bricc.ù Tournay. 

lllêmrs dispositions, 

Id. 

Autorisation d'accepter. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

" 

L'arrêté porto que le trésorier 
(:c l'église sera administrateur 
rccc\'eur; il ajoute : u Seront 
administrateurs-collateurs, avec 
droit de choisir l'instituteur à la 
majorité des voix, Je bourgmestre 
et les deux assesseurs de ladite 
commune ... • 

" 

Acceptation pure et simple. 

Décret du 50 décembre 1800; 
art. 910 et 037 du Code civil, 

Arrété du 4 pluviôse an :u1; 
art. 910 du Code civil, 

Arrêlé du 4 pluviôse an xu ; 
art. orn cl 937 du Code eivll. 

" 

Art. 910 et 937 du Code civil ; 
arrêtés des 26 décembre 1818 el 
2 décembre 1825. 

J) 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 910 et 9:;7 du Code civil. 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 010 cl 937 du Code civil. 
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DATB DF.S ARdTHS. 
MOI! DES FO~DATEURS. 

DATE 
DE Là DOIUTIO!I' OU DU TEST.UIE"T· 

NATURE 

DE LA UBÉRALITi:, 

ÉTABLISSEMENT: 

1° Institué dans l'acte; 
2o Autorisé pnr l'arrêté royal. 

29 décembre 1834 . 

5i janvier 18315 ..•••••• 

SI janvier 185ti .•••• ,,. 

Planeau, Jean Pierre. 
Donation. 

f7 janvier 185!5 .•••.••• 1 Vandcrmeer, Jean Gisbcrt Bar-1 Somme de 600 francs. 1 Le bureau de bienfaisance de 
thélemy. Kessenich. 

Donation du to novembre i854. 

2-2 janvier 18515 •••.•••• 1 Duiaz, Charles. Somme de tl,071 francs. 1° Les pauvres de la ci-devant 
Testament du 50 mars 1700. seigneurie de Cobreville; 2° les 1 ) 

bureaux de bienfaisance de lllor~ 
het, Nives et Hompré. 

25 janvier 183ts •••••••• 1 Anonyme. 1 Rente hypothéquée nu capital La commission administrative 
Donation. de fr. 7,610-04. . de l'école des filles pauvres, ÎI 

Audenarde. 

51 janvier ISSU ••.••••• 1 De Surlemont, !Uothicu. 1 Une rente perpétuelle et hypo- La fabrique de l'église de Dol- 
, Offre de donation. théquée de fr. :1,1811-22, consti- hein-Limbourg. 

tuée à tl p. 0/0• 

51 janvier 185?:i ......•. 1 Baron de Villenfognc de Vogcl-1 Une rente perpétuelle de six I La fabrique de l'éulise de Zol- 
sanck, Louis Ignace :Marie. muids d'épeautre, évoluée en ca- der, 

0 

Testament du 29 novembre 1854. pilai à fr. 2,291-82, 

Kaision, Nicolas Joseph, curé 
doyen de Limbourg. 

Donation du 12 avril 185,. 

Coopman, Jeanne Hélène, renou 
velée pnr Surlemont, Nicolas, 
son neveu, 

Donation du 4 février 1856. 

Bâtiment , terres et rentes 
{57,000 francs). 

Deux capitaux, l'un de 072fr, 
4?i centimes, l'autre de fr. 243-11 
produisant fr. li"-69 d'intérêt. 

Un capitaldc fr.1,18li-22con 
stitué en rente annuelle et per 
pétuelle à 4 ½ p. o/o, Revenu an 
nuel fr. tl3-50. 

1° La congrégation des sœnrs 
hospitalières de Saint- Vincent 
de Paul, à Meulebeke; 2° la su 
périeure de ladite congrégation. 

La fabrique dcl'église primaire 
de Limbourg. 

Ln fabrique de l'église suceur 
sale de Dolbnin. 
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CLAUSES COXTt:KVE8 D.HS L'ACTE DE FOSDATION. 
DISPOSIIION8 

COUES0F,S D,l!'iS 1,•.sanfhf 

D 'ADTOIIISA ffOH, 

DISPOSITIONS LÉGALES 
VISÉES l)A!IS LE l'RJ'..UIBt'U: 

l>ES ARRÊTÉS. 

AITL'ctation perpétuelle à l'entretien et â 1•adminislratioo de 
l'h6pit:il desservi par la congrégat,011. La supérieure sern 
tenue de rendre compte annuellement de la gestion nu curé 
de Meulelicke, au président du bureau de bicnfaisnnce, à 
celui du conseil de fabrique cl aua: deux sœurs du conseil de 
l'aS/iocfation. 

Rcmctlre annuellement le rerenu ou curé de la commune, 
qui en fera la distribution aux pauvres de l'endroit. 

La distrib11tion des secours doit se faire aux indigents des 
rl paroisses de ~ins, Rotières et Rcmoiville, par les soins des 

curés de ces paroisses. · 

A employer en faveur de l'établissement avantagé. Paye 
mcnt d'une rente annuelle de 200 francs n un septuagénaire. 

A la charge, par la fabrique, de foire célébrer a perpétuité, 
ou moyen des revenus de ce capital, un anniversaire de trois 
messes hnsses et de distribuer le surplus aux pauncs. 

fo • .\ ln charge, pnr la Inbrique, de raire célébrer deux nnniver 
saires; 2° de foire distribuer le restant du produit de la renie 
aux pauvres et infirmes de la paroisse, annuellement et à 
l'entremise du curé ou desservant, sans être tenu de rendre 
compte. 

Fondation ü perpétuité d'une grand'mcssc nec diacre, sous 
diacre et accompagnement de l'orgue, suivie ou précédée de 
deux messes basses, pour le repos de l'âme du donateur et de 
ses parents, ou taux diocésain pour les prêtres-marguilliers, 
à rr.1-lO pour chaque messe basse cl 5 francs pour l'êslisc. 
Le surplus de l'intéret doit être employé en achat de demi 
pains de froment qui devront être distribués aux plus anciens 
pauvres de Ja paroisse qui auront asslsté à foditcgranJ'mcssc 
et à ceux qui, par vieillesse ou infirmité, n'auront pu y as 
sister. 

Fondation o perpétuité d'une mc_sse à trois prêtres avec 
orgue et trois messes basses, pour Je repos des ornes de l11 do 
natrice cl de son père, au taux diocésain, cl le surplus devra 
être distribué soil en argent, soit en pains, ou gré des mar 
guilliers de ladite église, aux pauvres qui auront assisté ô 
ladite granû'messe. 

Sc conformer aux intentions 
du donateur. 

Remplir les intentions du do 
nateur, 

Remplir les intculions du tes 
tatcur, 

Alèmes dispositions. 

A la condition de remplir les 
charges opposées par le testateur. 

A charge par la fabrique de faire 
célébrcrù perpétuité, un on après 
le décès du donateur, un anni 
versaire à Jeux messes bosses, et 
d'employer le surplus des reve 
nus à l'achat de pains pour les 
pauvres de la paroisse. 

A clmrgc par lo fabrique de 
foire célébrer, à perpétuité, trois 
messes bas~es, el de distribuer le 
surplus au, pauvres. 

Arrêté du 4 pluviôse an rn; 
art. 910 et !J57 du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviôse- an x11 ; 
art. OIO et 037 du Code civi], 

AmHé . du 27 octobre 182:.î; 
art, !JIO et 9J7 du Code civil. 

Décret du 50 décerrîbro tliO<>; 
art. 010 et 957 du Code civil. 

Décret du 50 décembre 1800; 
art. 910 et 937 du Code civil, 

Décret du 50 décembre -1809; 
tri. 9IO cl 937 du Code civil. 

21 
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DATE DES AIIRbts. 
MO}l DES fOKDATiURS. 

DlTE 
11! LA !IOIIATIOII 00 DO 'tlSTAXIIIT, 

MATURE 

DB LA LIJSÉllALITÉ, 

ÉTABLISSE~Œ!T : 
i• Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

:lS férrier f855 ..•..... Devillers, Jean Noël, chanoine 
de la cathédrale de Namur. 

Testament du t 1 mars 177!S. 

::?!) mars t83ti. . . . . . . . . • i Yernaull, Adrien, 
Testament du 20 juillet 1824. 

ti anil i83ti •.•••..•.• 1 Moens, Bernard Joseph. 
Donation du 21 janrler -1835. 

li mai t85ll ••.•.. , ••• , 1 Peppe, &lorie Jacqueline. 
Donation du 17 février f81HS. 

1:.? mai 1855 ....•.....• 1 Biolley, Marie Claire Antoinette. 
Donatien du 2' mars i.835. 

::llJ mai f835 ••••••••• •• 1 Pieman, Jules Vincent Joseph. 
Teslnmcnt du ti octobre 183!. 

Maison, terrains et rentes évo 
lués en totalité à 31,500 francs, 
produisant un revenu annuel de 
t ,761 francs. 

Biens fonds. 

Somme de 2,!$38 francs. 

Afaison. 

Capital de 1215,000 francs et 
plusieurs maisons; pouvant pro. 
duire un revenu annuel de 
3,000 francs. 

Rente de 60 francs au capital 
de 1,000 francs. 

La fondation comme telle. 

fo Les hôpitaux de Saint-Gilles 
cl de Saint-Jacques, à Namur; 
2o la commission des hospices ci 
vils de Namur. 

Le bureau debienfaisaneed'Er 
neghem, 

Le bureau de bienfaisance de 
Wachlebeke. 

La fondation comme telle. 

i o L'hospice des vieillards; Je 
bureau de bienfaisance, et l'école 
des pauvres ~c Soignies; 2° ln 
commission administrative des 
di1s hospice, bureau el école. 
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CLAUSES MNTENUES DANS L'ACTE DE FONDATION. 
DISPOSltIONS 

CO!ITEIUIES D.HS L'Alldd 

b' A UTOBI.SATIOJI • 

DISPGSITIO~S LÉCALES 
VISÉES DUS U: l'WIII-ULI: 

DES uahh. 

Fondation d'une école de filles à Thon :u Je supplie le révé 
rend curé de Thon, le seigneur dudit lieu et le mambour de 
l'église de Thon, de vouloir bien être le proviseur de mes 
fondations. D 

Les biens légués à l'hêpital de Soiol-Gillcs, le sont à la 
charge d'admettre dans cet établissement deux vieilJards de 
1~ commune de Jambe, li désigner pnr le bourgmestre et le 
curé de l'endroit. 

Los revenus seront employés por les soins du curé de l'en 
droit, par moitié égale, à l'hobillemen t des enfants pauvres, 
qui font leur première communion, cl à l'établissement d'une 
école de catéchisme sous sa direction. 

Lo mnison servira d'établissement où les enfants indigents 
de l'âge de sept à dix-huit ans seront admis gratuitement pour 
recevoir l'instruction et apprendre li travailler. La direction 
et l'administra lion de l'établissement appartiendront au des 
servant de ln commune, de même que la nomination des maî 
tres et maîtresses, Le desservant pourra recevoir et employer 
il son gré les revenus quel 'étoblisscmcnt produira,_au moyen 
de rétributions à payer por les enfants des parents non pau 
vres qui seront admis à l'école. JI ne sera tenu de rendre 
compte à qui que ce soit. 

École pour les jeunes filles pauvres de Verviers. Adminis 
trateurs-collateurs : 1° Le président du séminaire de Liége; 
2° Je curé de l'église primaire de Verviers ; 5° le desservant de 
la succursale de Notre-Dame de lo même ville cl cl eux laïques, 
dont la nomination est réservée auxdits administrateurs. La 
fondatrice appelle comme institutrices dix sœurs de la con 
grégation dite de Notre-Dame, établie à Namur, en laissant 
aux administrateurs, sous l'approbation du proviseur qui est 
l'é1•êque de Liégé, le droit d'en choisir d'autres, si la congré 
gation dcsdites sœurs venait à cesser d'exister. 

A employer au profit desJits établissements. 

• Au. 2. Sont nominés provi 
seurs-eollateurs de celte fonda 
tion: Jccuré,lc boul-gmestre elle 
président du conseil de fabrique 
de l'église de Thon; mais, au cas 
où ce dernier serait déjà provi 
seur-collateur, à raison de ses 
autres fonctions, il sera remplacé 
par un membre dudit ronseil. • 

Remplir les ioten!ions du tes 
lateur. 

Id. 

Id. 

L'établissement de la fondation 
est autorisé aux conditions dé 
terminées par la fondatrice. Cette 
fondation sera soumise aux dis 
positions réglementaires des ar 
rêtés des 26 décembre :1818 et 
2 décembre 1823. 

Autorisation d'accepter. 

Arrêtés du 26 décembre 1818, 
n° 48 et du 2 décembre :1823, 
no 4-9. 

Arrêté du H pluviôse an xn; 
art. 910 du Code civil. 

Arrêté du 4 pluviô~c an x11; 
111't. 910 el 937 du Code civil. 

Id. 

Arrêtés du 26 décembre 1818 
et du 2 décembre -1825 ; ort. 9IO 
et 937 du Code civil. 

Art. 910 du Code ciril, 
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DAU DES ARRÊTIS. 
NOll DES FOXDATEURS. 

DATE 
DE U DOIIATIOll" 00 DU TESTA.El'IT. 

iiATUBB 

DE 1,A uninALlT.t:, 

iTABhISSEi&Nt : 

1 ° Institué dans l'acte ; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

21 mai 1835 .••••..•..• 

2!S mai 183!:I .......••.. 

2ll mai f83ll ......•... 

2tl moi t83li, ••.••••••• 

0 juin t83tî ........•. 

19 juin 1855 ...• , ..... 

H juillet 181" .... , .•.. 

22 juillet IS~!S ...•••..• 

22 juillet 18511,.,,,,,,. 

Cleercn, Jeanne. 
Testament du 1 t juin 1833. 

.Ill Il• Borrekens, à Lierre, 
Teste ment du 6 janvier f85ti . 

11111, Borrckcns. 
Testament du 6 janvier t85l!. 

Eugène Lamoral, prince de Li 
gne, et Charles, marquis de 
Confions. 

Donation • 

.lllnlfroid, Joseph Léonard et sa 
sœur Éléonore. 

Donation du 9 janvier 185~. 

Brassinne, rdoric Thérèse. 
Testament du 12 mars 1827. 

De Lassy, Alexandre, et la ba 
ronne de V ille. 

Donation du 13 juin 183ti, 

Durcmiaire, L,, desservant de 
St-Sauveur, ù Gand, 

Legs du 27 juin 185!:I, 

Coratesse de Thiennes de Lom 
bise, 

Testament du 23 décembre 1826, 

1° Une somme de fr, 121S-62; 
2o fr. i8t-40. 

Une somme de 400 francs. 

1,000 francs, 

Une rente dct,!SOO francs, plus 
600 francs i'. distribuer aux pau 
vres. 

1 ° &foison avec ses dépendan 
ces, 47 perches 50 aunes, d'un 
revenu eadnstral de fr. 70-66 ; 
2° Une rente annuelle de 300 fr. 
nu capital de 6,000 francs. 

Une rente de fr. 54-42. 

10 perches de terrain. 

Une maison évaluée ù 5,070 fr. 
36 centimes, dont la fabrique lé 
gataire devra compléter le prix 
d'achat jusqu'à concurrence de 
fr. t,260-84. 

Rente de fr. 27-IH. 

La fabrique dé l'église de 
Lierde-&inte-Hnrie. 

L'église de Ranst. 

L11 fabrique de l'église Je Saint 
Gommaire, à Lierre. 

La fondation comme telle. 

Le bureau de bienfaisance de 
ûesves ; la· fondation comme telle. 

Le bureau de bienfaisance de 
Nivelles. 

Lo fabrique de l'église de &Io 
lembais. 

La fabrique de l'église de Saint 
Sauveur, à Gand. 

L'acte ne contient aucune insti 
Cu lion; le bureau de bienfaisance 
refusa la libéralité, et le Ministre 
de ln Justice (M. Ernst) transmit 
l'affaire au Département de l'In 
térieur, qui ou !orisa l'aeeeptatien 
por Jo fabrique de l'église de 
Lombise, 
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CUUS:KS tONTENUIS DAMS L'ACTB DB FONDA'IION. 
Dl8POSl1lOS8 

CO!'ITE!'IUES DA!'IS L'AallfTÉ 

11 'A.UT01115ATION, 

UlSPOSITIONS noALES 
VISÉtS DAlCS Lt PRÉAliBtrtJ: 

Dl!S ARnids, 

Le premier legs de fr. ~2, doit être employé, autant 
que possible, à l'ornement de l'image de la Vierge et à charge 
de faire célébrer, pendant vingt-cinq années, deux services 
anniversaires; le deuxième legs doit servir à babiller les 
enfants admis à faire leur première communion. 

200 francs, pour être employés par le desservant de Ranst, 
ù l'habillement el à l'instruction des enfants pauvres admis à 
lo première communion; 200 francs, pour ornements sacerdo 
taux; deux chandeliers d'argent. 

~ produit de ces !,000 francs sera employé, par le des 
servant de l'église de Seint-ûomalre à Lierre à l'instruction 
et à l'habillement des enfants pannes de fadi~ ville, admis à 
faire leur première ,.communion. 

Sou,lngemcnt des malades pauvres et instruction primaire 
des jeunes filles indigentes do la eommune de Ilelœil, 

A charge d'établir dans la maison une école pour les jeunes 
filles exclusivement, el un logement pour deux institutrices 
et d'employer la rente de lîOff francs, aù payement· de leur trai 
tement, 

·La rente lcguée doit êlre distriba~ en seeours, anxpauvres 
de la paroisse de Saint-Nicolas, par les soins do curé de la dite 
paroisse. 

J I Pour servir de cimetière aux ltabilants de la paroisse de 
Molembais. 

A servir à perpétuité pour une école dominicale, qui sera 
placée sous la direction des desservants successifs de l'église, 
sans qu'aucun changement puisse être apporté sans leur con 
sentement. 

Prix d'assiduité et de science au catéchisme aux enfants de 
Lombise appelés à foire leur première communion. 

lllêmes conditions. 

Aux conditions voulues par la 
testatrlce. 

Id. 

,. 

» 

)) 

Aeœptatlon du terrain pour 
lui donner sa destination de ci 
metière, lorsque le commissaire 
de district aura reconnu que ce 
nouveau cimetière sera en état 
de servir à celte fin . 

• 

Condition donnée par la testa 
trice. 

Décret dn 50 décembre- t809; ' 
art. 910 et 957 du Code civil. 

Décret du 50 décembre i809; 
art. 9i0 et 937 du Code civil. 

Id. 

Arrrêté du , pluviose an xu; 
· art. 910 et 957 du Code civll. 

Arl'êté du 4 pluviose an xn; 
art. 910 du Code civil. 

Décret du 50 décembre !809; 
art. !HO et 937 du Code civil. 

,. 

Décret du 50 décembre i809; 
art. 910 et 957 du Code civil. 
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un DIS DiCUts. 
NOi DES lONDATIURS. 

DITE 
Dl U 10114fl011 011 Jill TIIUW!IIT, 

KATURB 

Dl! U LIBÉll.U.JTÉ. 

ÉTABLISSEMENT : 
t o loslitué dans l'acte; 
2o Autoriso par le décret. 

t9 aoûti83lS ......• 

26 106l t83~. , . . , . . 

50 aoûtf83!S. . . • • . • 

iO septembre 183lS •••• 

fO septembre t83~. . .. 

' 

H septembre t83~. • • • 

JI 

Anonyme. 
Offre de donation. 

Peters, Jeim. 
Testament dut t septemb. t83J. 

.lnonY1De, 
Donation • 

.Michalll, Jean Joseph, lieute 
nant hnilli. 

Testament du 10 &vril t76'. 

VanhooDacker, Emmanuel, 
Testament du 8 mars t83H. 

000 Iranes, 

• 

Une parcelle de terre arable 
de ln contenance de 38 perches 
71, aunes. 

Trois rentes et une obligation 
ensemble au capital de 7,W fr. 
22 centimes. 

Maison et biens s'élevant en 
semble à une valeur estiroaûve 
de 20,~IS francs. 

Une tomme de t ,~ francs. 

Les d11111es réeolleetiues , à 
Herve. 

Le bureau de bienfaisance de 
Monceau. 

La fabrique de .l'église d'Ove 
rcpen. 

La commission 11dministr11tive 
de l'école des pauvres filles, à 
Audenarde. 

f• La fondation comme telle. 
2• Le bureau de bienfaisance, 

L'école des pnuvres, ditcBerkln• 
boom, à Saint.Nicolas ; le bureau 
de bienfaisauce. 
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tL!USBS CONTENUES DANS L'ACTE DB FOND!TIOl 
DlSl'OSltlONS 

!)• .tUTOIIS.lTIOlf, 

Dl&POSllIONS liCALES 
\'JSU.S l>.&55 Lit PllÉAIOl:l.lt 

1>11 u11h.i1. 

Instruction primaire à Bene .••..•••••••••. • l L'arrèlé de M. le !linistre de 
l'Intérieur, du 1:1 janvier f830, 
par lequel le couvent des récol 
lectines de Herve a été mis pro 
visoirement à la disposition d'une 
école moyenne à élablir dans 
cette commune, est rapporté. 
Les bAtimcnts et les revenus du 
di l couvent des réeolleetiues de 
llerve continueront à être éon 
ser,·és à l'instruction primaire, 
conformément à ln loi el aux in 
tentions des fondateurs. 

A charge d'employer le don à l'instruction des enCants 
pauvres de l'endroit. 

A charge de faire célébrer, tous les trois ans, un anniver 
versaire, et de distribuer aux pauvres le surplus du revenu 
de ladite pièce de terre. 

A ehorge d'employer le revenu en faveur de I'établissement. 
Payement d'une rente annuelle viogêre de 21S fronc.s, à quatre 
personnes. 

Fondation d'une école primaire à Samson, laquelle sert 
aujourd'hui d'école communale, et d'une bible de pauvres. 
Je requiers IR haute cour dudit Samson de veiller et d'avoir 
soin de la dite fondation. 

A.employer à l'achat d'habillements, etc., pour les enfants 
qui fréquentent l'école des p11uvres, dite Berbnboom,à Saint 
Nicolas, et célébration d'un auniversaire dans la chapelle de 
l'établissement. 

Remplir les charges apposées . 

• 

• Considéront que le concours 
des personnes appelées primiti 
vement pour remplir les fonctions 
d'administrateurs-collateurs de 
ladite fondation, ne peut aYQir 
lieu que par analogie de fonc 
tions; 
• Considérant qll'il résulte des 

renseignements obtenus, que les 
attributions de la haute cour de 
Samson consistaient entre autres 
dans l'administration des biens 
des pauvres ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Au. 2. L'adminislration el la 
collation de ladite fondation sont 
attribuée au bureau de bienfai 
sance de Samson, en remplace 
ment de la haute cour dudit lieu. 

L'arrêté est basé sur la loi du 
US fructidor an "• art. 20, d'où. 
l'on induit le considérant sui 
vint : qu'aux termes de ladite loi, 
les sœurs récollectiues ont droit 
à la jouissance des bâtiments et 
revenus de leur ancien couvent 
et qu'elles doivent en conserver 
l'administration. 

Arrêté du 4- pluviôse an x11; 
art. 9!0 el 9~ du Code civil. 

Décrel du 50 décembre 1809; 
art. 9IO du Code ch-il . 

• 

Arrêtés des 26 décembre t818 
et S!décerobre 18i3, D"' '8 et 4-9. 

:1 
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DATE DES DÉCRETS. 
NOM DES FONDATEUIS. 

DATE 
NATURE 

.DB LA LIBta.!LITÉ, 

HTABLISS&»:&NT : 
t• Institué dans l'acte ; 
2• Autorisé par le dêeret. 

26 septembre t83t> ••.• 

26 septembre 18315 •••• 

, décembre t855 . . . . 

7 décembre t835 . • •. 

17 décembre t83ti ..•. 

50 décembre 183ti •••• 

51 janvier 1856 . . . . • 

9 mors !856 .••••• 

24 mars 1856 ••.••• 

Gregoire, Jean Jacques. 
30 juillet i 773. 

Les époux Vonmersch, P.J. 
Donation du t4 mars 18M. 

Dame Clnusc, Henriette, épouse 
Mauroy, à Mons. 

Donation du 4 juin 1835. 

Cramako, l\faric Josèphe, épouse 
de Badet, llemy. 

Legs du 30 mai t8f3. 

Bllande, Jean-Baptiste, cultiva 
reur, i, Liernu. 

Offre de donation du 'l7 oct.183!S. 

V crroost, Conslontin Ignace, 
curé de Gheluvelt, 

Donation du 21> juillet :185fS. 

Les époux Vondcnborrc, J.-B. 
Testament du 18 novembre 18f9. 

llnllcux, Jean Hubert et Anne 
Élisabeth. 

Donation du 20 août 1835. 

Gerard, Marie Catherine. 
Testament du 'J:1 décembre f834. 

Maison et rente. 

Ilne rente hypothéquée li l'in 
térêt de♦ ½ p. 0/o au capital de 
60 ½ francs 78 centimes. 

Un quart de maison louée 
600 francs, soit un reTenn de 
100 froncs, 

Rente de 9 francs. 

Une pièce de terre contenant 
environ 25 perehes, d'un revenu 
annuel de fr. 2~39. 

Biens fonds, Valeur vénale, 
211,000 fraacs, 

Une maison avec terrain si 
tuée à Petegem (Audenarde), 
contenant 17 ares 60 centiares, 
d'un revenu cadastra] de t09 fr. 
76 centimes. 

Deux rentes ebacunede66H fr. 
avec réserve d'usufruit. 

Somme de .i,000 francs. • 

La fondation comme telle. 

La fabrique de l'église de Fou 
ron-Saint-Pierre, 

.,La fabrique de réglise de 
Sainte-Élisabeth, à Mons • 

t O Les pauvres de Seille ; 2° le 
bureau de bienfaisance. 

Le bureau de bienfaisance. 

t o La fondation administrée par 
le curé; 2° le bureau de bienfai 
sance de la commune de Ghelu 
nlt. 

Le bureau de bienfaisance de 
Petegem, 

La fabrique de l'église de Fou 
ron-Saint-Martin. 

La fondation comme telle. 
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CJ.AUSES CONTENUES DANS 1/ACTE IIE FONDATION. 
IIISPOSITIOXS 

CO:O.Tlè!'WES DANS 1.'.urn~Ti'.: 

11'411TORl5ATJOl'i, 

DISPOSITIONS L~GALES 
\'ISÉES D.US U: PRt:.O(BCLE. 

llES AQRÈTÉS. 

L'école pour l'instruction gratuite des jeunes filles de 
Vonêche et de Froide Fontaine est fondée par l'acte de 1773, 
qui désigne pour ndministrateur collateur une droit dn nom 
mer les lnstitutrices, le curé temporaire de Vonêche, conjoiu 
ment avec les membres de lo justice du lieu. 

· A charge de payer l'anniversaire dont les honoraires, y 
compris 60 centimes pour Jo fabrique, sont fixés annuellement 
à fr. 4-84. Le restant de la rente s'élevant ù fr. 22-til, est 
distrlbué aux pauvres de la commune. 

Un quart du revenu pour Irais de régie, et les trois quarts 
restants pour un obit avec salut, et pour habillements aux en 
fants admis ù le première communion, 11 distribuer par le curé 
de la paroisse, 

Ln distribution des secours doit se Iuire, por les soins clu 
curé ou desservant, aux indigents qui assisteront à I'anniver 
saire fondé pur fa testatrice. 

A charge de poycr annuellement ù la fabrique de l'éi;lise 
dudit lieu, 12 Irancs, pour foire célébrer deux anniversaires 
chantés. 

La maison avec ses dépendances servira d'école d'instruc 
tion pour les pauvres du fieu, et ne pourra servir à aucun 
autre usage que du consentement du donateur 011 des curés ses 
successeurs. Les maitresses d'école sont à ln nomination du 
donateur on de ses successeurs ù ln cure de Oheluvclt. Les rc 
venus, aussi longtemps que l'école existera, seront payés entre 
les moins du curé qui en disposera pour l'école et pour l'en- 

.-' 1 trcticn des maitresses y auachécs. 

A oppropricr il une école de travail, pour les enfants indi 
gents de Petcgem. 

A charge qu'il sera célébré quatre messes anniversaires cl 
distribué tous les ans 30 francs, aux pauvres vieillards. 

Le capital de 4,ll0O francs est constitué ù !io/o nu profit de 
l'institutrice de l'école des filles de ln ville de Neufchâtcau , 
pour l'indemniser à la décharge des filles pauvres qui fré 
quentent celte école. 

L'urrêté porte : seront adml 
nistrateurs-eollatcurs , 11'. cm é ile 
Yonêchc, le bourgmestre et les 
plus ancieus membres du bureau 
de l1icnfoi$ance de ladite corn 
mune ; ces deux derniers, en 
remplacement des membres de la 
justice de Vonêche, dont' le con 
cours ue peut plus arnir lien. 

llcmplir les conditions et char 
ges apposées par' les donateurs. 

Conditions stipulées pnr ln fon 
datrice. 

Le bureau de bienfaisance n 
reçu l'autorisation pure cl sim 
ple rl'eccepter. 

Autorisation tl'~cceplcr. 

Remplir les intentions du do 
nateur, 

lt!. 

)) 

L 'établ isscmcn l de le fondation 
est autorisé ; clic sera exécutée 
conformément à la volonté de la 
fondatrice cl administrée con 
formément aux dispositions de 
l'arrèté du 2 décembre 1828. 
Seront administrateurs de celte 
fondation : le bourgmestre, le 
curé cl le plus ancien échevin de 
ln ville de Neufchâtenu, 

Arl'élés du 26 décembre 1818 
et du 2 décembre 1825. 

Décret du 50 décembre 1809; 
nrt. !)10 et 937 du Code civil. 

Décret du 30 décembre 1809; 
art, 0IO et 937 du Code civil. 

Arrêté ùu-' pluviosc an ,;11. 

Art. DIO et 957 du Code civil. 

" 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 910 et 057 du Code civil. 

Arrêtés des 2 décembre 1825 
et 26 déccmlirc18i8; art. 910 
et 037 dn Code civil. 

25 
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DATE DES UKCRETS. 
NO~I IIES FONDATEURS. 

DATE 
DE LA DOIIATIO~ OU DIJ f!STAME~T. 

NATURE 

DE I.A. 1,IBÉRALITt, 

2TABLISSEMENT : 

to Institué tians l'acte; 
2• Autorisé par le décret, 

il mai f!!Sti, .•..•. 

ii juin 1836 .•..... 

~f7 juin t853. 

2quin :t830 .....•. 

51 juillet 1836 •.•.• , 

51 juillet f8Zfl . 

De Don néo, Joseph André, ù Fol 
Iogne, 

Donation du 22 janvier 1836. 

Ursmer, Philippe Marc. 
Testament du 31 décembre ts3,. 

Dieryekx, A manu. 
Testament du 22 février 1852. 

D!t• &lognéc, Anne l\Jaric, à An 
gleur. 

Testornenl du 10 janvier 1852. 

Thumos, Jcon François. 
Testament du 26 janvier 1850. 

Jlorticr, Antoine. 
Donation d11 13 juillet 185tl. 

Somme de l,811 francs, 

llloison, mobilier, ergeutcomp 
tant. (Valeur 5,000 Irancs.) 

Legs universel. 

Trois pièces do terre contenant 
ensemble un bon nier 68 perches 
55 aunes, évolués en principal 
à !J, t 711 francs, d'un revenu de 
207 francs. 

Tous sos biens, meubles cl im 
meubles, évalués, ii cette époque, 
à 25,000 francs de copitnl. 

llfnison, mobilier, rente. 

1° L'hospice des hommes Incu 
rables, ù Liége ; 
2• La commission administra 

tive des hospices civils, ibid. 

Les pauvres de Nivelles; le bu 
reau <le bicnfaisouce, ibid, 

t O L'école Bogaerde, à Bruges; 
2° lo commission administrative 
des hospices civils, ibid, 

Ln fabrique de l'église d'An 
gleur, 

Création d'un hospice des vieil- l 1· 
lords à Grez-Doiceau. 

t o Les pauvres de ûhistellcs ; 
2• le bureau de bienfaisance, 
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CL!USES (ONTESUES DA~S L'AU.& DB rosu.mot 
DISPOSITIONS 

l>'All70RISUIO!'I. 

DlSl'OSITlONS LÉGALES 
l'lStES DA!IS LE 1'111:AIIBlll,E 

D!.S Allllb.t.s, 

Fondation d'un lit dans l'hsspiee des incurables, à Liège, à 
la collation du curé de Saint-Nicolas à Litige. 

Ilemettre annuellemeut 11u curé de la paroisse de Saint 
Nicolas, le produit du loyer de la maison, pour être employé à 
l'instrucuon des enfants pauvres. 

Sous condition to qu'il .sero célébré une messe anniversaire 
ô jour et heure fixés, cl huit messes basses le même jour; 
2• qu'une somme de fr. I0-?>8 sera employée à habiller les 
enfants pannes, ndrnis à faire leur première communion ; 
5o qu'une outre somme den. 20-12 servira à payer les hono 
raires de cinquante-deux messes basses, l'excédant des reve 
nus, s'élevant à fr.23-28, 11 florins P.-8., sera distribué aux 
pauvres. Ln fabrique d'église recevra annuellement fr. 2tî-f0 
pour sa pari. 

.i\rt. B du testament : 
Les statuts Je l'établissement seront réglés par une com 

mission administrative, dont JIU(. les curé el bourgmestre de 
Grez-Doiceau seront membres de rlroit ; trois autres mem 
bres habitants dudit lieu, seront élus, savoir : deux par le 
conseil communal, et un par le bureau de bienfaisance; ces 
trois membres pourront être remplacés tous les cinq ans cl 
seront rééligibles. 

La maison sera convertie en un hospice, dont lo direction 
intérieure opparlicudra au curé de la localité, et dont la des 
serte pourra se foire pnr les religieuses actuellement établies 
:i proximité de ladite maison. Le curé pourra s'adjoindre deux 
personnes, à désigner par le donateur ou par ses descendants, 
pour tous les actes qui ne concernent pas l'administration in 
térieure ile l'hospice, Il sera rendu compte annuellement au 
donateur ou à ses descendants de l'emploi des revenus. 

Hernplir les intentions du do 
nateur. 

Remplir les vœux du tesla 
leur et inviter le curé de Saint 
l'\ ieolos ù justifier, chaque année, 
vis-à-vis de l'administration des 
pauvres 011 de ID régence de la 
ville, de l'emploi des sommes qui 
lui seront remises du chef de cc 
legs. 

Le préambule de l'arrêlé porte 
que l'école Bogacrdc dépend des 
hospices, cl accorde Îl lu commis 
sion administrative <lesdits hos 
pices l 'autorisation d'necepter en 
faveur de l'école Bogaerde, 

llloycnnont acquittement des 
charges et conditions opposées 
par ln testatrice. 

Mêmes eonditions. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

Art. 037 du Code civil; loi du 
50 mars 1856, art. 76. 

Art. 9f0 du Code civil . 

•• 

Art. 9IO du Code civil; loi du 
50 mars {836, art. 76. 

Décret du 50 décembre 1809, 
et la loi communale du 50 mars 
1850 i art. 910 du Code civil. 

Loi du 50 mars 1856, art, 76; 
art. !HO, 937 du Code civil. 
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~OM DES JOJDATEURS. NAtCRE ÉtABLlSSUlEST : 
DUE DKS IIÉCRET8. DATE i• Institué dans l'acte; 

Dt: J,,t J.ID:t;R.-ILITÉ. 
2• Auloi-isé par Je décret. Dl! LA DOlUTIOff OU DU TIST.UU:IIT. 

20 aoul iS.36. , •• , .. Un anonyme, 2,2'° fronts por !J. le curé 1° Les pauvres de Chûtelct, 
12 décembre 1836. Potdevi» an nom d'une personne 2• Le bureau de bicnfoisauce. 

anonyme • 

• 

' 23 noî111856 ..•.... Darrell, !llnrie Isabelle llonoréc, Dnlimenl, terrain cl somme de La fondation comme telle (Flé- 
veuve de Blier. 10,000 francs. malle-Haule). 

29 aoûl 1836. 

- 

51 octobre i836 .••.. Dame veuve Ni:i:cl, née Berlcur, Une rente annuelle et perpé- Lo fabrique de l'église d'Es- 
lllaric Élisabeth. tuelle de fr. 237-05 neux. 

Testament du 23 juillet l850, 

'· 

':!8 décembre 1836 .... Becqué, Jean-Baptiste. Terres ( ?S hectares, , arcs, 76 1o L'écule des pauvres orpbc- 
Donation du 2?5 août 1832. centiares). lines de Furnes, 

2o Lo commission administra- 
live des hospices civils, ibid. 

H jan-vieri857 ..••• Unooonyme. Une somme de !i,000 francs. Le bureau de bienfaisance de 
Offre de donation. Tongres. 

23 février 18;J7 .•••.. De Donnés, Joseph André. Rente de 200 francs. Le t,'ureau de bienfaisance de 
Testament du 28septcmbrc t856. Fallais. 

25 février 1837 •••••• De Donnés, Joseph André. Reale de .300 frnnes. Le bureau de bienfalsanec de 
Legs du 28 septembre 1836. Wasscige, 

. 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTB DE FONDATION. 
PISPOSITIOXS 

CO:nE,llES DA?IS L'AIU\tTÉ 

D'.lUTO&IU.'rlOI!, 

DISPOSITIONS LÉGALBS 
nstr.s DA?IS L'E l'WIIBIJLlt 

1111 UI\ÎTliS. 

t • Que ce capital sera converti en une rente annuelle de 
112 Irancs ; 
2o Que celte rente sera recouvrée par le receveur du bu 

reau de bienfaisance, qui en fera ln remise, choque année et à 
toujours, au curé de cette paroisse ou nu prêtre catholique 
qui la desservira, lequel l'emploiera nu soulagement des indi 
gents malades qui vivent chrétiennement ; 

3o Que l'administration des pauvres. ou le bureau de bien 
faisance ne pourra dans aucun cas s'immiscer dans la gestion 
ou l'emploi du produit de ladite rente, mais sera seulement 
chargé de sa conservation et recouvrement. 
Il pourra néanmoins exiger choque année la liste des indi 

gents à qui les fonds auront été accordés, 

-() Fondation d'instructiÔn publique, destinée à donner gratui- 
tement un enseignement chrétien aux filles de ln commune 
de Flémalle-Haute. Les institutrices seront choisies pormi les 
domcs de l'association de la Providence, et, à leur défaut, 
autant que possible parmi celles d'une outre congrégation 
catholique romaine, 
Proviseur : lllonseigncur l'évêque de Liégc. Administro 

teurs-collateurs r 1 o Le vicaire général, ou le plus ancien, 
s'il y a deux vicaires généraux dudit diocèse; 20 le doyen du 
chapitre de ln cathédrale de Liége ; 5° le président du sémi 
nairc épiscopal, chargé également des fonctions de receveur 
de ln [ondation ; ,~ le desservent de l'église de Flemallc-llaute 
et le bourgmestre de ln commune. 

Pour les intérêts de ladite renie être employés pnr le des 
servant d'Esncu:J", à ln célébration de services religieux, en 
distribution d'aumônes aux pauvres, pour habiller les enfants 
qui foot leur première communion. 

Admellre à ladite école, après le décès du donateur, quatre 
en fonts pauvres, au choix du président du bureau de bienfai 
sance, du curé de Sainte-Walburge et d'un membre de l'ad 
ministration des hospices de Furnes. 

A charge de fonder dnns la ville de Tongres, un établisse 
ment d'instruction gratuite pour les indigents, sous la direc 
tion des frères de l'école chrétienne de l'institution de fou le 
chanoine Triest, 

La distribution doit se raire par le soin du curé entre les 
pauvres du hameau de Pilet. 

La distribution sera faite par les curés ou desservants de 
W asseige, auxquels est expressément réservée ln faculté de 
retenir 100 francs annuellement pour l'école de ln paroisse. 

A charge de satisfaire à l'obli 
gation imposée par le doa11teur. 

L'établissement de la fondlilion 
est autorisé, pour ladite fonda 
tion être exécutée conformément 
à la volonté de la testatriee, Celte 
fondation sera soumise aux dis 
positions réglementaires des ar 
rëtés de 1818 et 1823 . 

. &Jémcs charges. 

Remplir Jcs intentions du do 
nateur. 

Remplir les intentions du tes 
tateur. 

L'outorisotion donnée au bu 
reau est pure et simple, 

• 

Arrêtés des 26 décembre 1818, 
2 décembre 1823; art. 9IO, 957 du 
Code civil. 

Décret du ôO décembre 180@, 
et art. 910 et 037 du Code civil. 

Loi du 30 mars 1836, Clrt. 76; 
ort. 910, 937 du Code civil. 

Art. 910 eL037 du Code civil. 

Loi du 30 nim 1836, art. 76; 
ort. 910 du Code civil. 

Loi du· 30 mars 1856, art. 76; 
art, 910 du Code civil. 

24 
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NOll DES FONDi\FBURS. 

DATE 
ne LA DOIIATIOl'I 00 IJO TISTA!IBl'IT, 

NATUJ\B 

f>E l,A J,lllt.RAl,lTH, 

ÉTABLISSKllE~T : 
fo Institué dans l'acte j 
2o Autorisé par le décret. 

23 février 1837 .....• 

1/i juin 1837. , .. 

Brédart, Yictoire Ursule Josèphe, 
veuve Adrien Louis Messiet 
de 111 Bruyère. 

Donation du 1, juin 1810. 

30 ami 1837 ......• 1 l\Iollct, F,dèle Joseph. 
Testament du H février 1820. 

26 mai t837, 1 Van den Berghe, Jeanne. 
Testament du 17 ao1H 1822. 

Opdorp, Aùrien François. 
Donation du 15 mars 1857. 

Hl juin Ul3'7 .....•. 1 Veuve Dewinter, à /rnvcrs, 
1 'l'ostnment du Hl mars 185i. 

20 juin 1857. , •...• 1 Deelereq , l\Jarie Anne, Claire 
Anno et l\lnrie Barbe. 

Legs du 26 janvier 1850. 

20 juin 1857 •• • •. , • 1 De Donnén,Joseph André. 
' Legs du 28 septembre t8o9. 

28 juin 1837, , •. , •• I, Jean François André. 
Donation du 27 décembre 1778, 

Maisolls'avec dépendances don 
nées à un particulier. 

Somme de rr. 17,989~12: 

Tous les biens meubles et 1m 
meubles dépendants de la succes 
sion de la testatrice, évalués à 
60,000 francs et donnent an re 
venu annuel de f·,800 francs. 

La chapelle dite Saint-Roch, 
avec doux petites maisons y atte 
nantes, contenant, t O un tcrrajn, 
7 ares, 9 centiares situés ii Ter 
monde; 2° un terrain divisé en 
deux parcelles, situé vis-à-vis de 
ladite chapelle, contenant 2 ares, 
22 centiares, Le tout évalué ~ 
fr. 3,5-iB. 

2 hectaras, 93 ares, 82' centia 
res, de terre d'un revenu de 
fr. 451:1-40. 

Biens fonds évalués à 7,900 
francs. 

Rente do 5()() franes.. • , •... , 

t• 1es paunes J' Ath e~ la fon- 
11011 des Dames de la Charité, 
2o lie bureau de bienfeisance. 

f• Pas d'établissement dénom 
mé. 
2° Le bureau de bienfaisance 

de Renaix. 

Consistoire de l'église de Ileo 
rebeke- Sainte -ftloric ( Flandre 
orientale). 

Le conseil de f11briquc de l'é 
glise Notre-Dame li Termonde. 

La fabrique de l'église de Saint 
Willcbrord. 

1.0 Les pauvres de Rumbeke. 
2° Le bureau de bienfaisance, 

ibidem. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Embours, 

La,fondation comme tell, 
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.,) 

CLAUSES COlTE~U.ES DAXS L1CTE IIE FO~llATIO~. 
DlSP88füONS 

COUE:liUES DANS L'Almlht: 

D'lUTOa!SA1'10l'I. 

Dlsrosmox& LÉGALES 
\'!SÉES DANS LE l'RÉA!lBl:U: 

DBS Ana1hts. 

A charge de servir deux rentes au profit des pauvres cl de 
la fondation des dames de charité d'Ath. 

L'admînlstration- de la fcudatiou sera confiée au doyen de 
l'église de, ...•.. du curé de l'égli~e de Saint-âlartin, de 
deux membres les plus anciens en âge du conseil de régence 
de la ville de Renaix et d'uo des plus proches parents du tes 
tateur. 

A la cbarge que les biens légués seront employés comme 
suit: 

<1 -1° Une maison arec ics dépendances cl appendances à l'ha 
bitalion du prédieatenr- protestant; 
2• Un quart du restant de ces biens à l'entretien du temple 

et de la maison du prédicateur. Un quart au soulagement et 
à l'entretien des pauvres familles protestantes ot de leurs en 
fonts. J;n deuxième moi lié à l'entretien de l'école protestante 
et ou traitement de l'instituteur, qui doir loucher fa moitié 
des revenus de celte dernière partie. 

Sous condition qu'il sera établi dons ladite chapelle, sous 
ln direction de l\l. le curé de l'église, une école dominicale, 
pour les enfants pauvres de 'I'ermonde. 

1° Services religieux et distributions aux pauvres, pour 
40 francs de pains; 2° pourveie ÎI perpétuité au logement et 
à l'entretien de deux femmes pauvres, infirmes eL incapables 
de gogoer leur vie, de la paroisse de Saint•Willebrord. 

Un partie du produit du legs doit profiter à la congréga 
tion des sœurs de la charité, à Rumbeke. 

La distribution des secours doi~ se foire par les soins du 
curé de le commune. 

Instruction et éducation chrétienne des jeunes filles de 
Habay, dans une école spéciale, Sc réserve le droit de choisir 

L'autorisation pour ce double 
avantage est donnée ou bureau 
de bfonfaisonce. 

Remplir les vœux du testateur. 

Remplir les charges imposées. 

Mèm~s conditions. 

Remplir les obligations stipu 
lées par la testatrice. 

Remplir les intentions des 
testatrices, 

Remplir les intentions du tes 
tateur: 

L'arrêté porte que I'adminls 
tration-» collation appartiendra 

Loi du 50 mars !856, art. 76 ; 
art. 9IO, 037 du Code civil. 

Loi du 50 mars 1856, art. 76 ; 
art. 910 du Code civil. 

Art. 76 de la loi communale. 

Art., rl9 du décret du 50 dé 
cembre 1809; et nrt, 76 de la loi 

, du 30 mars 1836. 

Décret du 50 décembre 1800; 
art. 9iO du Code civil; art. 76 de 
la loi communale. 

Code· civil, art. 9-IO; loi du 
30 mars 1836, art, 76. 

Code civil, art. 9i0; loi du 
30 mars 1856, art, 76. 

Arrêtés du 26 décembre 1818, 
et du 21décembre 1823. 
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fJATK DES nntrts. 
tiOM DES FOND.mrnB&. 

DATE 
DE L.l DO!UTJO!I OC Dll TESTAU;!l't. 

NïtlfRK 

DE l..\ L1BÉR4LJT.É. 

ÉTABLISSE}ŒNT: 
to Institué dans l'acte; 
2° Autorisé por l'arrêté royal, 

10 juillet 1'37. . . . . . 1 ll,IJ,t , A ugustine , épouse •• , Bi,., imm,.ble, '"'"" ••-1 l• L" pauvres d, Coo,ln, 
sieur Dicofait, Jacques. semble à Josommc de 21,n211 îr., 2o Le bureau de bienfaisance 

Testament du 22 janvier 185!S. sous réserve d'usufruit, en fa- de cette commune, 
veur de l'époux. 

,, 51 juillet 1837 •.•.•. Nivejan, Pierre Ferdinand. i• Une maison,jardin et autres La fabrique de l'église de Testament du 10 février 1855. dépendances, eontenent f4. ares, Beerst (Flandre occidentale), 
!Si centiares, dont 3 arcs, i O cen- 
tiares opparLicnncnt, par indi- 
vis, ou bureau de bienfaisanee ; 
2° i hectare 17 ores 96 centla- 
res de prés; 3o une somme de 
fr. 3,800-!S2. Le tout estimé à 
fr. 8,UO-r.52. 

2' ,oût 1857 ...•••• 1 De Dennéa, '""Ph Andn!. Rente de 200 francs au capital 1 t O Les pauvres de Temploux. 
Legs du 28sep!embrc i8.'36. de 8,000 francs. 2• Le burcou de bienfaisance , 

ibidem. 

2j octobre 1&7 . •· . . . 1 Korterman, Marie, béguine à &Ja 
lines, 

Offre de donation. 

13 novembre 18:57, ... 

15 ncvcmbre 1857 .••. 

Baron rl',\uvin (les enfants de 
fou le) 

Offre de donation. 

Y nndcvyvcre, Colette Victoire, 
et Carpcnlicr, François. 

Donation du 28 février 1837. 

Une maison au Béguin:ige, à 
fttalines. 

Cinq rentes, montant ensem 
ble à fr. :178-84, annuellement et 
de trois muids d'épeautre. 

Maison avec dépendances (55 
ares oi centiares). 

Lo fobrique de l'église du Br 
gainage, à lllalines. 

Le bureau de bienfaisance de 
Jallet et Pillée. 

Bureau de bienfaisance ile 
Wervick. 
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CLAUSKS COSTSXlJES DAXS L'ACTE DE FOSDATIOX. 

DISPOSITIOIS 
r.O'."TE'.U"F.S D.ns 1.'llBÛTÉ 

DlSPOSITIOSS LÉGALES 
\'ISY.ES D.\l'S LE PRt.<1waor.E 

111s uahb. 

et de révoquer l'institutrice, après Bl"Oil" consulté ii cet égord 
le premier vicaire et les synodaux de Ilabay ; charge cette 
inslilutl'icc, moyennant un traitement annuel de ffi écus, de 
fournir un local et tic donner l'instructiou gratuitement de 
puis la Toussaint jusqu'à Pâqnes, cl désigne les rnambours de 
la fabrique pour administrer cette fondation. 

A charge de foire célébrer annuellement cl ii perpétuité, 
un service solennel suivi d'une distribution d'argent et de 
grains aux pauvres qui y auront assisté. 

Le premier legs o été fait sons condition que ln maison cl 
Ioules ses dépendances devront servir ii l'établissement d'une 
école de travail pour enfants el ù l'exonération de divers ser 
v iccs religieux. . 

Le troisième legs a été foit sous eondition 1111c ln moitié-de 
ladite somme de Ir. 8,749-52 devra être employée à l'amélio 
ratlon el à I'ngrcndisscment du liAlimcnt, et I'autrc moitié à 
l'acquisition de terrains y avoisinant et n,·11nt11gcux à l'éta 
blissement dont il s'agit. 

Le produit du legs doit être distribué aux pauvres par les 
soins du curé de ln commune, 

Deux tiers du revenu net de celle maison seront délivrés 
par la fabrique au curé de l'église du Béguinage qui les em 
ploiera à son gré :en œuvres pies; le tiers restant reviendra ù 
ln fabrique. 

A charge de payer annuellement à la fabrjque de l'église de 
Pillée, une somme de 2, francs, pour la céléhration de deux 
anniversaires, 

La maison doit servir, à perpétuité, d'école grnt~ile pour 
les enfants pauvres du hameau den Oudcnhond exclusive 
ment. LQ surveillance de l'enseignement, confié à des institu 
teurs de son choix, appartient nu curé de l'endroit. 

au desserrant cl aux mnrguillicr5 
de l'église de Ilabay-Ia-Yieille. 

A charge de se conformer 11ux 
intentions exprimées par la tes 
tatrice. 

A charge de se conformer aux 
intentions exprimées par le les 

. tateur. 

L'autorisation est pure cl sim 
ple. 

Acceptation pure cl simple. 

Le bureau de bienfaisance de 
Jallet cl Pillée est autorisé à ac 
cepter la donation mentionnée, à 
ln condition imposée par les do 
nateurs. ( L'arrêté royal n'auto 
rise pas explicitement la fabrique 
de l'église ;1 accepter ln somme 
de 24 francs qui lui est destinée.] 

Remplir les intentions de la 
donatrice. 

Art. !HO du Code civil cl 76 de 
la loi communale. 

Art. 910et 937 du Code civil, el 
loi communale du 50 mars 1836. 

Code civil, art. 010, loi du 50 
mars t856; art. 70. 

Art. ;59 du décret du 50 décem 
bre 1809; art. 76 de ln loi com 
munale. 

Art. OIO et 957 du Code civil, 
el ort, 76 de la loi communale, 

Code civil, art. OlO, 037, loi du 
50 mars 1836, art, 76. 
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llATE llES ARRbHS. 
NOll DES POMDAT!UR.8. 

DATE 
Dt LA D0l'IATIOl'I Oil l,IU T!BTA'IE!I?. 

KATURf 

l>B L.t LJBfll.U,ITi., 

ÉUBLISSillEST : 

t• Institué dans l'acte; 
2• Autorisé par l'amlté royal. 

8 décembre 1837. 

18 décembre 1837 , ... 

26 décembre 1857 .... 

16 janvier f858 . 

51 janvier 1858 . 

Lo vicomtesse De Nieulandt el de 
Pottelsherghe , Jeanne Char 
lotte Joséphine Colette, douai 
rière de l\foclc~mp de Balsber 
ghc, ~follhicu Jacques. 

Testament du li décembre i854-. 

De Donnéo de Grond'Aaz, Ilu 
bert André Joseph. 

Testament du li mars 1852. 

Dl1• Van Gulick, ù Ravestein. 
OITretlc donation sous seing privé 

du 29 octobre i 837. 

Buron de Villenfognc de Vogel 
sanek, Louis Ignace llJorie. 

Donation du 50 octobre 1837. 

Taillandier, Jean,caré de Limes. 
Testament du 50 janvier 1773. 

Annuellement fr. 2,721-09 pen 
dant 50 ans. 

Une somme de 10,000 francs, 

Une maison évaluée à 3,600 
francs. 

Une rente en nature au capital 
de ts,«o francs (épeautre). 

Çapital de 300 francs produi 
sant rn francs de rente . 

• 

L'éréque de Gand. 

La fabrique de l'rgli$c de 
Sainte-Walburge o Liége. 

La fabrique de l'église du Bé 
guin:igc à Molines. 

La fobrique de l'église de Zol 
der. 

1o Le maitre d'école de Limes. 
2• Lo fondation. 
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CLAUSES COSTBNUES DANS L'ACTE DE FONDATION. 
DISPOSITIONS 

CONTENUES DANS L1ARllb2 

1.>'A.UTORISATION. 

DISPOSITIONS LÉGALES 
VIS:ÉIES DAN& LB PRÉAMBULE 

DES ARRÊTÉS, 

La testatrice a chargé ses hériricrsdc donner annuellement 
pendant trente ans, aux pauvres des paroisses de Saint-Piene, 
Seint-Nieolas, Saint-Bavon, Saint-Sauveur et Sainte-Anne 
de la ville de Gand, 2o0 livres de gros courant (fr. 2,721-09), 
ÎI distribuer par les curés de ces paroisses, 

Charge le sieur L'Allernand de Limes, de donner en déduc 
tion de son legs particulier tts livres au maitre d'école de 
Limes, pour instruire Hl indigents ù désigner par le curé et 
les membres de la justice, sauf nu sieur L'Aiiemand à se 
libérer en versant 500 livres nu trésorier de la fabrique.] 

L'évêque de Gand a été auto 
risé, sur sa demande, à accepter 
des héritiers de la testatrice une 
somme de fr. 47,061-07, sauf à 
remettre annuellement, pendant 
30 ans, aux curés desdites po 
roisses la somme de 2~0 livres de 
gros courant. 

,. 

A lo chnrged'cmploycr les intérêts annuels des 10,000francs, 1 Acceptation aux conditions op- 
à concurrence des sept dixièmes, en distribution d'aumônes et posées. 
de pourvoir sur Ies trois autres dixièmes à ln célébration de 
dix messes basses par 11n. 

Les trois qunrts du revenu de la maison donnée, seront re- 1 Aux conditions prérappelées. 
mis nu curé du Béguinage à Mlllincs, pour être employés 
par lui en œuvres pics; le quart restant reviendra à la fa- 
brique. 

A la charge de faire célébrer, dès à présent, quatre messes j ~Aux conditions prérappelées. 
solennelles nnniversnircs, de porter le nombre de ces messes 
ù six, au décès du donateur et de ln darne son épouse, et do 
faire servir le surplus du produit de l11 rente, aprlis dr!ductio11 
des frais atmiversail'e5, etc., à l'habillement des enfants pau- 
vres de la commune qui seront admis ù ln première commu- 
nion. 

Création d'une fondation d'in 
struction publique en faveur des 
enfants pauvres de Limes. Admi 
nistrateurs-collatcurs : le desser 
vent de Limes, les bourgmestre 
et échevins de Géronville. 

Los revenus de cette fondation 
n'ont cessé d'être administrés 
par 1, commune de Géronville, 
avec affectation à l'instruction 
des indigents à l'école commu 
nale de Limes, 

L'arrêté de rétablissement n'a 
jamais été exécuté. 

,\rt. 910, 957 du Code civil. 

Art. 76 de la loi communale. 

Art. 76 de la loi communale. 

Art. 910~ 937 du Code civil, et 
la loi communale du 30 mars 1856. 

Arrêtés des 26 décembre 1818, 
2 décembre 1823. 
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D.tTE DES ARBÊTtS. 
NOll DES FONDATEURS. 

DATE 
Dl! J.A DOIIATIOI! OU DU Tl!STA!IENT, 

NATURE 

DE l,A J,lllt:n.u1Tt:. 

ÉTABLISSE~IENT : 
1° Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

a mars 1858 ..•....•.. 

5 mars 1858 ....••.••• 

H m:ir; 1838 .•.• , • • • • • 

20 mars 1858 ....•• : ..• 

25 anil 1858 ...•.....• 

11 mai 1858 .......• • • • 

14 mai 1858 ..•.••.•.•. 

28 mai 1858 ..•.••••.• , 

De Donnés dcGrand'Anz, Hubert 
Joseph André. 

Testament du 21! janvier 1857. 

De DonnéndcGrand'Anz, Hubert 
Joseph André .• 

Testament du ti mars 1852. 

1 

Boulanger, Jean Joseph. 
Testament du rn décembre 1851. 

De Donnéa de Grnnd'Anz, Hu 
bert André Joseph. 

Testament du 1.i mors 1852. 

Huysmans, l\Ioric Joseph. 
Offre de donation. 

De Donnéa de Grnnd'Anz, IIu 
hert André Joseph. - 

Testament Ju 1:1 mors 1852. 

De Donnéa de Grnnd',\nz, Ilu 
bcrt André Joseph." 

Testament du ti mars 1852, codi 
cille du 21i janvier 1857, 

De Donnea de Gr3nd'Aoz, Hu 
bert André Joseph. 

Teslomcnt du H mors 1832. 

Une somme de 9,000 francs. 

16,000 fr~nci. 

Une pièce de terre, contenant 
62 perches. 

4,000 francs. 

L'ancien couvent des capucins, 
avec jardin et autres dépendan 
ces sis à l\Jneseyck. 

t2,000 francs. 

4,000 francs. 

10,000 francs. 

Ln fabrique de l'église de 
Saiute-âlarguerite à Liége, 

La Iabriqucde l'égllsc de Saint 
Pho!ien à Liége, 

1° De le Ilouzé, desservant de 
l'église de Snint-Martin 11 Ath, et 
ses successeurs. 

2• Ln fabrique de ladite église 
1: Ath. 

La fabrique de l'église de 
Glain. 

L'évêché de Liége. 

La fnbriquecle l'église de Saint 
Foi, à Liége. 

Ln Iabr-ique de l'église de l\lil 
morte. 

Lo fobrique de l'église de 
Saint-Servais, à Liége, 
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tL!USES tOSJENU.ES DASS L'AU.& D.& FO~D.mot 
IJISPOS11IONS 

D'AIUfOIIU'flOl'I. 

DISPOSlllOXS LÉGALES 
VISÉES l>.US LE 1•ruiAMBVI..I. 

DH uah!ls. 

La somme de neuf mille froues doit être répartie comme I Au1ori:1atio11 tl'acceptcr. 
suit: to !SOO Cranes au desservaut, à charge de dire dix messes 
annuellement. 
2• i ,600 rrancs, la la fabrique, et 3o 7,000 francs, dont cette 

dernière distrlbuers, chaque mois, le produit aux pauure, de 
la paroisse. 

Le produit de la somme léguée iloit être réparti comme I Id. 
suit : io à concurrence de 3,000 Iranes, en fneur de la fa- 
brique, pour fraisd'arlministrntion et de culte; 2•àconcurrence 
de i,000 francs, en ra,·cur du desservant, pour l'exenération 
de 20 messes basses annuelles el perpétuelles, el 5o à concur- 
re,1ce de 12,000 franc,, pou,· dilrribuUom annuelle, au.:r: pau- 
vre, de /(i paroiue, 

A la charge de faire servir les revenus du bien. légué Î1 !'ha- 1 Id. 
billcment d'un enfant pauvre faisant sa première communion 
et à la célébration d'une messe anniversaire. 

Lo somme de .t,000 francs doit être répartie comme suit: 1 Id. 
1• ù la fabrique d'église, à ecneurrenee du produit de t,.roo 
Irancs • li eharge de deux nnniversaires ; 2• de iOO fronts, 
au curé chargé de célébrer deux messes basses annuellement ; 
5• ara pauvre,, à concurrenct de 2,500 (ranci. 

A clurge par l\J. l'évêque d'employer le dit bien à quelque I Id. 
établissement pieux, chariteble, ou d'instruction publique li 
son choix. 

A Ja ch3rge, f o de foire eélél,rer une messe IJJ1sse, chaque J J1J. 
semaine, à perpétuité; 2• de faire di.tribuer, chaque annit, 
au:i: pauvre, de la tJaroi,,e, le produit de, deu::i: tier, de la 
,omme léguée. 

Le produit annuel de la somme de 4,000 francs ci-dessus, 1 Id. 
doit être réparti comme suit : un quarantième a11 dessenant 
pour deux messes basses par an, fondées à perpétuité; vingt- 
quarantièmes à l'église, et dix-neuf quarantièmes à distribuer 
annuellenumt a,iz pauvre, de la paroiue. 

Le legs de 101000 froncs doit élre réparti comme suit : 1 Id. 
, 1 {0 600 francs, pour le desservant à la condition de célébrer 

chèque année dix anniversaires j ~ à ln fabrique, 2,ISOO francs, 
et 5• 7,000 francs, dont le produit annuel sera distribué, 
choque année, aux pauvres de la paroisse, 

Décret du 50 décembre 1809, 
et la loi cernmunale du 50 mars 
1836. 

Décret du 50 décembre 1809, 
et la loi communale du 50 mars 
1836. 

Code civil, art. !110, 957. 

Décret du 50 décembre 1809, 
et la ·toi communale du 50 mars 
1856: 

Décret du 50 décembre 1809, 
art. 9f0, 937 du Code civil,clla loi 
communale du 50 mars 1856. 

Art. 59 do décret du 50 dé 
'eembre 1809, et art. 76 de la loi 
communale du 50 mars 1856. 

Décret du 50 décembre 1809, 
et la loi communale du 50 mars 
1856. 

Décret du 50 décembre i809, 
art. 69 et 76 de la loi communale 
du 30 mars 1856, 

26 
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DATE DES ARRttes. 
XOll D&S FO:SOAUURS. 

DlTE 
IJll LA DOll'ATIOl' OU DU TUTA.IIIT, 

UTURH 

01-: u. 1.111ia.u.ni;. 

ÉHBLISSUŒSt : 
10 Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'nrêté royal. 

28 mai f8S8 ..•.•.•.•... 

21:i juin 1858 .....•.•.... 

ol juillet t858 .•.•..••.. 

i septembre 1838 .•...•. 

27 septembre 1838 .•..... 

27 septembre 2 858 ••••.•. 

D1lc l'indcvogel, particulière, à 
Gand. 

Cession gratuile. 

De Donnes de Grancl'Aaz, Hu 
bert Joseph André. 

Testament du!> mars 1852. 

De Donnea de Groud'Aoz, Hu 
bert André Joseph. 

Testamen; du 1i mars 1832. 

De Borcbgrave, llaric Thérèse 
Perdinande, ex-chanoinesse du 
chapitre de lllunsr.erbilsen. 

Testament du 20'jaillct 1807. 

IU. et l\Jm• de Bruges de Bran 
chon. 

OIIrcde donation. • 

Donglcbcrt, Charles Alorie et Isa- · 
belle Marie. 

Donation du 12 jauvier 1838. 

Une maison scnant d'c!cole 
pour les enfants pauvres de la 
paroisse Saint-Jacques. 

9,000 francs, 

8,000 francs. 

Une rente annuelle de Cr .142-22 
au copit.al ile fr. 4,740--U. 

Une somme de 2,000 florins 
des Pays-Bas. 

Une maison, !,,Aliment, cour et 
jardin, d'une valeur v6nale de 
t.U 16,000 francs. 

La fabrique de l'église S11int 
Jacques, à Gaud. 

La fabrique de l'église de 
Saint-Christophe à Liége. 

La lubrique de l'église Sainte 
y éronique à Liëge. 

L11 fabrique de l'église de li un 
sterbilsen. 

t • Les pauvres de la pareisse 
de Saint· Jean l'évangéliste, à 
Namur. 

2o Le bureau de bienfaisance 
de Namur. 

La commission spéciale. 
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CLAUSES CO~TENUES DHS L'ACTE DE FOXUATIOX. 
DISPOSlTill~S . 

(:0:'lTE:'lVE,; DA:lS t'AR.l\lht: 

o'AUWlll~ATIO!!, 

blSPOSlTlll~S LtGUES 
\'ISt:F.S D\~S tF. I•Ri.ucen.t. 

l>t:S .lltl\f.Tlis. 

A condition que tu maùon consercera ,a de1Unaf1'011 actuelle, 
et que les enfants pauvres qui fréquenterout l'école, diront, 
choque jour, quelques prières poui· le repos de l'âme de la 
bienfaitrice, et de celle de sa famille. 

La somme de 9,000 francs doit être répartie comme suit : 
2,000 francs, à ln Iabrlque, 6,000 francs, dont le produit an 
nuel sera distribué aux pauvres de la paroisse, et 1,000 francs, 
eu desservant, à condition qu'il sera chanté tous les jeudis de 
l'année un salut. 

1,!iOO francs nu desservant de l'église de Saintc-Vdronique , 
à Liégc , à 13 charge de chanter un salut tous les jeudis, rt de 
pnycr le chantre; i ,?JOO francs, à la Ichrique, et 15,000 dont 
celle dernière doit foire, chaque année, distribuer le produit 
aux pauvres de la paroisse. 

io A charge d'une messe solennelle anniversaire, cl de trente 
messes basses choque année ; 2° de distribuer annuellement 
nux pauvres de la paroisse une rente de fr. 12-W. 

A condition que le, intérêts de celte somme seront annuel 
lement distribués nux pauvres de ln paroisse de Saint-Jean 
l'évangéliste, par {ea muin• du curé de la ptil'oi,,c. 

Le don est (ait au prollt de l'hôpital fondé en 1837, pnr les 
soins de l'administration communole el du bureau de bienfai 
Iaisance, nu moyen du produit d'une exposition de cellcctes, 
de souscriptions ouvertes à celle fin, et de dons manuels des 
particuliers, qui ensemble ont produit un capital de 40,000 à 
41l,OOO francs environ, cc qni n permis d'ouvrir l'établisse 
ment, en 18i5, avec le revenu produisant alors 2,000 à 2,500 
francs, 
L'acte de donation susdit contient les conditions suivantes: 

Art. 2. o Le curé de l'église paroissiale de ln ville de Wavre, 
» sera toujours membre de droit de ladite commission admi 
• nistrative, Art. 3. Toutes les fois qu'îl y aura lieu à rem 
» placer des membres de la commission ou administration, 
• soit pour cause de sortie, de décès ou de démission, soit 
» pour toutes autres causes, les membres restants présenteront 
• une liste double de candidats nu conseil communal, qui. 
• devra nommer le remplaçant , parmi ceux présentés par la 
• commission. • 

Aulol'isalfou d'accepter. 

Jt.l. 

Id. 

ld. 

Au.1«. Le bureau de bienfai 
sance· <le 111 ville de Nnmur est 
autorisé li accepter, en faveur des 
pauvres de la paroisse Saint-Jean 
l'évangéliste, la donation susmen 
tionnée, et à appliquer le mon 
tant selon ln volonté tle« donu 
le11r$, 

L'arrêté d'autorisation porte 
que ln commission est autorisée 
ù accepter la donation ci-dessus, 
aux cbnrges et conditions impo 
sées dons l'acte de donation du 
12 janvier 1838. 

Att. /j!J du décret du :iO décem 
bre tSOO, et art. 76 de la loi com 
munale du 30 mars IK-6. 

Art. ti9 du décret du 30 dé 
cembre 1809, cl art. ili de 1~ loi 
communale. 

Art. ii9 du décret du :w dé 
cembre 1809, cl art. 76 de la loi 
communale. 

Loi communale du 50 m:ir.• 
183Ci. 

Art. 937 du Code ci, il, cl 7fi 
ile la loi communale, 

Art. 010 et 937 du Code civil 
cl 76 de ln loi communale. 
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DATE DES ARHÈTÉS. 
NOl\ DBS FONDATEURS. 

DATE 
Dl!: LA IIO~ATIO" OU DU TESTAHEIIIT. 

NATURE 

DE I.A l,IBÊIIAUTÊ, 

ÉîABLISSEl\ENT : 
t• Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'amHé royal. 

18 septembre 1858 .•••••. 

11 octobre t858 •.••...•• 
(Cet arrêté esl rapporté 

par celui du il noût t81IO, 
AJ01iile11r, u• 237.) 

rn novembre 1858 ......• 

20 novembre 1858 .•••..• 

2r> novembre 1838 .... ,., 

Derneut Tilquin, Nicolns Joseph, 
Donation du W juillet t858. 

Jacquet , Pierre Louis, évêque 
d'Hippone. 

Actes des Hl juillet cl 19 novem 
bro 1701 et 5 fénim• 1763. 

Testament du 2~ juillet 1765. 

!'Il oison, G. II. J. 
'I'estament du 2~ juin 1858. 

Dome veuve Bivort, née i\Ionder 
bneh, 

Donation du 17 octobre 1858. 

De Donnea de Grand'Asz, Hu 
bert André Joseph. 

Testament du 5 mars. 

20 novembre 1858 •..•.•• 1 De Donnea rle Grand'Ane, Jlu 
bcrt André Joseph. 

Testament rlu Il mors 1831 et co 
dicille du 1,. juillet 1852. 

B décembre 1838 .•••... 1 De Donnea de Grand'Anz, 
Testament du 215 janvier 1837, 

Une rente annuelle et perpé 
tuelle de'°° francs réductible au 
taux de 5 p. o/o, 

Legs de biens immeubles et 
de rentes dont le revenu s'l'st 
élevé, en t8i9, d'après le compte 
produit, ù 2,125 francs. - En 
1848. ce même revenu n été de 
fr, 2,97B-52. 

Trois renies formant ensemble 
un revenu annuel de fr. 220-17, 
ln première rente est de fr. :12t-1H:i, 
la deuxième de fr. -!0-62 cl fo 
troisième de tiO francs. 

0,000 francs. 

Une somme de 1!,000 francs. 

21,000 francs • 

9,000 Iraues , 

La fabrique de l'église de Dom 
martin , commune de Saint 
Georgcs. 

Création d'une école primaire 
à Rochefort, et de bourses d'étu 
des pour les sciences, les belles 
lettres, les arts et métiers, dans 
les villes llorissnntes du pays cl · 
à l'étranger. 

i o L'église d'O!cppe, 
2o Ln fabrique de l'église. 

La fabrique de l'église de 
Jambes. 

La fabrique de l'église de Saint• 
Vincent à Liége, 

La fabrique de l'église de Saint- 
Nicolns à Liége, · 

La fabrique de l'église Sainl 
Bernacle à Liéi;e. 



( 10:S ) 

CUUSHS COUENUES DANS L'ACTE DE FONDATION. 
IIISPOSITIOXS 

CO!'lTE!'lUF.S D,t!'lS L'AnnlhÉ 

!>'AUTORISATION, 

DISPOSITIONS LÉG.UES 
\'lSÉES D,t~S LE l'RllA!IIDl'LE 

OES ARRF.TÉS. 

A la charge, 11ar la fabrique de l'église de Dpmmartin, de 
payer: 1° clJ3(!UC année 300 francs, au desservant pour la 
célébration d'un a11nh-ersaire; 2° 20 rrancs an chantre, et 5° 
30 francs au desservant, pour l'habillement des enfouis pau 
vres de la paroisse eyant fréquenté l'école, et admis à la prc 
mière communion. 

Pour exécuteurs et mambours de ln fondation d'instruction 
primaire, le Iondateur nomme : o li!. Pierre Louis Joseph Jac 
quel, son coadjuteur dans sa prébende, et .M. Delvaux, cha 
noine de Saint-Jean l'évangéliste, ù Liége, cl après le décès 
dudit ill. Pierre Louis Joseph Jacquet, le cher de sa paroisse 
pro Ctm7,ure, comme aussi M. l'abbé de Saint-Herny, le révréend 
premier curé de l'endroit, et le pater des religieuses carmé 
lites de Rochefort. 
Pour les bourses : cx1r:1il du testament du 2li juillet 1765. 

• Art. 1••. Que ln nomination auxdits subsides ou bourses :ip• 
partienne aux deux plus proches descendants des prédits 
Théodore et l\loric Anne, par la ligne masculine, cl puis por 
la ligne féminine, et principalement à ceux 11111 seraient dons 
les ordres sacrés, s'il s'en trouve quelques-uns d'eux, aux 
maitre et mambour d'école par nous déput~s. » 

,\ la candi lion de faire célébrer une messe anniversaire, et 
de distribuer annuellement cinq francs, àlchncun des vingt 
plus indigents, nés et domiciliés dans la paroisse, choisis por 
le curé et qui auront assisté ù la célébration de ladite messe. 
Les deu:x dernières rentes ci-dessus mentionnées, sont desti 
nées ù l'entretien intérieur de l'iiglisc d'Oteppe instituée. 

A charge de distribuer le montant du revenu du capital 
pincé en rente, 11U:t pauvres de la commune de Jambes, pur 
les soins de Ill. le curé et d'un membre de 1a fabrique d'fglisc 
i, désigner pnr le conseil, et de foire célébrer annuellement 
une-messe basse. 

A ln charge par la dite fabrique .de foire célébrer annuelle 
ment deux messes, et tic faire distribuer, chaque année, aux 
pauvres de la paroisse le revenu annuel des trois cinquièmes 
de ladite somme, ou 5,000 franes. 

A la charge, t • de faire célébrer divers services religieux; 
2° de faire distribuer, chaque année, aux pauvres de ln pa 
roisse l'intérêt de t.,000 francs. 

La somme ci-dessus doit être répartieeommc suit: 1° au curé 
de Saint-Remaclc à Liége , à la charge par lui de célébrer an 
nuellement dix messes basses, une somme de tiOO francs ; 2° à 
l'église de Salnt-Ilemaele ù Liégc, 2,tiOO francs, 5o 6,000 francs, 
dont ln fabrique fera distribuer, chaque année, le produit nnx 
pauvres de ln paroisse. 

Remplir les charges et condi 
tions imposées dans l'acte. 

AnT. 2. Seront administrateurs. 
collateurs de ces fondations : 
fo Le sieur Gustave de Warzée, 

à Li6ge, en qualité de chef de ln 
famille du fondateur; 2° le curé 
de Itocbefort ; 5° le vicaire de 
Rochefort; 4° le desservant de 
l'église d'Avc; !i• le desservant 
de l'église d'Éprnve. 

Aulorisation d'accepter aux 
mêmes conditions. 

Remplir les conditions appo 
sées dans l'acte. 

Id. 

Jtl, 

Id. 

Art. 76 de ln loi communale. 

Arrêtés des 26 décembre 1818, 
2 décembre 1825. 

Art. 76 de ln loi communale du 
50 mors -1836. 

Décret du 50 décembre 180!1, 
art. 76 de ln loi communale. 

Art. ~9 du décret du 50 dé~ 
cembrc 1809, et nrt. 76 de ln loi 
communale du 50 mars 1856. 

Décret du 50 décembre 1800, et 
lit loicommunalcdu50 mars 1856. 

Décret du 50 décembre -1800 ; 
art, 910 et 957 du Code civil et ln 
loi communale du 50 mars 181ffi, 

27 
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IIAT6 Dli! !RRÊJMS. 
NOll DES POlilJAtJ!UKS. 

DATE 
DE U DOl'IATJOll OC !IV Tt:5TAJll:IT. 

NATURE 

DE LA UJlillAL11'.É, 

.ÉTABLISSEMENT : 
fo Institué dans l'acte; 
2• Aulol'isé par l'arrèté royal. 

i9 décl'l»lm., JSSS ••••••• 

U janvier 1859 ..•....•. 

Mil• C/ocbereau, Victoire. 
Testament du 18 juin 1837. 

De Léonard, J. P. A. P. 
Testament du 25 octobre f838. 

SI ja,,vicr 1859.,, •. ,, •. 1 Divcrcy, Agalbc, de ~Ions. 
Testament. 

.5,000 ftancJ, 

Uuc maison cl bàtimcnts avec 
plusieurs pièces de terre, conte 
nant ensemble 52 hectares 25 
ares 48 centiares, le tout évolué 
à un revenu annuel ile 1,600 fr. 
et en capiinl ô 10,'87 francs. 

La fabri,Jue de l'église d'lxcJlcs. 

La fabrique de l'église de 
Couthuin (Liëge). 

Rentes néeessaires aux fonda- 1 Ln fabrique de l'église de Saint- 
tiens créées par la testatrice. Nicolas, en Derlllimont. 

6 féYricr f~30 ......... 1 Lo fomillcde Philipporl d'Aischc 1 1° Une rente de 100 francs au I La fnbt·ique de l'église de Yc- 
en Refeil. capital de 2,000 francs sous la laines. 

0/Trc de donation, condition de faire dire une messe 
basse par semalne, pour le repos 
de l'i\me~dc Barbe Gossînux; 
20 Une rente de fr. 40-51S, ou 

copitnl de fr. 846-56'.; 
30 Une troisième rr.nle de 

fr.27-U, au capital dcfr.634-93; 
,fo Uo capilal de fr. l ,280-08; 
lfo Une pièce de terre conte- 

nanl 1 hectare 69 ares, dépen- 
dan te de la ferme de Willeret si- 
tuée à Sniol-llfarlin; 
6° Une outre pièce de terre 

de la contenance de 2 hectares 
9 ores 4-7 centiares, située audit 
Saint-Martin. 

i2 février 1830 .•....... 1 Lecomte de Nedonehel, Eugène, 1 Une maison évoluécà2i,700fr. 1 L'évêque de Tournay. 
à Tournay. 

Offre de donation anonyme. 

26 lé";" 18ml .•....... 1,. Jeanty, vieaire-gén •• /0 N,-1 1° 40,000 francs. 1 Le séminaire de Namur. 
mur ; 2o les époux Bodart, 2° Deux moisons. 
Victor. 1 1 ~ 

Donation des 3 et-' janvier i839. 

" 1 
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CLAUSES CONIENU&S DANS L'ACTE DB FOSD!tlON. 
DISPOSlllO~S 

CO:'ITl:lltES D.\:'IS L'.Utnihi 

l>'AVTOIU5ATIO!I • 

DISPOSlTlOSS LtG.\LES 
\'JStES DAU LE PBÉAIIB&:&& 

l>&S ABBÉTÉs. 

A charge de faire célébrer : 1° uu service de deuxième 
classe ; 2° tous les vendredis à perpétuité une messe liasse; 3• 
de dislri11uc1· annucllemcut une somme de '° francs aux 
pauvres de la commune. 

A la charge,!• d'aequittcr deux renies peu imporlontesdonl 
les biens sont grevés ; ~• de faire célébrer annuellement deux 
anniversaires et H>O messes basses, moyennant une somme de 
261i francs ; 3° d'affecter le bâtiment principal à l'habitation 
du curé, et les outres parties ù l'établissement d'une école 
gratuite de ûlles ; 4° de réserver 900 francs, pour les personnes 
préposées ù l'école et pour les besoins de cette institution. 

(\ 1 o Huit obits dont quatre ô célébrer dans la chapelle de 
Notre-Dame de Don-Secours, ou Béguinage, et quatre dans 
l'église de Saint-Nicolas, en Berlaimont; 
2• Une renie de 52 francs pour la chapelle de Saint-Antoine 

ile Padoue; 
3° Une rente de 40 francs pour celle de Notre-Dame de 

Bon-Secours ; 
4° Une rente de 60 francs pour les enfants pauvres qui 

font leur première communion, et qui sera distribuée scion la 
discrétion du curé. 

1 

Remplir les charge;; oppo 
sées par lu testatrice. 

Au:a: clauses et conditions pres 
crites par la testatrice. 

A charge, par la Iabriquc, de distribuer chaque année, oux I Remplir les charges apposées. 
pauvres de in commune de V elaine , le produit des cinq 
derniers nrticlcs, saur une somme de 50 francs qui '.sera 
retenue par ln fabrique pour couvrir les frais de recettes et 
d'administration. 

Pour servir de logement à la communauté des clarisses de I A charge des conditions ap 
Tournny, à ln charge d'y ouvrir une école d'Instrnetion grn• posées. 
tuile pour les filles pauvres. 

i• Les intérl!ts de la somme de 40,000 francs donnés par le I Id. 
sieur Jeanty doivent être employés it l'instruction des enfants 
pauvres de ln ville de Namur et de ses environs; 
2° Les deux maisons situées à Namur cl formant l'établis 

sèment des écoles chrétiennes, données pnr les époux V, Bo 
dart doivent conserver toujours la destination actuelle. 

Décret du 30 décembre !809,el 
art 9IO et 937 du Code civil, et 
art. 76 de Ja loi communale du SO 
mors 1836. 

Art. 9IO et 957 du Code civil, 
décret du 50 décembre 1809, el 
art. 76 de la loi communale. 

Art. 76 de la loi cemmunele. 

Art. ~0 du décret du 50 dé 
cembre 1809; art. 910 et 937 du 
Code civil et la loi communale du 
30 mars i856. 

Décret du 50 décembre i809, 
loi communale. 

Décret du 50 décembre f809, cl 
la loi commuoaledu30 mars 1836, 



( i08 ) 

DATR llES ARR!tÉS. 
NO)! DES FONDATEURS. · 

DATE 
IJI! LA II0!UTIO •• ou nu 'Il!STA!l&l'IT. 

KAWBE 

DF. LA LIBf:ll,\LITÉ. 

ÉHBLISSEllE~J : 

1° Institué dans l'acte; 
2• Autorisv par l'arrêlé royal. 

P mars !859 .....•..•.• 

23 mars i859 . 

:S juin 1839, ..•..•..... 

6 juin f85!l ..•.....•... 

1° to juillet 1859., ....• 
2o 4 août 1841. 

16 octobre 1839, •..•.•.• 

5 décembre i85!l, ...• ,, 

Morchnntl, Mnric l\laximil. Pros 
per, veuve Loriers, 

Donation du 'J:7 décembre 185!.l. 

Darras, Jenn ~liche!. 
Donation du 0 noûl 1856. 

D11• de W acquant, IU. M. A. J .D. 
Donation du 7 février 1850. 

Fréson , llforic Chnrlotlc José 
phlne, veuve dr l'IInriogc. 

Donation du 4- mars 1858. 

i• Minnir, Félicité. 
2o Minnir, Jean-Baptiste. 
Testaments dt{ 6 août 1856 et du 

28 septembre 1.840. 

1\1. de Bruges de Branchon. 
Offre de donation sous. seing 
privé du 26 juillet i859. 

Devos, Barbe.domiciliée à Waer 
schoot •. 

Offre de donation. 

1 hectare HS arcs Si centiares, 
évalués ù 5,.WG Cra ncs et pro 
du isan t un rcndage annuel de 
10:; francs, dont la donatrice s'est 
réservé la Jouissance pour elle et 
sa fil!e leur vie durante, 

lllaison avec dépendances. 

28 rentes dont les capitaux 
s'élèvent ù fr. !i,5a0-1!>. 

i 2 parcelles de terre de la con 
tcnance de 4 hectares 87 ores 47 
centiares d'un revenu annuel éva 
lué ù 320 Iranes, 

5 hectares 11 ares de terre évo 
lués, ensemble ii 10,800 franes. 

i ,600 froncs de renie au capi 
tal de 40,000 francs. 

Une maison avec environ 55 
arcs de terrain situés l Lichtcr 
velde, évalués ù tl,000 francs cl 
par le cadastre à un revenu de 
160 francs. 

Ln fabrique de l'église de Cre 
hen. 

Le bureau de bienfaisance de 
Ledeghem. 

Lo fabrique de l'église d'Oc 
quier. 

La fabrique de l'église de Ne 
thern. 

Le bureau de bienfaisance de 
Jlcvcrgnies. 

La faLrüpJc de l'église de Ger- 
pinnes. 

La congrégation religieuse de 
Saint-Vincent de Paul à Llchter 
:veldc. 



( 109 ) [ N° 88.] 

-CLAUSES CONT&NUES DANS L'ACTE DE FONDATIOl 
DlSPOSltlONS 

CO:'ITE:IUE!I DA:'iS I,'Anni!Tt: 

o'AVTOOIS,\TION, 

DISPOSITIONS LÉGALES 
VISÉES DANS l,E PJIÉAMBVl,E 

DES Annhb, 

A la condition qu'il sera célébré à perpétuité cinq annlver 
saires, dont l'honoraire sera payé t111 moyen <lu revenu du bien 
donné, et dont le surplus sera remis annuellement au reee 
veur du bureau de bienfaisance, pour être distribué par cc 
bureau aux pauvres ile la commune. 

La maison donnée continuera de servir de local pour I'é 
cote des pauvres de la commune, et le curé continuera d'avoir 
l11 dircetion de cette école. 

A la charge; 1o que la moitié du produit annuel desdites 
A rentes, sera distribuée chaque année aux pauvres de la corn 
\ 1 munc d'Oequier, et 2° qu'il sera célébré ù jour fixe une 

messe anniversaire. 

A charge d'employer un dixième d11 revenu des biens 
donnés ii l'exonération de quatre annivcrsaires ; 2o d'employer 
les neuf dixièmes restants dudit revenu, à loger et rétribuer 
une institutrice qui donnera l'instruction gratuite aux filles 
peuvres, et dans le cas où telle instruction ne puisse avoir 
lieu, de remettre celle quotité de revenus nu bureau de bien 
Inisanee, pour être distribuée aux pauvres do ln commune. 

.Établissement d'une école communale, ri charge de services 
religieux. 

Ilemplir les intentions du do 
nateur. 

Id. 

Ilemplir les obligations oppo 
sées par ln donatrice. 

lttêmcs dispositions. 

)) 

1° 600 francs pour pourvoir aux frais du culte et décorer I Acceptation pure et simple. 
l'église de Gerpinnes; 
2° 400 francs nu desservant, à ln charge par lui de chanter 

annuellement quo Ire services anniversaires; 
5° 100 francs au vicaire, à ln charge de célébrer an n uelle 

ment quatre messes basses. 
4o 500 francs pour l'établissement d'une école de filles, à 

desservir par des religieuses de la Providence, établies à 
Champion, ou par d'autres religieuses se vouant à l'éducation 
de ln jeunesse; 
!5o 200 francs pour pourvoir aux besoins des malades indi 
gents de ln paroisse de Gerpinnes. 

Instruire les enfants indigents et soigner les malades néces-1 Remplir la charge d'un service 
sitenx, à charge d'un service religieux dont, l'exonération est anniversaire, 
fixée à fr.16-50. 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 9 IO et 057 du Code civil, et la 
loi communale du 50 mars 1856, 

Corle civil, art. 957, loi com 
munalc du 50 mars 1856, art, 76. 

Krt. fü) du décret de 1809; art. 
010 et 057 du Code civil, et art. 76 
de> ln loi communale du 50 mars 
1856. 

Art. !.l9 du décret du 50 dé 
cembre 1809; art. 910 et 937 du 
Code civil ; art. 76 de la loi com 
munale du 50 mors 1856. 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 76 de la loi communale. 

Décret du 30 décembre f 809, 
art. !59; Code civil, art. !HO, ~37; 
loi communale du 50 mars 1836. 

28 
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DUE 11Es .rndrts. 
NOll DES FONIJATEUBS. 

DATE 
Dit U l>O!IATIO:'I OU DU TESTAIIENT, 

NATURE 

DE I.A LlllblALITÉ. 

ÉTABLISSEI\ENT : 

io 1 nstitué dons l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

27 décembre 1859 ...•.•• 

HJ janvier iS.«J .•••..••. 

'!7 janvier 1840 ...••.... 

18 février i840 .......•• 

2( février 18-iO .......•• 

~ mars 18-{0 .•.••...... 

0 mars 1sm . 

Les époux Gravez et la D11• Han 
neeart , 

Donation du 20 juillet 1859. 

'filkiu, Jean Joseph. 
Testament du 'J:l janvier f837. 

D•'• Depeuw. 
Testament du 25 juin 1855. 

George, Joseph, prêtre, à Vil 
lers-le-Gambon. 

Donation du 10 décembre :1850. 

\'ulstckc, Thérèse. 
Donation du 21 noût 1839. 

Épouse Pouchaut , à Papignies. 
Testament du 10 février 1859. 

Les époux Vnn de Velde, à Boom, 
Donation du ter février :1840. 

Une maison, 9 hectares IS5 ares 
de terre, 4 hectares 70 centiares 
de pré, 5 hectares do bois, le tout 
évalué à 52,80O francs et d'une 
valeur locative dc870 francs. 

fo 1 hectare ~0arcs 24 centia 
res de terre ; 
2° lS ares 24 centiares de terre, 

le tout évalué à fr, IS,166-66, et ù 
un revenu de fr. l M-89. 

Une rente au capital de 
fr, 4,tiij11-f4 . 

.f.,000 froues. 

Immeubles, mobilier et ren 
tes, voleur U.,742 francs. 

Des immeubles d'une valeur 
de 6,000 francs, sous réserve 
d'usufruit en faveur de son mari. 

Un bâtiment avec ses dépen 
dances, meubles, etc., situé à 
Boom , servant de chapelle et 
d'école pour les enfants pauvres 
de la commune. 

[,a fabrique de l'église de 
Grand-Rieux. 

Ln fabrique de l'église de Han 
nut. 

Ln fuhrique de l'église de 
Notre-Dame des Fièvres, ù Lou 
vain. 

Ln fabrique de l'église primaire 
de Dinant. 

Lo bureau de bicnfaisnnee de 
Langemarcq, 

La fabrique de l'église de Pa 
pignies. 

La fabrique de l'église de 
Boom. 



{ 1H ) [ N° 88.] 

CL.lfSHS COXTESUES D.HS L'ActR DB FOND,\TIOl 
DlSPOSlllO~S 

conE1't.r.s D,\!\S t ·.umtTt: 

DISPOSITIO~S LÉGALES 
\'fSÉES DUS LE l'RÉ:\llUIULt: 

l!E9 ,URâTÉS. 

io Veux. obits p31• semaine; 
2o Remettre annuellement 200 franes au desservant, dont 

50 francs po111· aumêne et tf.50 francs pour la tenue d'une école 
pour les filles pauvres de la paroisse, ô desservir par des reli 
gieuses; 

5° Payer annuellement 100 francs ÎI une fille pauvre de la 
paroisse qui se vouera à la vie religieuse et entrera dans une 
communauté. 

Le surplus restera à l'église. 

A la charge de deux anniversaires arec distribution de 
6 francs aux. pauvres et d'un salut par semaine. 

A charge d'habiller quelques enfants pnunes lors de leur 
première communion, et de foire eéléhrer annuellemeut trois 
messes basses. 

Fonda lion (d'une messe basse; et emploi du surplus o l'in 
struction religieuse cl chrétienne des enfants indigents de 
Dinant cl de Leffe, 

Les biens donnés continueront de servir ù leur destination 
actuelle d'école des pauvres, sous lo direction du curé de la 
commune. 

Les revenus seront employés por le curé en œuvres pics. 

i• A la charge, <JUC le ln\timent continuera à servir d'école 
pour les pauvres cl de chapelle, tant pour les élèves de ladite 
école que pour les enfants de la commune; 
2• De laisser lc1lit établissement à perpétuité au service de 

l\lllf. les curé et vicaires de Boom, des frères des écoles chré 
tiennes ou de Ioule autre communauté enseignante, envoyés 
p!lr M. l'archevêquede llralincs, cl qui seront chargés de don 
ner journellement l'enseignement gratuit aux enfants indi 
gents de lo commune, cl de les instruire au moins tous les 
dimanches, dans les principes de la religion chrétienne; 

5o De laisser la pleine et entière administratiou de l'étn 
hlissemcnt aux curé et vicaires prémcntionnés ou envoyés 
par J\I, l'archevêque. 

Bcmplir les d1ari;cs apposées. 1 Décret du 50 mars l809; art. 76 
de la loi communale. 

hi. 

ltt. 

AcccplD'lion pure cl simple. 

Remplir les intentions de la 
donatrice et obligntion pour le 
curé de rendre compte annuel 
lement du produit des biens au 
bureau de bienfaisance. 

Acceptation pure et simple. 

Ilemplir les charges apposées 
ô la donation, 

Décret du 50 décembre 1809; 
art. 76 de la loi communale. 

Décret du 50 décembre tSOU; 
art. 76 de la loi communale. 

Décret du 50 décembre i809; 
art. 76 de la loi communale. 

Code civil, art. 9IO et 937; loi 
du 50 mars t836, art. 76. 

Décret du 30 décembre 1809; 
loi communale. 

Décret du 50 décembre iSO!J, 
art. 59; loi communale du 30 mars 
{856, 



LN° 88.] ( H2) 

DUE DES ARRÊTÉS. 
NOll DES FONDATEURS. 

DATE 
OE LA 00!1,\TIOII Oil Oil USTA!IIC:H. 

SATtRE 

llF. U LIRtR . .\LITt:. 

ÉtABLlSSEiŒST : 

io Iustitué dans Psete ; 
2• Autorisé par l'1rrelé royal. 

i4 mus 1840 ..•••••.•.. 

:16 avril t8fü ..••.• • ..•. 

16 avril :1840 •••••••...• 

27 juin 18'0 . 

17 juillet t&ro ...•..•... 

20 août t 840 .....••.•.•• 

Gctale, Nicolos . 
Donation du 24 mai 1839. 

.Molfroid, Marie Catherine Sa. 
sèphe Éléonore. 

Testom,cnt du 50 avril 1850. 

VonllcrSchueren,MnrieThérèse. 
Legs du 50 octobre 1830. 

Ilemelaere, Jean Benoit. 
Donation du 12 mors 11¼0. 

De Bronx, C. J. G., ehopeloin li 
Sainte-Aforie (Molines). 

Donation du 1t avril 18{0. 

Misson-Meghe, Ferdinand, li Pié 
ton (IIaioaut), 

Donation du 1' août HMO. 

Jlbison aree bâtiment, cour et 
jardin. 

Une somme de t0,200 francs. 

Une parcelle de terre, t hectare 
98 ores. 

Bâtiment. 

~ hectares de terre à Wnlhoin. 

t1 hectares 47 ares 85 cen 
tiares, estimés li fr. 22,582-211, 
loués froO francs. 

Fondation d'instruction pri 
maire ia Liége. 

Le 1,ureau de bitnfaisance de 
Gesves. 

i• Les pauvres de Lemberge; 
2° Le Lureau de bienfaisance. 

Le bureau de bienfaisance de 
J3 ville de Saint-Nicolos. 

1.a fabrique de l'église de 
Sainte-ftforic. 

Lo fahrique de l'ilglise de Pié 
Ion. 



( 113 ) 

CLAUSES CONTEXl!ES DAXS L1ACTB !JE F0~OATION. 
lllSPOSlÎIOXS 

CO?ITElll ES D,\XS L'ARRl!TY. 

i,'.ivTOlllSATION, 

DISPOSITIOSS LÉGALES 

Le fondateur s'engage à créer un établiasement d'lnstructlon 
gratuite en faveur des garçons pauvres de la ville de Liégé et 
des environs. 11 délègue l'administration de cette fondation à 
l'ordinaire dµ diocèse, et à une commission de 10 membres à 
nommer pnr ce dernier et appelle comme instituteurs dans cet 
établissement, les frères des écoles chrétiennes. 

A ln charge qu'il sera adjoint une seconde religieuse à 
l'école des demoiselles, fondée précédemment pnr la testa 
trice, moyennant un traitement annuel de 50O francs, et fa 
nomination de cette religieuse au choix du curé desservant la 
succursale de Gesves. 

Le revenu en sera versé annuellement entre les mains du 
curé de la paroisse, spécialement chargé de le distribuer 
pendant les mois d'hiver aux indigents. 

Le produit do la donation doit servir en partie à J'ëtablisse 
ment d'une bibliothèque qui sera à la disposition du curé et 
du vicaire de la paroisse, et d'un magasin pour l'école doml 
uicale. 

Ln fabrique permettra au donateur de construire ù ses frais 
sur le terrain du cimetière, un bâtiment qui sera la propriété 
de la fabrique, et qui servira à une école, et de préférence 
pour les filles, ainsi qu'à l'habitation des instituteurs et des 
institutrices. 
Ln nomination et la révocation des instituteurs et des in 

stitutrices, l'administration de l'école et l'emploi des rétribu 
tions scolaires appartiendront ou chapelain, ou, à son défaut, 
au conseil de fabnque, sous l'approbation de l'ordinaire du 
diocèse. 

Après le décès du donateur, la fabrique payera annuelle 
ment 500 francs ù l'institutrice ou ù l'instituteur, à la charge 
de donner gratuitement, pendant toute l'année, l'instruction 
aux filles pauvres de Sainle-1\Iaric. 

Si l'école ne pouvait être tenue, le bâtiment serait mis à la 
disposition du chapelain, comme dépendance du presbytère, 
et ln fabrique donnerait fa moitié du revenu des terres ou bu 
reau de bienfaisance. 

L'établissement de la fonda 
tion est autorisé pour être exé 
cuté conformément à l'acte con 
stitutif. Elle sera soumise aux 
dispositions des arrêtés du 26 dé 
cembre 1818 et du 2 décembre 
1825. 

Remplir los charges apposées. 

Remplir les intentions de ln 
testatrice. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

Acceptation pure et simple. 

1 • Payer annuellement nu desservant dcCar~ières, 60 francs, 1 Autorisation pure et simple 
pour être employés par lui à l'achat d'habillements pour les d'accepter- 
enfants pauvres admis à ln première communion, ou à l'achat 
de livres de piété pour leur être distribués; 2o ou desservant 
de Piéton, 21:1 francs, pour l'aider à tenir l'école dominicale ; 
5° ou même, 100 francs, pour habillements et livres à donner 

Code civil, art. 910, !137; arrêté 
du 26 décembre 1818, et du 2 dé 
cembre t825. 

Art. 910 du Code civil; art. 76 
de ln loi communale du 50 mars 
1856. 

Code civil, art. DIO; loi du 50 
mars t856; art. 76. 

Code civil, ert. 957; loi du 50 
mars 1836; ort. 76. 

Art. 59 du décret du 50 dé 
cembre 1.809; art. 76 de ln loi 
communale . 

.\rt. 76 ·de la loi communale ; 
art. OIO, 957 du Code civil. 

29 
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OATB llES ARRÊtÉS. 
NOM DES FONDATEURS. 

DATE 
DE LA DO!IATIOl'I OU Dll 12STAaEl'IT, 

NATURE 

DE LA. LIBhllALITÉ, 

ÉTABLISSEMENT: 
f• Institué dans l'acte; 
2° Autorisé pnr l'arrêté royal. 

1 Septembre 1840 .....• 

15 décembre 1840, . 

8 janvier 18"1. ..•.•.•. 

S janvier 1841 .•.•.•••• 

5 février i841 ...•..•• ., 

De, os, P. et consorts, de Wacr 
schot, 

Offre de donation. 

Héritiers d'Honnorez, Augustin 
Joseph, ù l'tlons. 

Offres de donation. 

Delahousse, Pierre Joseph. 
Testament du 15septembre 1819. 

Peutville, Marie Thérèse, épouse 
de Rudiman, François-Joseph. 

Donation du i6 novembre i838. 

13 maisons , 6 parcelles de 
terre , trôls rentes et quelques 
meubles , estimés ensemble à 
fr. 41,687-16. 

Capital nécessaire pour acqué 
rir une rente de 400 francs sur 
l'État, et pour une autre renie 
de 200 francs. 

l'tlaison et terrain (11 ores 48 
cenriares.) 

1 hectare 42 ares 41 centiares 
de terre, évalués à 4,000 francs. 

Ilenrard, Jeannette. 1 Un jardin et bâtiments, évalués 
Testament du '11 décembre 1859, à 'i2,6W francs, capital de 27,000 

francs. 

Association des sœurs hospita 
Hères de Waerschoot. 

La fabrique de l'église de 
Saint-Nicolas en Havré à Mons. 

Le bureau de bienfaisance de 
Beveren. 

La fabrique de l'église de 
Rhisnes, 

La fobrique de l'église de 
Snint-Bemaele, à Verviers. 



( 11 ~ ) 

CLAUSES CONI.KNUES DANS L'ACJ.S DE FONDATION. 
DISPOS1110MS 

C0:1TE!IIUE5 DA!UI L'ARRbÉ 

»'AUTOIUSATIOI!, 

DISPOSlTIONS LÉGALES 

DES .Ulllh.ÉS, 

au:it enfants pauvres admis â Ill première communion;-'- la 
fabrique consenero 60 francs et son denier de recette; ~0 le 
reste sera remis au même desservao& pour célébrer des 
messes buscs. 

Services religieux; entretenir les pauvres infirmes qui se 
ront admis dons l'hôpital de lo communauté; donner l'instruc 
tion aux enfants des deux sexes de la commune, et distri 
buer des pains et des vêtements aux enfants indigents, qui 
fréquentent l'école dominicnle. 

i• Un oùit annuel de tu classe, cJQnS l'église de Saint Ni 
colas en Ilavré, à AJons ; 2o 00 francs, pour frais de rêgie ù la 
fabrique; S• le surplus de la rente de 400 francs, pour dis 
tribution de pains aux pou\'res; 4,o la rente de 200 francs sera 
employée chaque année, par le curé, en hobillcments pour 
les enfants pauvres qui font leur première communion. 

La maison qui sert actuellement d'école pour les pauvres, 
demeurera perpétuellement olTcctéc à lu même destination cl 
sera dirigée par des filles pieuses, qui epprendrent aux en 
fants, ii filer, ô coudre, Il lire et à écrire, et auront principa 
lement :;oin de leur enseigner les principes de ln religion 
catholique apostolique et romoinc; les msltresses auront l'ho 
Litation i;ratuite de lo maison léguée, à la charge seulement 
de foirr. célébrer annuellement, à leurs Irais, deux services 
funèbres ovcc distribution de 32 centimes ô checun des 20 
enfonU pauvres les plus nécessiteux fréquentent l'école. Lo 
d ireclion de l'école et l11 nomination des maîtresses est confiée 
ou curé de Beveren, ou plus âgé porent môle du testateur, ou 
bourgmestre de la commune, pourrn qu'il soit catholique 

._,, romain, et à la dame Victoire Y crhaege, reure de Brabandere. , 

A charge de foire célébrer,à perpétuité, dix anniversaires, 
de recommandations ou prône et de distribuer aux pouvrcs 
de la paroisse, par les mains de M. le curé desservant, le sur 
plus du revenu de la dite terre, après I'ecquiuemeut complet 
des frais des anniversaires. 

Celte distribution se fera de préférence aux pauvres qui 
assisteront oux anniversaires, le plus également possible, 
chose confiée à ~f. le curé. 

2,0C0 francs, pour payrr les orgues de l'église de Saint-Re 
macle, à Verviers. - 20,000 francs, pour construire une 
maison, pour lc.s vicaires, - !S,000 froncs, pour approprier 
un bâtiment appartenant à la fabrique, pour les écoles domi 
nicales, tenues et dirigées par le clergé de l'église primaire 
de Salnt-Remaele. 

Remplir les conditions 11ppo 
sées. 

Remplir les charges apposées 
par les donateurs, 

Remplir les intentions du tes 
lnleur. 

ART. 1••. Le conseil de fabri 
que de l'église de Rhisnes, est 
autorisé à accepter la donation 
précitée, 

Remplir les charges apposées 
pu la testatrice •. 

Art. 12, 15 du décret du 18 fé 
vrier 1809, et nrt. 9IO, 937 du 
Code civil. 

Art. 910, 937 du Code civil; 
décret du 30 décembre 1809 ; 11rt: 
76 de ln loi communale. 

Code civil, art. 910, 057; loi d11 
30 mars 1856, art. 84 n• 2. 

Art. !19 du décret du 50 de 
cembre 1809, et art, 76 de ln loi 
communale. 

Art. lS9 d11 décret du 50 décem 
bre 1809, art. 76 de la loi com 
munale, et art. 018 et 937 du 
Code civil. 
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NOll DES PONDITEURS. 
IHTURE ÉTABLISSE~IENT : 

DU8 DES .urnàrts. ' DATE 1o Institué dans J'acte; 
D'B 1.\ UBf.ll.U,ITt:. 

2° Autorisé par l'arrdlé roy&I. Dl U OO'IATC0/1 00 OU TUT,UEllT, 

5 mD1 s 1Mt. •.•...•••• IIC.:riliers de Hcnnorez, Auguste Une rente de jOO fram:s sur fo L'im1titut de, sourds-muets 
Joseph. l'Éro,. de Jlons, et, éventueUement , 

O/1res de dona1io11. l'hospice des ineurebles, ibid. 
2° Les commissions admioi- 

stratites des hospices civils et du 
bureau de bienfaisanee, ibid. 

5 mars t841. ..•.•. • •. • Buysroggc, Cornelb, curé à Ta- Une mlison, et 2 ares 70 een- La fabrique de l'église de Ta- 
mise. tiares de terre. mise. 

20 mars 18ffl. 

- 
16 mars f8'f. .•. , ...•.. Rondeau, François Joseph, curé Une matsen avec ses dépendon- Le bureau de bienfaisance de 

de Sombreffe. ces, contenant en tout , ares 82 Sombreffe. 
DonaCion du 10 octobre itUO. eentiares, d'une nlcur au moin, 

de 3,000 francs. 

2G mars 1841. ••.••••..• llisson Moghe, Ferdinand, à Pié- Rente de 700ftancs, rembour- Lo fabrique de l'église de Pié- ton. sable au denier i!S. ton. 
Testament du 20 aoiit i8ffl. 

- 
51 mars i84t. ..•...•••. Beeekmens , curé de N.-D., ù Une maison à Anvers, a , Lafàbriqucdcl'églisede Notre- Anvers. no63f,ct une outre n• 63'!, ache- Dame, à Anvers. ' Offre de donation. tées pour2,100 francs. 

1 avril 18" ••••••.•••• Danlhinoe, Toos,11int Joseph. Ilnesalle d'étole pour les filles, La fabrique de l'église de Lou• 
Donation du Il décembre 1840. séparée de celle des garçons, loge- vcignée. 

ment pour le, institutri~es, pré 
cl jardin derrière, contenant 111 
ares 20 centiares y compris 1~em- 
placement des bâtiments. Le tout 
évolué à environ ll,000 francs. 
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CLAUSES CONTENUES UANS L'ACTE UE FONDATION. 
Dl.SPOSltlOKS 

CO!'lTE!'lCES DA!IS L'ARIU-..'"'rÉ 

ll'AUTOIISATIOII. D!S AlaÊrts. 

Service hospitalier. - Dans le cas ou la libéralité cesse 
rait d'être appliquée au profit de l'institut des sourds-muets, 
elle sera réversible sur l'hospice des incurables, jusqu'au mo 
ment où le revenu pourra en être rendu à la destination 
première. 

Établissement d'une école dcminicele qui sera sous la di 
rection exclusive du donateur et des curés de Tamise. 

Fa,·oriscr I'instruction des filles pauvres de Jo commune. 

1° Payer annuellement 60 francs au curé de Carnières, 
pour l'habillement des enfouis pauvres admis li foire leur pre 
mière communion, et pour l'achat de livres de piété ia leur 
distribuer; 2• 211 francs au curé de Piéton, pour l'aider li 
tenir l'école dominicale ; 5° f00 francs audit curé, pour l'ha 
billement et l'achat de livres 1i distribuer aux enfants pau 
vres admis il la première communion i 4° la fabrique conservera 
60 francs et son droit de recette; li• le surplus du revenu 
sera remis par douzièmes, par mois, au desservant pour célé 
brer des messes basses. 

Établissement d'une école dominicale et école dentellière, 
placées sous la direction immédiate du curé de Notre-Dame, 
à Anvers. 

Cette propriété sera considérée comme un établissement 
d'instruction particulier et privé qui sera administré, pro 
tégé et enceuregé par le conseil de fabrique de Louvcignéc; 
néanmoins ln direction de l'école, la nomination et la révoca 
tion des maitresses appartiendront au curé de Louveignée ; 

?$0 Le conseil de fabrique ne devra jamais perdre de vue 
le but de cette fondation; cependant dans Je cas, où il se 
trouverait dans l'impossibilité de continuer l'école, fauto de 
moyens suffisants, il pourra alors disposer des bâtiments et 
de la propriété pour l'objet ou l'usage qui lui paraitra le plus 
avantageux et Je plus convenable, mais de manière à pou 
voir en disposer ii volonté si l'occasion se préscn tait de réta 
blir l'école ; 

60 Les sommes ou-bénéfices quo la fabrique de Lonveignée 
recevra du chef de la donation, déduction faite des frais d'en 
tretien, d'administration et outres, seront partagés entre elle 
et ln chapelle de Fon tin par part égale. 

llemplir les intentions des do 
nateurs. 

Remplir les charges opposées. 

Remplir les charges que le tes 
tateur y o opposées. 

Remplir les charges opposées 
par le donateur. 

Remplir les conditions appo 
sées par le donateur. 

Code civil, arl. 937 ; loi do 50 
mars 1856, art.. 76. 

Art. 9IO et 937 du Code civil, 
art. 119 du décret du 50 décembr- 
1809, et art. 76 dé la loi commû 
nale. 

Art. DiO et 957 du Code civil et 
art. 76 de la loi communale. 

Art. 910 du Code civil, 

Arr. 76 de lo loi communale, dé 
cret du 50 décembre 1809. 

Art. ?59 du décret du 30 décem 
bre 1809. 

50 
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PATE DES ARRhÉS. 
NOM DES FO~DATEURS. 

' DATE 
DE LA DOl'IATIOl'I OU DU Tl!STA:lll!l'IT, 

· NATURE 

DE 1,.4. LlBill,U,ITH, 

ÉTABLISSEMENT : 
1° Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'arrêté royal. 

:18 mai 184-t. .........•. 

'2t mai t84l .••••••....• 

2t juin 184f . 

H aoûti841 ••••.•••• , •• 

De Dien, Charles. 
Donation du 50 décembre :18..W. 

Callens, M. P.J., curé à Elver 
dinghe. 

Donation du 5 décembre tS.W. 

Antoine, Jean Philippe. 
Donation du 2!S mai i841. 

Darras , curé de Thielt, Y sen 
brant, (époux}, De Pape (D11•). 

Donation du 29 décembre 18(0, 

Deux obligations, ensemble au 
capital de 4,256 fr:mcs. 

Jlâtimcnts. 
Capital de 4,IDO francs. 

Maison avec ses dépendances. 

Le sieur Darras : 1 · bec tore 24 
0centiares do terre, grevés de deux 
rentes, l'une au capital de j ,596, 
l'outre au capital de fr. f ,587-50. 
-Les époux Y senbrant . les deux 
rentes précitées. 

Tous ensemble, les bâtiments 
et terrain, occupés par l'associa 
tion et par un hos~ice de vieil 
lards. 

Le bureau de bienfaisance do 
Courlray. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Elvcrdioghc. 

Le bureau de bienfoisoncc de 
Chênée. 

t O Les sœurs hospitalières à 
Thielt; 

2° Lo sœur supérieure de l'as 
sociation. 
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CL.ŒSES COXTENUES llUS L'.\CH. DE FO~umox. 
DISPOSlîlONS 

CO!'iTENUES IIA:'tS liAIIRÊTt: 

1)1 AUTORISATION, 

DISPOSlîlONS LÉG.\LES 
\'ISfalS DANS l,E PRt:Allm:u: 

IIES Ar.RÊTÉS, 

Les intérêts des obligations serviront ù perpétuité à la fon 
dation en faveur des enlants pauvres du sexe féminin, dirigée 
par les sœurs de Saint-Vincent de Paul ; en cas de dissolution 
de cette congrégation, ils serviront à favoriser l'éducation 
des filles pauvres de Courtray, par les soins du bureau de 
bienfaisance • 

La moitié du bâtiment sera nffcelée au service d'un hospice 
de malades et infirmes, qui seront entretenus aux frais de 
l'établissement, subsulié par ln hicnfoisance publique aussi 
longtemps 11ue cela sera nécessaire. 
L'administration est confiée à une commission composée de 

trois membres, savoir; le curé d'Elverdtnghe, le bourgmestre 
el un membre du bureau de bienfaisance désigné par le con 
seil eommunal. 

L'outre moitié sera consacrée à une école pour les enfants 
pauvres, où ils recevront l'enseignement religieux, de la 
morale, de la lecture, de l'écriture, de quelques ouvrages de 
main, soit par des instilutriccs religieuses ou laïques, ou choix 
du curé, qui srra tenu de pourvoir à leur entretien. - Les 
institutrices pourront être chargées du service de l'hospice, 
moyennant une rétribution convenable. 

Le curé noinmcro les institutrices religieuses. Ln nomina 
sion des institutrices laïques, s'il y n lieu, sera foi te par le 
curé, sur une liste de deux candidats proposés, l'un par le 
bureau de bienfaisance, l'autre par le conseil communal. 

Si l'un des successeurs du donateur ne consent pas li sup- 
. porter les frais des troitcmcnls des institutrices, l'école, sauf 
l'enseignement religieux, passera sous ln direction du bureau 
de bienfaisance, qui nommera nu moins'unc institutrice, ou, 
à défaut, pour pouvoir employer le local de l'école à un autre 
usage, paycrn nnnuellement à l'évêché de Bruges, l'intérêt de 
2 p. •/• du capital offert par le curé donateur. 

La maison servira perpétuellement è une école d'instruc 
tion religieuse des jeunes filles de ln paroisse; l'administration 
de cet établissement sera confiée à une commission composée 
de l'un des vicaires généraux du diocèse, du curé, du bourg 
mestre cl de l'un des membres du bureau de hienfuisancc de 
la commune; le curé aura seul ln direction spéciale de l'en 
seignement, la surveillance des études et l'admission des 
élèves. 

Charge, pour l'association, d'admettre dons son établisse 
ment, des personnes à un prix que les donateurs stipulent. 

Remplir les charges imposées 
par le donateur. 

Le bureau de bienfaisance est 
autorisé ù faire les constructions 
projetées et à accepter la dona 
tion offerte, li la charge de l'em 
ployer ù la destination voulue par 
le donateur. 

Remplir les charges imposées 
par le donateur. 

Acceptation pure et simple. 

Code civil , art. 9IO et 937; loi 
du 30 mars 1836, art. 76. 

Art. 910 et 937 du Code civil, et 
art. 76 de ln loi communale, dé 
cret du to brumaire an x1,. 

Code civil, art, 957; loi du 30 
mars {856, art. 70. · 

Décret du 18 février 1809, art. 
76 de ln loi communale. 
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JiOll UE8 PONDATEURS. 

DATE 
DE LA DOIUTIOII 011 DO Tl&T.\MlllT, 

NATURE 

DE LA I.IBÉRALIT.i;, 

iTABLlSSE~lENT : 
i O Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'arrêté royal. 

1 scplcrulire 18·U ... , .. 

l!J septembre 1s,1 .•.•.. 

Le baron de Blaocbrt, Joseph. 
2ti norembre 1t',6.1. 

De Groote, Sabine Colette, épouse 
de Bor:k, Pierre François. 

Testament du 29 ovril 1836, 

9 octobre tMI 1 \'on. Saceghem, Théodore An- 
toine Hyacinthe. 

Offre de donation. 

ô novembre 18'1 . 

9 novembre 1~41 ...•..• 

t.f novembre flUf .•••••• 

U neremhrc fMI •..•.•. 

Lhomme!, Jean Pierre et Genin 
Jean. 

2 ooùt 1790. 

Ilcnrard, Jeannette. 
Testament du 25 décembre 1850. 

Broers, J., Stassin , Yanderhey 
dcn,J.,KJynens, E J., Schoon 
hroodt, J. 

Donation du 12 mars 18!51. 

Briant, Félix Joseph Ghisloin. 
'l'estament du l I janvier 1857. 

Uoc rente annuelle el. perpé 
tuelle de HO rrancs. Au capillll 
de :S,000 francs. 

Legs Il titre universel. 

Ferme (50 arcs 67 centiares). 1 1° Les pauvres d'Ertvcldc. 
2- Le bureau de bienfaisance, 

.i ibid. 

Donation de H,000 francs à la 
communoulé de Convreux, don 
nant 250 francs d'intérêt annuel. 

Bâtiments. 

Moison, avec cour, jordin el 
prairie ( 6 hectares 39 ares 1lt 
centiaresj. 

Legs universel. 

La fabrique de l'église rri 
maire de Horion-Ifozëmont. 

1° Les pauvres d'Asper. 
2• Le bureau de bienfaisance, 

ibià. 

Lo fondation comme telle, 

t• Les écoles gardiennes de 
Verviers. 
2° Le bureau de bienfaisance, 

ibirl. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Anbel. 

i O L'hospice des vieillards dit 
de Sainte-Gertrude à Bruxelles, 
2° L'admini5tra1ion dudit hos 

pice. 
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CLAUSES COXTENUES DASS L'ACTE D& FOSDAllON. 
DlSPOSltlOSS 

CO~TUDES DU5 L'a1u1.!Tt 

D'AUT081SATIOlr. 

DISPOSITIOSS LÉGAL~ 

.DF.5 AallÊTJ1S. 

Faire chanter annuellement un euuiversaire à trois prêtres, 
suivi de deux messes liasses, pour le repos de l'âme de feu 
Jllme ln baronne de 131:inclarl. - Faire distribuer aux pauvres 
Je la paroisse qui auront assisté à la messe, une somme de 
l:s francs. - Employer une somme de llO francs, à rc,·èlir 5 
filles pauvres de la paroisse n'ayant pas fait leur première 
communion. Lo distrlbution des t lS francs cl des vêtements aux 
pauvres se fait p:ir les soins de !Il. le curé de l:1 paroisse. 

Ét:ihlir un hospice dans l'intérêt des pauvres, sous la sur 
veillanec du curé Je la commune. 

Convertir fa forme en 1111 refuge pour les vieillards malades 
cl les orphelins indigents. Cet établissement sera administré 
pnr une commission composée du bureau de hienfaisance cl du 
desservant de-ln commune, la titre Je directeur. Pur les soins 
dudit desservant pourront être construits, sur le terrain de 111 
ferme, des bâtiments pour servir d'école dominicale, lesquels 
seront la propriété ,lu bureau de hicnfuisancr., cl 1111i pour 
ront, les jours non fériés, servir d'atelier de travail. 

École d'instruction primaire des enfants de la eonununeuté 
de Couvrcux. Le maitre d'école sera nommé par le curé de 
Monlquintin l'l le centenier de Couvreux ; les fonds doivcn l 
être placés par les communs habitants ile Couvreux, sous 
l'agrénlion du curé, 

Pour le service des écoles. 

La maison doit servir ii une école de filles cl surtout de 
filles pauvres. Ln commission fondatrice aura la libre adminis 
tration des biens; les membres de ln commission étant réduits à 
deux, l'administrntion de l'établissement sera alors confiée à 
une autre commission de trois membres qui en aura la direc 
tion. L'instruction doit y être donnée pal' tics religieux, el s'il 
y avait impossibilité de s'en procurer, les revenus seraient 
affectés ù un hospice, dont la créa lion est éventuellement 
prévue. 

Sam charges. 

Ilemplir les intentions de l,1 
testatrice, 

Remplir les obligation, impo 
sées par le donateur. 

Sont institués collateurs : le 
desservant de Monlquinlin, le 
bourgmestre ou u11 échevin de 
fa commune habitant ln section 
Je Couvreux, ou le conseiller le 
plus ancien, demeurant en celte 
section. 

Remplir le~ intentions de la 
lesta tri cc. 

Remplir les charges imposées 
pnr les donateurs. 

" 

Code civil, art. 910 et 937; loi 
du 50 mars t856, art. 76. 

Code civil , nrt, 957; !oi du 
so mars t~36, art. 70. 

Arrélés du 26 décembre i8l8, 
cl 2 décembre 1825. 

Code civil, ar]. 910; loi 1111 

50 mnrs 1856, :irl. 76. 

Code civil, art. 9IO cl 057; loi 
du 50 mors i856, art. 76 cl Si. 

Code civil. art. 910 cl 204~ (à 
raison d'une transaction interve 
nue avec les héritiers); loi du 
50 mars i 8J6, art. 76 cl S,t 

51 
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DATE DfS AKdTÉS. 
rm, DES FONDATEURS. 

DATE 
DE LA 00:fATIO., OU .DU TrSTAWEllT, 

NATURE 

DE LA Ll~BALITÎL 

KUBLISSElU:NT : 
t• Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrélé roy11l. 

2-' décembre i8{1 . 

2i décembre l8il . 

-13 mars l84i .......••.• 

28 mm J8i2 ......•.... 

U mai 18'2, . 

24 mai 1s,2 .....•...... 

10 août j842 ......•..• 

Dujardyn, Ferdinand, curé. 
Donation du (j aoüt f l-'41. 

OIi< Vacsscn, M. C. J., rentière 
à lllaeslricht. 

i4 septembre 1841. 
Promesse de donation. 

M. R:insct!lol, Viclorim, à BC11u 
monL [Hainaut). 

Olîrc de donation. 

Vandcnnocht, J. J., el Dcrhicn, 
P., à Broinc-l'Alleud. 

Donation du 2~ mai HUI. 

Decolfmnckcr, Adrien François. 
Testament du !$ mars i8,U. 

Li bau, Xis Le Lambert. 
Testament du 9 juillet 18'1. 

D11• \' an Csuwcnberghe, à ~foria 
Hocrebeke. 

Testament du 28 mai f8.j(l. 

iO août 1812 . • . • . • • . . • . 1 Société Lyrique de Bruxelles. 
Offre de donation. 
i8i2. 

Une maison, nec cbapelle el 
bdtiment, servant d'école el d'a 
tdier de travail pour les enfants 
pauvres,occuponl 23 ares 20cen 
tiares, évalués il 12,000 francs. 

Trois bonoiers de terre. 

!>,000 fr:inc.s. 

Moi.son cl 6 arcs !10 centiares, 
évalués :i 7,500 francs. 

Bicns-fonds , montant à peu 
près a fr. 242,7?S9-i7. 

Somme d'nrgcnl et moitié : 
1° D'une malson ; 
2• D'une rente. 

Legs universel , évalué à 
fr. 7,178-"8, une pelitc forme et 
'7 arcs 43 centiares de terre. 

Une somme de ,i:,000 francs. 

10 L'association hospilaliêre de 
Wyneghem. 

2o .Lo supérieure. 

L'asseeiation des sœurs du 
Saint-Sépulcre, à Dilsen. 

La fabrique de l'églfae de ~int 
Serveis , à Beaumont. 

La fabrique de l'église de 
Brnine-1' .Allcud. 

La commune de Sollcgcm. 

fo Les pauvres de Wauthier 
Braine, 
2• Le bureau de bienfaisance. 

1• Les pauvres de fa eornmu 
nauté protestante ii )lorio-Hoo 
rebeke. 
2• Le bureau de bienfaisance. 

1~ L'hospice de l'infirmerie b 
Bruxelles. 
2• L'adminislrotioo des secours 

et hospices de la ville de Bruxel 
les. 
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CLAUSES COXTENUES DANS L"ACTE DE FONDATION. 
DISPOSITIONS 

COl'ITE!UiES DAl'IS L'ARl\tTJ'.: 

D'.1.UTOHIUT!Oll, 

DISPOSITIO~S LÉ&ALIS 
VISÉES l>A!lS tE Pll.ÉAIIBULB 

DIS Afillbis. 

École et ateliers pour la dentellerie et la manipulation du 
lin, dirigés par les sœurs. 

Célébration d'un anniversaire et de deux messes basses. 

f• H0O frnncspour fondntion d'un anniversaire avec salut ; 
2° 500 francs pour fondation de quatre messes par on; 
5o 5,000 francs ponr favoriser les enfants pauvres dans l'é 

tude de ln pratique de la morale religieuse catholiquo , 
4• 2,200 francs pour encourager les jeunes gens qui vou 

dront faire Jeurs études au séminaire de Ilonnc-Espérance. 

Employer la maison à tenir l'école dominicale, et nppliquer 
à celle école les revenus éventuels de celte maison, moins un 
11ixiè~e de ces revenus pour frais d'administration. 

Céder ce bâtiment à l'hospice d'orphelins qui pourrait être 
créé> lequel serait tenu de conserver l'école dominicale. 

li!. le curé-doyen do Sottcgem et ses successeurs feront tou 
jours partie de l'administration de l'hôpital. 

Ln majeure partie des revenus sera distribuée aux indigents, 
par les soins du curé et de ses successeurs, spécialement une 
fraction û'icelle pour vêtir et instruire les enfants indigents 
qui seront admis chaque année ù Iaire leur première commu 
nion. 

Pour les pauvres de ln communauté protestante de Maria 
Iloorehekc, 

Remplir les conditions appo 
sées. 

Fondation d'un lit à la collation de la Société Lyrique de 
Bruxelles, 

Acceptntion aux charges im 
posées. 

Remplir les charges qui y sont 
opposées par le donateur. 

Accepter la donation aux con 
ditions apposées par les dona 
teurs. L'achèvement de In maison 
susdite ne pourra être effectué 
au moyen iles fonds provenants 
de la fohriquc. 

» 

Remplir les intentions du fon 
dateur. 

Se conformer exactement aux 
dispositions de la testatrice. 

Remplir les intentions de fa 
domi_lrice. 

Art. t3 el H- du décret du tS 
février i809, et art. !HO, 937 du 
Code civil, et art. 76 de ln loi co111· 
munale. 

Décret du t8 février f809, et 
arrêté du 17 novembre 1838, qui 
approuve les statuts de l'associa 
tion; art. 9l0 et 937 du Code 
civil, et art. 76 de la loi commu- 
nale. - 

Art. 76 de la loi communale, et 
décret du 50 décembre i809. 

Mt. 91U, 937 du Code civil, el 
art, tiO du décret du 50 décembre 
i809, et nrt. 76 de la loi commu 
nale. 

» 

Art. 9f0 du Code civil. Loi du 
50 mars 1836, art. 76. 

Art. 910 du Code civil, et art. 
76 de la loi communale. 

Art. 910 937 du Code civil. Loi 
du 30 mars 1856, art. 76. 
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DATH Df.S AHJl!JËS. 
NO!\ DES FO~DATEllRS. 

DATE 
DE U DOJIATIO!f 0D DO Tl!STAlltlfT. 

NHUB.E 

DE 1,.'\ LUlfnAUTll, 

ÉTABLISSEMENT : 
i• Institué dons l'acte; 
2• Autorisé par l'arr4'é royal. 

2, aoûl 18'2 . 

iO septembre 1s,2 ....•• 

iO septembre 18,2 ....•• 

i4 septembre 18'2 . 

?; octobre t s,2 . 

28 octobre tl¾2 •...•.... 

16 novembre 1l¾2 .•••••• 

26 décembre ts,2 .•.. , .. 

Neute, Ferdinand Antoine, Jacq 
TW1in, Jean-Baptiste, Stevens, 
François. 

Donation du t?l juillcl 1 s,2. 

De Groote, Liévin. 
Donation du 10 mors 18'2. 

Dagnelic, lllaric Josèphe Cécile. 
Donation du 7 juillet 1840, 

Pangaert, Égide Joseph. 
Donation du 21 mars ts,2. 

Naert, Pierre Jacques, curé à 
Schuyffers-Kapelle (Thiclt.) 

Donation du 10 moi 1si2. 

Van Oye, ?Jloric Thérèse, veuve 
de lllaC5, Pierre Antoine. 

Testament du 22 mars 1823. 

Blondioux. 
Testament du 17 septembre 1754, 

Danneels, Antoine Louis Jacques 
15 février 18-H. 

JUeuùlcs cl immeubles. 

llfoison et pa rcclle de terre 
(lolàl 5:i arcs GO centiares). 

Deux rentes, l'une de t !i0, l'au 
tre de l>0 francs. 

Parcelle de terre (2 hectares 
li nres 60 centiares). 

Une maison et Sares 88 centia 
res, évolués à 6,400 francs. 

Propriétés évaluées ù 126,?523 
francs t6 centimes. 

Biens-fonds. 

Une maison avec 8 arcs de ter 
rain à Erpe, meubles et antres 
objets. 

59 arcs 60cc11tiares de prairie. 
18 ares 70 centiares de terre, 
Le tout évalué à 5,080 francs. 
Plus en espèces 400 francs. 

1° Le séminaire do Namur. 
2• L'administration du sémi 

naire. 

Le bureau de 1,ienfnisnnce de 
Wondelghem. 

La rente rie 1~0 francs, an bu 
reau de bienfaisance, l'autre à 
l'hospice civil de Thuin. 

-1° Los pauvres de Ganshoren. 
2° Le bureau de bienfaisance. 

La congrégation et supérieure 
des sœurs hospitalières à Wyn 
gcno. 

:1 • Les pauvres de diverses pa 
roisses de Bruges, 
2• Le bureau de bienfaisance 

de Bruges. 

1° Ln communauté de Chasse 
pierre. 

2° La fondation. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Erpe. 
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CL.\IJSES COUENUU DANS L'ACTE DE FONDATION. 
DISPOSITIONS 

o'.t.lJTOlll!UIO:f. 

DlSPOSITlONS LÉGALES 

ess .\RI\ÊT ÉS. 

Payer ehaque année il deux personnes dénommées, deux 
rentes ,·iagères de +,060 francs chacune, et ensuite après leur 
décès, employer la même somme à former des bourses de ,oo 
francs chacune, à la eollation de M. l'évêque de N'amur, au 
profit des étudiants méritants et peu aisés de son diocèse, :111- 
mis dans les séminaires, avec la volonté d'entrer dans les or 
dres sacrés. Les donateurs imposent,en outre, au séminaire, tic 
payer une somme de 600 franr.s à l'instituteur et à l'institu 
trice, agréés par M. l'évêque du diocèse, pour donner l'instruc 
tion aux enfants de la paroisse de Florelfo. 

Ln maison sera corrrertie en un refuge pour l'entretien des 
indigents, dont 1'udminislration intérieure est confiée à une 
commission composée de membres du bureau de bienfaisance 
et du desservant de la commune. Le local, dlt Chambre de la 
Confrérie, dépendant de ladite maison, sera mis à la dlsposition 
du desservant pour la tenue de l'école dominicale .. 

Le produit dcsdites rentes sera remis annuellement entre 
les mains du curé de Thuin, Yille Haule, chargé d'en faire la 
distribution aux indigents, et, dans le cas de remboursement, 
ceux-ci seront remployés sur hypothèque et ccntinueront à 
recevoir 1a mémo destination. 

Soulagement des pauvres honteux par les soins du desser 
vant. 

Fondation d'une école journalière gratuite pour les enfants\ Remplir les conditions oppo- 
pauvres et une école dominicale, tenue par les soins de l'as- sées par le donnteur. 
socintion de Wyogcne. 

Obligation imposée aux héritiers de payer aux curés de 
diverses paroisses une somme égale aux deux tiers de cc qui 
restera de ln succession, déduction faite de tous les legs cha 
ritables, pour être distribuée aux pauvres de leurs ressorts 
respectifs. 

M. l'évêque de Namur est au- 
. torisé à aceepier, pour et au nom 
de son séminaire , la donation 
précitée, à ln charge, par ledit 
établissement, de remplir Ioules 
les charges et cotsditions qui y 
soul apposées par les donateurs. 
La fondation de bourses sera sou 
mise aux dispositions des arrêtés 
du 26 décembre 1818 et du 2 dé 
cembre 1823. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

Remplir les intentions de la 
donatrice. 

Remplir les intentions du do 
nateur. 

Instruction primaire gratuite des jeunes filles de la com 
mune de Chassepierre. Selon actes des f u juin 1763 el 11 juin 
1770, ln collation avait été conférée, de commun nccord avec 
l'exécuteur testamcnlaire, au curé, ou maycur et au plus 
ancien échevin de Chassepierre. 

Remplir la volonté de la testa 
trice. 

Le desservant, le bourgmestre 
et l'échevin le plus ancien de 
Chassepierre, sont désignés en 
qualité d'administrateurs-eolla 
teurs. 

Emploi de ln maison léguée à destination d'école pour 
jeunes filles, sous la direction de religieuses, et pour le cos 
où cette condition ne pourrait être exécutée, de faire servir 
ladite maison à une écolo mutuelle et dominicolc,et de refuse 
pour les indigents vieua et infirmes qui sont à charge du bu 
reau de bienfnisnnce. 

D 

Décret du 50 décembre 1809, et 
art. ti3; arrêtés du 26 décembre 
i818, et du 2 décembre 1823, et 
nrt, 910,037 du Code civil, 

Art, 010 et 937 du Code civil; 
loi du 50 mars f856, art. 70. 

Art. 910, 957 du Code civil, Loi 
du 50 mors 1856, art. 76et 84no2, 

Art. 937 du Code civil. Loi du 
30 mars 1836, art. 76 el 84 11° 2, 

Art. t2 et 15 du décret du 18 
février t809. 

Art. 910 du Code civil. Loi du 
50 mors 1856, art. 76 et 84 no 2, 

Arrêtés du 26 décembre 1818, 
2 décembre 1823, cl 12 février 
:1820, 

• 
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DATE DES ARllttts. 
NOi DU FONDATEURS. 

DATE 
Dl U DOl'ATIOl'I 00 DD TISt.t.•lffT, 

NATUU 

Dit LA UIIÉIULITÉ, 

ËUBLISSEMENT : 
t O Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

51 décembre f 8'2 •.•.••. 

15( décembre 18'2, ••• , •• 

lH décembre 1s,2 •.....• 

fü Iévrier 184-3 .•....... 

16 mnra tS.5 .•.•......• 

Société de Molines, pour le soula 
gement des paurres. 

ifU2. 

!lessireDormer, Jacques Albert, 
seigneur de Beez. 

Testament du 2!S anil 1776. 

Les époux Vanqorslaer, à Waes 
munster. 

Donation du iS novembre 18'2. 

Dclcambe, Sylvie, épouse d'Au 
guste Libaert. 

Testament du 'J:/ décembre 1859. 

Poucet, Jean, chanoine de l'église 
collégiale de Notre-Dame, li 
Walcourt. 

Testament du i6 juin 1723. 

Mobilier el une semme de 
9,087 francs. 

2,000 .florins de change. 

Une maison et 2 11res 70 cen 
tiares, d'un revenu de 17-' francs. 
Deux obligations métalliques de 
t,000 florins d'Allemagne ( fr. 
2,tl-'S-'5), produisant t p. o/,. 

Rente de l ,400 francs. 

Rentes, s'élevant ensemble à 
fr. 61S-31. 

Le bureau de bienfaisance de 
Malines. 

La fondation comme telle. 

La fabrique de l'église de 
W acsmnnster. 

La fondation comme telle, 

La fondation, 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DE FON~AtlON. 
DISPOSITIONS 

.1>'.lUTOIIIUTIO?f. 

DISPOSltlO~S LtG.UES 
\'ISÜ:s DA!IS LE PI\ÉA.Bll,lt 

Dt$ Ullbis. 

La somme donnée au bureau de bienfaisance doit être em 
ployée h acquérir, au profit de ln société, qui prendra le nom 
de fondation ipêciale pou1· le 1oula9ement de, pauvre, de Ma• 
linc,, le local dit d'Oliveten, et les terrains qui en dépendent, 
oppartenan 1s aux hospices de cette ville, et pour l'usage des 
vieillards infirmes et incurables, ainsi que l'école des pauvres 
qu'elle n créée. 

Fondation d'une école primaire pout l'instruction gratuile 
des enfants pauvres de ln commune de Beez. Le seigneur de 
cette eommune y étant, aura la nomination et collation du 
susdit msttre d'école qui, à celte fin, devra nommer une per 
sonne capable pour y étre maitre d'école. 

Pour l'établissement d'une école dominicale. 

Fondation, à Ixelles, d'une école d'instruction chrétienne et 
charitable, pour les jeunes filles pauvres, qui sera dirigée par 
les sœurs de Saint-Vincent de Paul, sous la direction supé 
rieure du curé d'Ixelles. 

Subvention à payer à l'instituteur primaire do Walcourt. 

Se conformer aux conditions et 
réserves stipulées, 

Seront administrateurs-colla 
teurs de cette fondation : 
to Le plus proche parent du 

dit Dormer , et, à défaut de pa 
rent résidant dans Je canton ju 
diciaire dont la commune de 
Dcr.z fait partle, le juge de paix 
de ce canton ; 
2• Le curé de Beez; 
5° Le bourgmestre de Beez. 
Le commissaire de l'arrondis- 

sement de Namur exercera les 
fonctions de proviseur de cette 
fondation. 

Acceptation pure et simple. 

Le curé de la commune d'Ixe! 
les sera administrateur de la 
fondation, 

Seront administrateurs-colla 
teurs de cette fondation: 

1• Le curé primaire de Wal 
court; 
2o Le bourgmestre de cette 

commune; 
3• Le plus Agé des membres du 

bureau des marguilliers, autre 
que le curé et le bourgmestre. 
Le commissaire de l'arrondisse 

ment de Philippeville esërcera 
les fonctions de proviseur de la 
dite fondation. 

Art. 937 du code civil. Loi du 
30 mars i836, art. 76 et si no 2, 

Arrêtés des 26 décembre i818, 
2 décembre 1823, 12 février 1829, 

Art. 9i0, 937 du Code civil , 
nrt, !SO du décret de f809,et art, 76 
de la loi eommanale. 

Arrêtés du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre t823, et du 2 fé 
vrier 1829. 

Arrêtés du26 déeembref8f8,2 
décembre 1823, etf7février fffi, 
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DATK DF.s ARRhss. 
N0~1 DES FOXDATEURS. 

DATE 
OE LA DOIUTIO/f OD DU TfSTA!lllfT, 

NATURE 

DE M. LIBi.MLtTi:. 

~TABLlSSEj&Nt : 

fo Institué dans l'acte; 
2o Attorisé par l'arrêté royal. 

20 mars i845 ...•.••.•. 

5 avril :1845 .•.••..•.•• 

rn avril 1843 .•....•.... 

Von Ileneatbovan, Jean Emma 
nuel. 

Offre de dénoncer de la part d'un 
inconnu au profit du bureau 
de bicnfnisancc d'Anvers. 

20 février t 807. 

Lelong, Ange Louis, veuve de 
Davin, Lambert (Ciney). 

Donation du 10 septembre 1842, 

Dame Delacroix , veuve :Meu 
rant. 

Donation du 26 janvier 1843. 

DU. Canlillon, à Enghien. 
Donation du 30 septembre 18.i,2. 

Deux obhgalions, l'une de 
fr.4,252-80, l'autre de fr.1269-&, 
avec les intériHs arriérés. 

:fo Une rente annuelle et per 
pétuelle de 90 francs, au capital 
de i ,800 francs; 
2• Un capital de 3,000 francs. 

5 hectares 17 ores 70 centiares 
de terre, en 7 pièces, rapportant 
t>OO francs, et une rente annuelle 
de fr. 22-22. 

i O 97 ares l!S centiares de terre, 
produisant fr. 72-tl6; 

2o Une maison de 57 ares, 
louée fr. 60-79. 

La fondation, 

Lo fabrique de l'église de Ciney. 

La rabrique de l'église de 
Wasmes. 

La fabrique de l'égliscdcHoute 
Croix, 
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{ 

CUUSES COSTENrES lllNS L'ACTE DE FOXIIHIOX. 
lllSPOSlîlOKS 

o'AIJ70111SATION', 

DlSPOSiîlONS LÈGALES 
vrsses DA:'lS u: I>Ri:,UtDULE 

llES ARRÊTÉS, 

i•Sous condition que la propriété en soit affectée au bureau 
de bienfaisance d'Anvers, fJUC la moitié du revenu annuel 
soit employée, soit pour l'élude en forme ile bourse, ou l'édu 
cation honorable d'un jeune homme 011 d'une jeune fille de 
parents honnêtes, en donnant la préférence nu dénoneiatcur 
et i, ses descendants légitimes; 
2• Que Je bureau de bienfaisance aura la collation de ces 

bourses, sous l'opprol,ation dn préfet; ,. 
5° Que lesrevenus arriérés soient employés extraordinaire 

ment, en forme de bourse, pour subvenir aux frais d'examen, 
d'inscription et d'autres dépenses pour obtenir dc5 grades de 
professeur, licencié ou docteur en théologie, en droit ou en 
médecine. 

A fa condition imposée 1i ladite fabrique, de foire célébrer 
annuellement six messes lin11tc-s; ile remettre, chaque année, 
le premier janvier, à commencer en tS.U, une somme de 
fOO Iranesvau doym de la r111roisscde Cinry, pom· être em7,loyrc 
par tui, "" 1irof,t de l'école des sœurs de la Providence élflblic ci 
l"inl'!/t ou de tonies autres religieuses qui les remplecernient 
et seraient approuvées pnr l'évêque diocésain, et, en cns qu'il 
devienne impossible d'avoir des religieuses, cette somme de 
iOO francs doit être employée, 1mr ledit cloye11, de ln manière 
qu'il jugera convenable pour I'instruction religieuse des en 
fonts pannes du sexe féminin appartenant à 111 paroisse. 

fo Huit grnnd'rncsses el huit saluts chaque année dans 
l'église de Wasmes. 
2o Acquitter une rente de H58 fr. au capital de tr. 4,514-2!1, 

constituée antérieurement; 
5• Entretenir le calvaire ile Wasmes. 
Le curé emploiera le revenu qui lui sera remis par la fabri 

que: à habiller les enfouis pauvres de ln paroisse qui doivent 
faire leur première eommunion ; à soulsger les infirmes cl 
malades des nécessiteux c111i n'osent implorer la commiséra 
tion publique, ou à foire d'autres œuvrcs de charité, 

Fondation de six anniversaires, Le surplus de 56 francs 
(cout de ces services), sera employé par le desservant de l'é 
glise de Ilaute-Croix, nu soutien de l'école quotidienne des 
filles pauvres, spécialement en ncl,ot de vêtements pour les 
élèves de celle école; en cas de suppression de ladite école, 
cc revenu sera olTccté à l'instruction de tous les enfants pau 
vres de celte commune, .à l'entière discrétion du curé. 

La bourse d'étude créée pnr 
suite de J'acte de révélation du 
20 février 1807 et autorisée pnr 
le décret impérial du 20 juin, 
même nnuéc,cst confirmée et sera 
exécutée conformément ù la vo 
Jon lé du fondateur. Le bureau de 
bienfaisance d'Anvers sera adrni 
nlstrateur-collatcur de cette Ion 
dation. Ln bourse sera conférée 
de préférence aux descendants 
légitimes du fondateur; la colin 
lion sera soumise i1 l'approbation 
du gourcroeur de la province. 
Ln bourse sera conférée à un 
jeune homme, pour étudier en 
théologie, en droit ou en méde 
cine, pendant l'espace de quatre 
années. Elle ne sera conférée ù 
uuc jeune fille, s'il y a lieu, que 
pour trois ans, ô ln charge clc re 
cevoir l'édncntion comme interne 
dnns un couvent ou dans une 
maison d'éducation. 

Remplir les conditions oppo~ 
sées dans l'acte. 

Remplir les charges apposées 
dans l'acte. 

Remplir les obligations oppo 
sées por la donatrice. 

Arrêtés du 26 décembre 1818 
et du 2 déccmbrd825, 

Les art. 59 ùu décret du 50 dé 
cembre 1809, art. OIO et 957 du 
Corle civi] et art, 70 lie Ia loi corn 
rnunnle. 

Art. 010, 057 du Code civil ; 
art. 59 du décret du 50 décembre 
1809, et art, 76 de ln loi comrnu 
nale. 

Art. 9!0, 057 du Code civil; art. 
tlO du décret du 5'0 déeemhro f809, 
cl art. 70 de la loi communale. 

53 
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UATE MS UÉCRETS. 
~0\1 DES PONDAT&UR8. 

DAU 
DE LA DO?'IATIO?'I OU Dl/ TIST4'1t!rr, 

NATURE 

DE l..l LlBÉR.U.lTJ°!, 

ÈTABLlSSEllEXT : 

i" Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par le décret. 

51 mai f8'S . 

7 juin 18'3 . 

Ceuteau.Jaeques. 
Testament du 25 janvier 17i9. 

Goffin, Ferdinand llichel Fidèle. 
Testament du ftr ao6t 179i. 

Mertens, Pierre. 
Testament du 5 juillet 1:583. 

S août fgl:; .. •. .. . . . .. 1 Toussaint, Léonard Joseph. 
,. Testaments du U mors f84f, du 

f5 même mois, du 6 décembre 
t8'1 et du 20 du même mois. 

i8 août ts,;;. , .. , ... , . ;\Ill• Van Tongerloo, de Lierre, 
Testaments des 7 octobre 18'1 et 
tS novembre 18'2. 

i8 août lll43 •..... , ..... · 1 \'cuve VanWaesberghe, à'Ilulst. 
Donation dn 22 décembre f8+2. 

Biens-fonds et rentes, 

Maison et rente, d'un revenu 
évalue à 53:S francs. 

Biens-fonds el renies. 

Biens et rentes évalués à ~,5OO 
francs. 

Deux capitaux, l'un de 3,600 
francs, l'autre de t ,80O francs. 

Jlaison, grange, ete., et 41 ares 
70 centiares de terre, 69 arcs 
34 centiares de terre; estimés à 
IS,000 Iranes, 

La fondation eorume telle. 

La fomlatiof! comme telle, 

La fondation comme telle. 

La fabrique de l'église de 
Membach. 

La fabrique de l'église de Saint 
Gommaire, à Lierre. 

Lit fabrique ùé l'église de Si 
nay. 



( i 51 ) 

CLAUSES CO~TF.~~ES DA~S L',\(lR llE ro~o.mos. 
DlSPOSitlO~S 

COUEl'il"ES D,\llS l.'AlUlÊTt: 

b
0
AIJTO&ISATIO!I- 

01srosmoxs Lft.\LES 
\'JstEs n.\:lS u; l'Rt:Ullll l.t. 

1,1,:,; JlllftÉTÏ.S. 

Pour entretenir deux maitresses d'école à ~foinrnult, et 
pourvoir, en outre, aux Irais de cette école; Je doyen du 
district et le curé tic llfoim·null soul chargés de nommer ces 
maitresses d'école. 

École pour l'enseignement de la jeunesse cl l'instruction 
gratuite des enfants pauvres de ln paroisse, en laissant au 
seigneur de Bornival et î1 ses sueesseurs, de eeueert avec 
le curé de Bornival, la collation de pince de maitre du cette 
école. 

., 
Ln direction de l'école est confiée au curé, aux marguilliers 

et aux maîtres des pauvres de ln commune . 

1 • De foire dire annuellement deux anniversaires pour le 
repos de l'âme du testateur et de celles de ses parents, et 
quatre messes bosses avec bénédiction aux jours désignés par 
le tcslotcur; · 
2• De remettre pendant quatre ans 11:s revenus des biens lé 

gués au.curé de lllembach, pour dire des messes el faire des 
distributions aux pauvres : 

3• De pincer, après ces quatre années, à la caisse d'épargne 
tontes les sommes qui proviendront de celle donation, et de 
les y laisser accumuler de manière li pouvoir formc.r une 
bourse d'études de quatre cents francs, en faveur d'un jeune 
homme pauvre, né et domicilié à nicmb:ich, pour étudier en 
théologie] ot en outre, de pourvoir aux Irais des services reli 
gieux imposés à ln fabrique el de l'administration de fa dona 
tion dont ladite fabrique est chargée : 

4o En cas de la non-collation de ladite bourse, de laisser 11 
la fabrique de l'église la jouissance de la moitié du revenu de 
la fondation et de l'autre moitié aux pauvres de la commune 
qui la recevront par les mains du curé. 

Services religieux, distributions de pains uux pauvres ou 
béguinage de Lierre; 30 francs à l'administration de l'église 
du béguinage pour la direction de ces distributious ; le res 
tant du revenu sera employé pour les habillements et les prix 
à donner aux élèves pauvres de ln doctrine chrétienne. 

La fou1falion est placée sous le 
régime des arrêtés de 1818 et 
1823. 

l\emplir les intentions du fon- 
dateur. · 

Rcmplil- les intentions du tes 
tateur. 

Le conseil de fabrique de l'é 
glise de l\Iemhoch est autorisé a 
necepter, û la condition de rem 
plir les chorr:cs qui y sont nppo 
sées pnr le testateur, le legs ci 
dessus mentionné qui lui est fait 
par le testament du sieur Tous- 
saint, Léonard Joseph. 

Art. 2, La fondation de bourse 
d'études sera soumise aux dis 
positions réglementaires des ar 
rêtés royaux des 26 décembre 
1818 el 2 décembre 1~32. 

Remplir les charges apposées 
par lo testatrice. 

A ln condition que la fabrique laissera construire sur le I Accepter au:1 eonditions appo 
terrain de 69 arcs 43 centiares, une chapelle, où la messe ·, sées par la donatrice. 
sera célébrée, nu moins tous les dimanches et fètc's, el •111e la 
grange sera appropriée à l'usage d'une école dominicale, qui 
servira en même temps d'école primaire et d1J métiers. \ 

La direction de l'école et celle de lo chapelle appartiendra i 
ou curé de Sinay, ou ù tout autre ecclésiastique que désigne- 1 
rail l'évêque. i 

' 

Arrclés du 26 décembre l!Sll-, 
du 2 décembre 182-1 et du 12 fé 
vrier 1829. 

Arrété du 12 février 1820. 

Arrèlé du 12 férrier tF-49. 

,\rl. ()10 et !J5i du Code civil ; 
arrêtés royoux du 26 décembre 
1818 et du 2 décembre 1823; 
décret du 50 décembre t800 cl 
art. 70 de la loi eornmunale. 

Art. ti!l du décret du 50 décem 
bre 1809, art. 910 et 957 du Code 
civil el art. 76 de ln loi commu 
nale. 

Art. ti9 du décret du 50 déceai 
bre 1809ctart, 9IO et957 du Code 
civil, et art. 7!i de la loi commu 
nale. 
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UAT& DES ARRÊTÉS. 
NOll DES FONOATRURS. 

DATE 
DE LA D0!UTIO:t OU DV TESTAIIE~T. 

flATrRE 

DE 1,1 UBt.lt.UITI:. 

ÉT.\BLISSBIKSJ: 

1e1 Institué dans l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

21 août 18{5., . 

21 août 1845 •••.•.••••• 

!I novembre 181.3 ...•.•. 

Le chapitre de Sainte-ûertrude, 
les curés cl le magistral de 
Nivelles. 

Du Corney, Ch. 
Donations clcs 7 février et l tr mai 
i845. 

Flament , Augcli1j11e Josèphe, 
veuve de Vnn1lerhoudclingl'Jl, 
Jean François. 
Donation du IO juin 18{:5. 

2~ novembre 18(3 .... , .. 1 Héritiers de feu Yandonpeere 
boom, Marie Julie Xavier. 

Donation du 14 octobre 18~5. 

21) uorcrnbrc 1845 1 Comte de Snyve et dounlrière tic 
Floclorp, Bnrhc. 

vers 17ïà. 

8 décembre f845 ......• 1 Dnnrmcville, Louis Victor, 
IO juillet !80(). 

Btitimcnl évalué ii l,200 francs, 
y compris le terrain. 

,. 

La fondai ion comme telle. 

f0 Les pauvres de Kemmel. 
2• Le bureau de bienfaisance. 

l,a fal,rique de l'église de Dié 
vène, et divers particuliers dé 
nommés dons l'oclc. 

Somme de l,000 francs. 1 Le bureau de bienfoisonce de 
Courtrai. 

Capilnl de i,000 n. de change. 1 La fondation comme telle. 

ftJnison et jardin, pins un capi- 1 La Iondatlon comme telle. 
lai de 8,000 francs, ii l'intérët de 
t; p •• , •• 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DE FONIIATlON. 
IHSPOSITIO~S 

CONTF.NUES D,\11S 1.'Ann1hf: 

ll'AUTOI\ISATIOff, 

DISPOSlTIONS LÉGALES 
VISt:ES DA~S J.J; PRÉAMBULE 

DES ,\RR!his, 

École dominicale m faveur des enfants pauvres des deux I Le bourgmestre cl le curé pri- 
sexes, moire tic Nivelles sont arlminis 

trateurs, 

Pour servir à perpétuité de local pour l'école des pauvres 
qui sera régie par quatre ndministrateurs, savolr : le desser 
vant qui en sera président, le bourgmestre et deux membres 
du bureau tic bienfaisance. 

Lo fahriquenffcctera, chaque on née, une somme de 40 francs 
à l'instruction dans le couvent de Biévène, tics filles pnu- 

,1 vres de celte commune, ù désigner par le curé, le bourgmestre 
et le plus oncien membre du bureau de bienfaisance, cl une 
somme de 25 francs, pour procurer du papier, de l'encre, 
des plumes et des livres nuxdits enfants. Les particuliers 
dont est question dans l'acte doivent, de leur côté. pnycr une 
somme de tsO francs pour instruire nu susdit couvent les en 
fants pauvres de ln commune, désignés par le curé, bourgmes 
tre et le plus ancien mcmLrc du bureau de bienfaisance. 

Fondation Il l'hospice de Saint-Joseph à Courtrai,d'unc pince 
de pensionnaire à fa ccllation des donateurs ou de leurs 
ayants droit. 

Fondation à Glabccq d'une école pour les enfants, avec 
offectntion de revenus pour servir à l'entretien de l'insti 
tuteur. 

Fondation à Droogcnbosch d'une école française, dite 
école d'Isabelle, pincée sous ln surveillance <le l'autorité com 
munale, pour servir à l'instruction grntuitc de 20 jeunes gens 

Sc conformer aux dispositions 
du donateur. 

Le conseil de fabrique de l'é 
glise de Biévène est autorisé à 
accepter b donation et les fonda 
tions 1, ln condition de remplir 
les charges qui y sont apposées. 
Ln fondation pour l'instruction 
des enfants pannes de Biévène 
sera exécutée conformément aux 
dispositions de ln fondatrice. Elle 
sera soumise aux règles établies 
par l'arrêté du 2 décembre 1823, 
cl le curé, le bourgmestre et Ir. 
plus ancien membre du bureau 
de bicnfuisance de Biévènc eu 
seront administrateurs-collateurs. 

Se conformer aux intentions 
des dona leurs. 

Lo fondation est rétablie et sera 
soumise aux arrêtés du 26 dé 
cembre 1818 cl 2 décembre 1823. 
L'administration communale de 
Glnbccq continuero d'adminis 
trer les biens de cette fonda 
tion. La nomination du maitre 
d'école appartiendra au bourg 
mestre el au curé de celte com 
mune, et le bourgmestre dési 
gnera les enfants qui, comme 
pauvres, recevront l'enseigne 
ment gratuit dans cette école. 

Le conseil communal de Droo 
gcnbosch remplira les fonctions 
d'administrateur- collateur de 

Ar1·èlés d11 12 février 1829. 

Art. 910 cl 037 du Code civil et 
art. 76 de ln loi communale du 
50 mars 1856. 

l1rt. ~0 du décret du 30 décem 
bre 1800 et art. OIOet 937 du Code 
civil, et arrêté royal du i2 février 
1820 et du 2 décembre 1825. 

Art. 9IO et 957 du Code civil, 
et art. 76 de ln (()j du 50 mars 
1856. 

Arrêté du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre f825 et du 12 fé 
vrier f 829. 

Arrêté du 12 février 1829. 



l N· 88. l ( t54 ) 

N011 DES FONDATEURS. NATURE tTABLISSBIIBNT : 
DUR DBS u,cKETS. 

DATE to Institue! dans l'acte; 
DE LA LIBÉMLIT,. 

2• Autorisé por le décret. OI U DO~ATI01' Ot DU Tl8TA.IIE1'T, 

[ 

:n janvier t~-U ......... \'nndevcldc, A. l,., curé à Appels. Rente nu capital de 16,887 fr. La fabrique d'Appels. 
Donntion du 4 octobre ts,5. N nu revenu de fr. 67ti-4B. 

, 
8 avril 1844 ........... Antérieure ù t7b1. • La fondation comme telle. 

15 avril f8H ..........• Conie, 3Jorie Thérèse, Un hectare, 30 nres de terre à Le bureau de bienfai,once de 
Le 8jui!1 18(2. Ladeuze, estimés 4,000 francs, Rebaix. 

revenu de 170 francs. Une rente 
annuelle et perpétuelle de 108 fr. 
80 centimes, ou cnpital inconnu. 
Un capital de 4,000 francs, un 
revenu de 160 francs . 

. 
6 mai 18', ............ Dutry, Jean Alexis. & La fondation comme telle, . Donation du 30 décembre f7'6 et 

testament du iO janvier 1U7. 

i7 juin 18«. .....•.•.... Dame de Gozée, Celle fondation consi~lc en un La fomloliou comme telle, i700. petit terrain sur lequel a été con- 
struit un bâtiment pour le loge- 
ment de l'instituteur et de l'in .. 
stitutrice, 



( t 3?S ) 

CLAUSKS CONUSUES DANS L'ACTE DK FOSD.mo,. 
DISPOSilIOSS 

CO!'ITEl'IUE.S D.\!IS L',Ul.lltTH 

D'.&UTO&ISATIOff, 

DISPOSlTIONS LÉGALES 
'VISÉES DA!'l!I l,E PJIÉUIBl/t~ 

DES .\RdTÉS, 

à ehoisir parmi les plus pnuYrcs de celle localité, ou, à leur 
défaut, parmi ceux de la commune de Ruysbroeck, mais seu 
lement jusqu'à concurrence de 20 élères. 

Neuf dixièmes du produit seront ennuellement employés, 
par les soins du desservant, à l'instruction chrétienne gratuite 
des enfonls pauvres. Le dixième restant appartiendra à lo 
fabrique. 

Fondation d'une école dons la commune de Grez-Doiceau, 
en faveur des enfants des deux sexes de la commune susdite. 

A charge do foire célébrer à perpétuité, le jeudi de choque 
semaine, une messe chantée ou prix de fr, 5-50, soit pour 
cinquante-deux messes 182 francs par an. 

De remettre chaque année 100 francs à M. Je curé de Re 
baix, pour être distribués, pendant les six mois d'hiver, aux 
pauvres dudit !ieu, qui assisteront aux messes dont il vient 
d 'étre parlé. 

De remettre le restant choque année au plus proche pa 
rent de ln fondatrice, descendant de ses frères et sœurs, étu 
dillut les humanités dons un ecllége quelconque où l'éduca 
tion religieuse serait confiée il des prêtres. 

ÉtnLlissement d'une école pour les filles pauvres de Jumet. 

Fondation pour l'instruction de douze enfants pauvres, à 
Sombreffe. 

celte fondation, el le juge de )>ail 
du canton d'Ucele en sera le pro 
viseur. La foudalion est soumise 
eux arrêtés du 26 décembre 
1818 el du 2 décembre 1825. 

Remplir les charges apposées. 

Soumise ou régime des arré 
tés de 1818 el 1823. 

,, 

Le curé et Je bourgmestre de 
lumet seront administrateurs 
colla teurs, 

La fondation susdite est réta 
blie et sera soumise aux arrêtés 
du 26 décembre 1818 cl du 2 dé 
cembre 1823. Seront administra 
teurs-collateurs: le juge de poix 
du canton, le curé et le bourg 
mestre de Sombreffe. 

Art. 159 du décret du 50 décem 
bre 1809, et art, 910 et 957 du 
Code civil cl art. 76 de lo loi-com 
munale, 

" 

Arrêtés des 26 décembre i8f8, 
2 décembre 1825 et du 12 février 
1829. 

Artêlés du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre 1823 et du 12 fé 
vrier1829. 
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DATE IIES lltCl\P,TS. 
NOM IIES POSDATEUBS. 

DATE 
OZ LA D!}!UTIOII Oil IIU Tl!STAU:l'IT. 

SATURE 

DF. 1 .. \ UBf11.U,JTF., 

ÉTABLISStiEn : 
1 ° Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par le décret. 

24 juin 184( ... ., .. • .... 

2-f juin 18.U •....•.••••• 

22 août JSH ........••. 

22 août 18U . 

La darne Banaux, Marie Phi 
lippe. 

Testament du 2' août 1784. 

Hameau, Jean, vice-pléban de 
l'église collégiale de Notre 
D11mc, à Nomur. 

Testament du 26 novenbre tï07. 

Daro, Augustin. 
Testament du 25 novembre 176:S. 

Berquart, tlfarie, veuve de Fi 
senne, Gilles , et Berquart , 
Barbe. 
l mars 1765. 
Testament conjonctif. 

Grégoire, :&lichcl; Paquet, !Iorie 
Jeanne, veuve de Grégoire, Ni 
colas Joseph el Grégoire, Jean 
Fran~ois. 

Acte du 2l avril i770. 

Une maison et se, dépendances, 
avec jardin et verger, et deus 
prairies d'un revenu évalué ii 
523 francs. 

1 • D'une maison et du terrain 
sur lequel elle est 1ôtie, le tout 
contenant trois bonnicrs et demi 
et trois verges ; 
2° De 81 florins de rente, en 

huit constitutions, D'oprès un 
rnpport de lll, le commissoire de 
l'arrcndissement de Nomur, du 
28 décembre f81SO, la maison et 
le terrain y attenant peuvent être 
estimés à une voleur locative de 
200 francs. 

Moison, pré, terres, 4 hectares 
26 ares, 20 centiares. 

Biens et rentes d'un revenu 
ordinaire de 286 francs, à. 298 
francs. 

L:t fondation. 

La fondation comme telle. 

La fondation comme telle. 

La fondation comme telle, 

Lo fondation comme telle. 



( 157 ) 

Cl,.\USES CONTENUES DANS L'ACTE IIE FO~nmox. 
DISPOSilIO~S 

r.o~·rEUES D.\?\'S J,'ARRiT!".: 

D1AVTORISUIOJI. 

DISPosmn~s LÉCALES 
..•• ,sf:l:s DMIS 1.1: PR};!l!IIB(:1.F. 

DES AftBÈTÉS, 

Secours aux nécessiteux de Baronville et instruction gro 
luite des cnfonts pauvres du même lieu. Le curé, seigneur et 
greffier seront mes exécuteurs, mais par eux 1111e fois la dési 
gnation faite, ils ne pourront plus rien changer sans permis 
sion épiscopale, priant en outre MIii. de ln justice de Baron 
ville !l'y odvigilcr, en cas de défaut d'utlrnlnistratcurs, mêrne 
s'adresser 1111 Cclsissime prince évêque, premier père <les 
pauvres. 

Subvention à payer onnucllcmcnl nu maitre d'école de 
Bois-de-Villers et instruction gratuite de douze enfants pou 
vres de celle commune. 

École gratuite pour les enfants pauvres de Nll-Saint-Martin. \ Lu fondntion est soumise au 
régime des arrêtés de 1818 cl 
1825. 

Ln fondution d'une école en faveur des enfants de la corn- 1 » 
munc de 'I'ourinnes-Benuvechain. 

Fondation pieuse, connue sous le nom de lr!yat, en faveur 
du curé et du vicaire de Fronville, sous diverses charges 
dont l'une constitue une fondation d'instruction publique nu 
profil des jeunes gens de lo paroisse de Fronvillc,sans distinc 
tion de rang. 

ntlll. le curé et ln bourgmestre 
de fa commune de Baronville 
sont nommés administrateurs 
collateurs de la fondation. 

Sont nommés adrninistrnteurs 
collateurs de celle fondation : 
~UI. le bourgmestre et le curé 1fo 
Ilois-dc-v illcrs. M. le commis 
saire de I'nrrondissement de No- 
0111r exercera les fonctions de 
proviseur. 

Ln Iondatien d'instruction pu 
blique est réteblie et sera sou 
mise aux dispositions conserva 
trices des arrêtés du 26 décembre 
1818 cl du 2 décembre 1823. 
Ln charge de maître d'école sera 
remplie par le vicaire de Fron 
ville, et, à son défaut, par un in 
stituteur laïque, nommé par fr 
conseil de fabrique et rétribué 
des revenus de la fondotion. Se 
ron l administrateu rs de la fonda 
lion: le curé, le président et le 
trésorier de ln fobriqucd~l'églisc 
de Fronville, 

Arrétés des 26 déeemhre {818, 
2 décembre f823 et t2 flfnier 
1829. 

Arrêtés royaux des 26 décembre 
{818, 2 décembre 1823 et 20 fé. 
nier 182D. 

Am!lé du f2 février 1829. 

Arrétê du 1.2 février 1829. 

Arrêtés des 26 décembre 1813, 
2 décembre 1825 et 12 fénîer 
1829. 

...•. 
;:>a 
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llAlE lJES .\RRtîÉS. 
NO~! DES FONDATEl!RS. 

DAlE 
Dl! LA 00:{ATIO:. OU DO TtST.\llll'T, 

NA tu RB 
DIS U l,lllt:R,U,ITJ:. 

ÉUBLlSSE~\EriT : 

..,, 1 1• Institué dans l'acte; 
2° Autorisé par l'arrêté royal . 

18 septembre 18ii . 

24 septembre 184i . 

20 novembre t844 .•..... 

20 novembre 184.f. . 

5 décembre i8.{:.f. .•..... 

24 décembre f844 .•••••• 

Ilolvoci, Marie 1'l1éi·êsc. 
Donation du 23 juin 18{3, 

Moons, Dominique Frnuçois Xn 
vier , à Bruxelles. 

Testament du f•• aoùt 1842. 

Chaineux, G. F. 
11 octobre f Mit 

Tanlmeau, Pierre, el 'l'animcnu, 
I\Iaric Frnnçoise, frère et sœur. 

9 septembre 1771. 

Vonhomclsfoort,80nm·enlu1·e Jo 
seph. 

Testament du 7 août 1768. 

Capron, Louis, prêtre à Bruges. 
Offre de donation du 16 novem 
bre 18,H. 

Deux renies ou capital, l'une 
de fr. 2,721-09, l'autre de 
fr. f ,088-'3. 

Deux pièces de terre de 3,lSOO 
francs. 

Un cnpilol de 11,,~I Irancs, i, 
.f. p .• , •. 

Divers Liens el rentes d'un re 
venu annuel de 770 francs, en 
viron. 

Legs universel ( meubles et 
immeubles.) 

Une maison, jardin et dépen 
dance, à Bruges, de 8 arcs 14 cen 
tiares, d'un revenu de fr, 142-83, 
et estimés à 11,000 francs. 

Le bureau de bienfaisance d'J • 
scghcm. 

Lo fabrique de l'église d'An 
dcrlecht. 

Le bureau ile bienfaisance de 
Thimister. 

Ln fondation. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Herenthout, 

i• Lo cathédrale de Bruges. 
2• L'évêque. 
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CLAUSES COXTESHS IU~S L'ACTE UE FMII.\TIOl 
DISPOSlîlONS 

CO:ITENUES D,\!',S !.'ARRÊTÉ 

l>AUTORISATIO.S, 

IHSPOSITlO~S LÉGALF.S 
VISÉi,:S 0,-\:'IS 1.1;; Pl\t;:\Mlll:l,F. 

IIES ,\RRÊTb, 

Dislribuer ; 1• des pains aux enfants pauvres qui friiquen 
tent l'école dirigée par I'Institution dr-s sœurs de Marie; 
2° des n!lcments à ces mêmes enfants. 

l,11 pièce Je terre de six jouruaux doit être léguée d'après 
les intentions de ma sœur, à ln cure d'Anderlecht ; le plus 
jeune des vicaires en aura ln jouissance et devra de ce chef 
distribuer tous les ans en pains aux nécessiteux d'Anderlccl,t 
fr. 10-50, et dire annuellement trente-quatre messes. 

DislriLuer les revenus aux indigents avec charge d'une 
messe solennelle avec l'argenterie dons ln même église. 

Élalilisscmrnl d'une école au village d'Ellemelle pour tous 
les enfants indistinctement de cc village et pour les enfants 
pauvres de celui de Xhos. L'instruction clevoit être donnée 
par un prêtre qui louchaïe les revenus de 111 fo11d11tion 1, 
charge de dire quolorzc messes par 11n, pour le rrpos des limes 
des fondateurs et de leurs parents. 

llJM. les curés d'Ellcmclle, Ouffet et Warzée sont nommés 
administrateurs-collateurs. 

Affecter la maison ù l'établissement d'une école, et payer 
annuellement 100 fJ. de Brabant, à une institutrice à désigner 
par le seigneur et le curé d'Ilercnthout. 

Ln maison servira à réunir ln jeunesse cl d'autres per 
sonnes, afin de leur y donner : 

I• L'Instructicn religieuse; 
2• tes moyens de s'instruire dans tout cc qui se rapporte à 

l'enseignement primaire, el de suppléer ainsi à ce qui a man 
qué à la première éducation; 
3° Des récréations et divertissements qui tendent à polir, à 

Ilernplir les charges apposées 
pa1· la donation. 

Autorisation d'aceeptcr avec 
les charges qui y sont apposées. 

Les curés d'Ellemcllc, d'Ouûet 
et de \Vorzée, exerceront les 
fonctions d'administrateurs, ils 
auront le droit de nommer l'insti• 
tuteur et feront célébrer les qua 
torze messes annuelles désignées 
dans l'acte de fondation. 

A11T. 2. Le curé et le bourg 
mestre d'Herenthout rempliront 
les fonctions d'administrateurs 
collateurs ; ils auront le droit de 
nommer l'institutrice. 

ART, 3. L'administration des 
biens légués à la charge de cette 
fondation continuera d'npparte 
nir exclusivement nu bureau de 
bienfaisance d'Hcrcnthout. 

Remplir les charges apposées 
par le don a leur. 

Art. 910 et 937 du Code civil et 
01·t. 76 de ln loi du :50 mars 185(;. 

Décret du 50 déecmbre 1809, 
art, 010 et 037 du Code civil et 
art. 76 de la loi communale du 
30 mars 1856. 

At-rètés des 26 "déccmfH·e 1818, 
2 décembre 1825 et 12 février 
1820 . 

.-\rrètés des 26 décembre 1818, 
et 2 décembre 1825, et 12 février 
1829. 

Décrcl du 50 décembre t809; 
art, 910 et 937 du Code civil. 
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XO}l urs FO~ll.HErRS. !üllRE ÉTABLISSE\\ENT : 
uuE 11Es .urnhts. DATE f o Institué dans l'ncle; 

Dt: 1 .. \ l.lllY.l\.\l,ITÎ:. 
IJE Lh 1)0:olATIO'I Oil Ill: Tt'..!HAIIUT. 2o Autorisé pt11· l'arrêté royal. 

51 décembre tSH ......• Dormer, Jacques Albert. •• Ln fondation comme telle. 
1,r;;s du 25 avril 1776. 

51 décembre ll¼t ....... De Bruges di: Branchon, G.A.J. Qunlre rcntes.enscrnhleü 1,260 La fabrique de l'église de Bran- 
Testament du 4 décembre t84f. francs, ci11q parcelles de terre, chon, 

évoluées à D,7 IO Iran es, et une 
somme de 2,0O0 francs. 

20 janvier fSJ;i ...•....• Yonderlinden, Thérèse. Une maison avec un hectare, L'osseciation des sœurs hospi- 
Donation du O octobre 18'-i. Zl arcs, 20 centiares de terrain talières à Everbeeeq. 

valant 6,600 francs, et donnant 
un revenu dc2ti0 franes.approxi- 
mativenrcnt. 

20 janvier 18,fü .•.•.•... Paul, Philippe Joseph. • 1 ° La fabrique d'église de Fran- 
Donation du 6 novembre 1821 et chimont. 
testament du 27 février 1827. [e La Icndationd'instruction. 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DC FOXD.ŒOl 
lllSPOSITlOXS 

CO~TEXtES n.txs l,'ABRhi: 

l>'AIJTOIUSATIO!I. 

llJSPOSITlO~S L&G.UES 
\"JSJ!ES DA!IS LE PBÉ.\Mlll'LB 

DES uahis. 

adoucir les mœurs, i1 nourrir et fortifier tous les sentiments 
honnêtes qui font le bonheur de la vie, 

Le curé tic lu pnroisse de Saint-Sauveur aurn a perpétuité 
la direction pleine et entière de cette propriété. L'entretien et 
les réparations seront ii sa charge'; il restituera ù la [abrique 
les contributions payées par elle du cher de celle propriété. 
Si le curé· abandonne ledit bien, ln fabrique le recueillera cl 
en disposera comme de tout nuire bien ù elle appartenant. 

Fondation d'une école pour I'instruction gratuite des en 
fants pauvres, nés ou demeurant à Beez, sous la direction 
d'un instituteur ii choisir par le seigneur du lieu. 

i• Une renie annuelle de ;500 francs, pou!' le curé chargé 
de services roligieux ; 
2o CiO francs, pour Je clerc qui assistera à ces services ; 
5• 400 francs, pour l'entretien de l'église. 
-1° 500 francs, pour être partagés entre l'instituteur des gar 

çons cl l'institutrice des filles (qui devra être une religieuse 
de lu Providence), cl à charge de donner l'instruction gratuite 
aux indigents de ln commune ; en outre, pour les mêmes, les 
terres préindiquées. 

Services religieux et entretien et soulagement des pauvres 
malades de la commune. 

Par l'acte de 1821, le sieur Paul foil donation de deux renies 
li la fabrique, ù ln charge de verser annuellement entre les 
mains des institutrices clc la commune de Franchimont les 
revenus de ces renies, eu supplément tic cc qui leur rst ou 
leur ·sera alloué pnr ladite commune. Un arrêté royal, du 
20 septembre 1822 a autorisé le conseil de fabrique ii accepter 

Scroot administrateurs-cella 
Iateurs : 
t O Le plus proche parent cl u 

fondateur, el, /1 défaut <lu pa 
rent dans le canton judiciaire, 
dont la commune de Beez fait par 
tie, le juge de paix de cc canton; 

2• Le curé de Dcez ; 
r,o Le bourgmestre tic Beez. 
Cet article est basé sur le consi- 

dérnnt su ivant : que,por suite de 
de lo suppression des tiroirs sel 
gneuriaux, ln nomination de l'in 
stituteur, et l'adrninistmtion de 
la fondation doivent être confiées 
à d'autres personnes. 

Remplir les charges qui y sont 
apposées. 

» 

1,'nrt. tu porle que les dispo 
sitions des arrêtés du 2 décembre 
1823 sont rendues applicables à 
la fondation créée eu Inveur ile 
l'instruction publique par le cha 
noinc Paul. 

Arrêtés du 26 décembre i818 
el du 2 décembre 1823. 

Décret du 30 décembre 1809, 
art. 9IO et 037 du Code civil et 
art. 76 de la loi communale. 

"· 

Arrêtés du 26 décembre !818, 
du 2 décembre 1823 et du 12 Ié 
nier IS20. 
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DATE DES ARRÊTÉS. 
NOll DES FONDATEURS. 

DATE 
OE U, DOIIATIOII OU DD TESTA!UIIT, 

NATURE 

l>E LA LJBÉI\ALITÉ. 

ÉTABLISSEMENT : 

i• Institué dans l'acle; 
2o Aulorisé par l'arrêté royal. 

27 mars 18'!> •••....•.•• 

18 avril l8'5 .•••••••.•. 

6 mai 184::S ..•••...•... 

9 mai f8i1$ .•••....•• ,. 

Marquise de Afaillcn. 
Donation du 7 décembre 18-U. 

Cools, Jean François, curé ù De 
reren. 

l).)D.llioo du 23 décembre 18-U. 

Jacques Ignace baron de Sur 
let et du Saint-Empire, vi 
comte de !llontcnoci.P., 

f9 mars 1715. 

Vandcr Gauwen, ~Jarie Thérèse. 
Testament du f8 juin {8"· 

Rente annuelle de 560 francs, 
au capital de 9,000 francs. 

L'hôpital, l'hospice avec tous 
les biens qui en dépendent, (ondé 
par le donateur dons la commune 
de Beveren. 

Immeubles et rentes, d'un re 
venu annuel de 1,120 francs, en 
viron. 

Ferme et prairie, (4 hcclares, 
179 ares, 91 centiares), évalua 
tion globale : fr. f0,038-88. 

La fabri11uc Je l'église de 
Ciney. 

Le bureau de bienfaisance do 
Beveren. 

Le pasteur de Bcrgilrz. 

• Le bureau tic Lirnrai:ance 
d'Élichove. 



( t,i.3 ) [ ~o 88.] 

CLAUSBS CONtENUES DANS L'ACTK llE FONDATIO~. 
DlSPOSltIOXS 

COllTENUES D.\NS l.'ARRÎlTÉ 

DISPOSITIOXS LÉGALES 
VISÉES D,INS l,E PIIÉAHBlil.E 

DES A11ahâs, 

celte donation. Par son testament de 1827, le sieur Paul n 
légué à la même fabrique plusieurs autres rentes. pour donner 
un supplément à un instituteur qui devra enseigner grntuite 
rucntJes pauvres de l'endroit et de Viller1-G(l111bon. 

Ln fabrique employcra annuellement 300 francs, pour sub 
venir aux Irais des écoles chrétiennes de Ciney, spécialement 
pour les traitements iles instituteurs ou institutrices n1J choix 
de la fabrique, et dans le ces que lesdites écoles ne seraient pas 
confiées lt des instituteurs agréables à l'évêque ou nu doyen, 
ln fabrique ne devra pas payer cette somme et en profltera , 

La commission spéciale et administrative de l'hôpital sera 
composée de cinq membres, savoir : du curé de la commune, 
président, qui pourra se foire remplacer par un vicaire; du 
bourgmestre, qui pourra se faire remplacer par un échevin, 
du directeur spirituel de l'établissement, lequel est nommé 
ou révoqué pnr l'évêque , d'un membre à nommer par le 
bureau de bienfaisance et d'un membre laïque, à nommer par 
l'évêque. 

Enseigner les enfants ù lire et à écrire et les élever dans 
la crainte de Dieu. Les enfants dont les parents sont inscrits 
sur ln liste des pauvres sont reçus à l'école gratis. L'institu 
teur doit être prêtre, chargé de dire trois messes pur semaine 
cl d'enseigner le catéchisme tous les samedis. 

Les fonctions de collateur sont dévolues à un descendant 
du fondateur, possesseur du château de Lexhy et de Velroux, 
portant le nom cl les ormes de baron de Surlet, 

lllcttrc annuellement ctà perpétuité une somme de 30 francs 
à la disposition du desservant de la paroisse, pour être par 
lui distribuée aux enfants de l'école dominicale. 

L'art. 2. Que le bourgmestre 
cl le curé de Franchimont rem 
pliront les fouettons d'adrninis 
tra teurs-collateu rs. 

Remplir les charges opposées 
pnr la dona trice. 

Le bureau de bienfaisance de 
Beveren est autorisé à accep 
tcr l'offre faite pnr le sieur Cools, 
J.F., de lui céder l'hospice avec 
,les biens qui en dépendent, qu'il 
o fondé dans cette commune, à ln 
condition de se conformer aux 
clauses et charges apposées par 
ledit sieur Cools, ù sa donation 
dans l'acte annexé nu présent ar 
rêté visé par notre lllinistre de 
lo J ustice, et modifiées p~r déli 
bérnlion du conseil communal de 
Beveren, également ci-jointe el 
revêtue du visa de notre dit l\Ji 
nistre, 

Une délibération du i7 mors 
184:a du conseil communal de Be 
veren n, cotre autres, modifié la 
clause précitéeùesslatuts dans ce 
sens que fa nomination, du mem 
bre laïque de l'administration, 
sera faite par l'évêque, sur ln 
présentation d'une liste triple de 
candidats à nommer pnr le con 
seil communal. 

Le baron Joseph de Blanckart, 
a été désigné pour remplir les 
fonctions de collateur, pendant 
ln minorité de son fils, proprié 
taire du château de Lexhy. 

Remplir les intentions de la 
testatrice, 

Art. 9IO et 93i' du Code civil, et 
art. 1$9 du décret du 30 décembre 
1809, et ort. 76 de ln loi commu 
nale. 

Art. si, n• 2 de ln loi commu 
nale, 

Art. [or de l'arrêté du 12 février 
1829. 

Art. 910et {,57 du Code civil, et 
-art, 76 de la loi du 50 mars 1856. 



( 144 ) 

u.m: nEs .urnAtts. 
~O~I DES FONDATBURS. 

DATE 
Dl U JJOJIATIO!I OU nu TEST,\!IE!IT. 

NAî-cRE 

Dt; LA f,JOt.llAI.ITt:. 

ÉTABLISSE~\E~T : 

1° Instltué dans I'actc ; 
2° Autorisé par l'arrêté royal. 

20 mai f~:; . 
• 

10 juin t8'!S •..• • •. •. • •· 

6 juillet 184:5 .•. , •..... 

t septembre 184:i .....• 

2 octobre 18,!i ...•....• 

:17 octobre 18'!1 . 

21.1 novembre ts,11 •••.••• 

D11u Ocwolf tic .!IJalines. 
Offre de donation. 

V cuve Buysse, à F.cckc (arron 
dissement de Gand). 

Testament du !S septembre 1845. 

2-' juin i851. - 1 Dubois, Jean Baptiste. 
Testament du 11 moi 17153. 

Jluylcbrocck, Jos., desservant à 
Stekene. 

Donation du 7 février 184:i. 

,·, 

1S noi1lt845 .....•.. • • • • 1 Spyns , Philippe. 
Simples offres de donation. 

Bedert , Pierre Alexandre, à 
Ecssen {Flomirc oeeidcntale]. 

Testament du 10déccmbrc 1857. 

Lcncke, Charles. 
Donation du 5 moi 18,H,. 

Imsehoot, Louis , desservant à 
Wynkel. 

(Offre de donation). 

Yander Eyckcn, (Pierre). 
0 janvier HH0. 

Rente de fr. 221-50, au capila] 
de fr.15,557-41. 

Une ferme et 6 hcctnrcs,2 ores, 
20 centlaros, 6 pièces de terre, 
ensemble, Il hectares, 7 4 ares, re 
venu imposable de fr. f ,032-18. 

Moison et bâtiment, construits 
sur un terrain pris ù bail emphy 
téotique, au loyer de 20 francs. 

Somme de 27,720 francs. 

Une prairie de 92 ores, 70 cen 
tiares, d'un revenu cadastral de 
fr. HJO-ll!S. • 

1 hectare, 7 arcs, 60 centiares 
de terre, estimé à 4,~04 francs, 
produisant 81 francs. 

Bâtiments évolués à 8,0OO 
francs, et meubles estimés à 
f ,000 francs. 

Maison 1!t héritage , 21 hec 
tares de biens-fonds, et divers 
capitaux de renies d'une valeur 
vénale de 60,000 frnncs, et d'un 
revenu annuel de fr. 2,603-16. 

La fabrique de l'église du bé 
guinage, à l\falincs. 

La fabrique de l'églisetl'Ecckc. 

La fondation comme telle. 

La fabrique de l'église de Ste 
kene. 

t • L'école sous le patronage de 
Sainte-Élisabeth, à Neuve-Eglise, 
2• Le bureau de bienfaisance 

de Neuve-Église. 

Le bureau de bienfaisance, 
d'Eessen. 

Ln fabrique de l'église d'Ilé 
rinnes, 

Ln fabrique de l'église de 
Wynkel. 

La Iabrlque de l'église de 
Saintc-Pîerre-Copcllc. 1 



( f 4!S ) [ N° 88.] 

CL.\[SES COSîESHS DASS L'ACTE DE ,oxn.mot 
DISPOSITlOSS 

0'4UT01115ltl0ll, 

DISPOSlTIOXS LÉGALES 
\'15Ü:s D.\!\S I.E Pnt:A)IBUI.E 

L11 fabrique remettra chaque année fr. 1&'7-50 au desser 
vant de l'église du béguinage à Jlalines, pour être employés 
à dire des messes et à faire des œuvres de piété. 

Érection et entretien d'une école demiuieale el journalière, 
pour les p:iu,·rrs ; services religieux, avec distribution do 
trente-deux pains de seigle à !îO ccntimes ; emploi choque an 
née d'une somme de {15(1 francs, pour habiller les enfants 
pauvres qui font leur première communion. 

Le desservant sera l'administrateur de l'école dominicale: 
et journalière, ile ses biens et de ses revenus. 

Fondation d'instruction publique en faveur des filles pan 
vres de la commune de Brugelette. 

Fondation d'une école dominieale qui sera employée pom· y 
donner l'instruction rhétienne aux enfants de lo commune, 
sous la surveillauee des desservants de Stekene; fo maison sera 
louée par le desservant el le loyer distribué en habillements 
aux enfants pauvres de l'école. Si les desservants n'entendaient 
pas se charger ile celle école, ln fobriquc ernployera les biens 
donnés i1 lei usage qu'elle jugera convenir. 

La direction et l'administretion de l'école seront confiées nu 
donateur seul, et après sa mort ù lDI. les curés ses succes 
seurs, avec l'assistance du bourgmestre et d'un membre du 
bureau de bienfaisance. 

A charge de verser le revenu de ce bien entre les mains du 
curé de ln paroisse, pour être pnr lui employé ii son choix au 
profit de l'école des pauvres ou de l'école dominicale d'Eesscn. 

Services religieux estimés à 2, francs; le surplus sera 
distribué aux pauvres d'Hér iunes par les curé cl vicaires. 

Les I,âtimenls serviront d'hospice d'orphelins cl d'école 
journalière et dominicale, sous la direction des desservants. 
Les meubles y resteront pour ledit usage. 

Instruction primaire des enfants pauvres de 111 commune 
de Saint-Pierre-Capelle, cl célébration de trois cent douze 
messes. 

Adminislroteurs: Je plus proche parent du fondoteur, les 
échevins de la commune et les prieurs des chartreux d'Ilé 
ri nnes cl des carmes d'Erighicn. 

Ilemplir les charges apposées 
p:ir les denatrices. 

AcC()mplir les charges upposées 
par 1:1 testatrice, et payer une 
somme de 1,200 francs ou sieur 
Frédéric Yiucquier, l'un des hé 
ritiers de la testatrice. 

Le curé de Brugelette sera ad 
mlnistrateur de ln fondation. 

Ilemphr les charges opposées. 

Observer les conditions impo 
sées par le donateur, mais souf 
les droits des parents du fonda 
teur, s'il en existe encore. 

Remplir les charges apposées. 

Accomplir les charges oppo 
sées par le donateur. 

Remplir les charges imposées 
par le donateur. 

Arl. 910 el 937 du Code civil, 
décrel du 50 déce~bre 1809 et 
art. 76 de la loi communale. 

Art. 9JO et 057 du Code civil, 
art. 59 du décret du 50 décembre 
f800 et art. 76 de ln loi commu 
nale. 

Arrêté du i2 féuicd829, 

ht. 0IO et 037 du Code civil ; 
décret du 30 décembre 1S09 e\ 
art. 76 de la loi communale. 

,\rt. 9l0el 937 du Code civil, et 
art. 76 de la loi du 30 mors 1836. 

Art. 910 et 937 du Code civil, 
art. 1:19 du décret du 50 décembre 
1809 et art- 76 de la loi commu 
nnle, 

Art. 9to et 057 du Code civil, 
décret du 30 décembre 1809 et 
art. 76 de la loi communale. 

Art. 9IO et 937 du Code civil, 
décret du 50 décembre 1809 et 
art. 76 de la loi communale, 

Administrateurs : le plus pro 
che parent du fondateur , le 
bourgmestre et le premier éche 
vin de la commune, el les curés 
d'Jlérinnes et d'Enghicn. 

,\rrètés royaux rlu 26 décembre 
i818et du 2 décembre 1825. 
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KOll DES FO~D.HEURS. NATURE . ÉTABLISSDtEST : 
D\TE DES ARdTÉS. DATE i0 Institué dans l'acle; 

DE L.-\ J,IBY.RAJ.ITt:. 
DE LA no:.u10:, oc DV TF.STA.EllT, 2a Autorisé f>31" l'arrêté royal. 

27 novembre 18{5 ...••.. Lcpage, Antoine,cl Vamlcrnoot, • La fomlalion comme telle • 
Dorothée i:athcrine. 

Testament du 13 septembre t6!i0. 

31 décembre UUt> •.•••.• Duehambge , Marie Catherine, • La fondation comme telle. 
veuve de Hardy, Jean Fran- 
çois, 

Testament du 19 mai i706. 

'IJ janvier 1846 ..•.•••.• Collart, Bénoit Auguste, prêtre, Trois rentes annuelles, s'éle- Le bureau de bicnfaisanee de 
16 avril 164?.S, vant ensemble à la somme de Qué,·y-lc-Pclit. 

600 francs, une obligation an- 
nuelle de200 francs j total 800 fr. 

19 mars 1846 •.••...•... Van Dale Joseph. ,. La fondation comme telle, 
17~0. 

2~ mars 1846, , ... , .. , .• \Véry, Joseph Donné, dit llcr- • La fondation comme telle . 
nard Donné. 

Testament du 28 avril 1826. 



( 147 ) L .~0 SS.] 

CLAUSES COSTENUES DUS L'ACTE DE FOJIIATIO:i. 
DISPOSITIOSS 

CO~TE!UJES D.\~S l.'Ann~Tt: 

D'AUTOIIISATIOII, 

DISPOSlTlO~S LÉGUES 

\'JSt:ES D.\'IS LE PRt:Alfl!U.E 

l>ES AftRf.TIÎ~. 

Écola gratuite il l.ouvaln, en faveur de jeunes garçtms 
pauvres et dotation pour l'instituteur, 

Fondation d'une école d'instruction publique pour les gar 
çons pouvres de ln ville de Tournny. 

f• De poyer ù un des parents peu fortuné, étudiant dons 
un eollége dont ln direction appartienne à M. I'évéquc diocé 
sain, une bourse de 3()0 francs ; 
2° De pnyer nu frère du défunt une pension viagère de 

280 francs. Celte pension est réversible après son décès sur 
ses parents peu fortunés; _ 
5o De poycr nnnuellemcnt aux pauvres de Quévy-le-Petit 

100 francs; 
&,o De payer annuellement ù la fabrique de Quévy-le-Petit 

49 francs, pour messes avec salut; 
[io De payer annuellement aux collateurs 50 francs. 
Je nomme pour collateurs messieurs les curés de Grnnd 

Quévy, et de Quévy-le-Petit, et mon arrlère-ncreu Pierre 
Prnnçois, et à son défaut le parent bien fomé désigné pnr lui. 

Le but du fondateur était de s'associer quelques jeunes 
hommes pour vivre en commun, mais sans aucun vœu ou liens 
de clôture; d'établir une école gratuite et journalière, d'in 
struire tons les pauvres enfants de la ville de Courtrny dans 
la doctrine chrétienne, de leur enseigner n lire et ù écrire et 
de les animer nu travail, comme aussi de servir et assister les 
pauvros malades de la ville gratuitement. 

Fondation d'instruction publique en faveur des enfants des 
familles pauvres ou peu aisées de ln commune de Jehay el des 
hameaux de Uacquenicr et de Dieu-le-garde, 

Remplir les intentions des 
fondateurs. 

Le bourgmestre de Tournny 
sera proviseur de ln fondation, 
qui aurn pour administrateurs le 
curé de la paroisse de Saint 
Qucntin, le président du bureau 
de bicnfoisonce et le plus proche 
parent du côté paternel de ln fon 
datrice, 

Remplir les vœux du fonda 
teur. - Le directeur de l'établis 
sèment qui constitue la fondation 
est nommé adrninistrateur-reee 
veur de la fondation. Les fonc 
tions de proviseur seront rem 
plies par le bourgmestre de 
Courtroy, le curé de ln paroisse 
de Saint-1\lortin, de la même 
ville, et le sieur Ferdinand Goe 
thals-Biseholl, comme parent du 
fondateur. Dans ln suite, à dé 
faut de parent du fondateur jus 
qu'au quatrième degré inclusi 
vement, le troisième proviseur 
sera le président du bureau de 
bicnfaisnnce de Courtray. 

Une arrêté royal du 22jno-vier 
1827, avait autorisé le bureau de 
bienfaisance de Jehay, à accepter 
ledit legs. D'après l'arrêté du 2H 
mors {836, l'établissement de ln 
fondation est autorisé, et elle est 
soumise aux dispositions des ar 
rêtés du 26 décembre 1818, et 

Arrêtés clu 26 décembre 1818, 
du 2 décembre 1823, et du 12 fé 
vrier 1829. 

Arrêté du 12 Iévrier IS20. 

,. 

Arrétés du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre rsss, et du 12 fé 
vrier 1829. 

Arrêtés du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre 1823 et du 12 r,~ 
vrier 1829. 



( 1,i.8 ) 

NO~t UES FONDATEURS. KATURE ~TABLISSEllENT : . . 
1H TB IIES .urn1m:s. DATE f o Institué dans l'acte; 

DE LA l,IOJ,:R.\UTÉ, 
2• Autorisé par l'arrêté royal. DE LA IIO!'IATIO~ OV DV TESlAHENT, 

2:S mars 1840 ........... Nicolny, Ferdinand. 1 o Une partie de l'ancienne nb- Les hospices civils de Slave- 
Donnlion du 12 novembre 18l:S. baye princière de Stavelot, co'!1 • loi, avec affcclotion à l'établisse- 

posée tic bdtimcnts,jardins, ver- mont particulier, institué sous le 
gers et dépendances, contenant nom d'hospice Ferdinand Nico- 
ensemble 2 hectar, 86:tl'es 69 con- lay. 
tiares, d'nn revenu imposahlc de 
fr. 680-0i ; 
2° Tous les meubles et effets , 

mobiliers qui se trouvent dans 
les dits bll.timents; 

So Une inscription de 8,000 fr, 
de l'ente nu grand-livre de fo 
dette publique de Belgique , fai- 
saot pmtie de l'emprunt con- 
tracté en 1856, ii l'intérêt de 
4p.0/o; 

4o Une renie de l0,000 francs 
sur !'Étal belge, consistant en 

1 
400,000 francs d'obligations de 
I'cmprunt de 18415, ù 2-½ p. •f•• 

l Tous ces biens, immeubles et 
meubles occupés par l'hospice 
Ferdinand Nicolay , fondé par 1~ 
doua leur 

(i avril 1846, ... , ...... 1 DcSmet,llln1·ic. Une somme de ~,000 francs. Jo Le refuge des vieilles fem- 
/ Simples offres de donation. mes, à Alost. 

2° le bureau dl! bienfaisance, l ibid. 

' 21 avril tsfü ...• , ...... Vander Eelen, Bartholomé. » La fondation comme telle. 
23 août 1605. 

f 
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CLAUSF.8 COSTESUES DA~S L'ACTE DB FOSD.\TION. 
lllSPOSITIOXS 

CO~TE:\l'F.S DA~S L'ARl\'ÊTt: 

1>1AUTOIIISATION. 

DISPOSITIONS LÉGALES 
\'!SÉES DANS LE PI\ÉAIIJIVI.E 

DES .unh~s. 

Hospice destiné !.. recevoir les pauvres, les vieillards, les 
crphcllns, les malades et les femmes en couche, pour les y lo 
ger, les nourrir, les soigner et les traiter por charité. 

Ledit hospice Frrdinond Nicofoy doit être administré spé 
cialement par cinq personnes instituées légolcment par les 
autorités de S1:n·clot, il ln s:itisfoction du donateur, lesquelles 
cinq personnes géreront, seules, les hiens et affulres de cet 
hospice. 

Droit de pincer une pensionnaire nu refuge; cc dernier est 
stipulé en faveur de ln donatrice cl de sa famille, 

Fondation pour l'instruction gratuite des enîants pauvres 
de Grimmingen et de Santbergen. 

dn 2 décembre 1823. L'arrêté 
royal du 22 janvier 1827, est 
•. apporté quant i1 la disposition 
relative i1 l'autorisation accordée 
1111 bureau de bienfaisance de 
Jehay, d'accepter comm~ legs les 
biens qui forment la dotation de 
la Iondntiou dont il s'agit. Les 
fonctions d'admiuistrateurs ile 
cette fo11d:1lion seront exercées 
par M. le baron Charles Amand 
Herman Joseph Yan den Steen de 
Jchny, le desservant et le bour 
gmestre de Jehay; ce dernier 
&'adjoindra aux deux premiers , 
seulement, en cas de partage d'o 
pinion enlié ceux-ci. 

,\ 13 ch~rge de remplir les con 
ditions imposées. 

Remplir ln charge imposée par 
la donatrice, 

Ln fondation est soumise au ré 
gime des arrêtés de 1818 et 1823. 

,. 

Art. 910 cl 957 du Code civil et 
art. 76 de la loi du 50 mars 1836. 

Arrêté du 12 février 182!.I. 

58 
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n.m: O&S 1RRÈTfS. 
XOll DES FOXDHEUBS. 

DATE 
O& LA IIO~AT11>~ OU Dll Tf.!lTAllE:'17, 

NATURE 

Oil J..\ UBi::MLITf., 

liIABLISSEl\E~T : 
1 • 1 nstitué d1111s l'acte; 
2o Autorisé par l'arrêté royal. 

4 juillet 18{6 .•..... , •• 

20 juillet fMG ...•.....• 

20 septembre ISUi .•.... 

19 octobre 1s,o . 

2.3 norcmbre 18'6 •.. , •.. 

28 novembre t8,o . 

31 ,J iicrmhrc 1846. . ..•• 

:; févriert8rn ...••••..• 

Baheyt, Catherine Constance. 
Testament du 18 novembre tS.SS. 

l.ouys , lllarie Thérèse Dieu 
donné, veure du sieur Barbier, 
Louis Victor. 

Tcstnment du 9 octobre fUa. 

Le prince de Croy, au Rœuix. 
Donation du 12jnnvicr 1846. 

Les époux Poigncfer, à Laroche. 
Donation du 22 mars UM6. 

Ki net, Jean Ilaptiste Victor, curé 
de Saint-Jean-Baptiste à Na 
mur. 

O/Tre de donation en date du 
20 août 18.(6. 

Duclos. 
21 janvier 17'0. 

Brancart, Nicolas Joseph. 
f1:3tan,c11l du 50 janvier 18,1.!. 

Smcets, Jean Arnold. 
Testaments du 50 avril 1835 et 
27 noûl 18.(fi. 

Biens, meubles, immeubles, 
cepulatlrement ou disjonclirc 
ment, scion une éventualité pré 
vue par le testament, (2-i.000 
froues, valeur des immeubles, 
t0,500 francs, des meublcs.) 

Rente de 160 franes, au capital 
de fr. 4-,!571-00. 

Rente annuelle dc220 frnncs, 
nu capital de fr. 7,335-53. 

t• Une éslisc et cc qu'elle ren 
ferme; 
2o Le cimetière qui l'entoure ; 
5o Le presbytère avec une 

école; 
4• Deux prés, ensemble 1.2 

arcs, 40 centiares; 
l>• Une rente de HSO francs, 

ou capital de 5,000. 

Renie annuelle de t20 francs, 
au eapltal de 4,000 francs, li 
l'hospice Soint-Gil!es, à Namur, 

Renie ou capital de 600 francs. 

Somme de 9,000 francs. 

Cinq parcelles de bois, terre 
et prairie, contenant ensemble 
!S hectares- 7 arcs 80 centiares, 
d'une valeur vénale de 6,titi0 
francs et d'une ,·a leur locative de 
262 Irancs. 

!• L'hospice tics ,·icill:irtls de 
.\loorsledc, ou ie bureau de bien 
faisance de ln même commune, 
scion une éventunlité prévue par 
le testateur. 
2° Le bureau de bienfaisance. 

La fabrique de l'église de 
Saint-Loup, i, Namur. 

Ln (Jhric111c de l'église do 
Saint-Nicolas, 1111 Rœulx • . 

Lo fabrique dt l'église de 
Buisson. 

L'hospice Saiut-Gilles, à Na 
mur. 

La fondation comme telle. 

Jo Les pauvres d'Assclie. 
2• Le bureau de bienfaisance, 

ibid, 

Le bureau tic bienfaisance de 
Zolder, 
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CLUSES COXTESUF.S D.m L'ACTE DE FOND.moi 
DlSPOSltlO~S 

CO:ITF.!\t:ES DAJS l.'<\RlltT& 

1>'.U!TOBISATIOII. 

DlSPOSlllOSS LÉGALES 
USÉES OA!IS LE PllV.AJIIWLE 

ou M111his. 

Le revenu du legs doit être employé : 
1° A l'entretien et au profit exclusif ile l'hospice des vieil 

lards, pnr les soins de ses ndministràteurs spéciaux, tant qu'il 
existera sur le pied actuel; 
2• A l'entretien de quatre nécessiteux ûgés, si ledit hospice 

cessait «l'exister. 

Faire célébrer dix messes ia l'honoraire de 5 francs cl re 
mettre 100 Irnncs au curé de la paroisse de Saint-Loup, pour 
assister selon 1-011 gré et sa prudence les pannes malades cl 
surtout les 1· ieillards. 

Cimetière et école donnés ù ln fabri11ue de l'église, à charge 
de services religieux. 

A ln cond ilion de faire célébrer à perpétuité cinquante-deux 
messes basses par année, dans la chapelle de cet éloblissc 
meut. 

Fondation pour l'instruction des enfants pauvres de la 
commune d'Espléchin. 

Prélever sur les revenus le montant des deux bourses 
d'études, ù la cellation du bourgmestre et du curé, 

A charge de cinq anniversaires à faire célébrer dans l'église 
de Zolder. 

Ilemplir les charges insérées 
dans fo testament. 

llcmplir les charges opposées 
par la donatrice. 

Ln fabrique fera tOO francs d'aumône, et fera annuellement I · Remplir les charges npposées. 
célébrer cinquante messes. 

Ucmplir la charge apposée. 

A condition de remplir ln 
charge qui y est apposée par le 
donateur. 

Le bourgmestre cl le curé d'.8s 
plechin rempliront les fonctions 
d'administrateurs de ln fonda 
tion. 

Remplir les charges imposées 
par le testateur. 

Art. 910 et 957 du Code civil, et 
art. 76 de la loi du 50 mars 1836. 

Art. 9IO et 9Y/ du Code civil, 
décret du 50 décembre 1800 et 
art. 76 de la loi communale. 

Arl, 910 et 057 du Code civil, 
décret du 50 décembre' 1809 et 
art. 76 de ln loi communale. 

Arl. 910 cl 957 du Code civil, 
décret du 50 décembre 1809 et 
art. 76 de la loi eemmunalc. 

Art. 910 et 957 du Code civil, 
cl arl.J6 de lu loi communale. 

Ar,·èlés du 26 décembre 1818, 
du 2 décembre 1823 et du 12 fé 
vrier 1829. 

Code civil , art. 9 IO et 937 , et 
art. 76 de ln loi du 50 mors 1856. 

Art. 910 cl 957 du Code civil, 
el art. 76 de ln loi du 50 mars 1856. 
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DATE llf.S AKBÊîf:S. 
XOll DES FONDATEURS. 

DATE 
DE LA DOIIATIOl'I OU DU 'rESTAlll!!H, 

~ATURR 

DI: 1 •. \ I.IBÊll.\1,ITÉ. 

ÉtABLlSSElltNt : 

1• Institué Jons l'acte; 
2° ,\11101·isé par l':irrélé royal. 

12 fé,·1ic1 1847 . 

14 févric1'1847 ....••... 

0 avril 1847 •.......••• 

Schuormans, Henri Joseph, an 
cien procureur du roi, avocat 
à la cour d'appel; et Verclst, 
Jean Pierre, propriétaire et 
boucher, ions deux à Bruxelles. 

Donation du 16 février 1847. 

1• Robert de Wndclincourt, Jo 
seph Amond Désiré; 

2° Robert de Wndclincourt, Ber 
nardine Joséphine l'tJoric Amé 
lie, veuve de Zinzerling, An 
toine l\foric Ghislain ; 

5• Robert de W ndclinconrt, Chnr 
lotte l'lforie Philippine. 

Donation du 20 septembre 1846. 

J',foreq, l\fnrir. 
Testament d1118 noût 1842 et du 

28 noût -18,U. 

La donation faite par M .Schuer 
mans consiste en : 
i• UM maison rue des Tan 

ncurs , û Bruxelles , évaluée ù 
fr. 81:i,4;50-~0, produisant un re 
venu de 2,200 francs; 
2o Sept :ietions de 1,000 francs 

de ln Société de commerce des 
Pays-Ilas.valant uu cours du jour 
21.i,552 Irnncs, donnant intérêt cl 
dividende; 

5o Une somme defr.12,ti79-S4, 
pro\'Cn:mldc six actions de ln So 
ciété de commcrce ; 
4° Six lots tic l'emprunt de 

Vienne, valant au cours du jour, 
4,860 froues sans intérêt, mais 
participant au tirage d'une lo 
terie; 

ti• D'un pincement de fonds 
d'une somme de 7,000 francs, et 
d'une auu c de fr. 4i3-52 chez le 
banquier Lcgrelle, à déduire sur 
ces sommes celle approximntive 
de 5,GCO Irnncs, pour supplément 
de droit de succession, etc. 

Ln donation foi le pnr i\J. V crclst 
consiste dans la maison avec op 
cl dépendances, formant actuel 
lement l'établissement de l'hos 
pice et tics bureaux de ln Société 
royale de philanthropie, rue aux 
Laines, SI, évalué ù 50,000 fr. 

Une terre contenant 1 hectare 
10 ores 17 centiares, d'une ra leur 
de l>,400 francs. 

Le conseil général de l'admi 
nistration des hospices et secours 
de lo ville de Bruxelles. 

Legs d'un capital de ·HS,500 
francs. 

10 L'église de Rcnnix. 
2• LQ fabrique de l'église, ibid. 

Ln fabrique de l'église de Stc 
Gertrude, à Nivelles. 
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CL.\lSF.S COXHSHS OAXS L'.\CTE DE FOXIIATIOX. 
DlSPOSitlONS 

D1AUTORISATION', 

lllSPOSltlONS LÉGALES 
VISf.ES DAXS l,E l•nfa!l!Btil.t'. 

DES AIIRhts, 

Fondalioo d'un hospice spécial desti ué et approprié à rece 
voir cent aveugles vieux et incurables. 
lUJ. Schuermans Ilobyns et Agnessens sont chargés, leur 

vie durant, des soins du service annuel ù la mémoire de 
M. le baron de Ghcudt de Lenglenticr, dont ils ont recueilli 
la succession, ainsi que de la distribution de pains, dont les 
frais seront ac<pJitlés par l'administration des hospices. Ils 
ont l'administration et la direction <lu nouvel hospice. 

Distribution par l\1. le curé, chaque année et à perpétuité, 
aux pauvres les plus nécessiteux de la commune de Renaix, 
de ln somme de 34 francs et services religieux. 

Par les lament du t 8 aoû t i 842, D•1• :lllarcq a légué à l'asse 
ciaiion formée à Nivelles et à ses successeurs pour l'entre 
lien des frères de l'école chrétienne, y établis, une somme 
de 7,!5!50 francs, afin de servir, autant que possible, à cou 
vrir ln moitié du traitement d'un frère; que, dans le cos 
où cet établissement viendrait if être formé, les revenus de 
vraient être partagés entre les curés de Nivelles, dons la pro 
portion de 15 à celui de Salure-Gertrude, de 9 à celui de 

La gestion des administra leurs 
spéciaux sera soumise ù la sur 
veillance du conseil général d'ad 
ministration des hospices el se 
cours de Bruxelles , auquel ils 
soumettront Je budget annuel des 
recettes et dépenses de l'hospice 
des aveugles et incurnblcs, et les 
comptes de leur gestion. 

Ledit hospice et ses dépen 
dances, ainsi que les biens , 
renies, actions et revenus, qui 
y sont affectés, seront soumis 
aux dispositions existantes sur 
l'administration des hospices pu• 
blfcs. 

Remplir les charges apposées. 

Art. 910 et 957 du Code ci1 il, 
et les art. 76 el Si, § 2, de la loi 
communale. 

Remplir les charges apposées. 1 Arl. 910 et 957 du Code civil, 
décret du 50 décembre iSOO, et 
art. 76 de la loi communale. 
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PUE DES ARRÊTÉS. 
KOll DES FO~DATEURS. 

DATE 
Dt lA DO~ATIO:. 00 DU 1ESTA.EIIT, 

SATURE 

DE l,A l,IBt.R.11,ITF., 

ÉT.\BLISSE\\ENT : 

t0 Institué duos l'acte; 
2° Autorisé pur l'arrêté royal. 

15 ni-il 18-i,i •..•.•.•..• 

19 nril t~i . 

t6 mai 1847 . 

2:i mai 18'7 ..•..••.... , 

·- mai 18ii .... , .. , .. •, 

Verclsl, François. 
Donation du 11 février ~847. 

lllaghcrmon, Jean Baptiste Em 
manuel. 

Simples offres de donation. 

Vnn Itenynghe, Charles, bouri; 
mestre de Pcpcringhc, Ver 
gotc, Jean, curé-doyen, Yuyl 
stcke, Pierre, curé de Norre 
Dame, Hysman, Charles, curé 
de Saint-Jean , Debeir, Phi 
lippe, échevin et président des 
hospices civils, Pollcy, Pierre, 
président du bureau de bien 
faisance, et Von Rcnynghc, 
Hubert, membre des hospices 
CÎ\'ilS, 

Donation du 19 septembre 184(i. 

Van Afalder , Van der Schrirk , 
Jonckers, Bayard-Yan der 
Schriek, Briant, llfichel. 

1832, i837, i833, 1856, 1837, 
1s", 1si,. 

Stockman, Jean Baptiste, cl son 
épouse, à Cluysen. 

Donation du 9 janvier 18i7. 

4 hectares 20 ares 50 centiares 
de terre, situé. à melsclc, d'un 
revenu imposahle de fr. 370-98. 

Somme de 5,088 francs. 

Immeubles, tels que terres ln 
bourahles, bois, maisons, ctc., 
pour une vnlcurd'environ 53,000 
francs, capitnux, ol>lignlioos,ctc., 
pour uncvaleur-d'cnvirou 5!i,OOO 
francs; le tout indépendamment 
d'un bâtiment construit à neuf 
par l'établissement, etc. 

Fi·. 2i,36t-,t centimes, plus 
fr. 12, 116-40 c. 

1• Deux maisons et 10 arcs IO 
centiares; 
2o Une maison et 1l ares 8 ccr. 

tiares. 

t• L'ftôpital de Beveren. 
2• Le bureau de bienfaisance 

de Beveren. 

I• L'hospices des orphelines à 
Sottegern. 
2• Le bureau de bienfuisance , 

ibid, 

Les hospices civils de Popcrin 
glui. 

i • Le refuge des vieillards, dit 
des Ursulines, le refuge des vieil 
lards de Sté-Gertrude, à Brusel 
les ; 2• le conseil général d'admi 
nistration des hospices et secours 
de Bruxelles. 

La ïabr+quc de l'uglisc d~ 
Cluyscn, 
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cutsts (O~JEXUF.S 11.\SS 1/.\CTF. DF. Fml.\TlO'.t 
DISPOSITIOXS 

CO:!TY.!il"J'S J).\:\S 1.'.\Rt:i.T>; 

b 'AfTOIIISA TI0:-1. 

ll!Si1llS!TIOXS U'.G.\1.f.S 
nsi.t~'i •H~s 1.r. 1>111':nrnn.1,; 

hES .1.11r:1hf~. 

Saint-Nicolas cl de S ;1 er-lui du Saint-Sépulehrc, cl ce pour 
apprendre le catéchisme aux enfants paun-c,; d~ leurs pa 
roisses respcetives. - Le conseil de fabrique est chargé de 
l'exécution des dernières volontés de l,1 testatrice. 
Par second testament, en date du 28 août tSli. D•1c Mareq 

a légué ù le fabrique de l'l'giise de Sainte-Gertrude, un eapital 
de Hl,!:S00 francs, avec le droit de pcrcc\·oir 7 I'· 0/• ,lu r,: 
venu annuel, si l'on conteste ia l'association mrnlionni.:c pins 
haut, le droit de rrceroir cc lt·g<. 

Entretien d'une personne :1 l'hôpital Je Beveren, exonéra 
tion de services religieux, cl payement d'une rente viagère ile 
200 lranes par an, 

A charge de faire célébrer quatre nuniversaires pcrpélucls. 
L'hospice des orphelins o été fondé en exécution <l'un legs 

por le sieur- Dubellay en 1810, que le Lureau de bienfnisnnce 
o été eutorisé i1 accepter pnr arrêté roynl 1111 !i no1it 181li. 

Ln donation n été faite il ln c(11HJilio11 : 
1° Que l'hospice des pnuncs vieillards continuera cl'ètrc 

ndministré par une commission spéciale séparée des hospices 
civils, conformément à ln délihération du conseil eommuual 
de Poperinghc, en dote du iil aoùt 183~ ; 
2° Que cette commission aura l'administration et, en outre, 

la jouissance des revenus tics propriétés mobilières et in11110- 
bili~rcs ci-dessus désignées ; 

5o Qu'elle conservera le droit d'admettre seule des prr 
sonnes en cet étnblisscmeut ; le tout à la charge néanmoins de 
rcn,lre compte ù l'ndminlstration des hospices civils, tant de 
sa gestion que des recettes et dépenses Inites dans le courant 
de l'année. 

Fr. 12,116-40, nu refuge des Ursulines; fr. 24,:>Ül-41, ou 
refuge de Sainte-Gertrude, 

La Iahrique devra approprier un des bhimcnl$ donnés à 
une école dominicale à y établir, sous h direction du desser 
vant, pour les enfants pauvres de la commune; la commune 
pourra disposer d'une de ces mai~ons en faveur de l'institu 
teur et de l'école dominicale, moyennant une indemnité de 
fr. 87-07. 

llcmplir les charges apposées 
par le donateur, 

L'autorisntion d'accepter celle 
donation o été délivrée à la condi 
tion que les biens seront regis 
conformément aux dispositions 
qui sont en vigueur sur l'odmini 
stration des biens d'hospices pu 
blics, cl que la gestion des ndmi 
nislrateurs spéciaux sera soumise 
,; la survclllance de ladite nrlmi 
nistration des hospices civils de 
Poperinghe, ii 1p1i devront être 
soumis annuellement le budget 
des recettes et dépenses ai nsi 
que les comptes de l'hospice des 
vieillards pauvres, 

Ilemplir les intentions des dis 
pesants. 

Remplir les charges npposécs. 

Code civil, art. !)JO eL 9:5i, et 
art. 7li ile la loi du :50 mars 183G. 

Codi: civil, art, !)10 el 9;;7, et 
art. 76 et 84, n~ 2, rie la loi com 
munale. 

Co-le civil, art. !) IO cl 937. et 
art, 76 de la loi du 30 mars 185li. 

Code civil , art. !JIU cl !);i7, 
art. 70 de la loi communale , dé· 
cret du 50 décembre 180!). 
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1 • 
IHTB DES ARREHS. 

Mll DES FOfülTEl'l!S. 

DATE 
Dl: lA IIU:IATU>!'l ou DC TESTAIE~T, 

N!TUIIE 

D~ f.,\ LIBÜULIT.t:, 

tT,\BLISSUIUT: 
t0 Institué dans l'acte; 

2o Autorisé par l'11rrèlé royal, 

7 juin 1847 ......•.... • 

2'.l juin HH7 ...•..•..•.. 

S juillet 1847 . 

i août 18'7 ,. . 

IJcyus, Anne lUal'ie. 
Testament du 2 octobre 1842 cl 

codicille du 5 juillet i 846. 

Counas, P. J., clcsscr1•ant ii Es 
neux, 

Testament du 28 janvier 18i7. 

011t1J:ips, MnricJoseph cl Jeanne 
1\Jarie, de Wynkel. 

Donation du 18 septembre 18.fG. 

,, on den Dcrghcn, Béatrice lllarie, 
1 cure de Vandermissen, Jean 
Frnnçois. 

4 juin i!H7. 

20 septembre 184-8 ....• I Donglehert , Cliorles Bernard 
A moine, Descordcs, Jean Bep 
l isle, Dn• Dongleberl, J. 

Simples offres de donation. 

io Une partie de bâtinumt, sis 
,, Lierre, rue Saint-Hubert, Sn G, 
11• 158 du cadastre, é,·aluée â 
5,500 francs; 
2• Un capital de 10,000 francs 

il 5 ½ p. 0/o. 

Cspilal de 0,000 francs et onze 
rentes annuelles s'éltvau t en 
semble à fr. 201-06. 

2 hectares if ares 50 centia 
res, d'un revenu imposable de 
fr. 86-58, évalués à !>,IJOO francs. 

f• Un local situé ù Lierre, 
d'une contenonce de rn Ares 20 
centiares , évolué à un revenu 
cadastral de fr. 2'7-52. 
2• Ces biens sont grevés de 

deux capitaux , cnsemlilc tic 
fr. 2,m.i~-os à s p."'•· 

,,'i0O froues. 

Le bureau de bienfaisance. 

Lo fubri11uc d<.- l'église u'Es 
neux. 

Ln fabrique de l'église de Wyn 
kd. 

L'administranon des hospices 
à Lierre. 

Hopital de charité à Wavre. 
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CLAUSES CONTENUES DANS L'ACTE DB FONDATIO~. 
DISPOSlllO~S 

C01'1TUU28 DA~S J.'Anut·rt': 

D'.\UTOIIISATIO:I, 

DlSl'OSlllO~S !,ÉGALES 
VISÉES DUS LE l'ftt:AMBt:U: 

DES ARll&TiS. 

Création d'uoc école pour les filles pauvres de ln commune.' 
L'école est confiée aux soins (lu curé-doyen de ln paroisse. 

1• Un onnivcrsnirc. 
2• Remettre annuellement 5~0 Irancs aux institutrices de 

l'école des filles d'Esneux, en faveur de l'instruction reli 
gieusc. 
Le curé ou desservant d'Esneux règlera l'enseignement, 

ln discipline cl en général tout cc qui concerue le besoin de 
l'école, r.le concert avec les institutrices, sous la surveillance 
de l'évêque du diocèse ou de son délégué et du président du 
conseil de ln fabrique. Lo nomination primitive ou successive 
du personnel des institutrices, ainsi que ln révocation totale 
ou partielle, se feront par l'évêque ou son délégué, pnr le 
curé on desservant d'Esneux et pllr le président du conseil de 
la fabrique, Le délai pour foire ladite nomination n'ira pns 
au delà de 2 mois, passé cc temps, l'évd11ue ou sou délégué y 
pourvoira seul d'office. 

Services rcligieuxj cl payer les sept huitièmes du revenu des 
terres (portées ù 200 frnncs), ii ln supérieure de l'établisse 
meut de charité ou école de trnrnil de Wyukcl, ')UÎ en ren 
dra compte. 

Pendant! ln vie de la donatrice, la collation des pinces 
appartient à elle seule; après son décès, I'adrninisu ation des 
hospices a la collation de 7 places; le curé de Sain t-ûorn 
moire, 5 places; celui du béguinage et de l'hôpital chacun une 
pince. 

Au profit de l 'établissement. 

Remplir les charges apposées, 1 Art. 910 et 937 du Code civil et 
art. 76 de la loi communale. 

Id. 1 • 

Jd. 

Approhalio11 pure et simple. 

L'hôpital de la charité est au 
torisé 1, accepter, 

Art. OiO cl 057 du Code civil, 
décret du 50 décembre t800 et 
art. 76 de la loi communale, 

Art. 010 et 037 du Code civil, cl 
urt, 76 de la loi cornrnunule. 

Art. 010 et 937 du Code civil, et 
art. 76 de la loi du 50 mars 1856. 

40 


